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SEANCE DU 11 MARS 2016

------

Le  Conseil  départemental  se  réunit  L'an  deux  mille  seize  le  onze  mars  ,  à  09 heures  30,  en  l’Hôtel  du 
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de  
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes ARNAULT, BALLESTEROS, MM. BOIGARD, BOURDY, CARLES, Mme CHAIGNEAU, M. CHAS, 
Mmes CHEVILLARD, COCHIN, CORNIER-GOEHRING, Mme DARNET-MALAQUIN, MM. DATEU, DELÉTANG, 
Mme DEVALLÉE, M. DUBOIS, Mmes DUPUIS, GALLAND, M. GASCHET, Mmes GERVES, GINER, HADDAD, 
MM. LEBRETON, LEMOINE, LEVEAU, LOIZON, P. LOUAULT, V. LOUAULT, MARTEGOUTTE, MICHAUD, Mme 
MONMARCHÉ-VOISINE, MM. OSMOND, PAUMIER, Mmes RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT, 
ZULIAN. 

Sont absents et excusés :

M. GELFI,  a donné pouvoir à Mme BALLESTEROS

*

*           *

Retour sommaire
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OUVERTURE DE LA SEANCE PAR M. JEAN-GERARD PAUMIER
PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

M. le Président.  – Mes chers collègues,  mesdames, messieurs  bonjour,  la séance est ouverte.  Je vous prie 
d’excuser ma voix qui est légèrement couverte. M. GELFI, lui aussi, atteint par la grippe, a donné pouvoir à Céline  
BALLESTEROS. Pas d’autres pouvoirs ? Bien.

Avec un budget sans augmentation d’impôts, des économies de fonctionnement, une reprise de l’investissement, 
moins d’emprunts et plus d’épargne, nous sommes au rendez-vous de la promesse.

Notre budget 2016, qui est le budget de Jean-Yves, est le premier de la mandature. Il découle de nos orientations 
budgétaires et  commence à mettre en œuvre nos 10 engagements 2015 du « Nouveau Cap pour la Touraine ».

Notre premier engagement : pour l’avenir des départements, nous voulions obtenir une table ronde nationale.

Cela n’a pas été le cas pour la baisse drastique des dotations de l’Etat qui fait du budget 2016 un budget sous 
tension. 

Cela est en cours pour le RSA dont les dépenses ont particulièrement progressé, année après année, du fait du  
chômage et de la faible croissance.

Les départements ont tiré la sonnette d’alarme à l’unanimité  à leur congrès de Troyes à l’automne et l’ADF a 
missionné son président à l’unanimité pour négocier avec le Premier Ministre la question de la prise en charge  
nationale du RSA. 
Concernant le RSA, nous avons fait un budget sincère, avec une inscription de combat ; sincère parce qu’on a 
bien  prévu  les  73  millions  envisagés  pour  2016  mais  de  combat  car  nous  n’avons  pour  l’heure  inscrit  
officiellement que 65 millions correspondant au chiffre du compte administratif  2014 ; et ce, parce que l’ADF 
propose au Gouvernement de retenir 2014 comme année de référence.

Prudents, nous avons néanmoins prévu 8 M€ sur une autre ligne afin de faire face si les choses n’aboutissaient 
pas comme nous l’espérons.

Comme le souligne M. Dominique Bussereau, Président de l’ADF « les Conseils départementaux sont pris en 
étau entre une hausse de leurs dépenses sociales et un désengagement croissant de l’Etat. Ils ne peuvent plus à  
la fois financer la solidarité nationale, maintenir un service public de proximité et investir dans les territoires ».

Notre deuxième engagement était : « Pour les finances et la gestion  : la modération »

Pour  équilibrer  les  comptes,  il  a  d’abord  fallu  trouver  partout  des  économies.  Trop  longtemps,  dans  notre 
département, la hausse des dépenses a été financée par le contribuable au prix d’augmentations d’impôts.

Il nous faut désormais gérer scrupuleusement l’argent public afin de sauvegarder les capacités d’intervention du 
département.

Notre collectivité doit réduire ses dépenses pour ne pas hypothéquer son avenir comme cela a été abordé lors  
des orientations budgétaires. Avec la REVAD (Revue des actions départementales) il y a eu une rupture dans le  
train de vie du département qui a permis un niveau d’économies de fonctionnement sans précédent.

Ensuite,  nous  nous recentrons,  par  obligation, sur  nos  priorités,  en  particulier  les  solidarités  humaines  et 
territoriales. Il nous faut agir pour limiter les dépenses en dehors de nos champs de compétences obligatoires que 
la  loi  NOTRe vient  de modifier  en profondeur  car,  simultanément,  nous devons faire  face  à  la  hausse des  
dépenses obligatoires, en particulier sociales.

Dans le même temps, nous devons maîtriser la dette.

Dans ce budget primitif, vous constaterez que nous avons limité notre recours à l’emprunt à 43,5 M€, ce qui  
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correspond à une diminution de 9% par rapport au BP 2015.

De la même façon, nous avons diminué le montant des intérêts versés au titre de la dette de 26 %, ceux-ci  
passant de 5 M€ (BP 2015) à 3,7 M€ (BP 2016). Pour prendre la mesure de cette économie d’1,3 M€, c’est  
l’équivalent des dépenses de fonctionnement de 13 collèges au cours d’une année scolaire.

Notre 3ème engagement était : « Economie-Tourisme : la relance »

Nous relançons l’investissement.

En 2016, nos dépenses d’équipement s’élèveront à 72 millions d’euros, en progression de 3,4 % par rapport à 
2015. Cette augmentation de nos dépenses d’investissement prend encore davantage de relief si l’on rappelle 
qu’elle s’inscrit dans un contexte de baisse généralisée de l’investissement public : une étude récente de l’AdCF 
et de la Caisse des Dépôts (février 2016) indique en effet que celui-ci  a chuté de 16% entre 2012 et 2015,  
passant de 80,1 à 67,6 milliards d’euros.

Nous créons un fonds de soutien à l’immobilier d’entreprise doté d’une autorisation de programme de 800 000 € 
et de crédits de paiement de 400 000 € pour 2016.

Nous voulons également développer avec les professionnels le volet économique du tourisme en Touraine :

Dès  la  session  consacrée  aux  orientations  budgétaires,  nous  avons  souligné  que  nous  voulons  exercer  la 
compétence pleine et entière que la loi nous reconnait en matière de tourisme :

A  ce  titre,  nos  orientations  budgétaires  annonçaient  la  création  d’un  fonds  d’intervention  départemental 
d’investissement touristique. Ce fonds est doté d’une AP de 700 000 € ; CP de 350 000 € pour 2016. Il vise à 
soutenir  des  projets  privés  capables de développer  l’économie et  l’emploi.  Il  sera  réservé  à  des opérations  
retenues dans le cadre d’appels à projets basé essentiellement sur l’innovation.

Nous nous réorganisons pour augmenter l’efficacité de notre action touristique :

 Suppression de la régie de Candé ;

 Réaffectation de la promotion des monuments à la politique du même nom ;

 Rapprochement ADT/SPL.

La  collectivité  consacre  cette  année  des  moyens  accrus  à  la  valorisation  de  ses  sites  pour  continuer  d’en 
développer l’attrait touristique.

Le département poursuit son effort sur le développement des déplacements doux, qui constituent un fort atout  
touristique pour le territoire.

« Notre quatrième engagement était : Très haut débit : une urgence » 

 Je vous rappelle qu’en 2016,  il  est  prévu de verser  3 M€ (en investissement ;  de leur côté  les EPCI vont 
également mettre le même montant pour engager les travaux) au syndicat Touraine Cher Numérique.

En matière de Très Haut Débit, une évolution peut-être majeure vient de se produire : c’est le pacte numérique 
d’Orléans qui a été conclu le 7 mars 2016 entre les Présidents des départements du Cher, de l’Indre, de l’Indre-et-
Loire, du Loir-et-Cher et de la Région.

Le texte commun est le suivant :

« La desserte en Très Haut Débit est un enjeu majeur pour l’ensemble de nos territoires.

Compte tenu des circonstances, nous avons été conduits à des approches diverses pour accélérer sa mise en  
œuvre.

Deux éléments nouveaux majeurs nous amènent à privilégier désormais une approche commune à nos quatre  
Départements :
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9

 La volonté affirmée d’une implication plus forte de la Région Centre-Val de Loire.

 Le changement d’approche stratégique des grands opérateurs nationaux.

Ainsi le retard de six mois que nécessite la mise en œuvre de nos projets en commun avec la Région sera  
largement compensé, tant par la contribution financière au projet lui-même – ce qui viendra minorer la part des  
Départements  et  des  EPCI  –  que  par  la  garantie  d’avoir  rapidement  et  partout  des  services  performants  
développés par un grand opérateur national. Cette évolution permet de conjuguer la plus grande solidarité pour  
tous les territoires et la plus grande efficacité du Très Haut Débit pour tous.

Tout sera mis en œuvre pour ne pas retarder les projets prêts à démarrer et en conservant les priorités retenues  
à ce jour par nos Départements. »

Ce pacte numérique marque la volonté politique des Départements et de la Région, de relever ensemble ce défi 
majeur, ce que nous aurions dû faire à mon avis dès le début. Bien entendu cela devra se faire en liaison étroite  
avec les syndicats mixtes ouverts. Le projet consiste à faire un syndicat mixte ouvert qui fédèrerait les syndicats 
existants afin de perdre le moins de temps possible et de garder les priorités de chacun.

Notre cinquième engagement était « Collèges – Jeunesse : la redéfinition » 
Ce fut le redimensionnement des projets de Neuillé-Pont-Pierre, d’Azay-le-Rideau.

Collège de Neuillé-Pont-Pierre (chantier de reconstruction partielle, extension-restructuration) :
- consultation des entreprises lancée début février 2016 ;
- démarrage prévisionnel travaux : août 2016
- livraison extension prévue pour septembre 2017 ; et livraison restructuration prévue pour septembre 2018 .

-  collège d’Azay le Rideau :
- le lauréat du concours pour le projet de restructuration partielle du collège (extension – restructuration) sera  
désigné en avril ;
- le lancement de la consultation d’entreprises est programmé fin 2016 ;
- Par ailleurs, des sanitaires modulaires ont été installés dans l’attente des travaux.

Collège de Montrésor : après un contentieux qui a retardé le projet d’un an, un accord amiable est intervenu. Le 
chantier de reconstruction de la demi-pension devrait démarrer au second trimestre 2016.

Avec 4,8 M€ nous augmentons cette année de 20 % l’enveloppe financière des travaux de grosses réparation 
dans les collèges.

Enfin, on vient d’être saisi par le Ministère de l’Education Nationale de l’organisation financière de la maintenance 
et de l’équipement numérique des collèges 

Notre sixième  engagement était « Equilibre rural – urbain  » 

Dès ce BP 2016, nous avons fait  le  choix d’abonder les deux fonds de soutien le Fonds Départemental  de 
Solidarité  Rurale  (FDSR :  pour  les  communes de  moins  de  2000 habitants)  et  le  Fonds  Départemental  de 
Développement (F2D : pour les communes de 2000 habitants et plus et les EPCI), à hauteur de 8,9M€. Si l’on y 
ajoute le reliquat  des Contrats départementaux de développements solidaires (CDDS),  ce sont  13,6 M€, qui  
seront consacrés au soutien de l’investissement des collectivités locales, ce qui représente plus de 40 M€ de 
travaux pour l’économie locale.

En matière d’ingénierie territoriale, il  y a une demande ; le Département peut proposer et fédérer une palette 
d’offre d’expertises  et  d’ingénierie  à  destination  des  collectivités  locales.  Cela  pourrait  se  faire  à  partir  des 
structures  partenaires  du  Conseil  départemental  qui  assurent  déjà  ces  missions  auprès  des  communes,  en 
particulier des petites communes et des EPCI du département : l’agence départementale d’aide aux collectivités 
locales  (ADAC),  le  conseil  en  architecture,  urbanisme  et  environnement  (CAUE)  ou  encore  l’agence  locale 
d’énergie (ALE) ; leur  rapprochement a été encouragé en raison à la fois de la proximité de certaines de leurs  
missions et de leur potentielle complémentarité. On peut, selon des modalités à déterminer, y ajouter les missions 
actuellement remplies par le SATESE, les Cavités 37, l’archéologie, pourquoi pas un appui des STA pour du  
conseil à  projets.

Les  investissements  routiers  augmentent  avec  le  futur  schéma des  investissements  routiers  d’Indre-et-Loire 
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(SIRIL) que nous examinerons prochainement.

 Budget consacré aux infrastructures routières en investissement :
BP 2014 : BP 2015 : BP 2016 :
18,8 M€ 16,5 M€ 20,9 M€

Notre 7ème engagement  était  « Pour les personnes : une solidarité affirmée »

La REVAD a permis de faire apparaître un besoin de recentrage de nos priorités sociales : on a identifié 
les politiques sociales qui  ne relevaient  plus,  légalement,  de la compétence du Conseil  départemental,  pour 
mieux recentrer nos actions.

Ainsi, en matière de petite enfance, nous recentrons nos actions sur les dispositifs en faveur de l’accueil des 
enfants de moins de 3 ans .

Nous avons réorganisé le fonctionnement des MDS ;
 La MDS de Loches est relancée, on y va dans quelques jours

Personnes âgées :
- l’enjeu principal est de prioriser des actions pour le maintien à domicile ;
- il y a un nouveau projet innovant sur l’agglomération tourangelle, qui pourrait être mixte ; il pourrait accueillir à la 
fois des personnes âgées souffrant  de la maladie d’Alzheimer et des personnes handicapées âgées afin de 
libérer des places à des plus jeunes dans les établissements spécialisés ;

- la mise en place d’un dialogue avec les établissements avec les contrats pluriannuels d’objectifs (CPOM).

En Insertion : nous portons en priorité notre effort sur l’accompagnement vers l’emploi des bénéficiaires du RSA.

Notre 8ème engagement  était « Logement : la nouvelle donne » 
Val Touraine Habitat : le Conseil départemental s’appuiera sur son principal partenaire, auquel seront attribués 
environ les 2/3 des agréments au titre des programmations annuelles du logement locatif social ;

D’autre part, environ 2/3  des garanties apportées aux opérations de constructions neuves et de réhabilitation 
dans le logement social par Val Touraine Habitat par le Conseil départemental concerne des opérations en dehors 
du périmètre de Tour(s)plus.

Notre 9ème engagement  était « Transports : le réalisme » . 

Là c’est la loi NOTRe qui s’applique et qui transfère les transports à la Région.

Toutefois,  ce transfert  ne concerne pas le  transport  spécial  des élèves  handicapés vers les établissements 
scolaires, qui reste une compétence du département.

Compte tenu l’importance et de la complexité de ce transfert, j’ai demandé au Président BONNEAU d’organiser 
rapidement une réunion des Vice-Présidents Transport. 

Notre 10ème engagement était « Environnement et développement durable : une action résolue »

Le plan Climat Energie Territoriale se poursuit en 2016.

En matière de préservation des espaces naturels : la protection des sites et des paysages et la sensibilisation à 
l’environnement seront les deux axes privilégiés en 2016, avec notamment les jardins familiaux et le Parc Naturel 
Régional Loire-Anjou-Touraine.

 Nous aurons aussi à formaliser la politique départementale en matière de patrimoine arboré.

 En  conclusion,  notre  gestion  vise  justement  à  améliorer  nos  capacités  financières,  et  donc  nos  capacités  
d’intervention, sans dépenser l’argent que nous n’avons pas.
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Nos  politiques  départementales  seront  bâties  selon  un  principe  de  partenariat  et  de  contractualisation.  Je 
souhaite intensifier notre travail avec tous les acteurs, pour améliorer la qualité du service public départemental.

Mes chers collègues, nous avons, ensemble, une responsabilité majeure : adapter notre collectivité aux enjeux du 
XXIème siècle. Nous devons agir tout de suite car plus on attend, plus les changements seront difficiles à opérer  
et plus ils coûteront cher. Et à la fin, c’est toujours le contribuable qui paie.

Merci de votre attention.

Applaudissements.

Madame CHAIGNEAU a demandé la parole.

Mme CHAIGNEAU – Bonjour Monsieur le Président, mes chers collègues, pour élaborer ce budget 2016, votre 
majorité s’est trouvée dans un contexte très particulier, nous le signalons à chaque session, et aucune collectivité 
n’y échappe. Ce contexte touche, par contre, particulièrement les départements dans leur mission principale. 
Nous sommes conscients, Monsieur le Président, de la contrainte budgétaire que nous avons-nous-mêmes subie. 
Nous savons et nous saluons l’exercice difficile que vous avez tous mené.

J’aborde tout de suite le pacte numérique en disant que c’est un besoin urgent pour nos territoires, que nous  
sommes d’accord si cela peut permettre aux EPCI de moins dépenser ainsi qu’au département et que nous 
souhaitons vraiment que ce délai des six mois soit respecté. Mais si tout le monde peut se mutualiser pour mieux  
agir, et de cette façon économiser, nous vous suivrons dans cette action.

Vous  avez construit  ce budget différemment de la façon dont nous le faisions. Vous avez repris d’abord les 
excédents ce qui est rendu possible par un vote de budget en mars. Dans une période où les droits de mutations  
repartent à la hausse, je ne sais pas si vous vous souvenez, mais nous avons vécu une année à 40 M€ de droits  
de mutation, cette année c’est 70 M€ et en plus 10 M€ de plus que l’an dernier, comme vous l’écrivez vous-même  
c’est exceptionnel. Cela permet de tenir la promesse de ne pas augmenter les impôts en 2016. Nos hausses  
d’impôts  à  nous  vous  avaient  également  bien  aidés  puisqu’elles  avaient  permis  de  désendetter  notre 
département.

Je parlais donc d’un contexte contraint ; ce que nous souhaitons c’est qu’on garde bien en tête les deux rôles 
primordiaux des départements, retisser du lien entre nos concitoyens particulièrement en période de crise et être 
acteur de la solidarité entre les générations du plus jeune au plus âgé de nos habitants. Vous argumentez sur le  
nécessaire retour à l’emploi, dont nous sommes tous convaincus.

Pourtant,  dans  le  budget  que  vous  nous  présentez,  nous  ne  retrouvons  pas  dans  les  chiffres  proposés  la  
traduction des politiques annoncées. Je vais prendre quelques exemples. En politique de la ville, vous baissez les 
actions liées à l’emploi, à la mobilité, au lien social ; les actions de prévention sociale, éducative et soutien à la 
parentalité ; les actions liées au sport et à la culture. En prévention collective, vous baissez de 100 000 euros le 
budget de l’APSER ; vous modifiez les critères d’exigibilité des contrats « jeunes majeurs » en diminuant les 
crédits de 700 000 euros. Nous craignons de faire porter l’effort budgétaire par des jeunes en situation de fragilité 
qui ont connu des parcours difficiles.

Pour la santé, vous diminuez ou vous supprimez le dépistage des cancers et le suivi des grossesses à risque,  
évidemment ce sera certainement repris par d’autres, mais le symbole du choix est très fort.

Sur l’enfance, vous arrêtez le financement des garderies scolaires des communes de moins de 5 000 habitants. 
C’est un problème, parce que cela modifie l’équilibre rural-urbain. Quelles conséquences pour des communes qui 
vont  voir  leur  budget  de fonctionnement  diminuer ?  évidemment,  moins  d’investissement  et  sans  doute  des 
augmentations de tarifs pour les familles, notamment en milieu rural, parce qu’il faut bien trouver l’argent quelque  
part.

Pour les tarifs hébergement des personnes âgées, vous demandez des efforts de gestion aux EHPAD, c’est tout  
à fait normal mais attention que cela ne porte pas préjudice au suivi des soins et aux attentions portées à nos 
aînés.  Je ne sais pas si vous vous rappelez qu’on avait demandé à avoir des chambres gratuites et que cela 
nous avait bien fait rire !... Attention au règlement qui sera élaboré.

Alors voilà, vous annoncez une hausse des investissements propres, c’est très bien ; vous augmentez de 3 M€ le 
budget des routes, je voudrais ici saluer mon collègue Patrick MICHAUD pour l’écoute dont il fait preuve envers  
tous lorsque nous le rencontrons…

Le problème de ce budget -ce n’est  pas un problème purement budgétaire- c’est plutôt un problème de choix et 
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nos choix ne sont pas les vôtres. A l’heure où plus que jamais le Département se doit d’être solidaire et acteur du 
lien social, nous souhaitons et nous aurions préféré que l’on continue à aider les jeunes, les gens en situation  
précaire, les associations, les personnes âgées handicapées, les familles, bref, que plutôt que la solidarité du 
goudron nous choisissions la solidarité du cœur qui est la compétence principale de notre conseil départemental. 

Comme vous l’avez dit, Monsieur le Président, vous tenez vos promesses et vous assumez vos choix, ce ne sont  
pas les nôtres.

M. le Président. – Merci Martine.

Tu parles de choix, je l’entends, et tu as égrené un certain nombre de choses, mais moi je parlais de contraintes 
car dans ce budget nous avons d’abord des contraintes externes. Je rappellerai simplement deux chiffres, la 
baisse  des  recettes  d’Etat,  des  dotations,  en  2015,  c’était  9,7  M€ ;  en  2016  c’est  22  millions !  le  RSA, 
effectivement, on a inscrit le chiffre du compte administratif 2014, 65 ; le chiffre du CA 2015 : 70. + 5 millions, et 
on a bien fait de prévoir les 8 millions ce qui fait 73 ! Quand on voit ces chiffres-là, en dépenses qui augmentent et 
en recettes qui baissent, l’effet de ciseaux est terrible. Il faut bien aller chercher pour équilibrer les choses. Donc, 
c’est un budget sous tension très forte, et sous contrainte très forte. Dans ce cadre-là, oui, il faut faire des choix,  
et ces choix ont été faits avec tous les collègues, domaine par domaine, choix parfois difficiles, c’est vrai, mais  
choix  nécessaires  pour  arriver  à  vous  présenter  un budget  en équilibre  car  nous devons,  légalement,  vous  
proposer un budget en équilibre. Dans ces conditions-là, arriver malgré tout à ne pas augmenter l’impôt et y 
compris avec les droits de mutation, c’est vrai Martine, mais quand tu dis + 10 ! non ! c’est + 10 mais avec la 
péréquation c’est seulement 6,7 ; il y a 3,3 millions qui repartent. Il faut le dire aussi.

Ne pas augmenter les impôts, augmenter les investissements, limiter le fonctionnement à zéro, baisser l’emprunt 
et augmenter l’épargne, je pense que c’est quand même un tour de force et que c’est un tour de force qui était  
difficile. Je crois qu’on a réussi, Jean-Yves avait donné des consignes très fortes en ce sens, on les a toutes 
respectées et c’est ce que je vous présente ce matin.

S’il n’y a pas de demande de parole, je propose que Pierre LOUAULT puisse nous faire la présentation et ensuite 
on examinera les rapports particuliers où là, Martine, il pourra y avoir et des questionnements et des éléments de 
réponse par rapport aux points évoqués.

Pierre LOUAULT.
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PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2016

M. LOUAULT Pierre. – Merci Président.

Préambul  e

Comme évoqué lors du Débat d’Orientations Budgétaires, le Budget Primitif 2016 est construit dans un 
contexte particulièrement tendu pour les collectivités territoriales, et en particulier pour les départements.

L      a     L      oi de Fi  n      a  n      c  e  s p  o      u      r         2016         :         le     p  o      ids     d      es     d      é  c  i  si      ons g  o      u  v      e  r  nemen  t      al  e      s     

La Loi de Finances pour 2016 (LF), basée sur les hypothèses très optimistes
1
, confirme la baisse de la 

Dotation Globale de Fonctionnement, conséquence du Pacte de confiance et de responsabilité entre l’Etat et 
les collectivités territoriales conclu le 16 juillet 2013.

Cette ponction s’opère au titre de la participation des collectivités au redressement des comptes publics : 
11 milliards d’euros entre 2015 et 2017, soit plus d’un cinquième du plan total d’économies de 50 milliards 
d’euros. Cela représente d’ailleurs un effort considérablement  plus élevé que la  contribution réelle des 
collectivités à la dette et au déficit  du pays : en 2014, les comptes des administrations publiques locales 
ne représentaient ainsi que 5,3% du déficit national

2
.

Avec la réduction de 1,5 Md opérée dès 2014, les dotations de l’Etat aux collectivités auront ainsi diminué 
de 12,5 milliards d’euros en quatre ans. Pour notre département, les baisses consécutives aboutiront 
en  2017 à  une  réduction de  plus de  30  millions d’euros de  ses recettes, dont plus de 9 millions en 
2016, à laquelle s’ajoute la diminution  des compensations  d’exonérations, également comprises dans 
l’enveloppe normée. Au total, la perte de recettes en 2016 pour l’Indre-et-Loire s’élève à 10 M€.

En sus de cette réduction drastique des recettes, les départements  subissent une pression  renforcée 
sur leurs dépenses. Constituant des dépenses de fonctionnement incompressibles  des départements,  les 
allocations individuelles de solidarité (AIS) ne sont que très imparfaitement compensées  par  l’Etat :  le  reste 
à  charge  (RAC)  s’élevait  en  2014  à  43%  du  coût  total  des prestations3. Cette non-compensation est 
encore aggravée, dans un contexte de crise de l’emploi, par la progression naturelle des bénéficiaires (+ 8% 
RSA en 2015 au niveau national) mais aussi par les décisions  du  gouvernement, qui  demeure  responsable 
du  niveau  de  prestation  après  en  avoir transféré le financement aux départements (revalorisation du RSA 
de +2% par an dans le cadre du plan national de lutte contre la pauvreté). Pour notre département, le RAC 
estimé pour 2016 atteindra ainsi 62 M€, soit presque la moitié du coût des prestations.

Le gouvernement avait pris l’engagement de mener une réflexion sur le financement pérenne des AIS ; 
ces promesses ne se sont concrétisées à ce jour que par le vote en Loi de Finances Rectificative d’une 
aide d’urgence de 50 M€ accordée fin 2015 à dix départements, dont l’Indre-et- Loire ne fait pas partie.

Des col  lect  iv  ités te  rrito  ria  les fr  agilis  ées et lai  ssé  es dans l’inc  ert  itude

Les collectivités, subissant ainsi depuis deux ans l’effet-ciseaux de la baisse des dotations et de la 
hausse de leurs dépenses, ont vu leur épargne brute diminuer de façon très importante depuis  2012 : 
-5,3%  en  2014,  -4,9%  en  2015.  Ce  recul  est  particulièrement  grave  pour  les départements : -13,3% 
de leur épargne brute en 2015 soit une chute au niveau de 1996. Si la plupart des collectivités ont pourtant 
mené des actions pour limiter  la progression de leurs charges (+1,8% en 2015 contre +2,9% par an entre 
2011 et 2014), l’évolution des dépenses demeure trop importante  pour compenser l’atonie des recettes 
(+0,6% en 2015).

Cette situation explique en partie la forte baisse de l’investissement public local (-6,2% en 2015), 
un peu moins marquée pour les départements (-4,3%). Malgré ce recul, les collectivités sont contraintes à un 
recours accru à la dette pour financer l’investissement, du fait de la dégradation de  leur autofinancement 
(+2,5% de l’encours de dette des collectivités territoriales en 2015).

4

1 
Soit une progression du PIB de +1,5% en 2016, alors que l’OCDE par exemple prévoit +1,2%.

2 
INSEE – Déficit public 2014

3 
Etude RCF – ADF 2015

4 
Source – Note de conjoncture sur les finances publiques locales tendance 2015 – La Banque Postale novembre

2015

Les incertitudes créées par la Loi NOTRe, dont le vote en août dernier devait reconnaître le rôle du 
Département et de ses missions de solidarité humaine et territoriale, pèsent lourdement sur l’avenir des 
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collectivités. Les instructions de décembre 2015 sont venues contredire l’apparent confort offert par la loi 
et entrainent de nouvelles appréhensions : bien que l’Association des Départements de France ait 
d’ores et déjà annoncé son intention de déférer ces  instructions devant le juge administratif,  il semble 
nécessaire de mener une réflexion sur la mise en œuvre de la loi NOTRe et ses conséquences sur les 
dispositifs du budget départemental.

De même, le transfert à la Région de 48,5% du produit actuel de la CVAE pour compenser  le 
transfert de la compétence transports annonce la perte pour notre département de la moitié d’une 
imposition très dynamique (63,4 M€ en 2016, soit +4,6%), remplacée par une dotation de compensation 
figée dans le temps, d’où une double perte !

La          sit  u      ati  o      n           de           no  t      r  e           d      épa  r  t      e  m      ent     :           en  t      r  e           r      e  c  h      e  r  che           d  ’      é  c  onomi  e      s           in  t      e  r      nes           et           ef  f      o  r  t   
d’in  v      e  s  t      is  s  e  m      ent     r  en  f      o  rc      é  

Notre majorité a trouvé à son arrivée au Conseil départemental une situation budgétaire à risques, 
comportant de réelles fragilités. Cela a été confirmé par l’analyse indépendante menée par le  cabinet 
Klopfer en 2015. Ainsi, avant même la préparation du budget primitif 2016, une importante  recherche 
d’économies a été menée, aboutissant dès la DM de fin d’année 2015 à  -5,4 M€ de dépenses de 
fonctionnement sur le budget voté pour 2015.

Pour conjurer la double difficulté de la baisse des dotations et de la hausse des dépenses, la solution 
de facilité, utilisée en 2015, aurait été l’augmentation de la fiscalité départementale. Outre que  l’effet de 
cette pression fiscale accrue n’aurait pas suffi à rétablir les finances départementales, notre majorité s’est 
très fermement engagée, lors de sa campagne, à ne pas recourir à ces expédients.

Ainsi, notre premier budget a été construit dans un triple objectif :

- restaurer des marges de manœuvre financières en stabilisant l’autofinancement et l’épargne, non en 
augmentant  la pression fiscale sur les Tourangeaux  mais par la réduction des  dépenses de 
fonctionnement, non seulement celles relevant du fonctionnement interne de la collectivité, mais aussi les 
dépenses d’intervention et de politiques publiques ;
- limiter   la   progression de   l’encours   de   la   dette   à   des   niveaux   acceptables (capacité   de 
désendettement inférieure à 9 ans) ;
- renforcer l’effort d’investissement de la collectivité territoriale dès le début du mandat, voire le confirmer les 
années suivantes.

Ainsi,   en   dégageant  dès   le   premier   budget   de   notre   majorité   de   nouvelles   marges   de 
manœuvre, notre département se donnera les moyens de réaliser son projet politique pour les prochaines 
années  de  la  mandature.  Agissant   de  façon  responsable  en  menant   une  gestion rigoureuse du 
budget départemental, il pourra de cette façon demeurer une collectivité de projets, capable d’œuvrer au 
développement du territoire de l’Indre-et-Loire.
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I - LES PREVISIONS DE RECETTES 2016

A/  Pré  vis  ion de  s   rece  ttes   de   fonctionneme  nt

1) La repri  se de l’  excédent   2015

Cette année, le Budget Primitif 2016 est construit avec la reprise anticipée du résultat de l’exercice 2015, 
possibilité offerte par l’article L.3312-6 du Code général des collectivités territoriales. Le Département a fait ce 
choix cohérent avec un vote du BP en mars.

Cet excédent de fonctionnement 2015 à reprendre en 2016 s’avère d’un niveau exceptionnel :16 960 000 €
5 

(contre 1,26 M€ en 2014). Il s’explique essentiellement par l’encaissement du produit  des droits de mutation, 
recette hautement volatile : la collectivité a encaissé 71,7 M€ de recette pour une inscription prévisionnelle de 62 
M€, soit +9,7 M€.

La reprise anticipée de l’excédent 2015 permet ainsi l’équilibre du Budget Primitif 2016 et servira également à 
équilibrer les futurs budgets.

Une délibération spécifique de reprise anticipée du résultat et son affectation est proposée dans le présent 
budget.

2) La fi  scalit  é directe l  ocal  e

a) L’est  imat  ion glo  bal  e des recett  e  s :

Depuis 6 ans,  la réforme fiscale consécutive à la suppression de la taxe  professionnelle conduit  les 
Départements, d’une part, à percevoir la seule taxe foncière sur les propriétés bâties avec un pouvoir de 
fixation  des taux et, d’autre part, à recevoir  un ensemble de compensations, classables en  trois catégories, 
diversement dynamiques :

- des impôts nouveaux créés par la Loi de Finances 2010 : la Cotisation sur la Valeur  Ajoutée des 
Entreprises (CVAE) et l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER),

- un  transfert  d’impôts  perçus  par  l’Etat :  la  Taxe  Spéciale  sur  les  Conventions d’Assurances 
maladie et habitation (TSCA), une fraction de droit de mutation à titre onéreux et une fraction des  frais 
d’assiette et de recouvrement du foncier bâti,

- et des dotations budgétaires figées dans le temps : le Fonds national de Garantie Individuelle des 
Ressources Départementales  (FNGIR) et la Dotation de Compensation  de la Réforme de la Taxe 
Professionnelle (DCRTP).

5 
Le montant repris est arrondi à dessein et par prudence budgétaire et comptable car il a été calculé en l’absence 

d’arrêt définitif du compte de gestion. Il ne peut être exclu d’avoir  à prendre en charge de nouvelles  écritures 
comptables.
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L’évolution entre le BP 2015 et le BP 2016 des recettes de la fiscalité directe est de 2,61%.

Lors de la réforme de la fiscalité directe supprimant la taxe professionnelle,  l’Etat a établi un périmètre de 
garantie pour les Départements  portant sur les quatre taxes directes et les allocations  compensatrices 
associées.

Le gain de recette (+4,7 M€ en 2016 par rapport à 2015) est issu principalement de la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties -grâce à l’évolution des bases-, et de la Cotisation  sur la Valeur  Ajoutée des Entreprises 
grâce au montant payé par les entreprises en 2015.

b) La T  axe Foncièr  e su  r l  es P  ropri  étés B  âties :

L’estimation du produit repose sur des prévisions de variations physiques (+1,4%) et nominales
(+1%) soit au total une évolution prévue de 2,4% des bases de foncier bâti.

Le taux 2016 de la taxe foncière sur les propriétés bâties est de 16,48%, identique à celui de 2015.

Ainsi calculé, le produit  fiscal  de foncier bâti s’élève à 105,3 M€, auquel  s’ajoute une estimation des rôles 
supplémentaires versés en cours d’année de 70 000 €.

c) La Cot  isat  ion su  r la Va  leu  r Ajout  ée d  es Ent  repr  ise  s (CV  AE) :

La C.V.A.E. 2016 correspond à la C.V.A.E. 2015 payée par les entreprises et reversée aux 
collectivités en 2016, soit un montant de 63,38 M€.

La  loi  « NOTRe »  impose le  transfert de  la  compétence transport interurbain et  transport scolaire 
à horizon janvier 2017 pour le premier et septembre 2017 pour le second (hors transports des personnes 
handicapées) et dans le même temps l’article 39 de la loi de finances 2016 prévoit le transfert en 2017 
de 25% des 48,5% de CVAE perçue actuellement par les départements vers les  régions. Celle-ci sera 
compensée aux départements à valeur 2016.

d) Les         f      r  a      is         de         ge  s      t      ion         de         la         T      a  x  e         Fonci  è  r      e  s  u      r         l  e      s         P  r      op  r  iétés         Bâti  e      s         (      ou         Disp  o      sitif   de 
Co  m      pensati  o      n     P  é      r  éq  u      é  e  )     :  

Ce dispositif a été créé par l’article 42 de la Loi de Finances 2014 et fait partie du Pacte de Confiance et 
de Responsabilité établi entre l’État et les Collectivités Locales afin de financer le reste à  charge des trois 
allocations individuelles de Solidarité (A.P.A., P.C.H., R.S.A.).

L’estimation des frais de gestion de 2015 qui seront répartis en 2016 a été évaluée à 6,26 M€, soit une 
augmentation de 1,7% par rapport au DCP définitif de 2015.

e) Les aut  r  es rec  ett  es de   la f  isc  alit  é di  rect  e :

On distingue :
- les recettes nouvelles, telles que l’IFER

6
, le FNGIR

7 
;

- les allocations compensatrices de l’État ;
- le fonds de péréquation de la CVAE.

 
6
 Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER)

7 
Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR)
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En  conclusion,  la  recette  totale  au  titre  de  la  fiscalité  directe,  inscrite  au  Budget Primitif 2016 
s’établit comme suit :

- C.V.A.E., I.F.E.R. = 69 576 733 €
- Produit fiscal attendu de Foncier Bâti = 105 309 359 €
- F.N.G.I.R. = 4 707 528 €
- Rôles supplémentaires = 71 000 €
- Allocations compensatrices = 218 076 €
- Frais de Gestion du Foncier Bâti = 6 255 789 €

Total 186 138 485 €

Ces ressources issues de la fiscalité directe représentent, en 2016, 36% des recettes de fonctionnement 
(hors reprise de l’excédent 2015).

3) La fi  scalit  é i  ndi  rect  e

La prévision des recettes de la fiscalité indirecte diminue, à périmètre constant, de 1,49% par rapport 
au Budget Primitif 2015, principalement du fait de la prévision 2016 des droits de mutation.

a) Les D  roits de M  ut  atio  n à T  itre On  éreux (DM  T  O) :

L’estimation du produit des droits de mutation au Budget Primitif 2016 s’élève prudemment à  60 M€, après 
une année 2015 exceptionnelle (71,7 M€ encaissés l’an dernier). Du fait du caractère très volatile de cette 
recette, l’estimation de son évolution est très difficile à chiffrer,  même en prenant des statistiques antérieures. 
Ainsi, cette prévision pourra être affinée au Budget Supplémentaire prochain, selon les encaissements effectifs 
qui auront lieu dans les premiers mois de 2016.

Par ailleurs, le Fonds National de Péréquation des Droits de Mutation, institué en 2011, est alimenté 
par prélèvement en stock et en flux sur les départements ayant perçu des DMTO significativement supérieurs à 
la moyenne et ayant connu une forte augmentation sur les deux années précédentes. Les   départements 
bénéficiaires du   fonds   sont   ceux   dont   le   potentiel financier est  inférieur à la moyenne. Au vu des 
simulations du Cabinet Michel Klopfer, la prévision est estimée à  4,86 M€ en recettes et 4,57 M€ en 
dépenses, dégageant un produit net, en baisse significative, de 0,292 M€.
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Enfin, le Fonds de Solidarité Exceptionnel, instauré par la LFI 2014, a été pérennisé. Chaque 
département est prélevé d’un montant ne pouvant pas excéder 12% de son produit de droits de mutation de 
l’année précédente. Ce fonctionnement permet de lever l’équivalent d’une taxe additionnelle de 0,35% sur la 
totalité de l’assiette. Le produit  global prélevé est réparti par rapport aux  restes à charge au titre des trois 
allocations de solidarité de chaque département éligible. Notre collectivité a ainsi encaissé 1 M€ en 2015 et 
reversé 4,3 M€, faisant apparaitre une contribution nette de 3,3 M€, ne permettant pas de financer les 
allocations. Selon les simulations effectuées par le Cabinet Michel Klopfer pour le fonds 2016, l’Indre-et-
Loire serait prélevée de 4,1 M€ et recevrait  seulement 0,788 M€, occasionnant à nouveau une perte de 
recette de 3,4 M€.

b) La     fisc  a  li  t      é     i  ndi  r      e  c  t      e     t  r      ans  f      é  r  é      e     e  t         a  s  s  i      mil  é      e   : 94 M€

- La T  ICPE  
8   

/ Insert  ion :

Le montant de la TICPE perçue par le Département d’Indre-et-Loire, au titre de l’insertion est  figé à 
40,3 M€ depuis 2013.

- Le FM  DI
9   

:

Le FMDI est à nouveau versé en 2016 pour soutenir l’évolution des dépenses de RSA :  l’estimation 
prévue s’élève à 2,9 M€, comme au BP 2015.

- La T  SC  A10   + T  ICP  E / tr  ans  f  ert  s de com  péten  c  es :

Au  titre  des  transferts  successifs de  compétences issus  de  la  loi  de  décentralisation du 13 août 2004, un 
produit de 28 M€ est prévu à ce budget, en augmentation de 3% par rapport au montant garanti notifié en 
2015.

- La T  SC  A /   SD  IS :

En 2005, la LFI a mis en place un échange d’une part de Dotation Globale de Fonctionnement contre de 
la TSCA afin d’aider les départements à financer les SDIS, sans instaurer de montant garanti.   L’estimation 
2016  de  9 M€  correspond  au  montant  moyen  encaissé  les  trois  dernières années.

- La T  SC  A /   réfo  rme de la T  axe Prof  es  sion  nell  e :

Instaurée en 2011 afin de compenser la suppression de la Taxe Professionnelle (TP), la TSCA/réforme 
de la TP ne bénéficie pas de montant garanti. En conséquence, l’estimation du produit  s’élève à 13,8 M€ en 
2016, soit la moyenne encaissée des trois dernières années.

c) La T  axe dépa  rt  ement  al  e sur la con  som  mat  ion fi  nale d'  éle  ctri  cité :

La taxe départementale sur la fourniture d’électricité a été réformée et le Conseil départemental a voté le 
coefficient se substituant à l’ancien taux lors de sa session du 30 septembre 2011. L’assiette n’est plus le prix 
figurant sur les factures, mais la quantité d’électricité consommée.

Le coefficient 2015 de 4,25 reste en vigueur pour 2016. L'estimation du produit 2016 peut être fixée à 
7 M€, et sera éventuellement réajustée au  Budget Supplémentaire 2016 en fonction de l’encaissement 
2015.

8 
Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Énergétiques (ex TIPP)

9 
Fonds de Mobilisation Départementale pour l’Insertion (FMDI)

10 
Taxe Spéciale sur les Conventions d'Assurance (TSCA)
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d)   La T  axe d’  Amén  ag  eme  nt :

Conformément à la loi de finances rectificative pour 2010 (article 28), la taxe d’aménagement, entrant   en 
vigueur  au 1

er 
mars 2012, a été votée par l’Assemblée départementale le 25 novembre 2011.

Le taux institué pour cette taxe d’aménagement est de 1,50% réparti entre la gestion des  Espaces 
Naturels et Sensibles (ENS) pour 1,30% et le financement  du Conseil d’Architecture,  d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) pour 0,20%.

La  prévision initiale  2016,  de  cette  taxe  d’aménagement, est  de  310 000 €  intégralement reversés 
au CAUE et de 2 000 000 € pour la gestion des Espaces Naturels Sensibles. Le produit total est en hausse de 
7,4% par rapport au BP 2015.

e) La T  axe addition  nell  e à la T  axe de séjou  r :

La prévision de recette pour 2016 s’élève à 120 K€, contre 110 K€ au BP 2015, pour la taxe de séjour.

4) Les concours de l  'État :

Les concours de l’État sont en diminution de 8,61% par rapport au Budget Primitif 2015, soit un montant 
de 105,5 M€ au Budget Primitif 2016. Cette baisse s’explique essentiellement par la ponction sur la Dotation 
Globale de Fonctionnement au titre du redressement des comptes publics.

a) La Dot  atio  n G  lob  ale d  e F  onctio  nnement (  DG  F) :

L’évolution de la DGF est désormais déterminée par chaque loi de finances. Une première baisse a 
été actée en 2014 : 1,5 Md€. S’y ajouteront 11 Md€ de 2015 à 2017. L’enveloppe normée  sera en 2017 
inférieure de 11 Md€ par rapport à 2014 et de 12,5 Md€ par rapport à 2013. À partir de 2015, elle baisse de 
3,670 Md€ par an jusqu’en 2017.

La   répartition   de   l’effort   entre   les   trois   catégories   de   collectivités   (région,   département,commune) 
s’effectue en fonction des recettes totales (investissement +  fonctionnement). Ainsi, l’article 150 de la Loi de 
Finances 2016 fixe les modalités de répartition pour les départements. Celle-ci sera égale à celle de 2015 :

- Minorée de la ponction pour le redressement des comptes publics (1,148 milliard d’euros) ;
- Minorée des réductions à opérer au titre des mesures de recentralisation sanitaire le cas échéant ;
- Majorée de 10 millions d’euros au titre de la péréquation (pris sur les allocations compensatrices).
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Pour le département, la DGF 2016 peut donc être établie comme suit :

Montants en € Notification 2015 Estimation 2016 Evolution 2016/2015
Dotation forfaitaire 

Dotation de compensation
Dotation de péréquation DFM

64 521 652

23 455 859
12 290 907

54 800 000

23 455 859
12 290 907

- 15,07 %
Soit – 9,7 M€

0 %
0 %

TOTAL 100 268 418 90 546 766 - 9,7 %

Ces montants seront confirmés ou corrigés lors du BS après notification de l’Etat.

b) La Dot  atio  n G  énér  ale d  e Décent  r  alis  atio  n (  DG  D) :

Figée depuis 2008, la prévision 2016 de DGD s’élève à 4,6 M€.

c) La          D  ot      ati  o      n          de          C  o      m  p      e  ns  a  t      ion          de          la          Réfo  r  me          de          la          T      a  x  e          Pr  o  f      e  s      si  o      nnel  l  e  
(  DCRT  P) :

Cette dotation qui sert en partie à compenser la  suppression de  la Taxe Professionnelle depuis 
2011 est figée à sa valeur 2010 définitive revue fin 2013 à 6 M€.

d) La Dot  atio  n / allo  cat  ion  s com  pensatr  ice  s de T  H, FNB, T  P :

Suite   à   la   réforme   fiscale   de  2010   les   anciennes   allocations   compensatrices   de   Taxe 
d’Habitation  (TH), Foncier Non Bâti (FNB) et Taxe Professionnelle (TP) ont été regroupées dans une  seule 
dotation au niveau de la nomenclature M 52.

Au sein de cette dotation se trouvent les deux variables d’ajustement de l’enveloppe normée de l’État : les 
allocations de FNB et de TP. Conformément au Pacte de Confiance et de Responsabilité, la progression des 
dotations  de péréquation en 2014 est financée à due concurrence par une minoration  des « variables 
d’ajustement », à savoir les deux allocations compensatrices citées ci-dessus.

Compte tenu de la Loi de Finances Initiale 2016, l’évaluation de ces allocations est établie comme suit :

Notifié 2015 Estimé 2016 Taux d’évolution 2016
Allocation de TH 3 776 125 3 776 125 0%
Allocation de FNB 467 400 233 700 -50 %
Allocation de TP 548 319 274 160 -50 %
TOTAL 4 791 844 4 283 985 -10,6%

5) Les autr  es recett  es

a) Les     fonds     s  o      ci  a  ux     de     l      a     CN  S      A     et     au  t      r  es     r  e  c      et  t      es     d  '      al  l  oc  a  t      io  n      s     soci  a      les   :
Les fonds de la CNSA, qui viennent en atténuation des dépenses d’APA11, de PCH12, et de  celle 

consacrée à la MDPH13, sont estimés à un total de 23 M€, soit en quasi stagnation par rapport au BP 2015 
(+0,61%).
11 

Aide Personnalisée à l’Autonomie (APA)
12 

Prestation de Compensation du Handicap (PCH)
13 

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)
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Ces fonds font l’objet d’une péréquation entre départements et ne peuvent donc faire l’objet que d’une 
prévision, au vu de critères de répartition. Jusqu’en 2013, cette répartition a été favorable à l’Indre-et-Loire, 
mais plusieurs facteurs, comme la prise en compte de la situation particulière des Départements d’Outre-
Mer pourrait à terme modifier cet équilibre.

b) Les re  cett  es d’  exploit  a  t  ion du do  maine et div  ers  es r  ecett  e  s :

Ces recettes sont estimées à 25,9 M€, soit -4,20% par rapport au BP 2015 et se composent 
essentiellement des redevances, loyers, et autres participations des usagers.

Une perte importante de produit exceptionnel explique l’écart entre 2015 et 2016  : en effet, le 
Département a bénéficié en 2015 d’une recette exceptionnelle de 2,6 M€ en provenance de la clôture du fonds 
de garantie pour les avances faites dans le cadre du FDAT créé en 1986 afin de garantir  les engagements 
financiers pris par les collectivités adhérentes lors de la réalisation d’investissements destinés aux entreprises. 
Cette recette n’a plus lieu d’être en 2016.
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B/ Pré  vis  ion de  s   rec  ette  s   d'inves  tisse  me  nt

1) L’exc  é  d  e  nt     de     f      o  n  c  t  i      o  n  n  e  ment     c  a  p  i  t      a  l  i      sé     (      d  é  f  i  cit     de     l      a     se  c  ti      on   
d’  i      n  v  e  s  ti      s  s  e  ment     2  0  1  5  )   :

Le résultat de fonctionnement de l’année 2015 doit être réglementairement affecté en priorité à  la 
couverture du besoin total de financement de l’investissement de ce même exercice, par l’émission d’un titre 
de recette au compte 1068. Ce besoin de financement de la section d’investissement s’élève à 17 391 236 €.

2) Les concours de l  'État :

a) La Dot  atio  n G  lob  ale d'  Éq  uipement (D.G  .E.) :

L'article 24 de la loi de Finances 2006 a supprimé la D.G.E. première part des Départements et des 
SDIS à compter du 1

er 
janvier 2006 et compensé cette  suppression par l'attribution de D.G.F. Il ne  subsiste 

donc que la D.G.E. "deuxième part", calculée sur la base des investissements réalisés dans
le domaine de l'aménagement rural.

Les éléments de calcul retenus (taux de concours et fraction aménagement fonciers) pour l'année 2016 
ne sont pas encore connus.

Cependant, la L.F.I. 2016 fige à nouveau les concours de l'État à l'investissement des  collectivités à 
leurs montants de 2008.

Dans ces conditions et s'agissant d'une répartition entre collectivités, la prévision 2016 est basée sur 
l’estimation initiale 2015, soit 500 000 €.

Il est précisé que les propositions de reversement, en faveur des maîtres d'ouvrages ruraux, des 
sommes encaissées à ce titre, font l'objet de rapports spéciaux, présentés séparément.

b) Le Fo  nds de Com  pen  sat  i  on de la T  .V.  A. (F  .C.T  .V.  A.  ) :

L'estimation du FCTVA 2016 est faite par rapport au Compte Administratif 2014 :

  en soustrayant de la totalité des dépenses d'investissement éligibles (comptes 205, 21 et 23) apparaissant, 
toutes taxes comprises, au Compte Administratif 2014, soit 47 116 321 € :
   les dépenses exonérées de TVA : terrains, immeubles de + de 5 ans, œuvres d’art, …
(921 079 €)
   les avances versées sur commande d'immobilisation (600 629 €)
   les dépenses concernant des biens mis à disposition de tiers non bénéficiaires du FCTVA (5 272 €)
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  en  appliquant le  taux  de  remboursement (15,761%)  aux  dépenses  nettes  éligibles,  la dotation 
du FCTVA s'élève pour 2016 à environ 7 000 000 €, soit un produit quasi identique au FCTVA 2015.

c) La Dot  atio  n Dépa  rt  ement  ale d'  Équip  ement des Col  lèges (  D.  D  .E.  C.) :

Mise en place à l’origine (1986) pour compenser financièrement le transfert de compétences des 
collèges en faveur des Départements,  cette dotation finance uniquement des travaux  d'investissement 
(constructions neuves et grosses réparations).

L'article 41 de la Loi de Finances pour 2008 a réformé les modalités de calcul de cette dotation. En effet, le 
montant 2008 de chaque Département a été calculé en fonction de la moyenne actualisée du montant de la 
D.D.E.C. encaissé de 1998 à 2007 et devait être indexé pour les années suivantes du taux de Formation Brute 
de Capital Fixe des Administrations Publiques de l’année. Dans les faits cette dotation n’a pas évolué depuis 
2008.

La recette est ainsi maintenue pour notre Département en 2016 à 2 596 763 €. Un rapport détaillé 
intitulé « Politique de l’Éducation et de la Jeunesse » fait le point sur cette dotation tout en prévoyant 
également l'inscription de la recette.

d) P  a  r  t      i      cipation           de           l’  É  t      at           au           t      it  r  e           du           p  r  oduit           des           amen  d      es           des           r      ada  r  s  
aut  omat  iqu  es :

L'article 40 de la LF 2008 a modifié l'article 49 de la LF 2006, en apportant notamment aux 
Départements, à la Corse et aux Régions d'Outre-Mer, un montant de 30 M€ à répartir entre eux, prélevé 
sur le produit des amendes perçues par l'État par la voie de systèmes automatiques  de  contrôle et de 
sanction. Cette part est répartie proportionnellement  à la longueur de la voirie  appartenant à chaque 
collectivité. Les  investissements qui peuvent être financés par cette recette sont  fixés par décret. Il est ainsi 
précisé que ces opérations doivent contribuer à la sécurisation du réseau routier de la collectivité.

De plus, la Loi de Finances pour 2011 a doublé l’enveloppe à répartir, la portant à 60 M€.

Dans l'attente de la notification 2016 du montant qui sera attribué à notre Département en fin d’année, il 
est prévu de reconduire pour 2016 un montant prévisionnel de 600 000 €.

3) Les subventi  ons d'équipement att  endues (  2 M€)   :

Les subventions d’équipement attendues pour 2016 concernant principalement les domaines suivants :
- la délégation des aides à la pierre (466 K€) ;
- la Convention Région/Département 2015-2020 (748 K€) ;
- le SDTAN (325 K€) ;
- la politique des ENS au titre de la participation de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (158 K€) ;
- les travaux routiers (254 K€).

4) Les cessi  ons d'imm  obili  sati  ons et divers (  4,6 M  €) :

Les principales recettes diverses concernent :
- la réparation des routes départementales endommagées pour la construction de la LGV SEA,
une recette de 565 K€ est versée par COSEA ;
-  la  valorisation du  patrimoine immobilier départemental avec  la  vente  de  plusieurs sites devenus 

inutiles pour le Conseil départemental pour une recette estimée à 367 000 € ;
- les indemnités de renégociation d’emprunt sont inscrites à hauteur de 1,25 M€ et le report 

d’emprunt s’élève à 931 K€.
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5) L'emprunt   et l  a gesti  on de l  a dett  e

a)  Les ori  ent  atio  ns po  ur l  a gest  ion de l’  end  ett  ement :

La gestion de la dette et de la trésorerie  font l’objet d’une veille stratégique permanente, destinée à 
permettre une optimisation du coût de la dette en recourant à l’emprunt aux meilleures  conditions. La 
gestion visée est, elle, dynamique (renégociations et arbitrages d’index) et en articulan t la gestion de la dette 
avec la gestion de la trésorerie afin de minimiser la trésorerie oisive non rémunérée (principe de gestion en 
trésorerie zéro).

Parallèlement, un suivi en temps réel permet d’anticiper l’évolution des marchés financiers, de manière 
à optimiser le coût à travers un pilotage de la répartition financière de la dette (principe du risque de taux). 
Cette gestion active est facilitée autant que faire se peut par le recours  aux  instruments de couvertures (« 
opérations d’échanges de conditions de taux d’intérêts » dits « swap »). L’objectif reste un encours à taux fixe 
situé entre 42 et 47%.

En outre, à seule fin de diversification, le Département laisse ouverte la porte à un financement sur des 
produits dits « structurés » pour un montant maximal égal à 5% de l’encours. Ce type de produit, sous 
réserve d’une cotation par « swap » permettant d’obtenir un prix de marché raisonnable du fait de la mise en 
concurrence obligatoire (à l’inverse d’une cotation en direct avec un seul établissement) peut en effet être 
source d’économies potentielles.

b) Les prév  ision  s bu  dgétair  es :

Dans le contexte actuel du coût de l’emprunt qui conduit à des index de taux négatifs mais à des 
marges bancaires encore élevées et de la menace toujours possible de raréfaction du crédit  auprès du 
système bancaire, l’emprunt ne peut plus constituer la variable d’ajustement budgétaire. L’emprunt devient 
plus que jamais une contrainte supplémentaire dans l’élaboration du budget.

En €
Emprunt d'équilibre aux Budgets Primitifs

80 000 000

70 000 000

60 000 000

50 000 000

40 000 000

30 000 000

20 000 000

10 000 000

-
BP 2010 BP 2011 BP 2012 BP 2013 BP 2014 BP 2015 BP 2016

Dans ce cadre, le volume d'emprunt prévu nécessaire à l'équilibre du budget a été fixé à  43,56 
M€

14 
soit -9% par rapport à l’emprunt d’équilibre du Budget Primitif 2015.

14 Emprunt d’équilibre hors indemnité capitalisée de renégociation de dette d’un montant de 1,25 M€.

c) La solv  abilité du D  épart  e  men  t :
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La solvablité se mesure par le rapport entre l’encours de dette à l’autofinancement brut.

Le compte administratif 2015, à ce jour, donne une capacité de désendettement de 4,9 années  contre 6,7 
années constatée au compte administratif 2014.

Le stock de dette atteindrait 300 M€.

c)   La dett  e po  ur ga  rant  ie d'e  mp  runt  s :

Pour l'essentiel, les garanties d'emprunts  visent des prêts aidés par l'Etat et leurs prêts 
complémentaires dans le domaine du logement social et des structures sociales ou médico-sociales.  Elles 
sont accordées dans le cadre des règles votées par le Conseil départemental.

L’enveloppe pour   2016   est   actuellement de   93,573 M€   à   répartir   entre   divers   opérateurs 
intervenant dans le logement social.
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II - LES DÉPENSES PROGRAMMEES

A/ La   programma  tion pluria  nnuelle   des   dépense  s   AP e  t   AE/CP

1)  Les dépenses d’i  nvest  issement : l  es AP-  CP  

Les  tableaux  ci-dessous  présentent  les  autorisations  de  programme  votées  au  Budget
Primitif 2016, qui comportent :
- des opérations votées et engagées antérieurement et en cours de réalisation,
- des projets nouveaux dont la réalisation est prévue pour 2016 et les exercices ultérieurs.

Le  montant  total  des  autorisations de  programme votées  au  Budget  Primitif 2016  est  de
313 M€, dont 67,5 M€ prévues pour l’exercice 2016, auquel correspond autant de crédits de paiement qui se 
répartissent ainsi :

- personnes âgées 0,997 M€
- habitat 3,44 M€
- actions collectives 100 K€
- routes 19,6 M€
- transports 320 K€
- économie et aménagement du territoire 19,9 M€
- protection de l’environnement 1,96 M€
- collèges 11,4 M€
- tourisme 390 K€
- culture 1,39 M€
- sports et vie associative 140 M€
- informatique 1,7 M€
- moyens logistiques et activités transversales 1 M€
- gestion patrimoniale 5,1 M€

Ce premier budget de la nouvelle majorité permet ainsi de traduire budgétairement plusieurs  des 
projets majeurs annoncés dès la campagne électorale.

En premier lieu, afin d’assurer son rôle de chef de file de la solidarité et du développement territorial, 
la majorité départementale a décidé de contribuer au financement des projets communaux. Ainsi, deux fonds 
ont été créés pour soutenir l’investissement rural :
- le Fonds départemental de solidarité rurale, pour les demandes des communes de moins de 2000 
habitants, pour lequel une AP de 12 M€ sur trois ans a été inscrite ;
- le Fonds départemental de développement, pour les demandes des communes de plus de 2000 
habitants et les EPCI, pour lequel une AP de 18,97 M€ pour trois ans a été inscrite.

Au niveau des dépenses en faveur de l’éducation, 3,1  M€ d’investissement seront consacrés en 2016 aux 
travaux de reconstruction et d’extension des collèges, notamment pour les chantiers des  collèges de 
NEUILLE-PONT-PIERRE, d’AZAY-LE-RIDEAU et de la demi-pension de MONTRESOR.

Enfin, en matière de travaux routiers, l’adoption  du nouveau schéma des investissements  routiers 
d’Indre-et-Loire  (SIRIL) entraine dès 2016 une hausse des dépenses consacrées aux  opérations routières 
nouvelles (passage de 5 à 5,9 M€ par an). Parmi les projets structurants prévus,  la déviation de CIRAN,  la 
réparation du pont de PORT BOULET ou encore l’agrandissement de la RD 943 à CHAMBRAY-LES-TOURS.
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GESTION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES CREDITS DE PAIEMENT

POLITIQUES Montant total de
PREVISIONS DES CREDITS DE PAIEMENT

l'AP Exercice
2016

Exercice
2017

Exercice
2018

Exercice
2019

Exercices
2020 - 2025

DGA SOLIDARITES 26 986 283 4 527 188 5 339 972 5 183 286 2 907 209 948 800

PERSONNES AGEES 6 787 500 997 916 1 935 416 2 179 168 1 143 750 0

HABITAT 19 870 073 3 439 272 3 404 556 3 004 118 1 763 459 948 800

ACTIONS COLLECTIVES 328 710 90 000 0 0 0 0

DGA TERRITOIRES 240 458 359 55 177 582 47 986 918 32 363 073 12 560 349 29 064 587

ROUTES 102 133 518 19 626 793 16 163 320 6 161 840 4 470 000 26 642 253

TRANSPORTS 975 504 320 000 0 0 0 0

ECONOMIE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 77 783 465 19 902 764 15 429 068 14 843 000 3 142 806 699 334

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 10 993 865 1 965 880 2 400 501 1 400 000 1 460 000 1 023 000

COLLEGES 38 346 604 11 430 000 11 680 000 8 258 233 2 287 543 0

TOURISME 1 632 714 394 953 150 000 200 000 0 0

CULTURE 8 299 891 1 397 697 2 164 029 1 500 000 1 200 000 700 000

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE 292 798 139 495 0 0 0 0

P LE RESSOȎ URCES 46 323 483 7 864 021 9 645 589 12 606 803 0 30 479

INFORMATIQUE 9 725 545 1 725 413 2 100 000 2 481 600 0 30 479

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITES TRANSVERSALES 6 451 414 1 000 000 2 000 000 1 939 994 0 0

GESTION PATRIMONIALE 30 146 524 5 138 608 5 545 589 8 185 209 0 0

TOTAL GENERAL 313 768 125 67 568 790 62 972 480 50 153 163 15 467 558 30 043 866

2)  Les dépenses de f  onct  ionnement : l  es AE  -  CP  

Les  tableaux  ci-dessous  présentent  les  autorisations  d’engagement  votées  au  Budget Primitif 2016, qui 
comportent :
- des dépenses de fonctionnement s’exécutant de façon pluriannuelle (exemples : conventions,  subventions) 
votées et engagées antérieurement et en cours de réalisation pour l’exercice 2016 ;

-   des   projets   nouveaux   pluriannuels,   inscrits   en   dépenses   de   fonctionnement et   dont   la 
réalisation est prévue pour 2016 et les exercices ultérieurs.

Le  montant  total  des  autorisations  d’engagement  votées  au  Budget  Primitif 2016  est  de 52,3 M€,  dont 
14,4   M€   prévues   pour   l’exercice 2016,   auquel   correspond   autant   de   crédits   de paiement qui se 
répartissent ainsi :

- personnes en difficulté 1,2 M€
- petite enfance 25 K€
- habitat et logement 0,98 M€
- transports 10,1 M€
- protection de l’environnement 169 K€
- économie et aménagement du territoire 140 K€
- collèges 30 K€
- sports et vie associative 138 K€
- culture 43 K€
- communication de l’institution 150 K€
- gestion des ressources humaines 3 K€
- informatique 1,5 M€
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GESTION DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET DES CREDITS DE PAIEMENT

POLITIQUES
Montant 
total  des 
A.E

Exercice

2016

Exercice

2017

Exercice

2018

Exercice

2019

Exercices

2020 - 2021

DGA SOLIDARITES 13 414 980 2 208 321 2 098 855 1 798 692 67 887 0

PERSONNES EN DIFFICULTE 9 405 160 1 205 000 1 280 000 1 280 000 0 0

POLITIQUE DE LA VILLE 80 000 0 0 0 0 0

PETITE ENFANCE 178 538 25 000 25 000 0 0 0

HABITAT ET LOGEMENT 3 751 282 978 321 793 855 518 692 67 887 0

DGA TERRITOIRES 31 963 529 10 614 829 634 102 82 320 0 0

TRANSPORTS 30 020 864 10 092 980 326 832 0 0

PROTECTION DE  l'ENVIRONNEMENT 682 290 169 079 175 235 82 320 0 0

ECONOMIE ET  AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 525 000 140 000 110 000 0 0 0

COLLEGES 144 000 30 350 0 0 0 0

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE 450 000 138 920 11 160

CULTURE 141 375 43 500 10 875 0 0 0

P LEȎ  RESSOURCES 6 963 500 1 664 472 1 820 559 1 901 648 0 0

COMMUNICATION DE L'INSTITUTION 300 000 150 000 150 000 0 0 0

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 13 500 3 750 4 959 0 0 0

INFORMATIQUE 6 650 000 1 510 722 1 665 600 1 901 648 0 0

TOTAL GENERAL 52 342 009 14 487 622 4 553 516 3 782 660 67 887 0

Pour votre parfaite information, les tableaux détaillés des AP/CP et AE/CP figurent en annexe n°3.
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DGA Solidarités : 273,4 M€

DGA Solidarités

La démarche REVAD a été la plus aboutie dans le domaine social, où elle a permis de mettre en 
œuvre plusieurs pistes d’optimisation.

En matière d’insertion, face à la croissance importante du montant versé au titre des allocations RSA, 
la politique est augmentée en matière d’accompagnement  vers l’emploi et le financement des  contrats 
aidés en diminuant à contrario les actions en faveur de la santé, de l’illettrisme, de l’hébergement et de la 
mobilité.

En matière de soutien des personnes âgées, l’enjeu principal est de prioriser des actions pour  le 
maintien à domicile à la fois moins coûteuses qu’en établissement et constituant une réponse appropriée au 
vieillissement de la population. La recherche d’optimisation  fiscale et la mise en place d’un dialogue de 
gestion avec les établissements hébergeurs sont aussi des axes de recherche d’efficience de cette politique.

La politique des personnes handicapées est aussi orientée vers la recherche de marges de 
manœuvre pour à terme répondre à une meilleure adéquation des moyens aux ressources du Département, 
tout en répondant aussi aux besoins nouveaux liés au vieillissement de ce public. Dans un premier temps, il 
s’agit d’optimisation  d’écritures comptables pour faire diminuer la tarification  proposée par certains 
établissements.

La MDPH, en s’installant dans des locaux, propriété du Département, réalise une économie 
substantielle de fonctionnement,  contribuant aussi à résorber progressivement son équilibre financier très 
tendu.

Retour sommaire



33

Les actions départementales constitutives de la politique petite enfance et santé ont été recentrées sur 
les dispositifs en faveur des enfants de moins de 3 ans, tout en arrêtant de financer des actions de santé, 
compétence étatique.

Dans la politique d’action sociale à l’enfance, les établissements d’accueil et d’hébergement des 
jeunes sont amenés à contracter des CPOM pour répondre aux besoins d’efficience. L’accompagnement des 
jeunes majeurs est priorisé vers des actions propices à une autonomie plus  rapide. Le placement  familial 
chez les assistants familiaux, entre autre moins coûteux qu’en établissement, est par contre augmenté avec 
des recrutements prévus en 2016.

L’IDEF a pour objectif de maîtriser ses dépenses de structure y compris les dépenses de personnel 
contractuel.  La gestion immobilière devient un nouvel axe de gestion pour l’IDEF en planifiant les dépenses 
d’investissement dont certaines seront génératrices d’économies de fonctionnement, en énergie par exemple.

Concernant le logement, à la fois la poursuite de l’internalisation des mesures ASLL, moins 
onéreuse que le recours à un prestataire, l’ajustement des règles de provisionnement aux stricts besoins ainsi 
que l’arrêt du dispositif Atout Jeunes Logement  financé par la Région, constituent les décisions de maîtrise 
des dépenses 2016 en matière de politique du logement.

Pour la politique habitat, l’objectif principal de construction  de logement locatif social est  confirmé en 
demandant aux organismes HLM de financer plus sur leurs fonds propres et en priorisant  l’adaptation des 
logements  des personnes âgées et les luttes contre la précarité énergétique  et  l’habitat indigne. Le 
financement d’actions de fonctionnement, jugé moins prioritaire, est diminué.

Le financement des actions de politique de la ville et de fonds de soutien au bénévolat est enfin diminué 
de 10% en 2016 par rapport à 2015.

 La politiq  ue en fav  eur de  s per  son  nes han  di  capé  es : 72,8 M€

La politique en faveur des personnes handicapées regroupe le maintien à domicile (17,5 M€), l’aide à 
l’hébergement (54,4 M€) et le financement de la MDPH (947 K€).

Le   maintien   à   domicile   se   traduit   principalement   par   le   versement   de   la  Prestation   de 
Compensation du Handicap (PCH), soit 14,8 M€ au BP 2016.

L’aide à l’hébergement constitue le poste le plus important en termes de dépenses pour cette politique 
(74%). Ainsi, les prix de journée pour le département vont faire l’objet de mesures nouvelles de maitrise des 
enveloppes financières de tarification. Et en parallèle, 7 places de foyer aux Elfes et la restructuration de 19 
places de la section de retraite du foyer de Cluny en 19 places d’hébergement pour personnes handicapées 
vieillissantes.

Enfin, la dotation départementale  versée à la MDPH pour 2016 est en baisse grâce aux économies 
réalisées par la MDPH sur le loyer, les frais d’imprimerie, les frais de formation et les prestations de 
service.

 La politiq  ue en fav  eur d  e  s per  son  nes âg  ées : 58,  4 M€

La politique envers les personnes âgées s’articule principalement autour de 2 axes : le développement 
des conditions de réussite d’une vie à domicile et l'adaptation de la prise en charge en établissements.

La loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement  (ASV) aura un impact financier direct puisqu’elle 
prévoit de réformer l’APA afin de favoriser le soutien à domicile des personnes âgées, et de retarder leur 
entrée en EHPAD. Le surcoût financier pour la collectivité est évalué sur 3 trimestres 2016 entre 2,5 M€ et 3 
M€ (hors dépassements éventuels des plafonds autorisés). Il est prévu une  compensation versée par la 
CNSA, mais elle n’est pas encore connue à ce jour.
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Le Département  participe au maintien à domicile des personnes âgées au titre de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie à domicile pour un montant de 23,6 M€. Et il est à noter qu’un audit financé 
à 50% par la CNSA sera réalisé auprès des 7 ASSAD du département afin d’améliorer les dispositions des 
Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM).

Dans  le  cadre  du  soutien à  l’investissement immobilier dans  les  EHPAD, le  financement conjoint 
des EHPAD de Richelieu, Montlouis et Langeais  sera porté au titre de la Convention Région- Département 
2015-2020. Et pour l’EHPAD d’Abilly, 200 K€ sont prévus en 2016.
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissements représentera un montant prévisionnel de 22,7 M€. 
Et un conventionnement en dotation globale est prévu pour les établissements publics hospitaliers.

Enfin,   les   autres   dépenses en   faveur   des   personnes âgées   (371   K€)   correspondent aux 
subventions au CLIC Sud-Touraine, au CODERPA et à l’aide sociale à domicile.

 La po  litiq  ue de l'enf  ance et d  e la f  a  mille :   57,  9 M  €

En 2016, le point de vigilance concernant la politique de l’enfance et de la famille porte sur l’accueil 
des mineurs étrangers dont les demandes de prise en charge sont en forte progression.
En outre, la prise en charge des jeunes majeurs fait l’objet de nouvelles décisions  de critères 

d’éligibilité.
La prévention collective et à  domicile représente 5,5 M€ au BP 2016, la protection 45,6 M€ et la 

subvention d’équilibre à l’IDEF 6,8 M€. Au sein  de la mission de protection, 13,6 M€ seront consacrés à la 
rémunération des assistants familiaux et permettront notamment de favoriser le recrutement de  plus 
d’assistants pour une prise en charge d’un plus grand nombre d’enfants.

 La po  litiq  ue de l  a petite e  nf  ance : 2,  9 M€

Depuis plusieurs années, le Conseil départemental mène une politique volontariste en matière  de 
Protection Maternelle et Infantile, en allant au-delà de ses missions règlementaires. Néanmoins, en application 
de la loi NOTRe, et suite à la REVAD, il est proposé de recentrer les missions du Département sur ses 
compétences obligatoires.

En 2016, la protection maternelle et infantile consacrera 778 K€ pour les actions médico-  sociales 
précoces, les consultations et bilans médicaux et le soutien aux actions pour jeunes enfants.

Quant aux modes d’accueil des jeunes enfants, les actions principales concerneront le financement des 
relais d’assistants maternels, l’accueil périscolaire,  le soutien à l’insertion sociale et  professionnelle, et la 
formation des assistants maternels agréés. Plus particulièrement, un nouveau dispositif verra le jour pour le 
soutien à  l’accueil de la petite enfance afin de favoriser l’insertion sociale et professionnelle en finançant 57 
places d’accueil.

Enfin, la planification familiale s’articule autour de 3 volets : les centres de planification et d’éducation 
familiale (383 K€), les dépistages (120 K€) et le soutien à l’activité médicale (25 K€).

 La po  litiq  ue en f  av  eur de  s per  son  nes en diff  icult  é : 74,1 M€

À compter de 2016, une modulation des subventions octroyées en fonction du nouveau cadre juridique 
posé par la loi NOTRe, hors allocations, se mettra en place, avec une approche budgétaire annualisée.

Dans l’attente de l’aboutissement des négociations entreprises entre l’Association des Départements de 
France et le gouvernement, en vue d’une recentralisation du financement du RSA ou d’une compensation 
financière pérenne, la prévision 2016 de l’allocation RSA se base sur le réalisé de l’année 2014 : 65 M€. 
Cette référence  correspond à la dernière année  lors de laquelle tous  les départements ont pu assumer le 
financement du RSA.

L’accès à l’emploi  -axe prioritaire de la nouvelle mandature- portera un effort  particulier vers les 
structures d’insertion et les bénéficiaires de contrats aidés, avec un budget global de 3,2 M€. Concernant 
l’offre   d’insertion, l’intervention départementale sera   recentrée sur   ses   compétences  propres, en 
application de la loi NOTRe : la plateforme mobilité, l’intervention sociale sur les aires d’accueil des gens 
du voyage, l’illettrisme, les épiceries sociales. En matière d’accompagnement individuel (2,7 M€), il est prévu 
de repenser l’accompagnement, d’ajuster la répartition des places et de limiter le nombre d’opérateurs. Enfin, 
les crédits du Fonds Social Européen (FSE) représentent un montant de 1,2 M€ en dépense et recette.

L’insertion des jeunes en difficulté (407 K€) s’articule autour du fonds d’aide aux jeunes et du dispositif 
« Atout jeunes formation ».
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 La po  litiq  ue de l'h  abit  at e  t du log  ement : 6,3 M  € (d  ont 3,9 M  € en inv  est  isse  ment  )

La politique en faveur de l’habitat sur fonds propres représente 3,4 M€ dont plus de 83% en 
investissement essentiellement consacrés à la production logements locatifs sociaux et les aides aux 
particuliers pour la réhabilitation du parc privé. La programmation des aides 2016 se base désormais sur un 
nouveau barème d’aides, et permettra la production d’environ 200 logements sociaux.

La politique déléguée des aides à la pierre est équilibrée en dépenses/recettes (466 K€).
En fonctionnement (617 K€), les actions en faveur de l’habitat se traduisent notamment dans le  Plan 

départemental d’actions pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD), dans les 
dispositifs d’ingénierie départementale en faveur de la réhabilitation des logements privés, dans les actions en 
faveur de l’accueil et de l’habitat des gens du voyage.

Les dépenses de fonctionnement en faveur du logement s’élèvent à 1,7 M€ : les enjeux 2016 pour le 
Fonds de Solidarité Logement (FSL) résident principalement  dans la maitrise des dépenses  face aux 
nombreuses demandes d’aides au paiement de dépôts de garantie versés sous forme de prêt, de garanties 
des loyers visant l’accès au logement  ainsi qu’aux demandes d’aides au paiement des impayés de loyers. 
Notamment, les provisions des mises en jeu de garanties et des prêts ont été ajustées au risque réel encouru, 
avec en parallèle, l’application de la révision des taux de provisions

 La                politi  q      ue           d  ’      A  cti  o      n           s      oci  a  le           et           politi  q      ue           de           l      a           V      il  l      e           :           9  0      9           K      €           (      dont           95           K€           en   
inv  est  issem  ent  )

L’action  sociale (698 K€) permet d’aider les personnes  les plus fragiles par le biais de  versement 
d’aides individuelles ou le soutien d’associations ou organismes intervenant dans les  champs  sanitaires et 
sociaux. Ces actions se traduisent  en 2016 par des aides et accompagnement  social (secours d’urgence 
notamment) et des actions territorialisées (telles que le soutien à l’investissement avec la restructuration du 
Foyer Schweitzer à Tours). Enfin, le Département est propriétaire de 2 centres de vacances et engage des 
dépenses liées aux séjours des jeunes (239 K€ hors dépenses de personnel).

La politique de la Ville consacrera 211 K€ en 2016 pour des actions liées à l’accès à l’emploi,  la 
mobilité, le lien social ainsi que la plateforme mobilité ; des actions éducatives et de soutien à la parentalité 
; des actions dans le cadre de la culture et des sports.
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DGA Territoires : 112,5 M€

DGA Territoires
En Euros

La REVAD conduite conjointement par les élus et l’administration  ont permis la réalisation 
d’économies considérables, de l’ordre de -2,5 M€, sur les politiques relevant de la DGA Territoires.

Ce chiffre global ne doit cependant pas cacher des réflexions distinctes sur les dispositifs du pôle. La 
culture a, par exemple, entamé une démarche de priorisation et de structuration de ses  interventions 
auprès des acteurs du territoire ; la communication a vu son périmètre clarifié, une partie liée à la promotion 
du territoire tourangeau étant désormais rattachée à la culture et le reste, relevant de la communication 
institutionnelle, demeurant rattaché au cabinet.

La préparation budgétaire sur le domaine du sport et de la vie associative a également permis de 
recentrer l’action du département sur le sport et les actions de proximité. Afin de mieux promouvoir  le 
patrimoine exceptionnel du département, la politique du tourisme sera réorganisée pour gagner en 
cohérence.
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Concernant l’éducation, l’internationalisation  de l’achat d’énergie et le rééchelonnement de dispositifs 
éducatifs ont permis d’importantes économies en fonctionnement et une baisse du coût  global de la 
politique, malgré des efforts renouvellés sur l’investissement en matière de bâtiments éducatifs. La gestion 
du patrimoine immobilier du département, déjà considérablement optimisée par le passé, permet d’atteindre 
au présent BP un coût d’entretien impressionnant de 1€ par m² de surface administrative à entretenir.

La loi NOTRe impacte fortement les politiques de développement économique, agricole et territorial des 
départements ; cependant, ces derniers conservent leur rôle de chef de file en matière de solidarité humaine 
et territoriale. Le département continue ainsi ses interventions dans ces domaines, même si leur périmètre doit 
être revu en 2016.

En  matière  de  routes,  plusieurs  projets  d’envergure  ont  été  lancés,  respectant  ainsi  les engagements de 
la majorité, tout en menant une démarche de recherche de recettes.
Pour les transports également, des gains de recettes, à travers l’optimisation de la TVA, et la  revue des 
réseaux de transports ont entrainé des économies.

 Am  é  nagem  ent du terr  itoir  e : 19,3   M€

 Aides en faveur du développement économique et agricole : 5,7 M€

La loi NOTRe du 7 août 2015 a amené le Département à mener une réflexion sur son action en matière 
de développement économique. La collectivité entend ainsi renforcer son rôle de chef de file en matière de 
solidarité et d’ingénierie territoriale

Le soutien à l’économie locale sera poursuivi : en plus d’un crédit de paiement de 1,2 M€ pour honorer 
nos engagements antérieurs du dispositif Atout éco 37 envers  les entreprises, le budget 2016  comporte 
l’inscription d’une AP de 800 K€ sur 3 ans destinée à soutenir les projets de création ou d’extension 
d’activités des TPE et PME (CP de 400 K€). Pour 2016, le Département a créé également un nouveau fonds de 
soutien à l’immobilier d’entreprise, abondé à hauteur de 200 K€.

Les subventions à l’association « Initiative Touraine », aux chambres consulaires, au FDAT, aux pôles 
de compétitivité et à l’aéroport international  Tours Val de Loire et à ISOPARC sont  maintenues   pour 
l’exercice 2016  reconduisant  le  soutien  du  département  aux  autres  acteurs économiques du territoire.

Le Conseil départemental  continuera également  à soutenir le secteur agricole, en aidant à la 
modernisation des exploitations (CP de 100 K€), en soutenant la diversification et l’adaptation des 
exploitations agricoles dans le cadre du programme du développement rural régional (AP 620 K€, CP
100 K€ en 2016) en continuant son soutien aux jeunes agriculteurs.

 Développement territorial et aménagement foncier : 13,6 M€

La loi NOTRe prévoit l’élaboration conjointe par l’État et le Département d’un Schéma d’Amélioration de 
l’Accessibilité des Services au Public (SDAASP) sur le territoire départemental ; cela apparait cohérent avec 
les compétences renforcées du Département en matière de solidarité territoriale. Une étude sera donc lancée 
en 2016 pour la mise en œuvre d’un plan pluriannuel d’action. Des recettes de l’État sont attendues à hauteur de 
80% du projet.

Afin d’optimiser l’action départementale, plusieurs conventions sont mises en œuvre avec les partenaires 
afin de renforcer l’action publique en Indre-et-Loire :

- Le nouveau Contrat de Plan État-Région 2015-2020 : participation du Département au  financement de 
l’opération de rénovation du Bâtiment Vialle de la faculté de médecine à  Tours (1,5 M€ financés par le 
Département sur la période, dont 150 K€ de crédits de paiement 2016) ;
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- La convention Région-Département 2015-2020 : soutien aux projets bâtimentaires et aux créations d’EHPAD, 
achèvement des travaux d’aménagement de la liaison cyclable  AMBOISE-CHENONCEAUX, abondement du 
fonds d’adaptation des logements sociaux au vieillissement (Région 500 K€, Conseil départemental 500 K€) ;

- La  convention  Région-Département 2007-2013 :  solde  des  opérations  d’acquisition  et d’amélioration  des 
logements  PLA-I  et  de  réhabilitation  thermique  des  logements existants et  de  l’opération  concernant 
la  zone  d’activité  POLAXIS  à  NEUILLE-PONT- PIERRE ;

- Le contrat d’objectifs 2013-2017 avec l’Université de Touraine : réalisation d’équipements  des centres 
d’Études et de Recherche Radio Pharmaceutiques et en Microélectronique (CERRP et CERTEM) (390 K€) et 
aides à l’insertion des étudiants dans l’économie locale (création d’entreprises, insertion professionnelle, etc.)

Dans le domaine de l’aménagement foncier, les opérations liées à  la ligne à  grande vitesse Sud  Europe 
Atlantique entrainent l’inscription de 33 K€, compensé par des recettes.

L’aménagement numérique, facteur essentiel du développement territorial, bénéficie d’un CP de 3,15 M€ pour 
2016, dont 3 M€ pour le déploiement de la fibre optique jusqu’à le domicile, réalisé sous la maitrise d’ouvrage du 
SMO Touraine Cher Numérique. En fonctionnement, 200 K€ environ sont  dédiés au Schéma Directeur 
d’Aménagement Numérique et à la participation au SMO Touraine Cher Numérique.

Afin  de  soutenir  le  développement des  territoires,  deux  fonds  de  soutien  permettront au Département de 
soutenir les projets sous maitrise d’ouvrage des communes :

- Le Fonds Départemental de Solidarité Rurale (FDSR) destiné à répondre aux demandes des communes de 
moins de 2 000 habitants : AP nouvelle de 12 M€ sur 3 ans ;

- le Fonds Départemental de Développement (F2D), pour les demandes des communes de plus de 2 000 
habitants et les EPCI : AP nouvelle de 18,9 M€ sur 3 ans.

Compte   tenu   de   cette   création   d’AP,   l’AP   « 2014-2016   Contrats   départementaux   de 
développements solidaires », également dédiée à l’aide aux communes, est ramenée de 29,9 M€ à 23,2 M€. 
Ce sont ainsi 13,6 M€ qui seront consacrés en 2016 à l’aide aux communes et EPCI.

177 K€ sont également consacrés aux participations du Département aux syndicats mixtes dont il est membre.

 La po  litiq  ue des inf  rast  ru  ctu  res rout  ièr  es : 2  6,3 M€

 Entretien et maintenance du réseau : 19,9 M€

En fonctionnement, 5,1 M€ sont inscrits pour l’entretien quotidien du réseau routier, dont 726 K€ pour la 
viabilité hivernale. Le reste du programme  concerne la maintenance des ouvrages d’art, les opérations de 
sécurité, le confortement des chaussées et les moyens propres des services routiers.

 Grands travaux routiers : 6,4 M€

La réalisation du nouveau schéma des  investissements routiers d’Indre-et-Loire (SIRIL) entraine une 
augmentation  des  opérations  routières  nouvelles  (5,9 M€  au  BP  2016).  Parmi  les  projets structurants, la 
déviation de CIRAN (CP 2016 : 2,26 M€), la réparation du pont de PORT BOULET (CP 2016 : 850 K€), la 
mise en service du pont de CHINON dont les travaux doivent s’achever cette année (CP 2016 : 785 K€), 
l’agrandissement de la RD 943 à CHAMBRAY-LES-TOURS (CP 2016 : 540 K€).
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 Schém  a dépa  rt  ement  al d  es dép  l  acem  ent  s do  ux : 0  ,8 M€

Le Département entend poursuivre son effort sur la mise en œuvre des modes de transports alternatifs, 
qui constituent un fort atout touristique pour le territoire.  Dans le cadre du Plan  départemental des 
déplacements doux, 225 K€ de CP seront mobilisés pour terminer les liaisons  cyclables commencées, 
poursuivre les études et améliorer la signalisation sur la Loire à vélo. Des recettes de plus de 100 K€ sont 
attendues de la part des communautés de communes participantes.
D’autre part, 100 000 € sont destinés à l’entretien des pistes cyclables.

 La   po  litiq  ue des transpo  rt  s : 25 M€

Dont 24,6 M€ de dépenses de fonctionnement atténués d’une recette de 3,5 M€ (abonnements
voyageurs). 370 K€ d’investissement sont prévus.

 Transports publics de voyageurs : 8,2 M€

7,3 M€ sont consacrés aux lignes régulières interurbaines de voyageurs (marché Touraine Fil  Vert). 
Cela inclut la prolongation du marché en cours jusqu’en décembre 2016, date du transfert de la  compétence 
transports à la Région. L’AE correspondante sera réduite de 2,2  M€, le développement de nouvelles lignes 
initialement prévu  étant prorogé du fait du contexte législatif. 1,5 M€ de recettes devraient être perçues par le 
Conseil départemental, essentiellement des recettes commerciales.
En investissement, la sécurisation et la mise en accessibilité des principaux points d’arrêts Touraine Fil Vert 
seront poursuivies à hauteur de 320 K€.

 Transports scolaires : 16,8 M€

Parmi les transports scolaires délégués :

- 12,8 M€ sont consacrés au transport des 17 000 élèves sur les services spéciaux scolaires.  Pour 
économiser la TVA, le Département paiera directement les transporteurs.

- 96 K€ au transport des élèves internes. Une  recette de 1,9 M€ (part  familiale) vient  compenser  cette 
dépense ;
- 1,3 M€ au transport des élèves sur lignes régulières et non départementales ;
- 2,4 M€ pour le transport des élèves et étudiants handicapés
Par ailleurs, l’aménagement des points d’arrêts de bus pour les élèves entraine l’inscription de  50 K€ en 
investissement.

 Prot  ect  ion d  e l’env  ironne  men  t : 3,4 M€

 Gestion de l’eau et de l’assainissement : 1,5 M€

En matière de gestion de l’eau et de l’assainissement, la collectivité :
- investit grâce aux programmes départementaux d’aides aux communes rurales (119 K€),
- participe à la mission d’assistance technique dans le domaine de l’assainissement  collectif et non collectif 
réalisée par le SATESE (75 K€),
- poursuit ses engagements d’investissement auprès du Syndicat du Cher Canalisé (40 K€), du Contrat 
de Projet Interrégional Loire (197 K€), du Contrat de Plan Interrégional État-Région (CPIER) (300 K€)
- participe au fonctionnement du Cher Canalisé (40 K€), à l’Entente Interdépartementale pour l’aménagement 
de la Vallée d’Authion (36 K€), à l’Établissement Public Loire (EP’Loire) (295 K€).

 Préservation des espaces naturels et des paysages : 1,5 M€

La protection des sites et des paysages et la sensibilisation à l’environnement  constituent les deux axes 
poursuivis en 2016, avec notamment les jardins familiaux et le Plan Naturel Régional Loire- Anjou-Touraine.
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 Transition énergétique et actions en faveur de l’environnement : 0,3 M€

Le Plan Climat Énergie Territorial adopté en 2014 se poursuit en 2016, ainsi que les adhésions aux différents 
organismes, tels que l’Association Nationale des Comités et Commissions Locales d’Information (ANCCLI), 
l’Agence Locale de l’Énergie 37 (ALE), AMORCE.

 Le Labo  rato  i  re de T  ourai  ne : 2,2 M€

Engagé depuis plusieurs années dans une démarche de réduction des charges de  fonctionnement,  le 
Laboratoire de Touraine entend ainsi maintenir son équilibre budgétaire dans un  contexte fortement 
concurrentiel.

Ainsi,  les  dépenses  de  personnel  diminue  de  -6 %  par  rapport  au  budget  consommable de 2015, 
et les autres dépenses de fonctionnement de -4,3 %. Cette évolution doit permettre de  compenser la 
baisse importante de recettes d’analyses.

Sur un budget global de 6,5 M€, la subvention d’équilibre versée par le Département s’établit pour 2016 à 2,2 
M€, en baisse de -147 K€ par rapport à l’an dernier.

 La po  litiq  ue de l’  édu  cat  io  n : 23,7 M€

En   matière d’aides aux   collèges, 3,1 M€   d’investissement sont   consacrés aux   travaux de 
construction et d’extension des collèges. Cette enveloppe  couvre les chantiers des collèges de NEUILLE-
PONT-PIERRE, d’AZAY-LE-RIDEAU et de la demi-pension de MONTRESOR.

Une AP nouvelle de 4,8 M€ sur 2 ans est inscrite pour les grosses réparations des collèges, dont 2,8 
M€ de CP pour le nouveau programme, auxquels s’ajoutent 2 M€ pour solder les travaux  commencés 
ultérieurement. Le plan d’accessibilité des collèges commencé en 2015 continuera, avec 300 K€ prévus pour 
2016.

Le plan informatique  des collèges, notamment l’appel à projet du plan national pour la dotation des 
classes   de   5

ème   
de   4 établissements   en   tablettes   mobiles,   entraine  une   hausse   de   l’AP 

correspondant à 1,85 M€, avec un CP 2016 de 1,55 M€.

Le fonctionnement des 54 collèges publics, accueillant  23 404 élèves, représente un budget de  11,2 M€ de 
fonctionnement :
- 5,4 M€ de dotation globale des collèges ;

- 30 K€ pour le programme « Atout collégiens 37 », sur l’élaboration de projets pédagogiques et citoyens 
en concertation avec les collégiens ;
- 1 325 M€ pour la politique sportive en faveur des collégiens ;
- 590 K€ pour la politique de restauration scolaire ;
- 541 K€ pour la maintenance des bâtiments et l’achat d’équipements divers.

Le fonctionnement des 17 collèges privés, accueillant 5 188 élèves, représente :
- en investissement, 480 K€ destinés à des travaux divers (AP 1,44 M€ pour 2014-2016) ;
- en fonctionnement, 1,33 M€ au titre des dotations, 153 K€ au titre de la politique sportive et 1 M€ au titre du 
forfait d’externat.

 La po  litiq  ue actio  n cult  ur  elle : 3  ,4 M€

Le Conseil départemental met en œuvre une politique d’action culturelle axée à la fois :
- sur le soutien aux disciplines artistiques avec l’enseignement artistique, les pratiques et 

évènements culturels à hauteur de 1,88 M€ ;
- sur le soutien aux territoires à travers les contrats de développement culturel, à hauteur de 280 K€.
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En investissement, une enveloppe de 1,12 M€ doit permettre d’achever les CDDS liés aux chantiers 
de 4 pôles culturels locaux.

 La po  litiq  ue de l  a le  ctu  re publiqu  e : 0,3 M  €

En fonctionnement, 300 K€ seront consacrés à l’acquisition de livres, périodiques, CD, DVD et  autres 
supports culturels mis à disposition des habitants du département  à travers le réseau des  bibliothèques 
départementales,   aux   achats   destinés   au   portail   « Nom@de »,   ainsi   qu’au fonctionnement de la 
direction en charge de cette  politique. Des recettes sont budgétées au titre de la  vente de catalogues 
d’expositions, du remboursement  d’ouvrages perdus ou abimés par les usagers et de la  participation des 
communes au dispositif.
En investissement, 37 K€  seront consacrés à l’achat de matériel et d’équipements et au développement 
de logiciel de gestion des bibliothèques.

 La po  litiq  ue des mo  nume  nt  s et p  atrimo  ine cult  ure  l : 3,5 M€

Forte de résultats de fréquentation 2015 satisfaisants,  le Département  consacre en 2016 des  moyens 
accrus à la valorisation de ses sites (1,7 M€). La programmation dans les sites (660 K€) enregistre une 
densification de l’offre en matière d’animations annuelles. Et le chantier d’envergure de  restructuration de la 
scénographie à la Cité Royale de Loches (projet porté à parité avec la Région) débute cette année pour un 
engagement pluriannuel de 1,1 M€, dont 150 K€ de crédits de paiement 2016.

La conservation du patrimoine (1,8 M€) se centre sur la préservation des sites et la restauration des 
monuments (1,2 M€ en investissement) principalement dédiée au chantier de réhabilitation de la toiture du 
Domaine de Candé.

 Les po  litiq  ues d  es archiv  es, a  rchéolog  i  e et in  v  ent  a  ire : 0  ,4 M  €

Pour l’année 2016, le budget des archives s’élève à 203 K€ (investissement et fonctionnement) avec pour 
projet la numérisation et la mise en ligne des données concernant la presse périodique et les plans par masse 
de culture.

Concernant  l’archéologie  (199  K€  en  dépenses  et  374  K€  en  recettes),  le  Département assurera 
les fouilles de la déviation de la RD31 à Ciran et celles de la Cité Royale de Loches. En outre, trois 
marchés d’exécution de fouilles archéologiques se dérouleront à Mettray, Chambray-les- Tours et Amboise.

 La po  litiq  ue des spo  rt  s et v  ie assoc  iativ  e : 3 M€

L’enveloppe de 1,67 M€ en faveur de la politique sportive du département confirmera encore une fois 
cette année l’engagement du département en faveur du sport fédéral (970 K€), des  manifestations sportives 
(251 K€), du sport professionnel (330 K€) et du sport scolaire (128 K€). Le budget primitif 2016 est en outre 
l’occasion de ré-adopter le règlement d’attribution des aides en faveur des actions promouvant les pratiques 
sportives de nature, que le département souhaite valoriser. 610 K€ sont consacrés à l’aide aux infrastructures 
sportives.

Le fonds d’animation locale (FAL) doté d’une enveloppe de 332 K€ est reconduit pour soutenir la vie associative 
sur le territoire.
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 La po  litiq  ue du t  ourism  e :   3,3 M€

- Aides aux projets touristiques : 1,9 M€

Ce programme est destiné à diversifier l’offre touristique sur notre territoire. Le Fonds d’intervention 
départemental d’investissement touristique  (FIDIT) est abondé de 350 K€ en 2016 pour  soutenir les projets 
privés de nature à développer  le secteur du tourisme sur le territoire de l’Indre-et- Loire dans le cadre d’un 
appel à projets.

En  matière  de  labellisation,  outre  environ  110  prestations  obtenues  grâce  à  la  mission « Tourisme et 
Handicap », les itinéraires « Balade en Touraine » continuent leur progression.

- Aides aux acteurs du tourisme : 1,4 M€

La subvention accordée à l’opérateur local ADT (Agence Départementale de Tourisme)    est 
maintenue au budget primitif 2016 à hauteur de 1,2 M€, sur un budget global de 1,3 M€, pour lui permettre 
de continuer ses missions de coordination des acteurs locaux en matière de promotion de la Touraine. Une 
convention a redéfini et précisé ses missions en 2013.

Les partenariats avec les acteurs du tourime, concernant notamment  la valorisation de la gastronomie 
(Vitiloire, etc) et les institutionnels (offices de tourisme) sont maintenus.
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Le   Pôl  e Ressour  ces   : 215   M€   

Pôle Ressources

Contrairement aux  autres DGA, le Pôle Ressources a vu ses dépenses augmenter entre le BP2015 et  le 
BP2016 (+10,1 M€). Cette évolution s’explique par la prise en compte budgétaire de décisions 
nationales :

- Hausse de la péréquation entre départements, pour laquelle la Touraine est encore une fois cette 
année contributrice nette ;

- Vote de la loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement, dont l’impact en année pleine est 
estimé entre 2,5 M€ et 3 M€ ;

- Revalorisations nationales de la masse salariale …

Concernant la gestion  patrimoniale (DLI), une gestion active du patrimoine devrait  permettre de 
rationaliser à la fois les espaces immobiliers loués et les prestations de nettoyage. Les moyens logistiques 
sont aussi diminués en fonction des besoins réels et des possibilités offertes par les nouvelles technologies, 
à travers la dématérialisation des courriers, enjeu majeur d’amélioration des processus organisationnels 
actuels.

La politique des  ressources humaines constitue, par son rang de deuxième poste budgétaire du 
département,  un enjeu déterminant dans la maîtrise de l’évolution des dépenses de fonctionnement. 
L’objectif d’une stabilisation 2016 par rapport à 2015, malgré les évolutions statutaires, nécessite d’innover 
en menant une réflexion globale sur les effectifs (GPEC, départs en retraite).

La modernisation des actions publiques mais aussi les efforts de gestion passent également par 
des outils informatiques performants, c’est-à-dire transversaux, efficaces dans leur processus et permettant 
un pilotage d’objectifs stratégiques et opérationnels à des fins d’alertes.

Retour sommaire



44

La communication institutionnelle se transforme en un outil innovant et moderne à destination externe, 
des citoyens, pour mieux valoriser les actions départementales et interne, des agents, pour mieux partager la 
dynamique de modernisation de l’institution. La réalisation en interne de certaines prestations et la réduction 
de parutions sur support papier ont aussi entrainé des économies.

 La gestio  n de  s re  ssour  ce  s hu  maine  s : 9  3,6 M  € (  y c  omp  ris 9  0 K€ d’in  v  est  iss  ement  )

L’immense majorité de cette politique relève des rémunérations salariales des agents du département 
hors IDEF et Laboratoire (93,5 M€) ; ces dépenses prennent en compte le glissement vieillesse technicité 
(GVT) c’est-à-dire l’effet mécanique de la progression en âge et en avancement de carrière des agents du 
département.

S’ajoutent à cela les conséquences  de plusieurs décisions de revalorisation  du traitement des 
fonctionnaires et assimilés au niveau national, notamment l’augmentation du taux de cotisation patronale à la 
CNRACL et la NBI pour les quartiers prioritaires, ainsi que les inscriptions pour les contrats d’avenir.

Les crédits liés à la paie des assistants familiaux seront gérés à partir du 1
er 

avril 2016 par la direction 
des ressources humaines.

Des recettes à hauteur de 2,8 M€ en fonctionnement sont inscrites au titre des remboursements de 
personnels mis à disposition d’autres organismes publics ou associations, de la participation de l’Etat pour les 
emplois d’avenir et de la participation des agents sur les œuvres sociales et les tickets restaurant.

2,17   M€   sont   consacrés aux   indemnités des   élus,   à   leurs   cotisations de   retraite   et   aux 
rémunérations des collaborateurs des groupes d’élus.

 L  a st  ratég  i  e de com  mu  ni  cat  ion de l’in  stit  ut  ion : 1 M€

La stratégie de communication du Département  se traduit par des campagnes de  communication à 
destination de nos différents publics cibles, la mise à jour et le développement du  site Internet et sites 
associés, l’édition de document d’information et les relations avec la presse.

 Les mo  yen  s logistiq  ue  s e  t act  iv  ités transve  rsal  es :   8,5 M€

La logistique interne consacre 5,2 M€ (dont 3,9 M€ en fonctionnement) pour :
- les moyens internes : le carburant, les diverses locations de matériels, la maintenance, l’acquisition
de véhicules routiers, légers et engins, l’équipement mobilier de la MDS de Tours Monconseil ;
- la gestion du courrier (469 K€)
- la propreté et l’habillement professionnel (131 K€)
- l’imprimerie (325 K€)

Le budget de la gestion des assurances et contentieux (588 K€ en fonctionnement) s’articule 
essentiellement autour des cotisations des contrats d’assurances de la collectivité (533 K€).

La documentation bénéficie d’un budget de 156  K€ pour assurer ses missions de collecte, 
traitement et diffusion de l’information auprès des élus, des administratifs et du public.

Enfin, le fonctionnement de l’Assemblée consacre 2,4 M€ pour son fonctionnement annuel, dont 2,17 M€ au 
titre des ressources humaines.

 L  a st  ratég  i  e de  s s  yst  ème  s d’inf  ormat  ion : 3,  3 M€

Le budget est composé de :
- 1,75 M€ d’investissement dans le cadre du Schéma Directeur des Systèmes d’information pour 

poursuivre les projets en matière de dématérialisation, d’outils de pilotage et de modernisation des 
SI,
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- 1,5  M€ de fonctionnement pour la maintenance des infrastructures et logiciels, l’intervention  de 
prestataires, la location des accès internes, des abonnements et des consommations 
téléphoniques et diverses redevances.

 La gestio  n patri  mo  niale : 8,8 M€

La gestion du patrimoine immobilier (6 M€ dont 5,3  M€ en investissement) prévoit la poursuite des 
chantiers de reconstruction de la MDS de Tours « Monconseil » (1,7 M€), du centre d’exploitation de Sorigny 
(600 K€) et du réaménagement de l’immeuble du Champ-Girault (600 K€) ; ainsi que des travaux de grosses 
réparations et la première phase de mise en accessibilité des bâtiments (190 K€), et la maintenance/entretien 
de notre patrimoine ; enfin la sécurité et gestion de crise (109 K€ en fonctionnement).

1 M€ est consacré à la gestion immobilière à travers l’optimisation du parc immobilier (367 K€ en recette), les 
acquisitions et cessions foncières (120 K€ en dépense) et la gestion courante (dont 776 K€ de loyers et 
charges locatives).

Au sein de l’entretien du patrimoine immobilier (1,7 M€), la gestion des fluides représente le poste de 
dépenses le plus important de cette thématique (1,4 M€).

 La part  ic  ipat  ion du Dépar  t  ement au f  inan  c  ement d  u S.D.  I.  S : 2  9,1 M€

Eu égard à la situation financière difficile du département et la nécessité d’associer l’ensemble des 
satellites et partenaires de la collectivité à ses efforts de gestion, la convention d’objectifs et de  moyens 
renouvellée  en  2015  avec  le  SDIS  37  a  entrainé  une  réduction  de  l’évolution  de  la contribution au 
SDIS : auparavant prévue à +0,5% par an, cette contribution sera désormais gelée (+0% par an) jusqu’en 
2017.

La participation du département s’élève donc à 29 089 520 € pour 2016.
En outre, la D.G.E. SDIS, perçue par le département depuis 2006, ne sera plus reversée à compter 

de 2016.
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* Hors mouvements neutres de dette et opérations d’ordre

** Emprunt d’équilibre hors indemnité capitalisée de renégociation de dette d’un montant de 1,25 M€

III - L'ÉQUILIBRE BUDGETAIRE ET FINANCIER DU BUDGET 2016
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1) La str  at  égi  e fi  nanci  ère

Comme indiqué lors des débats d’orientations budgétaires, la préparation des budgets départementaux 
est impactée depuis quelques années par un double mouvement de contraction des  recettes – du fait de 
l’effort national de redressement des comptes publics – et d’augmentation des dépenses  obligatoires  –  en 
particulier  des  interventions  de  solidarité.  Cette  double  dynamique délétère s’aggrave chaque année avec 
l’accentuation de la baisse des dotations et la progression des dépenses sociales, conséquence de la crise de 
l’emploi et du vieillissement de la population.

Avant même les élections, notre majorité a indiqué clairement  sa volonté de ne pas utiliser le  levier 
fiscal pour rétablir les finances du département. Au contraire, la stratégie budgétaire mise en œuvre depuis 
l’année dernière vise à maîtriser l’évolution de l’épargne et à stabiliser l’encours de dette pour restaurer les 
marges de manœuvres  de la collectivité par une réflexion et une série d’actions fortes sur les modes de 
fonctionnement et les dispositifs internes de la collectivité.

Ce rétablissement s’appuie d’abord sur un travail approfondi de réduction des dépenses de 
fonctionnement,   davantage   mobilisables   que   les   recettes :   dès   la   Décision   Modificative   de 
décembre 2015, 5,4 M€ d’économies en fonctionnement ont été arbitrées par rapport au niveau du  BS 
2015.

Les élus départementaux, en lien avec l’ensemble des services du Département, se sont ainsi engagés 
à la recherche des mesures d’économie possibles et des efforts d’optimisation de la gestion départementale. 
Cela a entrainé, dès le BP 2016, des économies de 10,9 M€ sur les dépenses de politiques publiques 
(DGA solidarité et DGA-territoires). Ces économies permettent au département, non seulement de compenser 
en intégralité les dépenses supplémentaires obligatoires liées à la péréquation départementale et aux 
évolutions législatives nationales (soit +10,1 M€), mais  même  de réaliser des économies 
supplémentaires : hors reports, les dépenses de fonctionnement diminuent de 761 K€ entre le BP 2015 et le 
BP 2016.

De façon cohérente, puisque ces efforts de gestion permettent le rétablissement de l’épargne brute 
à un niveau correct, voire élevé pour un département (+23% en 2016), la  progression de l’encours 
prévisonnel de dette a été contenue à des niveaux acceptables : notre capacité de désendettement 
passe en effet de 6,7 ans en 2014 à 4,9 ans en 2015.

Dégageant ainsi dès son premier budget de nouvelles marges de manœuvre pour rétablir les finances 
départementales,  notre majorité peut sans mettre en danger la collectivité mettre en œuvre  les projets 
d’envergure prévus lors de la campagne.

Alors que la précédente mandature avait été marquée par un effort d’investissement bien en dessous 
des moyennes nationales (niveau d’investissement inférieur en moyenne de 35% par rapport à  celui  de  la 
strate  depuis 2012)

15
,  nous  entendons  renforcer  les  dépenses  d’avenir  de  lacollectivité territoriale 

dès 2016, voire même les augmenter de nouveau les années suivantes.

15 
Donnée issue de la prospective réalisée par le Cabinet « Michel Klopfer »
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BP 2015 BP 2016

Autofinancement brut 35,57 43,90

Autofinancement net 4,17 12,90

Emprunt d'équilibre 47,78 43,56 *

Remboursement du capital de la dette 31,40 31,00

48

Ainsi, les dépenses nettes d’équipement progressent de +3,41% par rapport au BP 2015, particulièrement sur 
les projets liés aux routes et aux collèges, c’est-à-dire les dépenses d’avenir du territoire.

2)  L’  équili  bre budgét  aire (  cf  .   schéma)

Les conditions de l’équilibre réel définies à l’article L 1612-4 du CGCT sont réunies. Ainsi la section 
de fonctionnement et la section d’investissement sont  respectivement présentées en équilibre,  le 
remboursement  de l’annuité d’emprunt est couvert par les ressources propres de la collectivité et 
l’autofinancement brut couvre la dotation nette aux amortissements.

Ce Budget Primitif, dont le montant total s'élève à 863,8 M€ (cf. balances par chapitre en annexe 
1) et à 605,5 M€ en mouvements réels (hors mouvements neutres de dette), évolue de 3,6%, par rapport à 
celui de  2015, malgré les économies réalisées  et compte tenu de la reprise  anticipée du  résultat et de 
l’intégration des reports.

Sa structure est saine et nos principaux soldes de gestion ont été considérablement améliorés par 
rapport au BP précédent.

* Emprunt d'équilib re hors indemnité capitalisée de renégociation de dette d'un montant de 1,25 M€

a) La s  ec  ti  on d  e f  onc  tio  nn  em  ent :

 L’augmentation des dépenses réelles est de de -0,03%, soit une stabilisation de BP à BP 
malgré l’inscription en 2016 de dépenses nouvelles contraintes. Elle témoigne d’un réel effort de maîtrise et 
d’une gestion toujours plus rigoureuse.

Ce budget comporte ainsi un crédit de réserve de 8,3 M€ pour faire face en cours d’année à certains 
aléas, liés notamment aux mesures législatives à l’impact difficilement mesurable à l'heure de la préparation du 
budget départemental  et qui laissent un certain nombre de décisions en suspens, notamment la loi sur le 
vieillissement de la population dont l’impact sur le budget départemental a été calculé entre 2,5 et 3 M€ par an.

 Les  recettes diminuent en net (-3,93% hors  reprise du résultat), avec une pression fiscale 
inchangée sur la TFPB, une des seules impositions pour lesquelles le département conserve un pouvoir de 
taux.

L'autofinancement brut
16 

passe de 35,5 M€ au Budget Primitif 2014 à 43,9 M€ (+23 %), ce qui est 
une progression considérable alors même que la baisse des dotations de l’Etat et l’effort lié à la péréquation 
pèsent lourdement sur les recettes du budget primitif 2016 ; l’autofinancement net

17  
suit, logiquement, la 

même courbe avec 12,9 M€, contre 4,17 M€ au Budget Primitif 2015.

Le Budget 2016 permet donc d’absorber l’effet ciseaux des finances départementales etd’afficher 
des ratios financiers assainis.

16 
Différence recettes réelles de fonctionnement – dépenses réelles de fonctionnement

17 
Différence épargne brute - remboursement de la dette en capital
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b) La s  ec  ti  on d'  in  ves  t  iss  em  ent :

Les dépenses d’équipement s’élèveront en 2016 à 72 M€ (hors reports) contre 69,6 M€ en 2015, 
soit une hausse de +3,41% afin de soutenir l’équipement des territoires et de rattaper, comme l’a pointé 
le cabinet Michel Klopfer, un certain retard en la matière par rapport aux moyennes nationales.

Parallèlement, les recettes, 15,6 M€  (hors reports), sont  en  baisse de  -12,11% en raison notamment d’un 
plus faible niveau de subventions attendues.

Le besoin de financement est donc de 43,56 M€ : l’emprunt d’équilibre diminue de 9% par rapport 
au BP 2015, révélant une vraie progression de l’autofinancement de la collectivité.

Le remboursement du capital de la dette est de 31 M€. Ce niveau est légèrement inférieur à 2015 du fait 
d’opérations de renégociations menées en 2015-2016. En section de fonctionnement, les intérêts de la dette sont 
ainsi passés de 5,1 M€ au BP 2015 à 3,77 M€ au BP 2016, soit -26%.

*

*             *

En conclusion, ce Budget Primitif traduit  pour 2016, dans un contexte de plus en plus contraint,  la 
volonté de rétablir notre situation financière  tout en maintenant nos capacités à agir sur le territoire 
départemental, à la fois en interventions de politiques publiques et en dépenses d’équipement.

Les efforts de gestion considérables commencés en 2015 portent leurs fruits et devront se poursuivre 
en 2016 pour que l’Indre-et-Loire demeure une collectivité de projets, capable de soutenir les collectivités et 
les acteurs locaux et de mener une véritable politique de développement territorial et de solidarité humaine.

M. le Président. – Merci Pierre, tu as donné les antisèches !...

Je vous propose de passer aux rapports, si vous le voulez bien ? Pas de demande de parole ?

Nous passons au rapport n° 1, page 7 : « Rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes au Conseil départemental d’Indre-et-Loire » par une collègue qui est, par ailleurs, la première femme 
Vice-présidente du SDIS et qui, à ce titre, est la dame de référence pour la préparation du Congrès national de 
nos sapeurs-pompiers à Tours ! Brigitte, tu as la parole.

1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

1        RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INDRE-ET-

LOIRE (ID WD :  3002)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Brigitte DUPUIS

En application du décret n°2015-761 du 24 juin 2015, le Président du Conseil Départemental doit présenter un 
rapport  annuel  sur  la  situation  en  matière  d’égalité  entre  les  femmes et  les  hommes dans le  département,  
préalablement aux débats sur le projet de budget.

L’organisation  d’un  débat  à  partir  de  ce  rapport  doit  permettre  « d’inscrire  dans  les  habitudes  de  vie 
démocratiques les questions relatives à l’égalité entre les femmes et les hommes ». 

Les chiffres communiqués dans ce rapport concernent les agents du Département, hors IDEF, hors assistants 
familiaux et hors collaborateurs de Cabinet, pour l’année 2014.
Un rapport chiffré plus détaillé sera présenté en 2016 dans le cadre du bilan social, sur la base des données 
2015.

 La situation de la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.  
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 Les indicateurs chiffrés  

La mixité dans les effectifs de la collectivité
Sur un total de 2286 agents, les femmes représentent 67% de l’effectif de la collectivité. 

Elles représentent également 65% des agents titulaires. Toutefois, parmi les agents non-titulaires, 84% sont 
des femmes.

La mixité dans les catégories, filières et cadres d’emplois
Au sein de la collectivité, les femmes représentent 69% des agents de catégorie A. 
La part des femmes au sein de la catégorie B est encore plus importante et représente 81%.
Cet  écart  entre  les  femmes et  les hommes diminue  au sein  de la  catégorie  C,  avec 59% de femmes 
représentées.

Les femmes sont sur représentées dans les filières médico-sociale, sociale et administrative : >85%.
Au contraire, elles sont sous-représentées dans la filière technique : <50%.

Au-delà des filières, une analyse approfondie permet également de constater l’aspect très sexué de certains 
cadres d’emplois.

Les cadres d’emplois à forte représentativité féminine (>75% de femmes)
Infirmiers 100 %
Puéricultrice 100 %
Sage-femme 100 %
Moniteur Éducateur et Intervenants Familiaux 100 %
Conservateur de bibliothèque 100 %
Assistant Socioéducatif 94 %
Adjoints administratifs 93 %
Rédacteur 90,5 %
Cadres de santé 87,5 %
Bibliothécaire 75 %

Les cadres d’emplois à forte représentativité masculine (>75% d’hommes)
Administrateur 100 %
Biologiste vétérinaire 100 %
Agent de maîtrise 95 %
Technicien 76 %

La mixité dans les fonctions d’encadrement supérieur
En 2014, les fonctions d’encadrement général  (DGS, DGSA et DGA) étaient  occupées à 100% par des 
hommes.

Les  fonctions  d’encadrement  de  direction  (Directeurs,  Directeurs  délégués,  Directeurs  adjoints)  étaient  
occupées à 52% par des femmes et 48% par des hommes.

La mixité dans le recrutement 
En 2014, 69% des postes pourvus dans la collectivité l’ont été par des femmes.

Ce  ratio  est  plus  faible  pour  les  recrutements  externes  (60%  de  femmes)  et  plus  élevés  pour  les  
recrutements par voie de mobilité interne (78% de femmes).

La mixité dans les actions de formation
En 2014, les départs en formation ont concernés 64% d’agents féminins et 36% d’agents masculins.

La mixité dans les rémunérations 
En 2014, les femmes représentaient 43% des 30 plus hauts salaires de la collectivité.

Les grades les plus représentés étant : Ingénieur (37%), Médecin (23%), Directeur (13%).

La mixité dans les parcours professionnels
En 2014, les Commissions Administratives Paritaires ont promus 65% de femmes et 35% d’hommes.
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Le Bilan 
Les femmes sont plutôt sur représentées dans notre collectivité (67%). 

Cette sur représentation est maintenue dans une proportion équivalente :
 parmi les agents titulaires (65%)
 au sein de la catégorie A (69%)
 parmi les recrutements (69%)
 parmi les départs en formation (64%)
 parmi les agents ayant bénéficiés d’une promotion (65%)

Toutefois, nous constatons que :
 La part des femmes dans l’encadrement supérieur (52%) ne reflète pas leur présence majoritaire parmi  

les agents de catégories A (69%)
 Les femmes souffrent d’une plus grande précarité car  elles représentent 84% de l’effectif d’agents non-

titulaires
 Si les femmes sont sur représentées dans l’effectif global de la collectivité, elles ne sont pas pour autant 

majoritaires dans le top 30 des plus hauts salaires.

 Les actions menées et les ressources mobilisées par la collectivité  

Faciliter  l’articulation  entre  vie  professionnelle  et  vie  personnelle  en  modulant  les  conditions  de 
travail

Le temps partiel
Le temps partiel, de droit ou sur autorisation, offre une meilleure qualité de vie à l’agent qui en bénéficie. Il  
lui permet de s’investir dans sa vie professionnelle, tout en consacrant davantage de temps à sa vie 
personnelle.

En 2014, 15% des agents de la collectivité bénéficiaient d’un temps partiel, accordé de droit (22%) ou 
accordé sur autorisation (78%).

Nous pouvons constater que 95% des temps partiels bénéficient à des agents féminins.

Les horaires flexibles
Le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire a rendu flexible les temps de travail en imposant des plages 
horaires fixes et en donnant la possibilité d’un aménagement personnalisé et souple du temps de travail  
en dehors de celles-ci.

L’expérimentation du télétravail
Une  expérimentation  du  télétravail  d’une  durée  de  six  mois  a  été  conduite  au  sein  des  services 
départementaux après avis du Comité Technique du 20 novembre 2014  et délibération de l’assemblée 
départementale du 12 décembre 2014. 

Elle  s’est  déroulée du 9 avril  2015 au 9 octobre 2015 et  a concerné 16 télétravailleurs (14 femmes 
(87,5%), 2 hommes (12,5%).

Le télétravail permet d’optimiser les déplacements domicile-travail. Il participe ainsi à l’amélioration de la 
qualité de vie et de la santé au travail des agents, en offrant l’opportunité d’un meilleur équilibre entre vie 
personnelle et vie professionnelle.

Dans le cadre d’un bilan d’évaluation de cette expérimentation, tous les télétravailleurs ont fait part de leur 
satisfaction et des impacts très positifs sur leur qualité de vie : 

 Un gain de temps réel (1 h à 2 h 30 de trajet économisé par jour)
 Moins de fatigue accumulée
 Moins de stress
 Pas de souci de transport le jour du télétravail

L’expérimentation ayant donné satisfaction, il est proposé de poursuivre le dispositif en 2016.

La prévention de toutes les violences faites aux agents sur leur lieu de travail

Les actions de communication et de prévention
Le Service Santé et Sécurité au Travail a mené plusieurs actions pour aider les agents départementaux  
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dans la prévention des violences :
 Mise en place d’une procédure de gestion des faits de violence
 Mise en place d’une plaquette de communication et de prévention : « La violence et vous. Ne la banalisez 

pas. Parlez-en »
 Mise en place d’une plaquette de communication et  de prévention :  « Face à la violence.  Comment 

RÉAGIR »

La prévention des faits de violence des usagers
Les personnels sociaux sont invités à consigner dans des registres tous les actes de violence dont ils ont 
fait  l'objet. Ce registre vise à recenser aussi  précisément que possible tous les faits de violence (de 
l’incivilité à l’agression) des usagers dont les personnels sociaux font l’objet.
Dans le respect de l’anonymat, une analyse globale et approfondie de ces phénomènes et de leur nature 
est établie et présentée annuellement au Comité d'Hygiène et de Sécurité afin d’orienter les priorités 
d’actions de prévention à mettre en œuvre.
Un relevé est fait tous les trimestres par le Service Santé au Travail.

La mise en place d’un registre de santé et de sécurité au travail
En application de l'article 43 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, le registre de Santé et de  
Sécurité au Travail est mis à la disposition des agents du Conseil départemental d'Indre-et-Loire pour  
recueillir  toutes  les  remarques,  questions,  observations  et  suggestions  en  matière  d'Hygiène  et  de 
Sécurité (sécurité incendie, aménagement des locaux, conditions d'accès et de travail…).

Un  registre  est  normalement  à  disposition  dans  chaque  service  ou  site,  notamment  auprès  des 
secrétariats et des correspondants sécurité prévention.

Les  observations  inscrites  dans  les  registres  de  Santé  et  de  Sécurité  au  Travail  sont  portées  à  la  
connaissance des membres du Comité d'Hygiène et Sécurité.

 Les politiques conduites sur le  territoire par la  collectivité  afin de favoriser l’égalité  entre les   
femmes et les hommes.

 L’actualisation du protocole départemental 2016/2018  
Le 22 juin 2015, le Président du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire a désigné un agent en charge 
d’une mission sur l’égalité femmes-hommes et la promotion du droit des femmes.

Cette  mission est  essentiellement  à  destination des publics  servis  au titre  des politiques sociales et 
médico-sociales sur lesquelles le département à compétence. Elle est conduite en  coopération avec 
Madame la Vice-Présidente en charge des Affaires sociales et Madame la Conseillère départementale en 
charge de la mission « Défense des droits des femmes », ainsi qu’en collaboration avec les Directions de  
la Direction Générale Adjointe Solidarités et de la DRHCI.

L’activité de cette mission a principalement porté sur l’actualisation du prochain protocole départemental 
2016/2018.

La délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité des chances anime un réseau de 44  
partenaires institutionnels et associatifs engagés et mobilisés sur cette question sociale et sociétale. 

Le protocole départemental de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes est  l’outil  
collaboratif privilégié du réseau. Sa 4ème version est en phase d’actualisation et la signature officielle est  
prévue le 17 décembre 2015 en présence du Préfet d’Indre-et-Loire.

Notre collectivité a adressé à la Délégation Départementale des droits des femmes et à l’égalité des 
chances, les fiches de présentation de sa structure et renseigné la fiche d’engagement mise à jour au 
regard du protocole actuel 2011/2015.

Huit documents ont ainsi été actualisés : 
 Une  fiche  d’engagement  du  Conseil  départemental  en  lien  avec  ses  missions  et  ses  compétences 

sociales
 Six fiches d’identification des territoires (réseau opérationnel des professionnels) 
 Une fiche de présentation de la Direction générale adjointe Solidarités 

 L’action de la collectivité en quelques chiffres  
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Nombre d’interventions auprès des femmes victimes de violences en 2014
167 interventions des assistants sociaux  
27 interventions de l’intervenante en police gendarmerie 
134 personnes recueillies dans le milieu associatif pour motif de rupture conjugale avec violence : dont 62 
femmes et 72 enfants (hors ASE)

Les financements accordés par la collectivité en 2014
22 000 € de subvention globale accordée au Centre d’Information des Droits des Femmes (CDIF)
6 200 € de subvention accordée au CIDF dans le cadre du dispositif de soutien à l’emploi associatif porté par 
le CD
32 000 € de subvention globale accordée au Mouvement Français du Planning Familial (MFPF) lors de la 
manifestation du 25/11/14 
3 000 € de subvention accordée à l’association « Le NID »
50 % du poste budgétaire de l’intervenant social police et gendarmerie rattaché à la DGA Solidarités, pris en  
charge par convention partenariale

Les formations proposées par la DRHCI 
 Conférence « L’enfant face à la violence dans le couple : comprendre et agir » (organisée par la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) à Tours
 Forum « Non aux violences faîtes aux femmes » organisé par la DDCS à Tours
 Cycles sur les violences faîtes aux femmes organisés par la DDCS  à Tours
 Formation  PMI  et  violences  conjugales :  Repérer,  signaler  et  accompagner  (organisée  par  l’Institut 

national spécialisé d’études territoriales (INSET) à Nancy 
 Violences conjugales et exposition de l’enfant – Journée complémentaire (organisée par le CNFPT & le 

Conseil départemental) à PARCAY-MESLAY 
 Formation Violences conjugales et exposition de l’enfant (organisée par le CNFPT) à Châteauroux 

 Le suivi de la mise en œuvre de la clause d’égalité dans les marchés publics  

La  loi  n°2014-873  du  4  août  2014  pour  l'égalité  réelle  entre  les  femmes  et  les  hommes  a  créé  trois  
interdictions de soumissionner liées à l’égalité professionnelle et aux discriminations :
 les personnes ayant fait l'objet, depuis moins de 5 ans, d'une condamnation définitive pour discrimination
 les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de 5 ans, d'une condamnation pour avoir méconnu les  

dispositions  relatives  à  l'égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  hommes  (discrimination  à 
l’embauche, au renouvellement du contrat ou mutation, ainsi qu’en matière de rémunération, formation,  
affectation ou promotion, notamment en considération du sexe). 

 les personnes qui n’ont pas respecté leur obligation de négociation en matière d’égalité professionnelle, si 
au 31 décembre de l'année n-1, la négociation prévue (la loi impose à l'employeur d’engager, chaque 
année,  une  négociation  sur  les  objectifs  d'égalité  professionnelle  et  salariale,  et  sur  les  mesures 
permettant de les atteindre) n’a pas été menée, et si, à la date à laquelle les personnes soumissionnent,  
elles n'ont pas réalisé ou engagé la régularisation de leur situation. 

Ces dispositions étaient applicables aux contrats conclus après le 1er décembre 2014, et reposent sur un  
système déclaratif. 

Le  Conseil  départemental  utilise  donc  les  documents  type  pour  les  candidatures,  qui  contiennent  une 
mention pré-rédigée à cet effet. À ce jour, aucun candidat n’a déclaré ne pas respecter ces dispositions, et  
tous sont donc réputés être en règle.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- d’acter l’examen de ce rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes au 
sein de la collectivité.
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1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2        GESTION 2015 - REPRISE ANTICIPÉE DU RÉSULTAT DU BUDGET 
PRINCIPAL ET AFFECTATION DU RÉSULTAT (ID WD :  2977)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

L’objet de ce rapport réglementaire est d’effectuer la reprise de résultat anticipé pour l’exercice 2015, avant le  
vote du Compte Administratif.

En effet, l’article L.3312-6 du CGCT dispose que « entre la date limite de mandatement fixée au dernier alinéa de 
l’article L.1612-11 et la date limite de vote des taux des impositions locales prévue à l’article 1639 A du code 
général des impôts, le conseil départemental peut, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption de son compte  
administratif, reporter de manière anticipée au budget le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de 
financement de la section d’investissement, ou le cas échéant l’excédent de la section d’investissement, ainsi que 
la prévision d’affectation.

Cette reprise anticipée est constituée par le vote du Conseil départemental sur la base d’un tableau de calcul de 
résultat provisoire présenté par son Président et contre signé par Mme Le Payeur départemental. Cet état sera 
accompagné par un ensemble de balances comptables et l’état des restes à réaliser définitif.

Après l’arrêt des comptes constitués par le vote du Compte Administratif, le Conseil départemental arrêtera le  
compte de gestion et procèdera ensuite à l’affectation définitive des résultats.

I – Résultat anticipé prévisionnel du budget principal

Détermination des résultats provisoires anticipés (en l’absence de compte de gestion définitif)

Les mouvements budgétaires enregistrés sur le budget départemental s'élèvent à 728 900 530,73 € en recettes 
et 711 936 167,98 € en dépenses, dégageant un excédent brut de clôture (fond de roulement - provisoire) de 
16 964 362,75 €, à réaffecter sur l'exercice suivant, après financement des dépenses (nettes) reportées.

Investissement Fonctionnement Excédent brut
2015Déficit Excédent Déficit Excédent

Budget principal -17 391 236,18 - - 34 355 598,93 16 964 362,75

II – Affectation du résultat

 Restes à réaliser et reports

Certains projets ou programmes, engagés comptablement au cours de l'exercice 2015, n'ont pu être entièrement 
soldés avant sa clôture. Les « restes à réaliser » correspondants (annexe 3), en dépenses et en recettes, sont 
intégrés au présent budget primitif. Ceux-ci sont complétés par les reports obligatoires en matière de T.D.E.N.S.1

L'état détaillé est joint pour information au dossier du rapporteur, sachant que le Conseil départemental n'a pas à 
se prononcer sur ces crédits, déjà votés en 2015. Les montants totaux sont les suivants :

Budget principal INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT
Dépenses 1 769 866,19 610 867,30
Recettes 1 769 866,19(*) 300,00

(*) dont 930 522,88 € d’emprunt.

Avec 2,380 M€ en dépenses et 1,770 M€ en recettes, le reste à financer des reports est de 610 567,30 € (en 
section de fonctionnement).

1 Taxe départementale sur les espaces naturels sensibles
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Nota : Les crédits liés à la T.D.E.N.S., doivent obligatoirement être reportés, même s’ils n’ont pas été engagés, en 
raison de l’affectation de la T.D.E.N.S.

 Affectation des résultats de clôture du Budget principal

Vous trouverez ci-après les étapes successives conduisant à l'affectation du résultat 2015 proposée :

 Excédent de fonctionnement dégagé par l’exercice clos   (cf. balance générale jointe en annexe 1)

Dépenses Recettes
TOTAL PROVISOIRE 517 660 624,13 550 757 341,15
EXCEDENT de l'année 33 096 717,02

EXCEDENT 2014 reporté 1 258 881,91
EXCEDENT à affecter 34 355 598,93

 Besoin de financement de l’investissement  

Dépenses Recettes
TOTAL PROVISOIRE 172 109 019,34 154 717 783,16
Déficit reporté 2014 22 166 524,51
Affectation du résultat 2014 22 166 524,51
Total général PROVISOIRE 194 275 543,85 176 884 307,67
Besoin de financement -17 391 236,18

D'où un excédent brut de clôture de 16 964 362,75 €

 Affectation du résultat excédentaire de fonctionnement 2015  

Le résultat  de fonctionnement  de l’année 2015,  soit  34 355 598,93 € doit  réglementairement  être  affecté,  en 
priorité à la couverture du besoin total de financement de l’investissement :

Résultat à affecter.......................................................................................34 355 598,93 €

Déficit total de l’investissement :
* solde de l’exercice 2015.................................-17 391 236,18 €

-17 391 236,18 €
* restes à réaliser nets d’investissement reportés...................0 €

* Excédent de fonctionnement 2015 à reporter en 2016.............................16 964 362,75 €
(Compte 002)

D’où l’affectation du résultat 2015 :

1) à la couverture du besoin de financement de l'investissement.....................-17 391 236,18 €
par émission d'un titre de recette au compte 1068

2) en report à nouveau (section de fonctionnement)..........................................16 964 362,75 €
au compte 002

Ce report à nouveau financera en priorité les reports de fonctionnement.............- 610 567,30 €
d’où un solde disponible pour financer l'exercice 2016......................................16 353 795,45 €

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0
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Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le résultat provisoire de l’exécution budgétaire 2015 dressé en conformité avec l’état de 
situation  contre  signé  par  Mme  le  Payeur  départemental  (annexe 2),  et  qui  se  présent  comme  ci-
dessous :

.  le montant repris est arrondi à dessein et par prudence budgétaire et comptable car il a été calculé en  
l’absence d’arrêt définitif  du compte de gestion. Il ne peut être exclu d’avoir à prendre en charge de  
nouvelles écritures comptables.

Budget Général
Section Crédits ouverts (1) Réalisations Résultats

Investissement

Dépenses
Recettes

317 305 791,12
317 305 791,12

194 275 543,85
176 884 307,67

-17 391 236,18

Fonctionnement

Dépenses
Recettes

536 399 872,93
536 399 872,93

517 660 624,13
552 016 223,06 34 355 598,93

Excédent global au 11/2                         16 964 362,75
                  Excédent repris par anticipation arrondi à                   16 960 000,00

(1) pour mémoire

-  de  procéder à  l’affection  anticipée  des  résultats  provisoires,  de  l’exercice 2015  et  qui  sera 
définitivement arrêtée et reprise au Budget Supplémentaire 2016 :

Budget Général

Investissement
Dépenses Recettes

001 : solde d'exécution d'investissement
reporté : 17 391 236,18 €

1068 : excédent de fonctionnement
capitalisé : 17 391 236,18 €

Fonctionnement
Recettes

002 : Affectation reprise arrondie au 
montant de 16 960 000,00 €
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

3        RECETTES FISCALES, CONCOURS FINANCIERS DE L'ETAT ET 
AUTRES OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES (ID WD :  2989)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Ce rapport présente l’estimation des recettes fiscales, des concours financiers de l’État et les autres opérations  
budgétaires inscrites au Projet de Budget Primitif 2016.

I – Les recettes fiscales

Cette première partie est consacrée à l’examen de la fiscalité directe et indirecte.

A – La fiscalité directe

Il s’agit de l’estimation des recettes de fiscalité directe et assimilée, telles qu’elles résultent de la réforme de la  
fiscalité de 2010.

1 - L’estimation de la recette fiscale directe 2016

 La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (C.V.A.E.)

La C.V.A.E. 2016 correspond à la C.V.A.E. 2015 payée par les entreprises et reversée aux collectivités en 2016. 
Elle a été évaluée en évolution de 1 % par rapport à celle notifiée en valeur 2014 pour l’année 2015 et qui avait 
évolué de + 0,91 %, soit un montant de 63,38 M€.

Il est à préciser (sous réserve d’application) que la loi « NOTRe » impose le transfert de la compétence transport 
interurbain  et  transport  scolaire  à  horizon  01/01/2017  pour  le  premier  et  01/09/2017  pour  le  second  (hors 
transports des personnes handicapées) et que dans le même temps l’article 39 de la loi de finances 2016 prévoit 
le transfert en 2017 de 25 % des 48,5 % de CVAE perçue actuellement par les départements vers les régions. 
Celle-ci sera compensée aux départements à valeur 2016.

 L'Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (I.F.E.R.)

Le produit estimé est équivalent à celui encaissé en 2015, soit 6,19 M€.

 La Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties

- Variation des bases fiscales

Bases 2015 notifiées = 624 036 233 €
Variation physique = +1,4 %
Variation nominale L.F.I. 2016 = +1 %
Bases 2016 proposées = 639 013 103 €

- Vote du taux   2016  

Il est proposé de ne pas augmenter le taux de 2015.

Taux voté 2015 = 16,48 %
Taux 2016 proposé = 16,48 %

- Produit attendu

Bases prévisionnelles 2016 = 639 013 103 € x taux 2016 de 16,48 %
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= 105 309 359 €

De plus, il est prévu à ce titre, une somme de 70 K€ de rôles supplémentaires issue de l’année précédente.

 Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (F.N.G.I.R.)

Cette  recette  assimilée  à  de  la  fiscalité  directe  par  l’instruction  budgétaire  M 52 est  figée à sa  valeur 2010 
définitive revue fin 2013 soit 4 707 528 €.

 Les  rôles  supplémentaires  des  anciennes  taxes  (Taxe  d’Habitation,  Foncier  non  bâti,  Taxe 
Professionnelle)

Ils correspondent à d’ultimes régularisations des années antérieures et ont été estimés à 1 K€ pour 2016.

2 - Les allocations compensatrices de l’État

* au titre du Foncier Bâti

Chaque année, cette allocation compensatrice est en baisse : une estimation à 211,6 K€ est proposée pour 2016 
en diminution sensible de 50 % par rapport à 2015.

* au titre de la   C.V.A.E.  

Une estimation d’évolution identique à la précédente allocation est proposée pour 2016, soit 6,4 K€.

Il  est  à  préciser  que  les  autres  allocations  compensatrices  relatives  aux  anciennes  taxes  sont  dorénavant 
considérées par la M52 depuis 2012  comme des dotations de l’État  et  se situent  donc dans le rapport  des 
"concours financiers de l’État". Le même sort est réservé à la Dotation de Compensation de la Réforme de Taxe 
Professionnelle (D.C.R.T.P.).

3 - Les frais de gestion de la Taxe Foncière  sur les Propriétés Bâties (ou Dispositif  de 
Compensation Péréquée)

Ce dispositif a été créé par l’article 42 de la Loi de Finances 2014 et fait partie du Pacte de Confiance et de 
Responsabilité établi entre l’État et les Collectivités Locales afin de financer le reste à charge des trois allocations 
individuelles de Solidarité (A.P.A., P.C.H., R.S.A.).

L’estimation  des  frais  de  gestion  de 2015  qui  seront  répartis  en 2016  a  été  évaluée  à  6,26 M€, soit  une 
augmentation de 1,7 % par rapport au D.C.P. définitif de 2015.

En conclusion, la recette fiscale ou assimilée totale, inscrite au Budget Primitif 2016 s’établit comme suit :

- C.V.A.E., I.F.E.R. = 69 576 733 €
- Produit fiscal attendu de Foncier Bâti = 105 309 359 €
- F.N.G.I.R. = 4 707 528 €
- Rôles supplémentaires = 71 000 €
- Allocations compensatrices = 218 076 €
- Frais de Gestion du Foncier Bâti = 6 255 789 €

___________
Total = 186 138 485 €

4 - Le Fonds de Péréquation de C.V.A.E.

À la suite de la réforme de la fiscalité directe locale, le législateur a souhaité créer deux dispositifs de péréquation 
des ressources de CVAE, l’un pour les Départements, l’autre pour les Régions (article 78 de la loi n° 2009-1673 
du 30 décembre 2009 de finances pour 2010). Ces deux dispositifs ont été profondément modifiés par la loi de 
finances pour 2013. L’article 113 de la loi de finances initiale pour 2013 prévoit la création d’un mécanisme de 
péréquation horizontale pour les Départements,  c'est-à-dire redistribuant une fraction des ressources fiscales 
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entre ces collectivités. Ce mécanisme est appelé « Fonds National de Péréquation de la Cotisation sur la Valeur 
Ajoutée des Entreprises perçue par les départements » (article L. 3335-1 du CGCT).

Selon  les  simulations  effectuées  par  le  Cabinet  « Michel  Klopfer »,  notre  Département  serait  contributeur  à 
hauteur prévisionnelle de 46,2 K€ en 2016 auprès de ce fonds, sans être bénéficiaire.

B – La fiscalité indirecte

Il s’agit de l'estimation des  recettes et dépenses  de fiscalité indirecte pour le projet de Budget Primitif 2016, 
soit 167,18 M€ pour les recettes et 8,82 M€ pour les dépenses.

La fiscalité indirecte se compose des recettes suivantes :

- Les  droits  de  mutation  à  titre  onéreux  et  la  taxe  additionnelle  départementale  aux  droits  de  
mutation

- La taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (T.I.C.P.E.)

- Le fonds de mobilisation départementale pour l'insertion (F.M.D.I.)

- La taxe spéciale sur les conventions d'assurance (T.S.C.A.)

- La taxe départementale sur la consommation finale d'électricité

1 - Les Droits de Mutation à Titre Onéreux et la taxe additionnelle

Depuis l'unification des taux opérée par les lois de finances pour 1999 et 2000, il ne subsistait que les taux de 
droits d'enregistrements suivants, jusqu’au 31 décembre 2010 :

 le taux de droits d'enregistrements de 3,60 % pour tous les immeubles quel que soit leur usage : compris 
dans une fourchette de 1 % à 3,60 %

 le taux intangible de 0,60 % notamment pour les acquisitions réalisées par les preneurs de baux ruraux,  
les marchands de bien, …

Pour compenser la suppression de la Taxe Professionnelle à compter de 2010, l'État a transféré le solde de droit 
qu'il  conservait  jusqu'à  ce jour  sur  certaines  transactions,  au bénéfice  des  Départements.  Ce  transfert  s’est 
formalisé par l'augmentation des taux précédemment accordés dans les proportions suivantes :

* le taux de 3,60 % est devenu 3,80 % avec la possibilité de le diminuer à concurrence de 1,20 % minimum
* le taux de 0,60 % est devenu 0,70 % et ce, à compter du 1er janvier 2011.

En outre, l’article 77 de la  Loi de Finances pour 2014 a permis aux conseils départementaux de  porter de 
3,80 % à 4,50 % le plafond maximal  du taux de taxe de publicité foncière et du droit d’enregistrement sur les 
actes  civils  et  judiciaires  translatifs  de  propriété  ou  d’usufruit  de  biens  immeubles  à  titre  onéreux  prévu  à 
l’article 683  du  code  général  des  impôts  pour  les  mutations  à  intervenir  entre  le  1er mars 2014  et  le 
29 février 2016.  Cette  possibilité  a  pour  objet  d’accompagner  la  dynamique  particulièrement  marquée  des 
dépenses  de  solidarité  des  Départements.  Elle  s’inscrit  dans  le  cadre  du  Pacte  de  Confiance  et  de 
Responsabilité établi entre l’État et les collectivités territoriales le 16 juillet 2013.

Ainsi, lors de la séance du 30 janvier 2014, le Conseil départemental a opté pour la hausse du taux à 4,50 % à 
compter du 1er mars 2014.

a) Taux et exonérations

De ce fait, notre Assemblée doit continuer à se prononcer sur le taux de droits d'enregistrements applicable à 
l'ensemble des immeubles quelle que soit  la  nature des biens immobiliers  sur  lesquels  porte la mutation,  à 
compter du 1er juin 2016, conformément au tableau joint en annexe.

Par ailleurs, les abattements et exonérations susceptibles de s'appliquer à ces régimes figurent également dans 
le tableau annexé au rapport, que je vous propose de reconduire.

 Estimation du produit 2016
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 En ce qui  concerne le  produit global à inscrire en 2016, celui-ci a été estimé prudemment dans un 
premier temps à hauteur de 60 M€ incluant le relèvement du plafond de 4,50 % en année pleine.

Du fait du caractère très volatile de cette recette, l’estimation de son évolution est très difficile à chiffrer, même en  
prenant des statistiques antérieures.

Ainsi, cette prévision pourra être affinée au Budget Supplémentaire prochain, selon les encaissements effectifs  
qui auront lieu dans les premiers mois de 2016.

 Par  ailleurs,  à  compter  de 2011,  a  été  institué  un  Fonds  National  de  Péréquation des  Droits  de 
Mutation ou  FPDMTO (article 123  de  la  LF 2011),  alimenté  par  les  droits  de  mutation  perçus  par  certains 
départements,  en retenant  comme référence essentielle le montant  de n-1 /  habitant  qui  doit  être  supérieur  
à 75 % de la moyenne nationale.

De plus, la L.F. 2012 article 138 a instauré un mécanisme visant à assurer la stabilité des ressources du fonds. Il 
est prévu la possibilité de mettre en réserve  "X" M€ au cas où les sommes prélevées seraient supérieures à 
380 M€ pour les années où celles-ci seraient inférieures à 300 M€.

Enfin, l’article 113 de la L.F. 2013 a instauré une garantie de ressources pendant les trois années suivantes aux 
Départements devenant non éligibles à ce fonds. Celle-ci correspond à 75 % du dernier montant reçu, la première 
année, 50 % la seconde et 25 % la troisième. Cette garantie vise à protéger temporairement les Départements 
contre les variations de répartition induites par le nouveau potentiel financier à partir de 2013.

Un Département peut être contributeur, bénéficiaire ou les deux à la fois, selon le système actuellement proposé.

Ainsi, notre Département a encaissé 2,8 M€ en 2015 et a dû reverser 0,6 M€, ce qui lui a procuré en net un 
produit de 2,3 M€ après 1,8 M€ en 2014 et 3,1 M€ en 2013.

Il  convient  d’estimer en 2016, les effets de la  prochaine répartition du  Fonds 2016 par rapport  à un produit 
encaissé en 2015, non connu définitivement à ce jour.

Selon les simulations effectuées par le Cabinet « Michel Klopfer », il est proposé d’inscrire 4,86 M€ en recettes et 
4,57 M€ en dépenses dégageant un produit net (en baisse significative) de 291,7 K€.

 Enfin, la loi de Finances Initiale 2014 a instauré le Fonds de Solidarité Exceptionnel.

Institué par l’article 78 de la L.F.I. de 2014, pour une année à l’origine, il a été pérennisé par la L.F.I. de 2015 
article 78.

Chaque Département est prélevé d’un montant ne pouvant excéder 12 % de son produit de droits de mutation de 
l’année précédente. Ce fonctionnement permet de lever l’équivalent d’une taxe additionnelle de 0,35 % sur la 
totalité  de  l’assiette.  Le  produit  global  prélevé  est  réparti  par  rapport  aux  restes  à  charge  au  titre  des 
trois allocations de solidarité de chaque Département éligible.

Notre collectivité a ainsi encaissé 1 M€ en 2015 et reversé 4,3 M€, faisant apparaitre un produit net de – 3,3 M€ 
ne permettant pas de financer les allocations.

Selon les simulations effectuées par le Cabinet  « Michel Klopfer » pour le  Fonds 2016,  l’Indre-et-Loire serait 
prélevée de 4,1 M€ et recevrait seulement 788,4 K€ dégageant à nouveau une perte de recette de 3,4 M€.

Ainsi, dans l’attente de la notification des montants définitifs courant août 2016, il est proposé d’inscrire à cette 
session les montants estimés par le Cabinet qui seront ajustés lors de la Décision Modificative de fin d’année.

 La Taxe Additionnelle aux Droits de Mutation

Cette ressource est encaissée par le Département sur certains droits de mutation qui restent perçus par l'État.

Cette recette a été estimée à hauteur de 500 000 € (+50 0000 € d’allocations compensatrices), quasi similaire à 
l’encaissement de 2014, cette recette subissant les mêmes aléas que les droits de mutation mais dans une 
proportion moindre.
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2  -  La  Taxe  Intérieure  de  Consommation  sur  les  Produits  Énergétiques  (T.I.C.P.E.  / 
INSERTION) et le F.M.D.I.

a) L’estimation du produit de T.I.C.P.E. / INSERTION

En 2011, le nom de la Taxe Intérieure de consommation sur les Produits Pétroliers (T.I.P.P.) a été changé pour  
s’intituler désormais Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Énergétiques (T.I.C.P.E.).

Le Département recevra un montant garanti de 34 485 440 € (référence 2003) depuis la parution de l'arrêté du 
17 août 2006  qui  fixe  pour  chaque  Département,  le  montant  du  droit  à  compensation  résultant  pour  les  
Départements du transfert du R.M.I. et R.M.A.

La loi de finances 2009 a prévu l'institution du Revenu de Solidarité Active (R.S.A.) au 1er juillet 2009. Le R.S.A. 
remplace donc le R.M.I. et l'Allocation de Parent Isolé (A.P.I.) auparavant octroyée par l'État.

La garantie de T.I.C.P.E. à ce titre en valeur 2010 a été fixée à 5 766 358 € en Loi de Finances Initiale 2014.

La garantie de T.I.C.P.E. totale pour l’Insertion s’élève donc à 40 251 798 €, se décompose comme ci-après et est 
figée pour les années ultérieures.

- la garantie habituelle (R.M.I. / R.M.A.) au titre des allocations = 34 485 440 €
(figée depuis 2005)

- la garantie R.S.A./Apistes (depuis 2013) = 5 766 358 €

b) Le Fonds de Mobilisation Départementale pour l'Insertion (F.M.D.I.)

La Loi de Finances 2006 (article 37) a institué un Fonds de Mobilisation Départementale pour l'Insertion (F.M.D.I.) 
pour aider les Départements à financer les charges relatives à l'insertion tout  en tenant  compte des projets 
favorisant le retour à l'emploi des Rmistes pendant trois ans (500 M€ répartis de 2006 à 2008).

Ce fonds a été maintenu jusqu’en 2017.  Il sera donc versé à nouveau en 2016 à hauteur de 500 M€ afin de 
soutenir  l'évolution  des  dépenses  de  R.S.A.  Il  est  à  préciser  que  le  F.M.D.I. 2016  servira  à  financer  les 
dépenses R.S.A. de 2015.

Il convient de noter,  à l’article 44 de la Loi de Finances pour 2014, l’ajout à la liste des contrats aidés pris en 
compte  dans  la  répartition  de  la  3ème part  du  F.M.D.I.,  dite  « part  insertion »,  représentant 30 %  du  fonds, 
soit 150 M€.

L’estimation 2016 pour notre collectivité est maintenue à 2,9 M€. Cette prévision de recette est inscrite dans le 
rapport intitulé « Politique des Personnes en difficulté ».

3 - La Taxe Spéciale sur les Conventions d'Assurance (T.S.C.A.) + T.I.C.P.E. / TRANSFERTS

Initialement,  le  Département  a  reçu une partie  de  la  T.S.C.A.  sur  les  risques de toutes  natures relatifs  aux  
véhicules à moteur (Loi de Finances 2005) pour compenser les premiers transferts d'ordre social de la loi de 
décentralisation du 13 août 2004 (FSL, FAJ, CLIC,…) à hauteur de 0,91 % du taux national.

Plusieurs  transferts  de  charges  se  sont  succédés  depuis  (cf.  tableau  ci-après)  et  une  part  de  T.I.C.P.E. 
complémentaire a été octroyée en plus d’un surplus de taux de T.S.C.A. (incendie, maritime) en 2008.

* Transferts de compéten  ces au Département d’Indre-et-Loire (montants garantis)  

Transferts 2005 1 490 294 € Fonds sociaux : F.S.L., A.M.L., F.A.J., C.L.I.C. ; patrimoine rural non protégé ; 
restauration scolaire dans les collèges

Transferts 2006 568 713 € Compensation  suppression  de  la  vignette  automobile ;  suppression  du 
F.A.R.P.I. (- de T.S.C.A.) ; A.T.O.S. non titulaires

Transferts 2007 9 127 336 € R.N. ; A.T.O.S. titulaires (optés au 31/08/06) ; forfait externat (A.T.O.S. privé) ; 
vacants D.D.E. ; formation des assistantes maternelles

Transferts 2008 11 439 540 € R.N. complémentaire ; A.T.O.S. titulaires + gestionnaires titulaires + agents 
D.D.E. (optés au 31/08/07)
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Transferts 2009 3 342 768 € A.T.O.S. titulaires + gestion titulaires (optés au 31/12/07) +  agents D.D.E. 
(optés au 31/08/08) + agents D.A.S.S.

Transferts 2010 800 999 € Agents D.D.E. (optés au 31/12/08) prévisionnel
Transferts 2011 136 156 € Diverses régularisations de personnel
Transferts 2012 202 973 € Diverses régularisations de personnel dont agents du parc DDE
Transferts 2013 0 Diverses régularisations de personnel
Transferts 2014 103 931 € Diverses régularisations de personnel
Transferts 2015 3 276 € Diverses régularisations de personnel

Total 27 215 986 €

La prévision 2016 de 28 M€ est estimée par rapport au montant garanti notifié de la D.G.C.L. en 2015 (27,2 M€, 
mentionnés ci-dessus) augmenté de 3 %. Elle se répartit en 21 730 000 € de T.S.C.A. et 6 302 466 € de T.I.C.P.E.

Ces  différents  transferts  font  l'objet  encore  d'ultimes  ajustements  lors  des  réunions  de  la  Commission 
Consultative sur l’Évaluation des Charges en fin d'année.

Ces  recettes  feront  l'objet  d'ajustements  budgétaires  au  Budget  Supplémentaire 2016,  après  la  notification 
préfectorale, en début d'année 2016, des montants attribués prévisionnellement à notre département.

Il est à préciser que chaque département doit recevoir a minima le montant qui lui est notifié en début d’année, ce 
qui constitue une garantie.

4 - La Taxe Spéciale sur les Conventions  d’Assurance (T.S.C.A.) / Service Départemental 
d’Incendie et de Secours

L’article 53 de la Loi de Finances 2005 a échangé une part de D.G.F. contre de la T.S.C.A. (taux de 6,155 %) afin 
d’avoir une recette plus dynamique destinée à aider les départements au financement des S.D.I.S.. Ce taux a été 
définitivement arrêté à 6,45 %.

Ce transfert de D.G.F. contre de la T.S.C.A. visait à l'origine à apporter des ressources plus dynamiques ; il est 
également prélevé sur la T.S.C.A. automobiles à hauteur de 6,45 %.

En réalité, faute d'institution d'une garantie à ce titre, le Département d'Indre-et-Loire a perdu 800 K€ à fin 2015, 
cet échange de recettes évoluant moins favorablement que prévu dans les premières années.

L'estimation 2016 de 9 M€ correspond au montant moyen encaissé les trois dernières années à ce titre.

5 - La Taxe Spéciale  sur  les  Conventions  d’Assurance (T.S.C.A.)  /  réforme de  la  Taxe 
Professionnelle

Ressource  de  l’État  (T.S.C.A.  sur  les  contrats  d’assurance  maladie)  attribuée  à  compter  de 2011  aux 
départements éligibles, au titre de la compensation de la suppression de la Taxe Professionnelle, instituée à 
l’origine  par  l’article 77  de  la  Loi  de  Finances 2010  (V)  et  modifiée  par  l’article 108  de  la  Loi  de  Finances 
Initiale 2011. Étaient éligibles à cette attribution, les départements dont les ressources fiscales (en valeur 2010) 
après  la  Réforme de  T.P.  étaient  inférieures  de  plus  de 10 % à  celles  d’avant  la  réforme  (85 départements 
métropolitains concernés).

Les départements non éligibles à ce titre, bénéficient à la place de Dotations (DCRTP et FNGIR) qui seront figées 
ultérieurement. La répartition de la TSCA pour chaque département à ce titre représente un pourcentage de 
TSCA – maladie (3,04 milliards) fixé par l’article 108 Loi de Finances 2011.

La valeur définitive de transfert de 2010 s’élève à 12 120 022 €. Il n’y a pas de garantie d’institué à ce titre.

Depuis, le montant encaissé varie très peu d’une année à l’autre. En conséquence, il est proposé pour 2016 un 
montant de 13,8 M€ représentant la moyenne encaissée des 3 dernières années à ce titre.

6 - La Taxe Départementale sur la Consommation Finale d'Électricité

Cette taxe a été instaurée à compter du 1er janvier 1976 et son taux porté à son maximum de 4 % lors du Budget 
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Primitif de 2002.

Par ailleurs, l'assiette de la taxe était égale, dans tous les cas, à un pourcentage du prix hors taxe de l'électricité  
facturé par le distributeur.

L'évaluation de l'assiette s'établissait de la manière suivante (en kilovoltampère : KVA) jusqu’à fin 2010 :

KVA < 36 : facture HT x 80 % x 1,04
36 < KVA < 250 : facture HT x 30 % x 1,04
KVA > 250 : exonération

Concourant à l'équilibre global du budget, cette taxe n'est pas affectée. Elle n’entraine donc aucune obligation de  
dépense dans le domaine d’infrastructure ou de l’équipement électrique du département, de la même façon que 
les droits de mutation perçus par le Département ne servent pas à financer des dépenses dans le domaine 
immobilier.

La réforme de cette taxe est intervenue en 2011 pour rendre celle-ci « euro-compatible ».

La taxe est dorénavant calculée d’après les kw consommés et non plus d’après le total de la facture.

L’année 2011  a  été  une  année  transitoire,  ainsi  un  coefficient  de 4  a  été  appliqué  sur  les  barèmes 
des kw consommés.

Pour l’année 2015, le Conseil départemental lors de la séance plénière de septembre 2014 s’est prononcé sur 
l’évolution de ce coefficient multiplicateur à 4,25 soit +0,7 % par rapport à 2014 (Ce coefficient se situe au plafond 
tel que défini par la dernière loi de finances de l’Etat).

L'estimation du produit 2016 peut être fixée dans un premier temps à 7 000 000 €, et sera éventuellement 
réajustée au Budget Supplémentaire 2016 en fonction de l’encaissement 2015.

En ce qui concerne le Département d'Indre-et-Loire, les Sociétés d'Électricité ont la charge de recouvrer, pour 
notre compte, et moyennant le paiement de frais (1,50 %), le produit de cette taxe : ces frais ont été provisionnés 
à 109 500 € pour 2016.

II – Les concours financiers de l’État

Cette deuxième partie est consacrée à l’examen des concours financiers de l’État.

Le montant des concours de l’État est à nouveau en baisse par rapport au montant voté en 2015. Cette 
baisse s’explique par la signature, le 16 juillet 2013, du Pacte de Confiance et de Responsabilité entre 
l’État et les collectivités territoriales. Il a en effet été décidé, après une réduction en 2014 de 1,5 milliards 
d’euros  et  une  réduction  de  3,67 milliards  d’euros  en 2015  une  nouvelle  réduction  de  3,67 milliards 
d’euros en 2016 de l’enveloppe dite « normée » des concours de l’État aux collectivités.

Ces recettes ont été évaluées, selon les dispositions de la Loi de Finances 2016, à 116,2 M€, soit une 
baisse de -6 % (soit -7,4 M€) par rapport au Budget Primitif 2015.

Ces concours regroupent les recettes suivantes :

- En investissement :

la Dotation Globale d'Équipement
le Fonds de Compensation de la TVA
la Dotation Départementale d'Équipement des Collèges
la Participation de l’État au titre du produit des amendes des radars automatiques

- En fonctionnement :

la Dotation Globale de Fonctionnement
la Dotation Générale de Décentralisation
la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (D.C.R.T.P.)
la Dotation au titre des anciennes allocations compensatrices
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A – La section d’investissement

1 - La Dotation Globale d'Équipement (D.G.E.)

Il est rappelé que l'article 24 de la Loi de Finances 2006 a supprimé la D.G.E. première part des Départements et 
des SDIS à compter du 1er janvier 2006 et compensé cette suppression par l'attribution de D.G.F. Il ne subsiste 
donc que la  D.G.E. "deuxième part", calculée sur la base des investissements réalisés dans le domaine de 
l'aménagement rural.

Les éléments de calcul retenus (taux de concours et fraction aménagement fonciers) pour l'année 2016 ne sont 
pas encore connus.

Cependant,  la  L.F.I. 2016  fige  à  nouveau  les  concours  de  l'État  à  l'investissement  des  collectivités  à  leurs 
montants de 2008.

Dans ces conditions et s'agissant d'une répartition entre collectivités, il est proposé de reconduire notre estimation 
initiale 2015, soit 500 000 €.

Il  est  précisé  que  les  propositions  de  reversement,  en  faveur  des  maîtres  d'ouvrages ruraux,  des  sommes 
encaissées à ce titre, font l'objet de rapports spéciaux, présentés séparément.

2 - Le Fonds de Compensation de la T.V.A. (F.C.T.V.A.)

L'estimation du F.C.T.V.A. 2016 est faite par rapport au Compte Administratif 2014 :

- en soustrayant de la totalité des dépenses d'investissement  éligibles (comptes 205, 21 et 23) apparaissant, 
toutes taxes comprises, au Compte Administratif 2014, soit 47 116 321 € :

les dépenses exonérées de TVA : terrains, immeubles de + de 5 ans, œuvres d’art, … (921 079 €)
les avances versées sur commande d'immobilisation (600 629 €)
les dépenses concernant des biens mis à disposition de tiers non bénéficiaires du FCTVA (5 272 €) (la 

Boisnière, immeuble Rue Chaptal à Tours, immeuble Rue Etienne Pallu à Tours,…)
les fonds de concours reçus dans le domaine public routier (0 €)

- en appliquant le taux de remboursement (15,761 %) aux dépenses nettes éligibles, la dotation du F.C.T.V.A. 
s'élèvera  prévisionnellement,  pour 2016,  à  environ  7 000 000 €,  soit  un  produit  quasi  identique  au 
F.C.T.V.A. 2015.

3 - La Dotation Départementale d'Équipement des Collèges (D.D.E.C.)

Mise en place à l’origine (1986) pour compenser financièrement le transfert de compétences des collèges en  
faveur des Départements, cette dotation finance uniquement des travaux d'investissement (constructions neuves 
et grosses réparations).

L'article 41 de la loi de finances 2008 a réformé les modalités de calcul de cette dotation.

En effet, le montant 2008 de chaque Département a été calculé en fonction de la moyenne actualisée du montant 
de  la  D.D.E.C.  encaissé  de  1998 à 2007 et  devait  être  indexé,  pour  les  années suivantes,  sur  le  taux de  
Formation Brute de Capital Fixe des Administrations Publiques de l’année.

Cependant, la Loi de Finances Initiale 2016 reconduit le gel de cette dotation à son montant de 2008.

La  recette  est  ainsi  maintenue  pour  notre  Département  en 2016  à  2 596 763 €.  Un  rapport  détaillé  intitulé 
"Politique de l’Éducation et de la Jeunesse" fait le point sur cette dotation tout en prévoyant également l'inscription  
de la recette.

4 - Participation de l’État au titre du produit des amendes des radars automatiques

L'article 40 de la LF 2008 a modifié l'article 49 de la LF 2006, en apportant notamment aux Départements, à la 
Corse et aux Régions d'Outre-Mer, un montant de 30 M€ à répartir entre eux, prélevé sur le produit des amendes 
perçues par  l'État  par  la  voie de systèmes automatiques de contrôle et  de sanction.  Cette  part  est  répartie  
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proportionnellement à la longueur de la voirie appartenant à chaque collectivité. Les investissements qui peuvent 
être financés par cette recette sont fixés par décret. Il est ainsi précisé que ces opérations doivent contribuer à la  
sécurisation du réseau routier de la collectivité.

De plus, la LF 2011 a doublé l’enveloppe à répartir, la portant à 60 M€.

Dans l'attente de la  notification 2016 du montant qui sera attribué à notre Département en fin d’année, il  est  
proposé de reconduire pour 2016 un montant prévisionnel de 600 000 €.

B – La section de fonctionnement

1 - La Dotation Globale de Fonctionnement (D.G.F.)

a) L'évolution de l'enveloppe nationale

L’enveloppe nationale est dorénavant fixée chaque année par la Loi de Finances initiale.

Conformément aux annonces du président de la République puis du Premier ministre, la Loi de Finances  2016 
prévoit une nouvelle ponction sur la D.G.F. pour un montant de 3,670 milliards d’euros en 2016, traduisant la 
participation du secteur local à l’effort de redressement des finances publiques. Cette ponction pour participation 
au redressement des comptes publics fait suite aux conclusions du Pacte de Confiance et Responsabilité signé le 
16 juillet 2013.

Ainsi, l’article 150 de la Loi de Finances 2016 fixe les modalités de répartition de la D.G.F. pour les départements. 
Celle-ci sera égale à celle mise en répartition en 2015 :
- minorée de la Ponction pour le Redressement des Comptes publics (1,148 milliards d’euros) ;
- minorée des réductions à opérer au titre des mesures de recentralisation sanitaire le cas échéant ;
- majorée de 10 millions d’euros au titre de la péréquation (pris sur les allocations compensatrices).

b) Le calcul de la dotation du Département d'Indre-et-Loire

La répartition par collectivité est faite habituellement avec des taux d'évolution fixés par le Comité des Finances 
Locales (C.F.L.) en février "n+1".

La D.G.F. 2016 du Département d'Indre-et-Loire peut donc être fixée dans un premier temps comme ci-après :

Montants en € Notification 2015 Estimation 2016 Évolution 2016/2015
Dotation forfaitaire : 64 521 652 54 800 000 -15,07 %

Soit -9,7 M€
Dotation de   compensation  23 455 859 23 455 859 0 %
Dotation de péréquation D.F.M. 12 290 907 12 290 907 0 %
TOTAL 100 268 418 90 546 766 -9,7 %

Enfin, la D.G.F. 2016 fera l'objet d'un rapport précis avec les correctifs budgétaires nécessaires lors du Budget  
Supplémentaire prochain, après sa notification par les services préfectoraux et son contrôle.

2 - La Dotation Générale de Décentralisation (D.G.D.)

Cette dotation, prévue initialement pour compenser, selon un principe de neutralité, les transferts de compétences  
de  l'État,  enregistre  les  conséquences financières  des  mouvements  de  personnel  des  Préfectures,  DDASS, 
DDAF, DDE, du secteur culturel et sa détermination résulte d'un solde entre charges et ressources transférées. 
Ce solde était actualisé chaque année du taux national de D.G.F. de l'année "n".

La Loi de Finances 2009 avait proposé de reconduire en 2009 un montant égal à celui de 2008 pour certaines 
dotations de fonctionnement, dont la D.G.D., dans le cadre de l'effort de maîtrise des dépenses publiques. Cette 
décision a été maintenue depuis.

Ainsi, le montant de D.G.D. 2016 peut être estimé à 4 625 606 €.

De même, cette dotation fera l'objet d'un rapport précis lors du Budget Supplémentaire prochain lorsque celle -ci 
nous aura été notifiée par les services préfectoraux.
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3 - La Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle

Cette dotation qui sert en partie à compenser la suppression de la Taxe Professionnelle depuis  2011 est figée à 
sa valeur 2010 définitive revue fin 2013 soit 6 070 104 €.

4 - La Dotation / allocations compensatrices de TH, FNB, TP

À la suite de la réforme fiscale de 2010, les anciennes allocations compensatrices de Taxe d’Habitation (TH), 
Foncier Non Bâti (FNB) et Taxe Professionnelle (TP) ont été regroupées dans une seule dotation au niveau de la 
nomenclature M 52.

À l’intérieur de cette dotation se trouvent les deux variables d’ajustement de l’enveloppe normée de l’État  : les 
allocations de FNB et de TP. Et, conformément au Pacte de Confiance et de Responsabilité, la progression des  
dotations  de  péréquation,  depuis 2014,  est  financée à  due  concurrence  par  une  minoration  des  « variables 
d’ajustement », à savoir les deux allocations compensatrices citées ci-dessus.

Compte  tenu  de  la  Loi  de  Finances  Initiale 2016  nous  indiquant  provisoirement  les  minorations  sur  ces 
allocations, il est possible de faire une évaluation de ces produits comme ci-après :

Notifié 2015 Estimé 2016 Taux d’évolution 2016
Allocation de TH 3 776 125 3 776 125 0%
Allocation de FNB 467 400 233 700 -50 %
Allocation de TP 548 319 274 160 -50 %
TOTAL 4 791 844 4 283 985 -10,6%

III – Les autres opérations budgétaires

Cette troisième partie est consacrée à l’examen des autres opérations budgétaires inscrites au présent budget.

A – Les dépenses imprévues

L'estimation des dépenses imprévues pour le projet de Budget Primitif 2016 s’élève à 8,3 M€ et tiennent compte 
notamment des aléas relatifs à l’application de la loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement et à l’allocation 
RSA.

B – La subvention d’équilibre du Laboratoire de Touraine

Une subvention d’équilibre de 2,2 M€ est sollicitée pour le Laboratoire de Touraine au présent projet de Budget 
Primitif.

C – Les autres opérations

Afin de poursuivre l’optimisation des actions départementales et la recherche de marges de manœuvre, il est 
proposé d’inscrire un crédit de 130 000 €, ainsi qu’une recette de 40 000 € de participation de l’État et 10 000 € 
de crédit au titre de dépenses diverses.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’inscrire les recettes et dépenses suivantes figurant au Projet de Budget Primitif 2016 :

Politique « Gestion financière »

Programme « Recettes fiscales »

Opération « Fiscalité directe » 

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 731 – Fonction : 01 : 

Article 73111-1 – Taxe foncière sur les propriétés bâties...........................................................105 309 359 €
Article 73112 – C.V.A.E...............................................................................................................63 383 423 €
Article 73114 –I.F.E.R....................................................................................................................6 193 310 €
Article 73121 – F.N.G.I.R...............................................................................................................4 707 528 €
Article 73111-2 – Rôles supplémentaires - Taxe Foncière..................................................................70 000 €
Article 7318-1 – Rôles supplémentaires (TH, FNB, TP).......................................................................1 000 €
Article 73125 – Frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties...............................6 255 789 €

Chapitre 74 - Fonction 01
Article 74834 – État - compensation au titre des exonérations de la taxe foncière

sur les propriétés bâties.................................................................................................................211 638 €
Article 74833 – État - compensation au titre de la CVAE......................................................................6 438 €

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 014 - Fonction 01
Article 73914 – Prélèvement au titre du fonds de péréquation de la CVAE........................................46 211 €

Opération « Fiscalité indirecte »

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 73 – Fonction : 01
Article 7321 – Taxe départementale de publicité foncière 

et droit départemental d’enregistrement....................................................................................60 000 000 €
Article 73261 – Fonds de péréquation des DMTO – encaissement...............................................4 859 624 €
Article 73262 – Fonds de Solidarité – encaissement........................................................................788 398 €
Article 7322 – Taxe départementale additionnelle à certains droits d’enregistrement......................500 000 €

Chapitre 74 – Fonction : 01
Article 7482 – Compensation pour perte de taxe additionnelle 

aux droits d’enregistrement ou la taxe de publicité foncière.............................................................50 000 €

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 014 – Fonction : 01
Article 739261 – Reversement au titre du fonds de péréquation des DMTO.................................4 567 935 €
Article 739262 – Reversement au titre du fonds de Solidarité.......................................................4 144 545 €

Opération « Fiscalité indirecte dans le cadre des transferts (TSCA/TIPP)»

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 73 - Fonction 01
Article 7352 – TICPE / Insertion..................................................................................................40 251 798 €
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Article 7352-1 – TICPE / Transferts...............................................................................................6 302 466 €
Article 7342-1 – TSCA / Transferts..............................................................................................21 730 000 €
Article 7342-2 – TSCA / SDIS........................................................................................................9 000 000 €
Article 7342-3 – TSCA / Réforme de TP......................................................................................13 800 000 €

Programme « Recettes globalisées d’investissement »

Opération « FCTVA »

En recettes d’investissement :

Chapitre 10 - Fonction : 01
Article 10222 – FCTVA.................................................................................................................. 7 000 000 €

Opération « Dotations (DGE, DDEC) »

En recettes d’investissement :

Chapitre 13 - Fonction 74
Article 1331 – DGE (2ème part).......................................................................................................500 000 €

Chapitre 13 - Fonction 621
Article 1345 – Produit des amendes de radars automatiques..........................................................600 000 €

Programme « Concours de l’État »

Opération « Concours de l’État (DGF, DGD) »

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 74 - Fonction 01
Article 7411 – DGF - Dotation forfaitaire......................................................................................54 800 000 €
Article 74121 – DGF - Dotation de forfaitaire minimale................................................................12 290 907 €
Article 74123 – DGF - Dotation de compensation........................................……………………...23 455 859 €
Article 7461 – Dotation Générale de Décentralisation...................................................................4 604 655 €
Article 7464 – Régularisation de l’exercice écoulé DGD....................................................................20 951 €
Article 74835-1 – Dotation pour transfert de compensations d’exonérations

de fiscalité directe locale (FNB)....................................................................................................233 700 € 
Article 74835-2 – Dotation pour transfert de compensations d’exonérations

de fiscalité directe locale (TP)........................................................................................................274 160 €
Article 74835-3 – Dotation pour transfert de compensations d’exonérations

de fiscalité directe locale (TH).....................................................................................................3 776 125 €
Article 74832 – D.C.R.T.P..............................................................................................................6 070 104 €

Programme « Gestion de la dette propre »

Opération « Autres opérations de dette »

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 - Fonction 01
Article 62878 – Remboursements de frais à des tiers -

Remboursement Sociétés d’Électricité..........................................................................................109 500 €

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 011 - Fonction 01
Article 7351 – Taxe sur l’électricité................................................................................................7 000 000 €
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Programme « Dépenses imprévues »

Opération « Dépenses imprévues »

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 022 - Fonction 01
Article 022 – Dépenses imprévues................................................................................................8 300 000 €

Programme « Autres opérations financières »

Opération « Autres opérations budgétaires »

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 – Fonction 0202
Article 62268 – Autres honoraires........................................................................................................9 750 €
Article 6231 – Annonces et insertions......................................................................................................250 €

Politique « Moyens logistiques et activités transversales »

Programme « Gestion des assurances et contentieux »

Opération « Études et audits »

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 - Fonction 0202
Article 62268 – Autres honoraires....................................................................................................126 610 €

Chapitre 011 - Fonction 30
Article 617 – Études et recherches.......................................................................................................3 390 €

En recette de fonctionnement :

Chapitre 74 - Fonction 0202
Article 74718 – Autres participations de l’Etat....................................................................................40 000 €

Politique « Laboratoire de Touraine »

Programme « Laboratoire de Touraine »

Opération « Laboratoire de Touraine »

En dépenses de fonctionnement     :

Chapitre 65 - Fonction 921
Article 65821 – Déficits des budgets annexes à caractère administratif........................................2 213 000 €
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

4        LA GESTION DE LA DETTE ET L'EMPRUNT - BP 2016 (ID WD :  2999)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Les multiples aspects de la dette et des créances financières, s’articulent autour des trois parties suivantes : le 
montant de l’emprunt (I), l’annuité de la dette (II) et la gestion active de l’encours (III).

I – Le montant de l’emprunt

 L’emprunt long terme

Dans le contexte actuel du coût de l’emprunt et de la raréfaction du crédit auprès du système bancaire, l’emprunt 
ne peut plus constituer la variable d’ajustement budgétaire. L’emprunt devient plus que jamais une contrainte 
supplémentaire dans l’élaboration du budget.

Dans ce cadre, le volume d’emprunt prévu nécessaire à l’équilibre du budget a été fixé à 43 563 290,61 €.

 L’emprunt court terme (ligne de crédit de trésorerie)

Pour  répondre  à  ses  besoins  quotidiens  de  trésorerie  –  besoins  de  fonds  non  récurrents  –  sans  mobiliser  
prématurément des emprunts à long terme plus coûteux, le Conseil  départemental dispose à l’heure actuelle 
d’une  ligne  de  trésorerie  d’un  montant  de  20 000 000 €  signée  fin 2015  à  l’issue  d’une  consultation  pour 
l’année 2016.

Il vous est proposé de renouveler le recours à des concours de trésorerie à hauteur de 20  000 000 €, dont le 
choix des caractéristiques financières sera pris après mise en concurrence. À noter, comme l’an passé, que le 
niveau important des marges encourage le recours prioritaire aux ouvertures de crédits amortissables.

 Les ouvertures de crédits amortissables

Ces produits sont des emprunts budgétaires (encaissés à ce titre au compte 16) mais offrent la possibilité de 
remboursements temporaires infra-annuels, ce qui  permet un ajustement du niveau de la dette à celui de la  
trésorerie, notamment en début d’exercice, tout en respectant l’adossement des dépenses d’investissement sur 
de l’emprunt à long terme :

 Dépenses.....................160 000 000 €

 Recettes.......................160 000 000 €

Ces crédits sont sans incidence budgétaire (dépenses et recettes sont équilibrées). Ils traduisent le recours plus 
fréquent à ces crédits moins coûteux dorénavant que la ligne de trésorerie, et seront ajustés autant que de besoin 
si nécessaire, sachant que leur amortissement figure dans le remboursement en capital de la dette indiqué ci-
après.

II – L’annuité de la dette
Afin de pouvoir honorer les engagements du Conseil départemental, relatifs à la dette départementale pour les  
emprunts dont les échéances interviendront en 2016, il y a lieu de voter les crédits suivants, figurant au projet du 
budget. Ces montants découlent du volume d’emprunt à mobiliser d’ici la clôture du présent exercice :

 Capital dette long terme...........................................................31 000 000 €

 Intérêts dette long terme.............................................................3 000 000 €

 Intérêts courus non échusi.............................................................- 45 000 €

 Intérêts dette court terme..............................................................100 000 €

 Autres frais financiers (sauf
instruments de couverture de taux)ii...........................................1 320 000 €
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 Instruments de couverture de taux
- dépenses.....................................................................................715 000 €
- recettes........................................................................................366 000 €

_____________
35 724 000 €

Cette annuité totale de 35 724 000 € a été ajustée en fonction de la mobilisation effective des emprunts fin 2015. 
Il est à noter que le montant de l’annuité a été calculé au plus juste, en tenant compte de la durée anticipée de 
remobilisation  des  ouvertures  de  crédits  amortissables  et  d’une  anticipation  d’un  niveau  très  bas  des  taux 
d’intérêts telle qu’envisagée par les marchés financiers à mi-janvier 2016.

III – La gestion active de l’encours

 Les orientations de gestion

 Instruments de couverture :

Il est souhaitable de renouveler l’autorisation de recours aux instruments de couverture de taux décidée lors de la 
réunion du Conseil général du 12 décembre 2014 afin de gérer l’exposition au risque de taux et tirer le meilleur 
parti des propositions bancaires.

Le notionnel de dette concerné par cette mise en œuvre figure en annexe n° 1 au présent rapport et les crédits 
nécessaires à la  réalisation de ces opérations figurent  plus haut  dans le  rapport  (II).  Un compte-rendu des  
opérations sera réalisé à l’occasion du bilan d’exécution budgétaire.

 Information sur la gestion des produits dits "toxiques" :

L’annexe n° 2 ci-jointe, est une information nécessaire et légitime quant au degré de « toxicité » potentielle de 
l’encours de dette rencontrée dans certaines collectivités.

À cet égard, le pourcentage de produits « structurés » est plafonné à 5 % pour la dette du Conseil départemental 
et un suivi adapté est mis en place de manière à éviter toute dérive « toxique ».

 Les renégociations de dette

D’importantes renégociations de dette sont possibles en 2016. Elles sont décrites à l’annexe n° 2 paragraphe 10).

Le volume à renégocier est le suivant :

 Remboursement de dette : 23 000 000 €
 Refinancement de dette: 23 000 000 €

Par ailleurs, comme indiqué au paragraphe II, des indemnités de renégociation seront dues et seront payées et 
réempruntées :

Dépenses de fonctionnement : 1 250 000 €
Recettes d’investissement : 1 250 000 €

La possibilité d’étaler ces pénalités sur la durée restante de ces emprunts est offerte, elle conduit aux opérations 
d’ordre suivantes :

a) recettes de fonctionnement : 1 250 000 € (en 2016)
dépenses d’investissement : 1 250 000 € (en 2016)
au titre du transfert de charges

b) dépenses de fonctionnement : 110 000 € (à partir de 2016)
recettes d’investissement : 110 000 € (à partir de 2016)
au titre de l’amortissement du transfert de charges

 Redevance concernant le logiciel "Finance Active"

Ce logiciel,  qui  permet une gestion active de la dette  auquel le Conseil  départemental  recourt  depuis  2004, 
nécessite le paiement d’une redevance annuelle de 17 000 €.
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

I –  de voter le programme d’emprunt départemental pour l’exercice 2016 pour un montant de 43 563 290,61 € 
qui figure au présent budget.

II – d’autoriser le recours à des concours de trésorerie d’un montant total de 20 millions d’euros.

III – de renouveler l’autorisation d’utiliser des contrats d’échanges de taux d’intérêt et d’autoriser M. le Président à  
cet effet :

-  à  signer  et  exécuter  les  contrats  d’échanges  de  taux  d’intérêts,  pour  une  période  prenant  fin  au  
31 décembre 2016 et dans les limites suivantes :

 Le notionnel  global  (cf.  annexe  n° 1)  (encours  de dette  sur  lequel  porteront  les  contrats)  ne pourra  
dépasser pour 2016 un montant de 300 081 609 € correspondant aux emprunts présents dans l’encours  
au 31 décembre 2015 auquel il conviendra d’ajouter les emprunts qui seront inscrits au budget 2016 et à  
contracter dans le courant de l’exercice.

Au fur et à mesure de leur encaissement effectif, les contrats futurs seront eux aussi portés sur un document  
annexe, qui fera référence pour l’appréciation du notionnel alloué aux instruments de couverture.

 L’échéance des contrats mis en œuvre ne dépassera pas 30 ans. Pendant cette période, le notionnel  
n’excédera pas le capital restant dû des emprunts de référence.

 Si des emprunts figurant dans l’encours de référence venaient à être remboursés par anticipation, le  
Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  leur  substituerait  d’autres lignes de même caractéristiques de  
taux, ou bien mettrait fin aux contrats de couvertures correspondants, de telle sorte qu’il respecte toujours  
les conditions de l’alinéa b.

 Il pourra être procédé au retournement ou à l’annulation d’un échange de conditions de taux d’intérêts.

 Les indices dans lesquels seront libellés les contrats de couverture seront les suivants : TIBEUR 1, 3, 6  
et 12 mois, TEMPE, T4M, TAM, TAG, TME, TMO et TEC, libor dollar américain, libor livre sterling, stibor  
suédois, pribor tchèque, wibor polonais, CMS Euribor, libor franc suisse, inflation, taux de swap contre  
inflation.

 La signature de chacun des contrats sera précédée de la consultation d’au moins deux établissements  
spécialisés différents.

IV – Un bilan annuel des contrats signés (emprunts, contrats de trésorerie, contrats d’échanges de conditions de  
taux d’intérêts) sera présenté, lors de la session du compte administratif.

V –  de voter les crédits détaillés ci-dessous concernant la gestion de la dette et de l’emprunt, reprenant, par  
imputations budgétaires les crédits proposés dans le rapport et qui figurent au présent budget.

Programme   "  Gestion de la dette propre  "  
Opération "Gestion et suivi de la dette et de la trésorerie"
Dépenses d’investissement     :  

Chapitre 040 Article 4817/01 : indemnité de renégociation de la dette (PO)............................1 250 000 €
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Chapitre 16 Article 1641/01 : emprunts en euros....................................................................21 110 000 €
Chapitre 16 Article 16441/01 : opérations afférentes à l’emprunt.............................................9 890 000 €

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 042 Article 6862/01 : dotations aux amortissements des charges 
financières à amortir (PO).......................................................................................................110 000 €

Chapitre 65 Article 6581/01 : redevances pour concessions, brevets, licences,
procédés, droits et valeurs similaires :.....................................................................................17 000 €

Chapitre 66 Article 66111/01 : intérêts réglés à l’échéance......................................................3 000 000 €
Chapitre 66 Article 66112/01 : intérêts – rattachement des ICNE...............................................- 45 000 €
Chapitre 66 Article 6615/01 : intérêts des comptes courants et de dépôts créditeurs.................100 000 €
Chapitre 66 Article 6688/01 : autres charges financières.........................................................1 320 000 €
Chapitre 66 Article 6688/01/2 : frais pour swaps.........................................................................715 000 €

Recettes d’investissement     :  

Chapitre 040 Article 4817/01 : indemnité renégociation de la dette (PO)....................................110 000 €
Chapitre 16 Article 1641/01 : emprunts en euros..............................................................43 563 290,61 €
Chapitre 16 Article 1641/01/1 : emprunts en euros..................................................................1 250 000 €

Recettes de fonctionnement     :  

Chapitre 042 Article 796/01 : transferts de charges financières (PO).......................................1 250 000 €
Chapitre 76 Article 7688/01 : autres produits financiers..............................................................366 000 €

Opération "Mouvements neutres de dette"
Dépenses d’investissement     :  

Chapitre 16 Article 16449/01 : opérations afférentes à l’option
tirage ligne de trésorerie..................................................................................................160 000 000 €

Chapitre 16 Article 166/01 : refinancement de dette...............................................................23 000 000 €

Recettes d’investissement     :  

Chapitre 16 Article 16449/01 : opérations afférentes à l’option
tirage ligne de trésorerie..................................................................................................160 000 000 €

Chapitre 16 Article 166/01 : refinancement de dette...............................................................23 000 000 €
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

5        OCTROI DE GARANTIES D'EMPRUNTS (ID WD :  2975)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Le  Département  octroie  ses  garanties  pour  différentes  opérations  en  relation  avec  ses  compétences  et 
essentiellement dans les domaines du logement  social  ou en faveur des établissements sociaux et  médico-
sociaux.

Il vous est ainsi proposé :

- d’accorder une enveloppe de garantie à répartir par la Commission Permanente pour les opérateurs HLM faisant 
partie de la programmation 2016,

- d’étendre le rachat des logements sociaux auprès des communes à tout autre organisme et d’ores et déjà 
donner un accord de principe sur une garantie concernant une opération de Val Touraine Habitat sur le périmètre 
géographique de « TOUR(S) PLUS »,

- d’examiner deux demandes de garantie présentées par les EHPAD de LANGEAIS et MONTLOUIS-SUR-LOIRE.

I – Enveloppes de garantie d’emprunts 2016 pour les opérateurs HLM

Ces enveloppes concernent des prêts réglementés dont les modalités d’octroi  en vigueur,  sont rappelées en 
annexe 1.

Pour les opérateurs HLM, leur montant de l’enveloppe 2016 s’élève à :

 Val Touraine Habitat : 64 291 000 €,
 SA d’HLM Touraine Logement E.S.H. : 19 282 000 €.

Sachant que la programmation des logements sociaux ne sera arrêtée qu’au cours du premier  semestre,  le  
montant des enveloppes de garanties fait l’objet d’une estimation qui sera ajustée en cours d’exercice en fonction 
des  besoins  et  des  nouveaux opérateurs.  Ceci  s’applique  également  à  l’enveloppe  des  Prêts  pour  Habitat, 
Amélioration, Restructuration et Extension (PHARE) contractés par les établissements accueillant des personnes 
fragiles, estimée à 10 000 000 €.

II – Rachat des logements sociaux et accord de principe sur une opération menée par Val Touraine Habitat

Le régime d’octroi actuel des garanties permet de cautionner à hauteur de 65 %, les opérations de Val Touraine 
Habitat pour le rachat de logements sociaux auprès des communes, y compris celles se situant sur la zone 
géographique « TOUR(S) PLUS ».

Or, Val Touraine Habitat envisage le rachat de 120 logements sociaux situés à TOURS NORD « Résidence Marin 
la Meslée » auprès d’un autre organisme, la SNI, filiale de la Caisse des Dépôts et Consignations, et non auprès 
de la commune.

Le financement de cette acquisition sera assuré par un Prêt Transfert Patrimoine (PTP) de la Caisse des Dépôts 
et Consignations devant obligatoirement être garanti en totalité toutes collectivités confondues.

Ce type de prêt n’étant pas garanti par TOUR(S) PLUS, la ville de TOURS propose d’apporter sa caution à  
hauteur de 35 %, le reste à garantir (65 %) sera sollicité auprès du Conseil  départemental en lui demandant 
d’ores et déjà d’élargir son régime d’octroi au rachat des logements sociaux auprès d’autres organismes que les 
communes.

Si l’Assemblée départementale donne son accord de principe pour cette opération, la demande officielle fera 
l’objet d’une présentation à la Commission Permanente dans le cadre de la répartition de l’enveloppe annuelle.
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III  –  Garantie  d’emprunt  pour  les  EHPAD de  LANGEAIS «     Les  Mistrais     »  et    MONTLOUIS-SUR-LOIRE «     La   
Bourdaisière     »  

Ces deux établissements sollicitent la garantie départementale à hauteur de 65 % pour des prêts « PLS » de la 
Caisse des Dépôts et Consignations destinés à financer leurs travaux de reconstruction. Ce type de prêt fait 
partie intégrante du régime d’octroi actuel des garanties en vigueur et il est à noter également que ces deux  
opérations ont obtenu un avis favorable de la direction de l’autonomie et qu’après analyse, la situation financière  
de ces établissements s’avère satisfaisante et autorise la garantie des emprunts.
Les caractéristiques de ces deux prêts sont les suivants :

- EHPAD de LANGEAIS « Les Mistrais » (coût global de l’opération 11 361 391 €) montant emprunt 5 450 000 € 
sur une durée de 30 ans
- EHPAD de MONTLOUIS-SUR-LOIRE « La Bourdaisière » (coût global de l’opération 13 720 000 €) montant 
emprunt 6 900 000 € sur une durée de 30 ans.

M. le Président. – Je vous ai remis la répartition des garanties de Val Touraine Habitat. Sur 64 millions  
d’euros de garantie, hors Tour(s)plus, c’est- 54 !  54/64 ! c’est 70 % hors périmètre agglo. Je tenais à le souligner, 
Jean-Yves y tenait beaucoup, on l’a fait, Martine le sait puisqu’elle siège aussi avec d’autres collègues ici, c’est 
important !

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter au titre de 2016, les enveloppes de garantie d’emprunts suivantes, à répartir par la Commission  
Permanente opération par opération, selon les modalités détaillées dans le tableau 2 annexé 

- Val Touraine Habitat : 64 291 000 €
- Touraine Logement ESH : 19 282 000 €
- Prêts PHARE de la CDC : 10 000 000 €

- d’étendre le rachat des logements sociaux actuellement limité aux seules communes à tous les autres  
organismes

- donner un accord de principe sur l’opération de TOURS NORD « Résidence Marin la Meslée »

- d’accorder la garantie départementale aux EHPAD de LANGEAIS « Les Mistrais » et MONTLOUIS-SUR-
LOIRE  « La  Bourdaisière »  aux  conditions  définies  dans  ce  rapport  et  de  signer  la  convention  s’y  
rapportant

- de prendre l’engagement de voter les ressources nécessaires pour assurer la contribution éventuelle du  
Département pendant toute la durée de l’amortissement des emprunts garantis

- d’autoriser M. le Président à signer les conventions et les contrats se rapportant aux enveloppes de  
garantie correspondantes (cf. annexe 3)
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

6        OPÉRATIONS D'EXÉCUTION BUDGÉTAIRES ET COMPTABLES (ID WD :  
2976)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

En application des dispositions de l’instruction comptable des Départements il convient de relater les 
diverses  opérations  d’ordre  patrimoniales  à  prévoir  au  budget,  essentiellement  liées  à  la  gestion 
comptable de l’inventaire.

Dans sa seconde partie, ce rapport retrace les dépenses et recettes nécessaires à la gestion comptable 
courante.

I – LES OPÉRATIONS PATRIMONIALES LIÉES À LA GESTION DE L’ACTIF DÉPARTEMENTAL

Je vous propose d’inscrire les crédits d’ordre budgétaire suivants qui s’équilibrent en dépenses et en recettes 
comme suit :

Dépenses Recettes
Fonctionnement 43 389 702,00 € 14 258 472,00 €
Investissement 14 658 472,00 € 43 789 702,00 €

TOTAL 58 048 174,00 € 58 048 174,00 €

Ces crédits d’ordre détaillés en annexe concernent :

 Les  opérations  patrimoniales  entre  sections  :  un  autofinancement  réglementaire  obligatoire 
représentant une charge nette de fonctionnement de 29 131 230 €

Compte tenu des reprises de subventions transférables, de la neutralisation autorisée et des travaux en régie, la  
charge nette de fonctionnement s’élève donc pour le budget 2016 à 29 131 230 €.  Elle est  constituée de la 
dotation aux amortissements soit une dépense brute évaluée à 43 389 702 € et de recettes de fonctionnement 
pour un montant total de 14 258 472 €.

Les amortissements : des dépenses de fonctionnement et des recettes d’investissement de 43 389 702 €.

Destinée  à  constater  la  dépréciation  des  éléments  d’actifs  du  patrimoine  départemental  et  à  prévoir  leur 
renouvellement, la dotation aux amortissements est calculée conformément aux dispositions adoptées par les 
délibérations  en  date  du 19 décembre 2003 et  du  27 novembre 2015 et  a  été  évaluée  à  43 389 702 € pour 
l’année 2016.

Des recettes de fonctionnement et des dépenses d’investissement de 14 258 472 €.

Les subventions transférables reçues par le Département pour financer un bien ainsi que la dotation affectée à  
l’équipement des collèges font l’objet d’une reprise permettant ainsi d’atténuer la dépense d’amortissement par 
une recette de 4 988 121 € sur la section de fonctionnement.

La neutralisation de certains amortissements

S’agissant des bâtiments publics et scolaires, le Département opte pour la neutralisation de la charge de leur 
amortissement de 7 720 351 € sur la section de fonctionnement.

Les travaux en régie

Le  Conseil  départemental  réalise,  par  ses  propres  moyens  matériels  et  humains,  des  travaux  importants 
d’amélioration de la couche de roulement sur des routes départementales. Ces travaux en régie correspondent à 
des immobilisations qu’il  convient de comptabiliser pour leurs coûts de production en investissement pour un 
montant estimé à 1 550 000 €.
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2) Les  opérations  patrimoniales  diverses  à  l’intérieur  de  la  section  d’investissement : 
déclassement de terrains nus et frais d’études suivis de travaux : 400 000 €

Ces crédits  ont  pour objet  de constater  les différentes écritures patrimoniales qui  concernent  notamment  le 
déclassement des terrains de voirie en terrains nus en vue de leur cession à hauteur de 200  000 € et le transfert 
des frais d’études suivis de travaux sur le compte de travaux en cours concernés soit 200 000 €.

II - MOUVEMENTS RÉELS :

- Les Dépenses

1) Charges à caractère général : 19 000 €

Achat d’imprimés et autres dépenses

Une somme de 2 500 € est inscrite pour l’achat de lettres-chèques et de grands livres (régies d’avances et de 
recettes).

Indemnités au comptable et aux régisseurs

 Indemnités au comptable

Pour l’année 2016, l’indemnité du Payeur Départemental est reconduite dans les mêmes modalités que celles 
votées  par  délibération  du  Conseil  départemental  du  26 juin 2015,  à  savoir  l’alignement  sur  l’indice  majoré 
correspondant à la plus faible rémunération de la grille  indiciaire de la fonction publique,  conformément à la 
délibération du Conseil général du 16 avril 1999, à un taux de 75 %.

 Indemnités aux régisseurs

Conformément à l’instruction ministérielle du 21 avril 2006, le Département verse annuellement une indemnité de 
responsabilité aux régisseurs d’avances et de recettes, dont les modalités de versement, fixées lors de la séance  
du Conseil général du 3 octobre 1994, sont restées inchangées.

Ces  deux  indemnités  regroupées  sur  une  même  imputation  budgétaire  nécessitent  donc  de  prévoir  pour 
l’année 2016, une dotation globale de 16 500 €.

 Charges inhérentes au recouvrement de recettes : 12 500 €

Pertes sur créances irrécouvrables

Les recettes du Département sont comptabilisées dans les écritures du Payeur Départemental, lors de l’émission 
des titres de perception. Lorsque toutes les tentatives de recouvrement amiable ou forcé sont restées vaines, il  
appartient au Payeur départemental de demander l’admission en non-valeur des créances considérées comme 
irrécouvrables.  Ces  propositions  sont  soumises  à  la  Commission  Permanente  qui  a  délégation  du  Conseil 
départemental.

Ces sommes régulièrement admises en non-valeur, sont évaluées à 12 000 € (hors taxe d’aménagement).

Autres charges financières

Un montant de 500 € est inscrit, afin d’assurer le paiement des commissions et frais au profit de la Banque de 
France, suite à l’encaissement des euros chèques,  chèques étrangers,  chèques vacances et  aux paiements 
effectués par cartes bancaires.

 Charges exceptionnelles : 24 000 €

Intérêts moratoires

Une enveloppe de 20 000 € est prévue pour le paiement des intérêts moratoires dus aux dépassements du délai 
global de paiement.

Titres annulés sur exercices antérieurs
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Un crédit de 4 000 € est inscrit pour permettre des réductions ou annulations de titres émis au cours d’exercices 
antérieurs. 

- Les Recettes

Produits exceptionnels : 1 000 €

Une recette de 1 000 € est inscrite pour l’encaissement de produits exceptionnels (chèques prescrits).

Mandats annulés sur exercice antérieur : 1 000 €

Une recette de 1 000 € est prévue pour permettre des réductions ou annulations de mandats émis au cours  
d’exercices antérieurs. 

III – INDEMNITE DE CONSEIL VERSEE AU PAYEUR DEPARTEMENTAL 

L’Assemblée départementale a décidé, le 26 juin 2015, d’attribuer au Payeur Départemental d’Indre-et-Loire une 
indemnité  de  conseil  au  taux  de  75 %,  calculée  en  appliquant  le  tarif  figurant  à  l’article 4  de  l’arrêté  du 
12 juillet 1990, et dont le plafond est aligné sur l’indice majoré correspondant à la plus faible rémunération de la 
grille indiciaire de la fonction publique.

À l’occasion du départ  de Mme Josette  CHEVREL et  de son remplacement  par  Mme Chantal  DEBLAIS au  
2 avril 2016, il est proposé de poursuivre le versement de l’indemnité de conseil au nouveau payeur. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

En écritures d’ordre liées à la gestion de l’actif départemental

- d’approuver les crédits d’ordre budgétaire inscrits dans le présent projet qui s’équilibrent en dépenses et 
en recettes comme suit et dont le détail par article figure en annexe :

Programme     : Les opérations patrimoniales entre sections  
Opération Charge d’amortissement nette
Section de fonctionnement
Chapitre 042
Dépenses.......................................................................+ 43 389 702 €
Recettes................................................................................................. .....................+ 12 708 472 €

Section d’investissement
Chapitre 040
Dépenses.......................................................................+ 12 708 472 €
Recettes................................................................................................. .....................+ 43 389 702 €

Programme     : Les opérations patrimoniales entre sections  
Opération Opérations patrimoniales diverses
Section de fonctionnement
Chapitre 042
Recettes................................................................................................. .......................+ 1 550 000 €
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Programme     : Les opérations patrimoniales entre sections  
Opération Opérations patrimoniales diverses
Section d’investissement
Chapitre 040
Dépenses........................................................................+ 1 550 000 €

Programme     : Les opérations patrimoniales à l’intérieur de la même section   
Opération Opérations patrimoniales diverses
Section d’investissement
Chapitre 041
Dépenses...........................................................................+ 400 000 €
Recettes........................................................................................................................... + 400 000 €

En mouvements réels

- d’approuver les d’approuver les inscriptions budgétaires suivantes figurant dans le présent projet :

Programme GE085     : Autres opérations financières  
Opération GE085O002 Autres opérations comptables

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 - fonction 0202
 article 6068 - Autres matières et fournitures............................................................................2 500 €
 article 6225 - Indemnités au comptable et aux régisseurs....................................................16 500 €

Chapitre 65 - fonction 01
 article 6541 - Pertes sur créances irrécouvrables.................................................................12 000 €

Chapitre 66 - fonction 01
 article 6688 - Autres Charges Financières.................................................................................500 €

Chapitre 67 - fonction 01
 article 6711 - Intérêts moratoires et pénalités sur marchés...................................................20 000 €
 article 673 - Titres annulés sur exercices antérieurs...............................................................4 000 €

Recettes de fonctionnement :

 Chapitre 77 - article 7788 / fonction 01 – Autres produits exceptionnels.................................1 000 €
 Chapitre 77 – article 773 / fonction 01 – Mandats annulés sur exercices antérieurs...............1 000 €

- de poursuivre le versement de l’indemnité à Mme CHEVREL jusqu’au 1er avril 2016 inclus

- de verser à Mme Chantal DEBLAIS, une indemnité au taux de 75 %, établie selon les modalités calculées  
en appliquant le montant figurant à l’article 4 de l’arrêté du 1 juillet 1990, et dont le plafond est aligné sur  
l’indice majoré correspondant à la plus faible rémunération de la grille indiciaire de la fonction publique, à  
compter du 2 avril 2016
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

7        CONTRIBUTION FINANCIÈRE DU DÉPARTEMENT AU BUDGET 2016 DU 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS) (ID WD :  

2934)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

L’article 59  de  la  loi  du  13 août 2004  de  modernisation  de  la  sécurité  civile  stipule  que  la  contribution  du 
département au budget du S.D.I.S. est fixée par une délibération du Conseil départemental, au vu du rapport 
d’Orientation Budgétaire du S.D.I.S. (joint au dossier du rapporteur).

Eu égard aux contraintes financières encadrant  l’élaboration du budget départemental 2016, l’évolution de la 
contribution départementale en fonctionnement proposée est de 0 % pour l’année 2016.

En  outre,  la  convention  prévoit  la  reconduction  du  reversement  de  la  D.G.E.  du  S.D.I.S.  perçue  par  le  
Département depuis la Loi de Finances 2006. Ce montant, soit 0,286 M€, était reversé au S.D.I.S. jusqu’en 2015. 
Il est proposé de ne plus procéder à ce reversement à compter de 2016.

De ce fait, la convention triennale qui couvrait les années 2015 à 2017 doit être actualisée par un avenant prenant 
en compte ces deux changements.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme : Service Départemental d’Incendie et de Secours
Opération : Financement du S.D.I.S.

Dépenses de   fonctionnement   :

Chapitre 65 – Article 6553/12 : contribution au S.D.I.S................................................29 089 520 €

- d’autoriser M. le Président à signer l’avenant à la convention triennale 2015-2017 dont le projet figure en 
annexe.
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8        COMMANDE PUBLIQUE - COMMUNICATION OPÉRÉE EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE L3221-11 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES (ID WD :  2816)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Par délibération du 13 Juillet 2012, prise en application de l’article L3221-11 du Code Général des Collectivités  
Territoriales, le Conseil général avait donné délégation au Président, pour toute la durée du mandat, pour prendre  
toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution,  et  le  règlement  des marchés et  accords-
cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget.

En application de ce même article, suite aux élections départementales de mars dernier,  notre assemblée a 
donné  délégation,  lors  de  ses  séances  du  2  Avril,  puis  du  25  Septembre  2015,  au  Président  du  Conseil 
départemental pour toutes les décisions relatives à ce domaine de compétence.

Aussi, conformément aux dispositions de l’article précité, il m’appartient de vous faire part des conditions dans 
lesquelles cette compétence déléguée s’est exercée durant l’année 2015.

Ainsi,  la  présente  communication  concerne  les  marchés  formalisés,  et  les  marchés  passés  sur  procédures 
adaptées en raison de leur montant. S’agissant de ces derniers, je vous rappelle qu’en application du décret n°  
2013-1259 du 27 décembre 2013, le plafond était pour l’année 2015 de 207.000 € hors taxes pour les marchés de 
fournitures et services, et de 5 186 000 € hors taxes pour les marchés de travaux. 

Il convient de préciser que ces seuils viennent d’être réévalués par décret n°2015-1904 du 30 Décembre 2015. 
Ces nouveaux seuils applicables à partir du 1er Janvier 2016 sont de 209.000 € hors taxes pour les marchés de 
fournitures et services, et de 5 225 000 € hors taxes pour les marchés de travaux. 

Les tableaux annexés à ce rapport présentent un état détaillé arrêté au 31 décembre 2015 desdits marchés 
(annexe 1) et avenants y afférents (annexe 2).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De donner acte à Mr le Président de cette communication.
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9        DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES AU PRÉSIDENT DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL (ID WD :  2938)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Conformément à l’article L. 3221-10-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré le 29 avril 2015, m'a autorisé pour la durée de mon mandat, à :

 intenter au nom du Département, les actions en justice de toute nature,

 le  défendre  dans  les  actions  de  toute  nature  intentées  contre  lui,  tant  devant  les  juridictions 
administratives que judiciaires, (à l'exception toutefois de la défense sur les recours en cassation ou en 
appel formés par des tiers devant le Conseil d'Etat et la Cour de Cassation ne s'inscrivant pas dans le  
cadre  d'une  procédure  d'urgence),  qu'il  s'agisse  notamment  d'une  assignation,  d'une  intervention 
volontaire,  d'un  appel  en  garantie,  d'une  constitution  de  partie  civile,  d'un  dépôt  de  plainte  avec 
constitution de partie civile, d'une citation directe, d'une procédure d'urgence, d'une procédure de référé  
et des recours contre les ordonnances de référé d'urgence, d'une action conservatoire ou de la décision 
de désistement d'une action.

Au présent rapport est annexé un état des dossiers concernés pour la période du 1 er octobre 2015 au 31 janvier 
2016.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-  de prendre acte de la liste des dossiers contentieux figurant en annexe  et pour le traitement desquels les 
compétences déléguées  ont  été  utilisées,  conformément  aux dispositions du Code Général  des Collectivités 
Territoriales.
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10        DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL POUR 
SIÉGER AU SEIN DES ORGANISMES EXTÉRIEURS (ID WD :  2993)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

La représentation de la collectivité au sein de certains organismes extérieurs doit être revue pour prendre en 
compte les élections et décisions intervenues lors de la séance du Conseil départemental du 23 février dernier.
Il s’agit des organismes récapitulés dans le tableau ci-annexé.

Je vous propose d’accepter le principe du vote à main levée sur ces désignations, en application de l’article 
L.3121-15 alinéa 2 du CGCT puis de les approuver à main levée.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de confirmer les désignations intervenues le 29 avril 2015 et non impactées par les délibérations du 23  
février 2016

 de décider le vote à main levée pour les désignations dans les organismes extérieurs

 de désigner les représentants du Conseil départemental tels qu’ils figurent dans l’annexe jointe
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Désignation de l’organisme 
Commission de suivi de site :  

- CSS de SAINT-PIERRE-DES-CORPS (Cie commerciale de Manutention Pétrolière, 
Groupement Pétrolier de St-Pierre-des-Corps et Primagaz) 

  

Fondement juridique Article L125-2  et L125-2-1 et R125-8-1 à 125-8-5 du code l’Environnement 

  

Nombre de délégués 1 titulaire – 1 suppléant 

  

Représentants du Conseil départemental Titulaire 
- Mme HADDAD 
 
Suppléant 
- M. PAUMIER 

  

Observations  

  

Service Direction de l’Economie, de l’Aménagement du Territoire, de l’Environnement & du 
Numérique- Sce Environnement - (Etat Préfecture-DCTA-BATIC) 

 
 
 
 
 

Désignation de l’organisme Établissement Public Loire 

  

Fondement juridique Établissement public  - statuts 

  

Nombre de délégués 2 titulaires – 2 suppléants 

  

Représentants du Conseil départemental Titulaires 
M. le Président ou son représentant : M. BOIGARD 
- Mme SARDOU 
 
Suppléants 
- Mme CHEVILLARD 
- M. LEMOINE 

  

Observations  

  

Service Direction de l’Economie, de l’Aménagement du Territoire, de l’Environnement & du 
Numérique- Sce Environnement 

 
 
 
 
 

Désignation de l’organisme 
Conseil d’administration des collèges publics : 
* SAINT-AVERTIN : Jules Romain 

  

Fondement juridique Code de l’éducation – L 421-2 

  

Nombre de délégués  2 titulaires- 2 suppléants 

  

Représentants du Conseil départemental Titulaires 
- M. PAUMIER 
- Mme HADDAD 
 
Suppléants 
- M. OSMOND 
- Mme TUROT 

  

Observations  

  

Service Direction de l’Education et du Patrimoine -Sce Education - Inspection Académique 
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11        PROTOCOLE TRANSACTIONNEL PORTANT SUR LA CONSTRUCTION 
DE LA DEMI-PENSION DU COLLÈGE DE MONTRÉSOR (ID WD :  2940)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le Département ayant décidé en 2012 de lancer le projet de reconstruction de la demi-pension du collège de 
MONTRÉSOR, une demande de permis  de construire  a  été  déposée le  1er août  2014 auprès du Maire  de 
BEAUMONT-VILLAGE. Alors que le Département avait engagé une longue concertation avec l’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF) qui lui avait laissé entendre que le projet serait validé, celui-ci a finalement émis un 
avis défavorable aboutissant, en conséquence, à un refus de permis de construire.

Le Président du Conseil départemental a alors décidé de saisir le préfet de Région d’un recours administratif  
contre l’avis défavorable de l’ABF. Après avoir  réuni la section des recours de la Commission Régionale du 
Patrimoine et des Sites (CRPS) composée d’élus et de personnalités qualifiées, le Préfet a infirmé le premier avis 
de l’ABF et le permis de construire a pu être délivré le 23 avril 2015.

Après que le Préfet de Région a rejeté le recours gracieux des deux associations, la SPPEF (Société pour la 
Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France) et l’AQUAVIT (Association pour la Qualité de la Vie dans  
l’Agglomération  Tourangelle),  celles-ci  ont  déposé  un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif 
d’Orléans le 17 octobre 2015.

Néanmoins, dans un souci d’apaisement des relations avec la collectivité départementale, les deux associations  
ont sollicité un entretien afin « d’évoquer la composante architecturale » du projet.

Lors de cet entretien, chacun a pu faire valoir ses arguments. Ainsi, pour le Conseil départemental, le retrait du 
recours contentieux apparaît comme une priorité. En effet, ce projet présente plusieurs enjeux, tant vis-à-vis des 
usagers que de l’économie locale.

Pour les élèves et l’équipe pédagogique, cette suspension dans la réalisation des travaux suppose de continuer à  
travailler dans des locaux exigus et en attente de mise aux normes : les surfaces disponibles sont sur le point 
d’atteindre  le  seuil  d’alerte  de  la  saturation  et  la  salle  de  restauration  est  actuellement  installée  dans  des  
préfabriqués, bâtiments initialement provisoires, installés en 2005.

Économiquement, le retard pris en raison de la procédure contentieuse bien souvent très longue, entraînera des 
répercussions sur l’économie locale qui se voit, pour le moment privée d’une opération d’un montant de 2 millions 
d’euros. En outre, d’ici la fin du 1er semestre, les entreprises attributaires des marchés publics seront libres de se 
désengager vis-à-vis du Conseil départemental. Cette procédure fait donc prendre le risque de devoir relancer la 
consultation  des  entreprises,  rallongeant  une  nouvelle  fois  le  calendrier,  voire  de  devoir  les  attribuer  à  des  
montants plus élevés en cas de reprise économique.

Les associations, quant à elles, soucieuses de préserver les qualités environnementales et patrimoniales du  
village de MONTRÉSOR, tiennent à souligner que son seul atout repose sur un écrin patrimonial classé «  plus 
beau village de France ». Aussi, la SPPEF et l’AQUAVIT considérant que le projet porte atteinte à la préservation 
des  abords  des  monuments  historiques,  elles  ont  souhaité  avant  tout  être  consultées  sur  le  traitement  des 
façades pour une harmonisation avec les techniques de construction de la tradition ligérienne. Cette concertation 
a effectivement été organisée lors d’une réunion sur place le 3 février 2016, en présence de l’architecte, M.  
PENNERON.

Ainsi,  les  parties  se  sont  rapprochées  et  vont  pouvoir  conclure  un  protocole  transactionnel  par  lequel  le 
Département, d’une part, s’engage à respecter le choix de nuances des façades opéré en concertation avec les 
deux associations tandis que ces dernières, d’autre part, s’engagent à se désister dans la procédure contentieuse 
qu’elles ont introduite devant le Tribunal administratif d’Orléans.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser M. le Président à signer le protocole transactionnel joint en annexe.
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12        AFFAIRES JURIDIQUES ET ASSURANCES – BP 2016 (ID WD :  2913)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

I - ASSURANCES

DEPENSES

Il  s’agit  de  prévoir  les  crédits  se  rapportant  au  paiement  des  primes  des  sept  contrats  d’assurance  de  la  
collectivité,  tous souscrits  par voie de marchés publics,  dont  principalement  les assurances "dommages aux 
biens", "responsabilité civile" et "flotte automobile".

Pour 2016, les crédits nécessaires pour honorer les cotisations de ces contrats, s’élèvent à 533 000 €. 

Ce montant a été fixé au vu des estimations liées à l’évolution des assiettes des marchés souscrits pour 2016 et  
des marchés arrivés à échéance au 31 décembre 2015 qui ont fait l’objet d’une nouvelle consultation. Il s’agit des  
contrats «Assurance Flotte Automobile » et « Assurance Tous Risques Informatiques ».

Par ailleurs,  le  contrat  « Responsabilité  Civile» se terminant le  31 décembre 2016, il  convient  d’inscrire une 
somme de 2 000 € afin d’acquitter les frais d’annonces légales liés à la publicité préalable à la passation de ces 
nouveaux marchés. 

RECETTES

Les recettes sont essentiellement composées de l’indemnisation des sinistres par les assureurs ou les auteurs de 
dommages venant déprécier les biens de la Collectivité. Une somme totale de 260 000  € est inscrite au projet de 
budget. 

Les recettes issues du remboursement des dégradations dans les collèges et sur la voirie départementale sont 
prévues pour leur part à hauteur de 230 000 €.

Une recette de 30 000 €, correspondant au remboursement par les assureurs ou auteurs de sinistres subis par la 
collectivité  dans  le  cadre  d’autres  activités  (patrimoine  hors  collèges  et  voirie,  dégradations  de  matériel  
d’expositions, perte de vaccins) est également inscrite en complément.

II - AFFAIRES JURIDIQUES ET CONTENTIEUX

DEPENSES

Il s’agit de prévoir les crédits nécessaires au règlement des honoraires d’avocats, et de s’acquitter des sommes 
dues au titre de consultations de notaires et des interventions d’huissiers, pour lesquelles il est nécessaire de 
prévoir une somme de 40 000 €.

Il s’agit de faire face aux demandes de conseils auprès d’avocats et aux interventions d’huissiers. Pour que le  
plus grand nombre de dossiers soit favorable à la Collectivité, et afin de maîtriser le risque contentieux, le recours 
au ministère d’un  avocat et le conseil de notaires peuvent s’avérer nécessaires, voire obligatoires notamment 
pour les procédures en appel et en cassation. Les prévisions budgétaires sont estimées à  6 000 €  pour cette 
activité.

S’ajoutent à ces crédits 6 750 € destinés à acquitter la cotisation d’adhésion à l’Association Acheteurs Publics et 
la cotisation d’adhésion à APPROLYS.

RECETTES

La prévision des recettes issues des contentieux favorables à la collectivité peut être estimée à 51 000 €.

Dans le cadre de la REVAD, une économie de 5 000 € a été proposée : 

Retour sommaire



173

INTITULE LIGNE BUDGETAIRE ECONOMIE 
REVAD

COMMENTAIRES

Frais d'actes et 
contentieux

011-6227/0202   5 000 € Eu égard aux contentieux pendants et 
aux  prévisions  envisagées,  une 
contraction  de  5 000  €  a  été  jugée 
possible de concert.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme - Gestion des assurances et contentieux 

Opération Assurances GE068O001

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 - article 6161 - Fonction 0202 - Primes d’assurances.........................................533 000 €
Chapitre 011 - article 6231 - Fonction 0202 - Annonces et Insertion............................................2 000 €

Recettes de fonctionnement :
Chapitre 70 - article 7037- Fonction 621 - Contributions pour dégradations des voies

et chemins ............................................................................................................................ 200 000 €
Chapitre 77- article 7788 - Fonction 0202 - Autres produits exceptionnels.................................30 000 €
Chapitre 77 - article 7788 - Fonction 221 - Autres produits exceptionnels.................................30 000 €

Opération Frais d'actes et contentieux GE068O002

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 - article 6227- Fonction 0202 - Frais d’actes et de contentieux.............................40 000 €
Chapitre 011 - article 6281 - Fonction 0202 - Concours divers (cotisations)................................6 750 €

Recettes de fonctionnement :
Chapitre 75 - article 7588 - Fonction 0202 - Autres produits divers de gestion courante...........51 000 €

Opération Conseils juridiques GE068O003

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 - article 62268 - Fonction 0202 - Honoraires, conseils ...........................................6 000 €
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13        REQUÊTE EN INTERVENTION - INSTRUCTIONS MINISTÉRIELLES (LOI 
NOTRE) DU 22 DÉCEMBRE 2015 (ID WD :  3001)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

L’ADF a saisi  tout  dernièrement le  Conseil  d’État  aux fins d’obtenir  l’annulation des deux instructions du 22 
décembre 2015 se rapportant à la loi Notre et plus particulièrement pour la première d’entre elles, aux incidences 
de la suppression de la clause de compétence générale des départements et pour la seconde, à la répartition des  
compétences en matière d’interventions économiques.

L’argumentaire général repose sur le caractère créateur de droit de ces instructions qui ne devraient avoir, par 
définition, qu’une portée interprétative.

Ce constat  se matérialise  principalement  par une interprétation particulièrement restrictive  de la compétence 
« Solidarités des territoires » dont les départements sont pourtant chefs de file, ou de la compétence partagée 
Tourisme.

De même, les requêtes formées par l’ADF relèvent la non prise en compte par les instructions de la possibilité  
offerte par le Code général des collectivités territoriales (art.L.1111-8) de déléguer sans condition, ni précision,  
toute compétence dont elles sont attributaires.

Elles en appellent même au Conseil Constitutionnel par le biais d’une Question prioritaire de constitutionnalité  
(QPC) pour juger de la légalité de la précision apportée par l’instruction sur  les compétences économiques,  
s’agissant  de la capacité  du Préfet  de Région à statuer sur  le  SRDEII  (schéma régional  de développement 
économique,  d’innovation  et  d’internationalisation)  sous  forme d’un  arrêté  motivé,  en  cas  de désaccord  des 
collectivités concernées au sein de la CTAP (conférence  territoriale de l’action publique).

Notre  collectivité,  qui  s’est  déjà  positionnée  dans  un  rapport  de  principe  présenté  lors  des  Orientations 
budgétaires, sur certains des points évoqués (eu égard à son potentiel touristique notamment et à son souhait  
d’investir pleinement la compétence « Solidarité des territoires ») a un intérêt à agir spécifique pour demander 
l’annulation des instructions précitées.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser M. le Président à ester en justice pour ce dossier et de désigner Me de FROMENT pour représenter  
les intérêts du Département.
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14        CABINET DU PRÉSIDENT - BP 2016 (ID WD :  2967)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Le rapport ci-dessous présente le budget du Cabinet pour l’année 2016. 

I – Les Frais de Fonctionnement : 37 300 €

1/ Les frais de missions de l’ensemble des Élus du Conseil départemental : 35 000 €

Par délibération en date du 28 septembre 1992 le Conseil général a voté les indemnités de déplacement et le  
remboursement  des  frais  supplémentaires  résultant  de  mandats  spéciaux  des  membres  de  l’Assemblée 
départementale, conformément au décret n°92-910 du 03 septembre 1992.

En particulier,  la prise en charge de ces frais est assurée, entre autres, selon les dispositions définies par le  
décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France.

Quant aux barèmes, ils suivent les évolutions données par les arrêtés fixant les taux d’indemnités prévus dans le  
décret n°90-437 du 28 mai 1990.

2/ Les autres dépenses : 2 300 €

Pour l’exercice 2016, les frais concernent des dépenses de réceptions, catalogues et imprimés et autres frais  
divers s’élèveront à un montant global de 2 300 €.

II – La participation du Conseil départemental à diverses associations locales et nationales : 224 025,91 € 

Il vous est proposé de voter une enveloppe globale de 224 025,91 € qui permettra à la Commission Permanente 
de répartir les subventions à diverses associations locales et nationales notamment à l’Association des Maires et  
à l’Assemblée des Départements de France. 

M. le Président. – Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Juste une question : qu’est-ce que c’est que l’ASERDEL ?

M. le Président. – C’est une association, tout à fait ancienne, qui regroupe de nombreux DGS et qui fait un 
travail technique très important et depuis longtemps. Sur certains sujets, cela nous apporte des éléments pointus ; 
c’est tout l’intérêt. C’est M. DOLIGÉ qui la préside, l’ancien du Loiret.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- d’approuver les inscriptions budgétaires suivantes figurant dans le présent projet : 

Programme     : «     FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLÉE     »   

Opération «     FRAIS DIVERS     »  
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – Article 6234 / Fonction 021
Réceptions.................................................................................................................................  600,00 €

Chapitre 011 – Article 6236 / Fonction 021
Catalogues et imprimés et publications  ................................................................................  1 000,00 €

Chapitre 011 – Article 6238 / Fonction 021
Divers publicité, publications et relations publiques .................................................................. 500,00 €

Chapitre 011 – Article 6288 / Fonction 021
Autres prestations de services....................................................................................................200,00 €

Chapitre 011 – Article 6281/ Fonction 021
Concours divers (cotisations).................................................................................................59 138,91 €

Chapitre 65 – Article 6532 /  Fonction 021
Frais de mission et de déplacement .....................................................................................35 000,00 €

Chapitre 65 – Article 6574 / Fonction 021
Subventions de fonctionnement aux personnes,
aux associations et aux autres organismes de droit privé....................................................164 887,00 €

 - d’allouer les crédits suivants :

. au titre des Subventions de fonctionnement aux organismes de droit privé : 

-  75 000 euros  en faveur de l’association « Congrès des sapeurs-pompiers  Touraine 2016 » pour 
l’organisation  du  congrès  2016 à  Tours,  conformément  à  la  convention  de  partenariat  votée  à  la  
Commission Permanente du 11 décembre 2015.

- 70 000 euros en faveur de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire au titre de l’année 2016, et de  
m’autoriser à signer l’avenant n°3 à la convention entre l’Association des Maires d’Indre-et-Loire et le  
Département. Comme le prévoit la convention, « le mandatement de la subvention sera fractionné par  
tiers, effectif au plus tard les 1er mars, 1er juillet et 1er octobre » ; soit un versement de 23 333 € en mars 
et juillet et 23 334 euros en octobre 2016.

Ces crédits seront prélevés sur le chapitre 65 article 6574 fonction 021 (Subvention de fonctionnement  
aux personnes, aux associations et autres organismes de droit privé).

. au titre des concours divers – cotisations :

- 11 000 euros en faveur de l’ASERDEL
- 46 819.66 euros en faveur de l’Assemblée des Départements de France

Ces crédits seront prélevés sur le chapitre 011 article 6281 fonction 021 (Concours divers - cotisations).

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels
engagés

à cette CP

Crédits 
annuels 

disponibles
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179 887 € 

GE075O003
Frais divers

261
Chap.65–article 6574 / fonction 021

GE075O003
Frais divers

59 138.91 €

249
Chap. 011–article 6281 / fonction 021

20 000 €

0 €

145 000 €

Total engagé : 165 000 €

            57 819.66 €

Total engagé : 57 819.66 €

14 887 €

1 319.25 €
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

15        GESTION DE LA DOCUMENTATION (ID WD :  2939)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

La  diminution  de  6 000  € de  l’enveloppe  2016  consacrée  aux  abonnements  et  acquisitions 
d’ouvrages faisant suite à la baisse de 11 680 € de l’année précédente ainsi que l’augmentation des tarifs 
amènent à une modification des pratiques professionnelles.

 axes de travail sont proposés pour l’optimisation de la gestion des abonnements :
 Une réduction du nombre d’abonnements en concertation avec les services concernés
 La  mutualisation  des  abonnements  contractés  pour  la  DGA  solidarités  en  privilégiant  le 

 regroupement des revues reçues par les directions du Champ Girault  sur un lieu pour éviter  la 
redondance des titres.

 Une limitation aux abonnements « métiers » pour les territoires de la solidarité.

Le  service  de  la  Documentation  assure  des  missions  de  collecte,  de  traitement  et  de  diffusion  de  
l’information auprès des élus, des administratifs et du public.

Le  budget  fixé  à  155  670  €  pour  la  documentation des  directions  et  services  et  2 850  €  pour  le 
fonctionnement de l’Assemblée en 2016 permet la gestion d’achats d’ouvrages et d’abonnements papier ou en 
ligne pour l’ensemble des directions, services et groupes d’élus et favorise ainsi la constitution de ressources 
documentaires alimentant la base.

L’évolution de l’enveloppe à la baisse depuis 3 ans a déjà nécessité une rationalisation des pratiques par 
la  suppression d’abonnements de presse généraliste,  notamment  la  Nouvelle  République,  et  d’abonnements 
métiers.

Une poursuite de cette action amène à supprimer les abonnements redondants sur un même site, à 
regrouper ceux-ci dans un espace dédié à la consultation, et à proposer des mutualisations tout en maintenant un 
niveau d’information documentaire (locale, juridique, métiers…) performant.

Cette baisse de dotation est néanmoins compensée par l’action du service de la documentation qui reste  
à l’écoute des services de façon à assurer une offre documentaire appropriée. 

La Documentation gère également des informations qui  sont  non seulement multi-supports (papier et 
numérique) mais aussi multimédia puisque, en lien avec les Directions concernées, la Photothèque donne accès 
aux images réalisées par les services du Conseil départemental à l’occasion de leurs activités. D’autre part, une  
veille télévisuelle quotidienne permet de signaler les reportages concernant les domaines d’intervention de la 
collectivité qui peuvent être visualisés sur les sites internet des télévisions locales.

Par ailleurs, le budget dédié à la Documentation permet le paiement du droit de copie des panoramas de 
presse locale et nationale réalisés dans le service et diffusés sur l’intranet.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

Programme « Gestion de la documentation » 

Opération « gestion documentation » 
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011 - Fonction 021
 Article 6288 - Autres Photothèque.............................................................................................252 €

Chapitre 65 - Fonction 0202
 Article 6581 - Redevances pour concessions, brevets, droits et valeurs similaires – Droits
de copie................................................................................................................................. 41 120 €

Chapitre 011 - Fonction 0202 
 Article 6281 - Concours divers (cotisations…) .......................................................................1 204 €

Opération « achats / abonnements documentation » 
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011 - Fonction 0202
Article 6182 - Documentation générale et technique.............................................................79 853 €

Chapitre 011 - Fonction 312
Article 6182 - Documentation Archéologie et Monuments.......................................................2 786 €

Chapitre 011 - Fonction 313
Article 6182 - DLLP Documentation...........................................................................................382 €

Chapitre 011 - Fonction 50
Article 6182 - Documentation action sociale DGA 1..............................................................23 400 €

Chapitre 011 - Fonction 72
Article 6182 - FSL Documentation générale et technique..........................................................253 €

Chapitre 011 - Fonction 80
Article 6182 - Documentation STA..........................................................................................4 600 €

Chapitre 017 - Fonction 566
Article 6182 - Documentation RSA..........................................................................................1 820 €

Programme « Fonctionnement de l’Assemblée » 

Opération « achats et abonnements pour l’Assemblée » 
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 6586 - Fonction 01
Article 65862-1 - Documentation Un nouveau cap pour la Touraine.......................................2 000 €

Chapitre 6586 - Fonction 01
Article 65862-2 - Documentation Touraine solidaire...................................................................850 €
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

16        DIRECTION DE LA LOGISTIQUE INTERNE - MOYENS LOGISTIQUES ET 
ACTIVITES TRANSVERSALES - BP 2016 (ID WD :  2969)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

La Direction de la Logistique Interne (DLI) gère 4 services :

 Le service des Moyens Internes,
 Le service du Courrier,
 Le service de l’Imprimerie,
 Le service Propreté et Habillement Professionnel.

I – CONTEXTE BUDGETAIRE 

Les quatre services de la DLI se déclinent sur deux politiques (Moyens logistiques et activités transversales et la  
gestion patrimoniale) :

En fonctionnement     :  En Investissement     :  
Dépenses : 5 682 819 € Dépenses : 1 207 000,01 €
Recettes :    295 500 € Recettes :        3 000,00 €

Politique Gestion patrimoniale     :  

Dépenses de fonctionnement : 1 729 946 €
Recettes de fonctionnement :        5 500 €

Politique Moyens logistiques et activités transversales     :  

En fonctionnement :
Dépenses : 3 952 873 €
Recettes :    290 000 €

En investissement :
Dépenses : 1 207 000,01 €
Recettes :        3 000,00 €

* * *

Le volume budgétaire de cette politique (dépense de fonctionnement) s’élevait  au Budget Primitif  de 2015 à 
4 020 159 €.
Lors de l’étude de la REVAD, cette somme a été fixée à 4 152 239 €, soit + 3,29 %.
La proposition d’inscription au Budget Primitif 2016 est de 3 952 873 € soit une diminution de -1,67 % par rapport 
à 2015.
Ce montant inclus l’intégration des crédits supplémentaires du domaine de Candé, des centres de vacances et 
des espaces verts suite à la révision du cadre de gestion.

Pour information, il faut noter l’absence de provision en cas d’augmentation du cours des matières premières 
(carburant, papier, consommables informatiques….).
Le crédit concernant l’envoi des courriers recommandés a été diminué de moitié.
Des économies possibles portent sur la diminution des fontaines à eau sur les sites proposant au public un accès  
facile  aux  points  d’eau  existant,  la  suppression  des  agendas  papier,  le  renouvellement  systématique  des 
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vêtements  de  travail  remplacé  par  le  renouvellement  à  l’usure  et  la  poursuite  de  la  dématérialisation  des 
documents ainsi que la facturation des travaux d’impression aux tiers.

* * *

II – DETAIL DES PROPOSITIONS BUDGETAIRES PAR PROGRAMME

 PROGRAMMES GERES PAR LE SERVICE DES MOYENS INTERNES :

 GESTION EVENEMENTIELLE : dépenses de fonctionnement : 160 228 €
Opération : activités de restauration : 130 978 €
Opération : prestations d’animation :    29 250 €

Ce programme comprend les activités liées aux réceptions.
Compte tenu de l’intégration des crédits inscrits à la régie autonome du domaine de Candé, aux colonies de 
vacances et les différents crédits espaces verts, suite à la révision du cadre de gestion et dont le montant s’élève  
à la somme de 15 228 €, les crédits pour la gestion de l’événementiel sont strictement identiques à 2015.

 GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER : 

Opération : Equipements mobiliers : 
Dépenses de fonctionnement : 317 994 €
Dépenses d’investissement : 202 000 €

Opération : Flotte véhicules et engins :
Dépenses de fonctionnement : 2 238 340 €
Dépenses d’investissement : 1 000 000,01 €
Recettes de fonctionnement :    224 000 €
Recettes d’investissement :        3 000 €

Dépenses de fonctionnement : la proposition s’élève à 2 556 334 €

Ces  opérations  concernent  les  diverses  locations  (matériels  pour  réceptifs,  matériel  sono-vidéo,  mobiliers,  
fontaines  à  eau,  véhicules…),  la  maintenance  des  copieurs,  les  déménagements  avec  une  augmentation 
importante pour ces deux dernières années, les enlèvements de déchets et les réparations de matériels.
La partie la plus importante étant les dépenses de carburants qui représentent 39,34 % (1 024 000 €) de cette 
opération. 
Cette opération recouvre également les péages, les réparations, les divers achats de pièces détachées ainsi que 
les pneumatiques.

Concernant les carburants, le contexte tarifaire très favorable de 2015 est reconduit, coût moyen des carburants 
de – 7,58 % par rapport à 2014.

Recettes de fonctionnement : l’inscription est de 224 000 €

Des recettes correspondent à des facturations faites à des organismes extérieurs au Conseil départemental, des  
régularisations sur débits d’offices et des variations de stocks du pôle garage.

Dépenses d’investissement proposées s’élèvent à 1 202 000,01 €

Cette dépense se décompose en deux parties :

 Les crédits inscrits en Autorisation de Programme / Crédits de Paiement (AP/CP) pour 1     000     000,01 €  

Cette Autorisation de Programme concerne les véhicules techniques et légers, affectés à la voierie ou aux autres 
secteurs d’activités. L’Autorisation de Programme a été créée en 2012 et se termine cette année. Une nouvelle 
Autorisation de Programme est sollicitée.
En 2015, le Crédit de Paiement était de 700 000 €.
800 000 € seront destinés à la Direction des Déplacements et 200 000 € aux autres directions.

Crédits en Autorisation de Programme (AP) : 1 000 000,01 €
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 Véhicules routiers et légers (AP – IBA 12597 en fin de vie) : 939 994,01 €
 Crédits sur nouvelle AP – véhicules routiers, légers et engins :   60 006,00 €

Cette nouvelle Autorisation de Programme est prévue pour un montant de 4 000 000 € sur 4 ans.

Ce montant  permet un renouvellement des crédits routiers égaux à ceux de 2015 et un rajeunissement des 
véhicules légers  plus important  que les  années passées afin  de  limiter  sur  cette  flotte  les frais  d’entretiens  
(100 000 € nécessaires à la Décision Modificative 2015).

 Les crédits inscrits hors Autorisation de Programme pour 202     000 €  

Ces crédits se rapportent à l’achat de matériels et mobiliers pour l’usage des services, mobiliers de bureau,  
matériels de nettoyage, électroménager, matériels vidéo.

En 2016, une part  importante des 202 000 € sollicités sera consacrée à l’équipement mobilier  de la Maison 
Départementale de la Solidarité de TOURS Monconseil : 170 000 € (soit 84,16 % du crédit).

Le reste du crédit est destiné aux divers achats nécessaires au bon fonctionnement du Conseil départemental.

Ces crédits se rapportent à l’achat de matériels et mobiliers pour l’usage des services, mobiliers de bureau,  
matériels de nettoyage, électroménager, matériels vidéo.

Recettes d’investissement : la proposition s’élève à la somme de  3 000 € et correspond à des cessions de 
véhicules et autres biens mobiliers. 

 GESTION DES FOURNITURES : Dépenses de fonctionnement : 312 648 €

Opération : Consommables :   79 366 €
Opération : Fournitures de bureau : 233 282 €

Les  achats  concernant  ces  opérations  sont  liés  au  fonctionnement  de  l’ensemble  des  services  du  Conseil  
départemental (achat de divers fournitures, fournitures administratives, consommables, enlèvement des déchets, 
frais d’annonces…).

 PROGRAMME GERE PAR LE SERVICE DU COURRIER :

 GESTION DU COURRIER

Opération : Tarification du courrier : 427 700 €
Opération :  Gestion  du  courrier :  41 300  €  (dépenses  de  fonctionnement)  et  51 000  €  (recettes  de 
fonctionnement) 

Dépenses de fonctionnement : la proposition s’élève à 469 000 €.

 BP 2015 : 480 100 €
 Proposition 2016 : 469 000 € soit une diminution de – 2,31 %

L’affranchissement des courriers     :  

Une diminution de – 0,6 % est envisagée sur 2016, sachant que les tarifs postaux augmentent de 5 % tous les  
ans.
Les actions menées ont été le recours systématique à la lettre verte et à l’écopli.
Respectivement, pour un envoi de 20 g : 0,65 € et 0,63 € au lieu de 0,74 € pour le tarif prioritaire.

Recettes de fonctionnement : la proposition s’élève à 51 000 €.

Il s’agit de facturations appliquées à des organismes extérieurs au Conseil départemental.
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 PROGRAMME GERE PAR LE SERVICE PROPRETE ET HABILLEMENT PROFESSIONNEL 

 EQUIPEMENT PROFESSIONNEL : Dépenses de fonctionnement : 131 000 €

Opération : Habillement : 10 000 €
Opération : Equipement de protection individuelle : 121 000 €

Dépenses de fonctionnement : La proposition s’élève à 131 000 €.

Le crédit est inférieur de – 28 % par rapport aux crédits alloués en 2015 (181 939 €). Il se justifie par une mise à 
niveau importante faite ces dernières années dans ce domaine,  d’où un léger tassement de la dépense qui 
s’ajoute à l’objectif d’économie demandée.
En 2016, les équipements de harnais de sécurité pour effectuer des travaux en hauteur sont demandés par la 
Direction des Ressources Humaines et de la Communication Interne (DRHCI) pour être en conformité avec le 
Code du Travail. Un harnais coûte 500 € TTC.

 PROGRAMME GERE PAR LE SERVICE DE L’IMPRIMERIE

 GESTION DES IMPRESSIONS

Opération :  Matériels et  outils  techniques de production :  26 000 € (dépenses de fonctionnement) et 5 000 € 
(dépenses d’investissement)
Opération :  Prestations  externalisées  d’impression :  101 000  €  (dépenses  de  fonctionnement)  et  15 000  € 
(recettes de fonctionnement)
Production interne de documents : 193 000 € (dépenses de fonctionnement)

Le service de l’imprimerie comprend 4 pôles d’activité :
 L’infographie (publication assistée par ordinateur – PAO, création, conception des documents),
 La reprographie (impression numérique),
 L’offset (presse pour tirages volumineux et qualitatifs),
 La finition (découpe, brochage, reliure).

Dépenses de fonctionnement : la proposition s’élève à 320 000 €.

Le crédit est inférieur de 8,27 % (28 860 €) par rapport aux crédits alloués en 2015, malgré une augmentation du 
coût du papier de 3 %.

Cette diminution anticipe la poursuite de la dématérialisation des documents et intègre la décision du nouvel  
exécutif de refuser au maximum les impressions sans émission de titres aux tiers (privés ou publics).

Recettes de fonctionnement : la proposition s’élève à 15 000 €.
Il s’agit de facturations appliquées à des organismes extérieurs au Conseil départemental.

Dépenses d’investissement : la proposition s’élève à 5 000 €.
Ce crédit est destiné à l’achat de logiciels spécifiques et au renouvellement de matériels techniques.

 PROGRAMME GERE PAR LE SERVICE DES MOYENS INTERNES ET LE SERVICE DU COURRIER

 FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE : dépenses de fonctionnement : 3 663 €

Opération : Matériels et mobiliers (Moyens Internes) : 3 010 €
Opération : Frais d’affranchissement (Courrier) : 653 €

Dépenses de fonctionnement : la proposition s’élève à 3 663 €.

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, une dotation de crédit est attribuée aux groupes 
d’élus composant l’assemblée départementale.
3 010 € permettent des acquisitions de matériels, d’équipements et les fournitures administratives et 653 € sont  
proposés pour l’affranchissement du courrier des 2 groupes d’élus existants à ce jour.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Politique : MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITES TRANSVERSALES

Programme GESTION EVENEMENTIELLE     :   160 228 €

Opération     : Activités de restauration     :   130 978 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 Article 60623 Fonction 0202 Alimentation - administration générale................................6 000 €
Chapitre 011 Article 60623 Fonction 023 Alimentation – communication..........................................24 300 €
Chapitre 011 Article 60623 Fonction 312 Alimentation – monuments et archéologie..........................6 500 €
Chapitre 011 Article 60623 Fonction 313 Alimentation – bibliothèques..................................................800 €
Chapitre 011 Article 60623 Fonction 315 Alimentation – archives..........................................................800 €
Chapitre 011 Article 60623 Fonction 50 Alimentation – action sociale..............................................7 500 €
Chapitre 011 Article 60623 Fonction 60 Alimentation – infrastructure...............................................3 000 €
Chapitre 011 Article 60623 Fonction 621 Alimentation – réseau routier.................................................300 €
Chapitre 011 Article 60623 Fonction 72 Alimentation – FSL................................................................800 €

Chapitre 011 Article 6234 Fonction 0202 Réceptions – administration générale...............................10 000 €
Chapitre 011 Article 6234 Fonction 023 Réceptions – communication............................................31 200 €
Chapitre 011 Article 6234 Fonction 312 Réceptions – monuments.................................................32 978 €
Chapitre 011 Article 6234 Fonction 313 Réceptions – bibliothèques....................................................800 €
Chapitre 011 Article 6234 Fonction 315 Réceptions – archives........................................................1 000 €
Chapitre 011 Article 6234 Fonction 50 Réceptions – action sociale................................................3 000 €
Chapitre 011 Article 6234 Fonction 60 Réceptions – infrastructure.................................................2 000 €

Opération     : Prestations d’animation     :   29 250 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 Article 6068 Fonction 023 Autres matières et fournitures.............................................1 700 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 58 Autres matières et fournitures.............................................4 800 €

Chapitre 011 Article 6135 Fonction 023 Locations diverses.................................................................250 €

Chapitre 011 Article 6232 Fonction 023 Fêtes et cérémonies...........................................................8 000 €

Chapitre 011 Article 6238 Fonction 023 Divers....................................................................................200 €

Chapitre 011 Article 6288 Fonction 0202 Autres charges diverses.....................................................2 800 €
Chapitre 011 Article 6288 Fonction 023 Autres charges diverses........................................................500 €

Chapitre 011 Article 60631 Fonction 023 Fournitures d’entretien........................................................9 000 €

Chapitre 011 Article 60632 Fonction 023 Fournitures de petit équipement.........................................1 500 €

Chapitre 011 Article 61521 Fonction 023 Entretien et réparations sur terrain........................................500 €
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Programme GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER

Opération     : Equipements mobiliers  

Dépenses de fonctionnement : 317 994 €

Chapitre 011 Article 6135 Fonction 0202 Locations mobilières – administration générale................45 000 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 312 Locations mobilières – monuments....................................3 790 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 313 Locations mobilières – bibliothèques.....................................200 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 315 Locations mobilières – archives...............................................50 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 32 Locations mobilières – maison des sports.............................500 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 50 Locations mobilières – action sociale...............................34 454 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 60 Locations mobilières – infrastructure..................................2 000 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 621 Locations mobilières – réseau routier.................................5 000 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 72 Locations mobilières – FSL...................................................400 €

Chapitre 011 Article 6156 Fonction 0202 Maintenance – administration générale..........................125 000 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 312 Maintenance – monuments...................................................600 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 313 Maintenance – bibliothèques.................................................100 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 315 Maintenance – archives.........................................................700 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 32 Maintenance – maison des sports......................................5 000 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 33 Maintenance – centres de vacances.....................................100 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 50 Maintenance – action sociale............................................11 000 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 60 Maintenance – infrastructure..............................................5 000 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 621 Maintenance – réseau routier................................................600 €
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 72 Maintenance – FSL.............................................................2 000 €

Chapitre 011 Article 61558 Fonction 0202 Autres biens mobiliers – administration générale...............6 000 €
Chapitre 011 Article 61558 Fonction 312 Autres biens mobiliers – monuments..................................1 690 €
Chapitre 011 Article 61558 Fonction 313 Autres biens mobiliers – bibliothèques....................................85 €
Chapitre 011 Article 61558 Fonction 315 Autres biens mobiliers – archives..........................................845 €
Chapitre 011 Article 61558 Fonction 32 Autres biens mobiliers – maison des sports..........................400 €
Chapitre 011 Article 61558 Fonction 33 Autres biens mobiliers – centres de vacances.......................845 €
Chapitre 011 Article 61558 Fonction 50 Autres biens mobiliers – action sociale...............................1 000 €
Chapitre 011 Article 61558 Fonction 60 Autres biens mobiliers – infrastructure...................................420 €
Chapitre 011 Article 61558 Fonction 621 Autres biens mobiliers – réseau routier............................19 605 €

Chapitre 011 Article 6241 Fonction 0202 Transports de biens – administration générale.................18 920 €
Chapitre 011 Article 6241 Fonction 312 Transports de biens – monuments......................................1 000 €
Chapitre 011 Article 6241 Fonction 50 Transports de biens – action sociale.................................24 000 €
Chapitre 011 Article 6241 Fonction 60 Transports de biens – infrastructure......................................845 €
Chapitre 011 Article 6241 Fonction 621 Transports de biens – réseau routier.....................................845 €

Dépenses d’investissement : 202 000 €

Chapitre 21 Article 2157 Fonction 0202 Achat de matériel et outillage technique...........................25 000 €
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 023 Achat de matériel et outillage technique................................500 €

Chapitre 21 Article 2158 Fonction 023 Autres installations, matériel et outillage technique............3 000 €

Chapitre 21 Article 21848 Fonction 023 Autres matériels de bureau et mobiliers.............................3 500 €
Chapitre 21 Article 21848 Fonction 0202 Autres matériels de bureau et mobiliers...........................20 000 €
Chapitre 21 Article 21848 Fonction 40 Autres matériels de bureau et mobiliers.........................150 000 €

Opération     : Flotte véhicules et engins  

Dépenses de fonctionnement : 2 238 340 €

Chapitre 011 Article 60211 Fonction 621 Combustibles et carburants............................................690 000 €
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Chapitre 011 Article 60212 Fonction 621 Produits d’entretien...........................................................40 000 €

Chapitre 011 Article 60213 Fonction 621 Fournitures des ateliers départementaux.......................190 000 €

Chapitre 011 Article 6032-1 Fonction 621 Variation des stocks combustibles et carburants..............70 000 €
Chapitre 011 Article 6032-2 Fonction 621 Variation des stocks fournitures ateliers.........................103 000 €

Chapitre 011 Article 60622 Fonction 621 Carburants – parc...........................................................334 000 €

Chapitre 011 Article 60632 Fonction 621 Fournitures de petit équipement.....................................190 000 €

Chapitre 011 Article 6135 Fonction 928 Location véhicule sans chauffeur – LGV............................1 000 €

Chapitre 011 Article 61551 Fonction 0202 Matériel roulant.................................................................25 000 €
Chapitre 011 Article 61551 Fonction 621 Réparations suite à accident..........................................500 000 €

Chapitre 011 Article 61558 Fonction 621 Réparations matériel SGEI...............................................17 000 €

Chapitre 011 Article 6228 Fonction 0202 Divers....................................................................................340 €

Chapitre 011 Article 6241 Fonction 621 Transports de biens............................................................1 000 €

Chapitre 011 Article 6355 Fonction 0202 Taxes et impôts sur les véhicules – admin. générale..........2 000 €
Chapitre 011 Article 6355 Fonction 621 Taxes et impôts sur les véhicules – réseau routier...........10 000 €

Chapitre 011 Article 637 Fonction 621 Aut imp tax et vers assimilés (autres org)- réseau routier.65 000 €

Recettes de fonctionnement : 224 000 €

Chapitre 013 Article 6032-1 Fonction 621 Variation des stocks combustible, carburants...................60 000 €
Chapitre 013 Article 6032-2 Fonction 621 Variation des stocks fournitures ateliers.........................130 000 €

Chapitre 70 Article 70872 Fonction 921 Remboursements des frais par les budgets annexes.........4 000 €

Chapitre 77 Article 7788 Fonction 0202 Produits exceptionnels divers...........................................15 000 €
Chapitre 77 Article 7788 Fonction 621 Produits exceptionnels divers...........................................15 000 €

Dépenses d’investissement : 1 000 000,01 €

AP IBA 12597 GE094O001 – Véhicules routiers et engins
d’inscrire en CP 2016 …………………………………………..939 994,01 €
Répartis comme suit :
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 621 Matériel et outillage technique........................................560 000 €

Chapitre 21 Article 2182 Fonction 0202 Matériel de transport.......................................................230 000 €
Chapitre 21 Article 2182 Fonction 50 Matériel de transport..................................................149 994,01 €

Echéancier des crédits de paiements     :  
CP 2016 : 939 994,01 €

AP 16 GE0940E05 -véhicules routiers, légers et engins
d’inscrire une autorisation de programme de 4 000 000 € pour l’acquisition de véhicules – Véhicules routiers,  
légers et engins pour une durée de 3 ans d’un montant de 4 000 000 €.
d’inscrire en CP 2016 CP 2016 ………………………………..60 006 €
Répartis comme suit :
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 0202 Matériel et outillage technique .........................................60 006 €

Echéancier des crédits de paiements     :  
CP 2016 :      60 006 €
CP 2017 : 2 000 000 €
CP 2018 : 1 939 994 €
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Recettes d’investissement : 3 000 €
Chapitre 024 Article 024 Fonction 0202 Produits des cessions d’immobilisations.............................3 000 €

Programme GESTION DES FOURNITURES     :   312 648 €

Opération     : Consommables     :   79 366 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 Article 6068 Fonction 0202 Autres matières et fournitures – administration générale..13 000 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 312 Autres matières et fournitures – monuments......................2 000 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 313 Autres matières et fournitures – bibliothèques.......................400 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 315 Autres matières et fournitures – archives..............................300 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 32 Autres matières et fournitures – maison des sports.................88 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 33 Autres matières et fournitures – centres de vacances........3 000 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 50 Autres matières et fournitures – action sociale......................300 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 60 Autres matières et fournitures – infrastructure.......................300 €
Chapitre 011 Article 6068 Fonction 738 Autres matières et fournitures – Agenda 21.............................50 €

Chapitre 011 Article 6231 Fonction 0202 Annonces et insertions – administration générale..............7 833 €
Chapitre 011 Article 6231 Fonction 621 Annonces et insertions – réseau routier.............................4 000 €

Chapitre 011 Article 6248 Fonction 0202 Transports de biens – administration générale.................14 000 €
Chapitre 011 Article 6248 Fonction 315 Transports de biens – archives..............................................300 €
Chapitre 011 Article 6248 Fonction 32 Transports de biens – maison des sports..............................845 €
Chapitre 011 Article 6248 Fonction 33 Transports de biens – centres de vacances...........................300 €
Chapitre 011 Article 6248 Fonction 50 Transports de biens – action sociale...................................3 000 €

Chapitre 011 Article 6281 Fonction 0202 Concours divers (cotisations)................................................500 €

Chapitre 011 Article 6288 Fonction 0202 Autres – administration générale......................................14 000 €
Chapitre 011 Article 6288 Fonction 312 Autres – monuments..............................................................500 €
Chapitre 011 Article 6288 Fonction 32 Autres – maison des sports.....................................................50 €
Chapitre 011 Article 6288 Fonction 33 Autres – centres de vacances...............................................300 €
Chapitre 011 Article 6288 Fonction 50 Autres – action sociale...........................................................300 €
Chapitre 011 Article 6288 Fonction 621 Autres – réseau routier.....................................................14 000 €

Opération     : Fournitures de bureau     :   233 282 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 Article 6064 Fonction 0202 Fournitures administratives - administration générale.......57 811 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 312 Fournitures administratives – monuments..........................6 100 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 313 Fournitures administratives – bibliothèques........................7 595 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 315 Fournitures administratives – archives...............................6 750 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 32 Fournitures administratives – maison des sports...................505 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 33 Fournitures administratives – centres de vacances...............761 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 50 Fournitures administratives – action sociale.....................79 580 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 60 Fournitures administratives – infrastructure......................29 540 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 621 Fournitures administratives – réseau routier.......................2 000 €
Chapitre 011 Article 6064 Fonction 72 Fournitures administratives – FSL......................................3 000 €

Chapitre 017 Article 6064 Fonction 566 Fournitures administratives – RSA.....................................4 000 €

Chapitre 011 Article 60632 Fonction 0202 Fournitures de petits équipements – administration gén.. 26 950 €
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 312 Fournitures de petits équipements – monuments...............1 260 €
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 313 Fournitures de petits équipements – bibliothèques..................90 €
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 315 Fournitures de petits équipements – archives.......................420 €
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 32 Fournitures de petits équipements - maison des sports..........90 €
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 33 Fournitures de petits équipements – centres de vacances.3 035 €
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 50 Fournitures de petits équipements – action sociale............3 375 €
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 60 Fournitures de petits équipements – infrastructure................420 €
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Programme GESTION DU COURRIER     :   469 000 €

Opération     : Tarification du courrier :   427 700 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 Article 6261 Fonction 0202 Frais d’affranchissement – administration générale........125 000 €
Chapitre 011 Article 6261 Fonction 30 Frais d’affranchissement – bibliothèques............................2 358 €
Chapitre 011 Article 6261 Fonction 50 Frais d’affranchissement – action sociale.......................239 000 €
Chapitre 011 Article 6261 Fonction 60 Frais d’affranchissement – infrastructure..........................15 742 €
Chapitre 011 Article 6261 Fonction 72 Frais d’affranchissement – FSL........................................11 330 €

Chapitre 017 Article 6261 Fonction 566 Frais d’affranchissement – RSA.......................................34 270 €

Opération     : Gestion du courrier :   41 300 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 Article 6248 Fonction 0202 Dépenses liées aux collectes............................................20 310 €
Chapitre 011 Article 6248 Fonction 50 Dépenses liées aux collectes...........................................18 730 €

Chapitre 011 Article 6288 Fonction 0202 Autres frais – transport express coursier...............................100 €
Chapitre 011 Article 6288 Fonction 60 Location de boîtes postales...................................................260 €

Chapitre 65 Article 6581 Fonction 50 Redevances pour concessions brevets licences................1 900 €

Recettes de fonctionnement : 51 000 €

Chapitre 70 Article 70878 Fonction 0202 Remboursement de frais par des tiers..............................51 000 €

Programme EQUIPEMENT PROFESSIONNEL     :   131 000 €

Opération     : Habillement :   10 000 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 Article 60636 Fonction 0202 Habillement et vêtements de travail – admin. Générale.....7 000 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 312 Habillement et vêtements de travail – monuments.............2 000 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 50 Habillement et vêtements professionnels – action sociale..1 000 €

Opération     : Equipement de protection individuelle     :   121 000 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 Article 60636 Fonction 0202 Habillement et vêtements de travail – admin. générale......8 000 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 221 Habillement et vêtements de travail – collèges.................21 000 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 312 Habillement et vêtements de travail – monuments.............4 000 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 313 Habillement et vêtements de travail – bibliothèques..............200 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 315 Habillement et vêtements de travail – archives.....................300 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 32 Habillement et vêtements de travail – maison des sports......400 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 33 Habillement et vêtements de travail – centres de vacances. .500 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 50 Habillement et vêtements de travail – action sociale..........1 000 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 60 Habillement et vêtements de travail – infrastructure.........32 600 €
Chapitre 011 Article 60636 Fonction 621 Habillement et vêtements de travail – réseau routier..........5 000 €

Chapitre 011 Article 6135 Fonction 60 Locations mobilières – infrastructure................................42 000 €
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 621 Locations mobilières – réseau routier.................................6 000 €

Retour sommaire



191

Programme GESTION DES IMPRESSIONS

Opération     : Matériels et outils techniques de p  roduction  

Dépenses de fonctionnement : 26 000 €

Chapitre 011 Article 61558 Fonction 0202 Autres biens mobiliers........................................................9 000 €

Chapitre 011 Article 6156 Fonction 0202 Maintenance.....................................................................13 000 €

Chapitre 011 Article 60632 Fonction 0202 Fournitures de petits équipements......................................3 000 €

Chapitre 011 Article 6231 Fonction 0202 Annonces et insertions.......................................................1 000 €

Opération     : Prestations externalisées d’impressions  

Dépenses de fonctionnement : 101 000 €

Chapitre 011 Article 6236 Fonction 0202 Catalogues et imprimés et publications – admin. générale.2 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 30 Impression catalogue culture sport jeune...........................1 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 312 Catalogues et imprimés et publications – monuments......62 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 313 Catalogues et imprimés et publications – bibliothèques.....1 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 315 Catalogues et imprimés et publications – archives.............1 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 40 Impression catalogue PMI Santé......................................10 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 50 Catalogues et imprimés et publications – action sociale.....4 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 621 Catalogues et imprimés et publications – réseau routier....7 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 70 Catalogues et imprimés et publications – environnement...1 000 €
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 821 Catalogues et imprimés et publications – service transpts10 000 
€
Chapitre 011 Article 6236 Fonction 90 Catalogues et imprimés et publications – écon. tourisme...1 000 €

Chapitre 011 Article 6248 Fonction 0202 Divers.................................................................................1 000 €

Opération     : Production interne de documents  

Dépenses de fonctionnement : 193 000 €

Chapitre 011 Article 6064 Fonction 0202 Fournitures administratives.............................................192 840 €
Chapitre 65 Article 6581 Fonction 0202 Redev. pr concessions, brevets, licences..............................160 €

Dépenses d’investissement : 5 000 €

Chapitre 20 Article 2051 Fonction 0202 Concessions et droits similaires..........................................2 000 €
Chapitre 21 Article 21838 Fonction 0202 Autre matériel informatique.................................................3 000 €

Recettes de fonctionnement : 15 000 €

Chapitre 70 Article 7088 Fonction 0202 Prestations organismes extérieurs....................................15 000 €

Programme FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE     :   3 663 €

Opération     : Matériel et mobilier (Moyens Internes)     :   3 010 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 6586 Article 65862-1 Fonction 01 Un nouveau cap pour la Touraine – Mat., équip. fourn.......1 678 €
Chapitre 6586 Article 65862-2 Fonction 02 Touraine solidaire – Matériel, équip, fourn..........................1 332 €
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Opération     : Frais d’affranchissement (Courri  er)     :   653 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 6586 Article 65862-1 Fonction 01 Un nouveau cap pour la Touraine – Mat., équip. fourn..........560 €
Chapitre 6586 Article 65862-2 Fonction 01 Touraine solidaire – Matériel, équip, fourn...............................93 €
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1ère C - Moyens Transversaux

STRATÉGIE DES SYSTÈMES D'INFORMATION

17        STRATÉGIE DES SYSTÈMES D'INFORMATION - BP 2016 (ID WD :  
2964)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Le  projet  de  budget  2016  propose  une  inscription  de  3 268 234,50  €  pour  la  Direction  des  Systèmes 
d'Information, dont 1 725 412,50 € dans le cadre du Schéma Directeur des Systèmes d'Information.

I – INVESTISSEMENT – SCHEMA DIRECTEUR DES SYSTEMES D'INFORMATION

1. Autorisation de Programme "Schéma Directeur des Systèmes d'Information 2011-2014"

Une demande de reports anticipés d'un montant de 5 412,50 € a été sollicitée afin de régler les dernières factures 
non parvenues à la date de clôture de l'investissement. Les crédits de paiement issus de ces opérations modifient  
les échéanciers de paiement.

2. Autorisation de Programme "Schéma Directeur des Systèmes d'Information 2015-2018"

Un Crédit de Paiement de 1 720 000 € permettra de poursuivre les différents projets qui s’inscrivent dans la 
logique  des  nouveaux  enjeux  stratégiques  :  "Pilotage  et  évaluation,  dialogue  de  gestion,  dématérialisation, 
modernisation,  spécialisation  des  informations".  Leurs  objectifs  communs  sont  nombreux  et  attractifs.  Ils 
permettront d’améliorer les gains d’efficacité, la dématérialisation des processus, la performance, la sécurisation à 
travers le développement du travail collaboratif et d’une gouvernance du Système d'Information mieux adaptée. 

II – INVESTISSEMENT – INFORMATIQUE ET TELECOMMUNICATIONS

Un crédit  hors  Autorisation  de  Programme de  30  000  €  permettra  de  répondre  rapidement  aux  demandes 
d’acquisition de différents petits matériels.

III – FONCTIONNEMENT – INFORMATIQUE ET TELECOMMUNICATIONS

Politique stratégie des systèmes d’information
L’urbanisation  du  systèmes  d’information  et  l’optimisation  des  solutions  de  raccordement  téléphoniques  ont 
participé  à  la  diminution  des  dépenses  de  160 000  €  sur  les  crédits  rattachés  au  maintien  en  condition 
opérationnelle des infrastructures et aux coûts d’abonnements télécoms.

Un Crédit de Paiement de 1 510 722 € sur l'Autorisation d'Engagement "Maintien en condition opérationnelle 
2015-2018" permettra d'assurer :
 la  maintenance  des  infrastructures  matérielles  et  des  logiciels  de  gestion  pour  l'informatique  et  les 

télécommunications 
 les interventions des prestataires de service pour l'accompagnement, l'assistance et la formation des 

utilisateurs 
 les dépenses liées aux frais de location des liaisons inter-sites, d'accès à internet, les abonnements et les 

consommations des téléphones fixes et mobiles 
 les diverses redevances, frais de publication et acquisitions de petits matériels

L'ensemble des crédits prévus au BP 2016 s'élève à 3 268 234,50 €, soit 1 755 412,50 € en investissement et 
1 512 822 € en fonctionnement (dont 2 100 € pour les groupes d'élus).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
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Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme "Fonctionnement de l'assemblée"

Opération "Télécommunications de l'assemblée"

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 6586 – article 65862-1 / fonction 01 Un nouveau cap pour la Touraine – Matériel équip............1 100 €
Chapitre 6586 – article 65862-2 / fonction 01 Touraine solidaire – Matériel équipement...........................1 000 €

Programme "Gestion des opérations de télécommunication"

Opération "Télécommunications"

Dépenses de fonctionnement

AE "Télécommunications 2015-2018"

 de modifier le montant de l’AE en raison d’un changement de cadre de gestion

Montant de l’AE...............................................................................2 650 000 €
Modification de l’AE........................................................................- 1990 330 €
Montant de l’AEP modifié.......................................................................0 €

Programme "Gestion des infrastructures techniques"

Opération "Infrastructures"

Dépenses d'investissement

AP "Schéma Directeur des Systèmes d'Information 2011-2014"
Modification des CP 2016 (reports)...........+ 5 412,50 €

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 :   5 412,50 €
CP 2020 : 30 478,76 €

AP "Schéma Directeur des Systèmes d'Information 2015-2018"

 d'inscrire en CP 2016...................1 720 000 €
répartis comme suit :
Chapitre 20 – article 2051 / fonction 50 Concessions et droits similaires Social............................61 150 €
Chapitre 20 – article 2051 / fonction 80 Concessions et droits similaires Transports......................11 000 €
Chapitre 20 – article 2051 / fonction 0202 Concessions et droits similaires.....................................600 000 €
Chapitre 21 – article 2157 / fonction 0202 Matériel et outillage technique..........................................25 000 €
Chapitre 21 – article 21838 / fonction 0202 Autre matériel informatique............................................737 000 €
Chapitre 21 – article 2185 / fonction 0202 Matériel de téléphonie......................................................41 850 €
Chapitre 23 – article 232 / fonction 0202 Immobilisations incorporelles en cours...........................244 000 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 1 720 000 €
CP 2017 : 2 100 000 €
CP 2018 : 2 481 600 €
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Dépenses d'investissement hors AP
Chapitre 20 – article 2051 / fonction 0202 Concessions et droits similaires.........................................5 000 €
Chapitre 21 – article 2185 / fonction 021 Matériel de téléphonie Conseillers généraux......................1 500 €
Chapitre 21 – article 2185 / fonction 0202 Matériel de téléphonie........................................................3 500 €
Chapitre 21 – article 21838 / fonction 0202 Autre matériel informatique..............................................10 000 €
Chapitre 23 – article 231351 / fonction 0202 Installations générales, agencements..............................10 000 €

Opération "Maintien en condition opérationnelle"

Dépenses de fonctionnement

AE "Maintien en condition opérationnelle 2015-2018"

Montant de l’AE...............................................................................4 000 000 €
Modification de l’AE..................................................................... + 1 990 330 €
Montant de l’AE modifié...................................................................5 990 300 €

 d'inscrire en CP 2016............1 510 722 €
répartis comme suit :

Chapitre 011 – article 60631 / fonction 0202 Fournitures d'entretien........................................................3 000 €
Chapitre 011 – article 60632 / fonction 0202 Fournitures de petit équipement.......................................12 000 €
Chapitre 011 – article 61558 / fonction 0202 Entretien et réparation sur autres biens mobiliers..............7 800 €
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 0202 Maintenance...................................................................303 200 €
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 30 Maintenance Culturels......................................................25 400 €
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 40 Maintenance PMI.............................................................20 000 €
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 50 Maintenance Social..........................................................70 600 €
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 60 Maintenance Routes........................................................27 000 €
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 72 Maintenance FSL...............................................................9 500 €
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 80 Maintenance Transports...................................................18 300 €
Chapitre 011 – article 62268 / fonction 0202 Autres honoraires...........................................................269 261 €
Chapitre 011 – article 62268 / fonction 40 Autres honoraires PMI........................................................5 000 €
Chapitre 011 – article 62268 / fonction 50 Autres honoraires Social..................................................10 000 €
Chapitre 011 – article 6231 / fonction 0202 Annonces et insertion.........................................................6 000 €
Chapitre 011 – article 6281 / fonction 0202 Concours divers (cotisations).............................................5 000 €
Chapitre 017 – article 6156 / fonction 566 Maintenance Insertion......................................................12 500 €
Chapitre 017 – article 62268 / fonction 566 Autres honoraires Insertion................................................5 000 €
Chapitre 017 – article 6581 / fonction 566 Redevances concessions, brevets licences Insertion........4 650 €
Chapitre 65 – article 6581 / fonction 0202 Redevances concessions, brevets licences.....................33 000 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 0202 Frais de télécommunications..........................................361 450 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 021 Frais de télécommunications Conseillers généraux...........6 350 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 30 Frais de télécommunications Culturels.............................37 911 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 313 Frais de télécommunications Bibliothèques.......................9 400 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 315 Frais de télécommunications Archives.............................18 000 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 33 Frais de télécommunications Colonies...............................2 300 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 50 Frais de télécommunications Social...............................141 000 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 60 Frais de télécommunications Routes...............................82 500 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 621 Frais de télécommunications Parc DDE.............................4 600 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 1 510 722 €
CP 2017 : 1 665 600 €
CP 2018 : 1 901 648 €
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1ère C - Moyens Transversaux

STRATÉGIE DE COMMUNICATION DE L'INSTITUTION

18        STRATÉGIE DE COMMUNICATION - BP 2016 (ID WD :  2821)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Revue des actions départementales « REVAD »
Le service communication mobilise des budgets d’intervention de 6 opérations : outils média, achat d’espace, 
conception édition, événementiel, valorisation et partenariat et autres. ction des moyens pour les outils média 
(101  300  €),  la  conception  et  l'édition (110  200  €) et  les  autres  actions  de  communication  (18000  €). Se 
moderniser est un enjeu vital pour la communication  Pour être pleinement efficace, le scénario d’évolution de 
la communication  du  département  comprendra  trois  volets  :  les  campagnes  de  communication,  le  digital  et 
l’optimisation des moyens en interne. Le service dispose de ressources techniques nécessaires pour produire et 
diffuser des contenus adaptées au print ou au web. Le développement du digital induit en parallèle une baisse de 
l’édition papier. La périodicité du magazine « Notre Touraine » passera à 3 numéros par an (contre 6 numéros les 
années précédentes).

Stratégie de communication 2016 : donner à voir les grands projets du département, valoriser ses actions au 
quotidien, informer sur ses compétences, faire émerger la collectivité sur le territoire... Autant de défis à relever 
pour créer une relation proche et dynamique entre le département et les citoyens.

La politique de communication du Conseil départemental vise à :

 Informer et sensibiliser les citoyens sur les domaines de compétences de la collectivité ;
 Valoriser les priorités développées par la majorité des élus ; 
 Rendre plus lisible les actions de la collectivité. 

La stratégie de communication du Conseil départemental se traduit par :

 Des campagnes de communication à destination de nos différents publics cibles (ex : personnes âgées, 
personnes handicapées, jeunes) ;

 La mise à jour et le développement du site Internet du Conseil départemental et ses sites associés ;
 L'édition de documents d'information (plaquettes, dépliants, affiches, lettres); 
 Des relations avec la presse.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les crédits suivants :

Programme «     COMMUNICATION EXTERNE     »  

Opération «      OUTILS MEDIA     »  
Dépenses de fonctionnement
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Chapitre 011 - article 6236 / fonction 023
Catalogues, imprimés et publications.............................................................................. 320 000€
Chapitre 011 - article 6238 / fonction 023
Publicité, publications, relations publiques, divers........................................................... 40 000€
Chapitre 65 - article 6581 / fonction 023
Redevances pour concessions, brevets, licences, droits et valeurs similaires................ 5 000€

Opération «      ACHAT ESPACE     »  
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 6135 / fonction 023
Locations mobilières........................................................................................................ 30 000€
Chapitre 011 - article 6231 / fonction 023
Annonces et insertions.................................................................................................... 125 000€

Opération «      CONCEPTION ET EDITION     »  
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 6236 / fonction 023
Catalogues, imprimés et publications.............................................................................. 85 000€
Chapitre 011 - article 6238 / fonction 023
Publicité, publications, relations publiques, divers........................................................... 2 000€
Chapitre 67 - article 6718 / fonction 023
Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion.............................................. 1 300€

Opération «      EVENEMENTIEL     »  
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 6068 / fonction 023
Achats autres matières et fournitures.............................................................................. 1 000€
Chapitre 011 - article 60632 / fonction 023
Fournitures de petit équipement...................................................................................... 4 000€
Chapitre 011 - article 6232 / fonction 023
Fêtes et cérémonies........................................................................................................ 22 000€
Chapitre 011 - article 6233 / fonction 023
Foires et expositions....................................................................................................... 25 000€
Chapitre 011 - article 6245 / fonction 023
Transport de personnes extérieures à la collectivité........................................................ 2 000€

Opération «      VALORISATION ET PARTENARIATS     »  
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 6236 / fonction 023
Catalogues, imprimés et publications.............................................................................. 4 000€
Chapitre 011 - article 6135 / fonction 023
Locations mobilières........................................................................................................ 32 000€
Chapitre 011 - article 6238 / fonction 023
Publicité, publications, relations publiques, divers........................................................... 70 000€
Chapitre 011 - article 60632 / fonction 023
Fournitures de petit équipement...................................................................................... 20 000€
Chapitre 011 - article 6232 / fonction 023
Fêtes et cérémonies........................................................................................................ 1 500€
Chapitre 011 - article 6248 / fonction 023
Divers transport de biens et transport collectifs............................................................... 6 500€
Chapitre 65 - article 6574 / fonction 023
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé  
Partenariat....................................................................................................................... 101 500€

AE Contrat Tv Tours 2016-2017 

- d’inscrire une autorisation d’engagement de projet « Contrat Tv Tours 2016-2017», d'une durée de 
2 ans et d'un montant de 300 000€ pour renforcer l’information auprès des habitants de l’Indre-et-
Loire sur l’institution départementale et ses compétences.  
D’inscrire en CP 2016...................................................................................................... 150 000€
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Chapitre 65 - article 6574 / fonction 023
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé 

Échéancier des crédits de   paiement :   
CP 2016 :150 000 € 
CP 2017 :150 000 € 

Opération «      AUTRES ACTIONS DE COMMUNICATION EXTERNE     »  
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 60632 / fonction 023
Fournitures de petit équipement...................................................................................... 91€
Chapitre 011 - article 6188 / fonction 023
Autres frais divers............................................................................................................ 3 909€
Chapitre 011 - article 6248 / fonction 023
Divers transport de biens et transport collectifs...............................................................  500€

Opération «      OUTILS MEDIA     »  
Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 - article 7088 / fonction 023
Autres redevances et droits............................................................................................. 9 000€
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

19        GESTION PATRIMONIALE - LA GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER 
(ID WD :  2972)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Jocelyne COCHIN

Ce rapport prévoit l’inscription de crédits pour la poursuite des chantiers de reconstruction de la Maison 
Départementale  de  la  Solidarité  de  Tours  « Monconseil »,  du  centre  d’exploitation  de  Sorigny  et  du 
réaménagement de l’immeuble du Champ-Girault.

Ce  projet  de  budget  2016  propose  d’inscrire  également  des  crédits  pour  les  travaux  de  grosses 
réparations et de la première phase de mise en accessibilité des bâtiments, et pour la maintenance et 
l’entretien de notre patrimoine.

Arbitrages REVAD 2016

Dans le cadre de la REVAD, chaque poste de dépense a été examiné au plus juste. C’est ainsi que les crédits 
relatifs à nos contrats de maintenance obligatoires, sont limités aux opérations minimum. Ils sont néanmoins 
soumis à une hausse liée aux révisions tarifaires annuelles contractuelles. L’ensemble des frais annexes relevant  
de cette politique comme les frais de reprographie ou de publicité est évalué au plus juste. 
Le Département poursuit sa démarche d’optimisation budgétaire en matière de crédits de fonctionnement. Les 
crédits nécessaires à l’entretien courant du patrimoine sont ainsi diminués de plus de 30 000 € (soit 1 € annuel 
par m² de surface bâtie à entretenir, y compris vérifications périodiques obligatoires).

I. MAINTENANCE ET ENTRETIEN DES BATIMENTS

L’inscription de crédits d’entretien va permettre d’honorer nos contrats de maintenance et de réaliser des travaux,  
soit  par recours à des entreprises, soit  en régie pour un montant de  606 000 € hors collèges, monuments et 
centres de vacances.

II. ETUDES ET EQUIPEMENTS DES BATIMENTS

Des crédits sont sollicités pour l’acquisition de matériel et outillage techniques à hauteur de 40 000 €, et pour des 
frais d’études à hauteur de 100 000 € afin de pouvoir faire appel, en tant qu’assistance à maîtrise d’ouvrage, à 
des bureaux d’études ou à des sociétés spécialisées pour différents diagnostics techniques.

III. GROSSES REPARATIONS SUR LES BATIMENTS

Un  crédit  est  consacré  aux  travaux  de  grosses  réparations  sur  notre  patrimoine  (Hôtel  du  Département,  
immeubles  administratifs,  Maisons  Départementales  de  la  Solidarité,  Services  Territoriaux  d’Aménagement, 
monuments,..)

Ces travaux permettent de poursuivre les différentes mises en conformité, d’assurer un bon entretien du clos et  
du couvert tout en améliorant la performance énergétique et les conditions de travail sur un patrimoine important.

Il vous est proposé d’inscrire une nouvelle Autorisation de Programme d’un montant de 2 000 000 € sur deux ans, 
et de voter des Crédits de Paiement d’un montant de 2 000 000 € pour réaliser les premières opérations du futur 
programme 2016 – 2017 et pour solder les dernières opérations du programme 2015 – 2016.

IV. RESTRUCTURATION DES BATIMENTS

 Les Maisons Départementales de la Solidarité

Un montant  de 4 630 000 € a  été  affecté  pour la  reconstruction de la  Maison Départementale  de la 
Solidarité Tours « Monconseil », siège du territoire « Tours Nord Loire ». La livraison étant à programmer 
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au dernier trimestre de cette année, il convient d’inscrire un Crédit de Paiement de 1 748 608 €.

 Les centres d’exploitation

Un  montant  de  1 800 000 €  a  été  affecté  pour  la  construction  d’un  centre  d’exploitation  à  Sorigny, 
regroupant le centre de Veigné et l’ancien dépôt de Sorigny. Un crédit de Paiement de  600 000 €  est 
sollicité  pour  démarrer  la  seconde  phase  des  travaux  correspondant  à  la  réalisation  des  différents  
bâtiments et aires de stockage.

 L’immeuble du Champ-Girault

Une Autorisation de Programme de 1 600 000 € a été votée lors du budget supplémentaire 2015, pour la 
deuxième et dernière phase des travaux de réaménagement de l’immeuble du Champ-Girault.

Il convient d’inscrire un Crédit de Paiement de 600 000 € pour les travaux programmés cette année.

 Mise aux normes accessibilité « handicapés » bâtiments

Une Autorisation de Programme de 4 000 000 € a été votée lors du budget primitif 2015 pour les travaux 
d’accessibilité « handicapés » sur notre patrimoine hors collèges.

Suite  à  l’approbation  de  l’Agenda  d’Accessibilité  Programmée  lors  de  notre  session  du 
27 novembre 2015, le coût global de mise aux normes de ce patrimoine a été estimé à 2  000 000 € sur 9 
ans.

Il  est  proposé  de  ramener  le  montant  de  l’Autorisation  de  Programme  à  la  somme  de  600 000 €, 
correspondant  à  la  première  période  triennale  des  travaux (2016 – 2018)  et  de  voter  un  Crédit  de 
Paiement de 190 000 € pour les travaux de mise aux normes à réaliser cette année sur l’ensemble des 
Maisons Départementales de la Solidarité.

V. SECURITE ET GESTION DE CRISE

Des crédits sont alloués à la mission sécurité et gestion de crise, lui permettant de gérer la télésurveillance et le  
gardiennage de nos bâtiments départementaux, ainsi que l’entretien et la maintenance des équipements d’alarme 
intrusion et de contrôle d’accès dans les différents sites départementaux.

Une enveloppe budgétaire de 109 000 € est sollicitée pour l’ensemble de ces prestations.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les crédits suivants qui figurent au présent projet de budget :

Programme « Gestion du patrimoine immobilier » :

Opération «  Maintenance et entretien des bâtiments ( hors scolaires et monuments) » 

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 011 – fonction 0202 
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article 60613 – Chauffage urbain..........................................................................................................1 000 €
article 60632 – Fournitures de petit équipement.................................................................................40 000 €
article 60631 – Fournitures d’entretien.................................................................................................8 000 €
article 61521 – Entretien terrains....................................................................................................... .10 000 €
article 615221 – Entretien bâtiments publics......................................................................................68 800 €
article 61558 – Entretien autres biens mobiliers.................................................................................14 000 €
article 6156 – Maintenance................................................................................................................85 000 €
article 617 – Études et recherches.......................................................................................................5 000 €
article 6228 – Diverses rémunérations d’intermédiaires.......................................................................1 000 €
article 62268 – Autres honoraires, conseils......................................................................................... .2 000 €
article 6231 – Annonces et insertions.................................................................................................10 000 €

Chapitre 011 – fonction 30 
article 60632 – Fournitures de petit équipement.................................................................................15 000 €
article 60631 – Fournitures d’entretien.................................................................................................1 500 €
article 615221 – Entretien bâtiments publics..................................................................................... .10 000 €
article 6156 – Maintenance................................................................................................................65 000 €

Chapitre 011 – fonction 40 
article 60613 – Chauffage urbain..........................................................................................................1 000 €
article 60632 – Fournitures de petit équipement.................................................................................30 000 €
article 60631 – Fournitures d’entretien.................................................................................................2 000 €
article 61521 – Entretien terrains..........................................................................................................3 000 €
article 615221 – Entretien bâtiments publics......................................................................................20 000 €
article 6156 – Maintenance................................................................................................................36 000 €
article 6228 – Diverses rémunérations d’intermédiaires.......................................................................8 000 €

Chapitre 011– fonction 50 
article 60632 – Fournitures de petit équipement.................................................................................10 000 €
article 60631 – Fournitures d’entretien.................................................................................................1 500 €
article 615221 – Entretien bâtiments publics......................................................................................10 000 €
article 6156 – Maintenance................................................................................................................25 000 €
article 62268 – Autres honoraires, conseils........................................................................................22 000 €
article 6228 – Diverses rémunérations d’intermédiaires.......................................................................1 000 €

Chapitre 011- fonction 60 
article 60632 – Fournitures de petit équipement.................................................................................15 000 €
article 60631 – Fournitures d’entretien.................................................................................................1 000 €
article 6135 – Location mobilière..........................................................................................................1 200 €
article 61521 – Entretien terrains..........................................................................................................3 000 €
article 615221 – Entretien bâtiments publics......................................................................................10 000 €
article 6156 – Maintenance................................................................................................................60 000 €

Chapitre 011 – fonction 621
article 60632 – Fournitures de petit équipement...................................................................................1 950 €
article 615221 – Entretien bâtiments....................................................................................................1 550 €
article 6156 – Maintenance.................................................................................................................. 6 500 €
 

Opérations « Etudes et équipements des bâtiments (hors scolaires) »

Dépenses d’investissement     :  

Chapitre 20 –fonction 0202 –article 2031 - Frais d’études ..............................................................100 000 €
Chapitre 21 –fonction 312 – article 2157 - Matériel et outillage techniques...............................................60 €
Chapitre 21 –fonction 0202 – article 21351 – Installations générales-bâtiments publics....................38 340 €
Chapitre 21 –fonction 0202 – article 2128 – Autres agencements.......................................................1 600 €

 Opération «  Grosses réparations sur les bâtiments (hors scolaires)»

Dépenses d’investissement     :  
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AP-AP16 Grosses réparations bâtiments 2016 - 2017

d’inscrire une autorisation de programme de type récurrente, d’une durée de 2 ans, d’un montant  
de 
2 000 000 €.

d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................... 1 000 000 €
répartis comme suit 
Chapitre 23 - fonction 0202  
article 231311 – Travaux bâtiments administratifs........................................................................... .100 000 €
article 231351 – Travaux bâtiments publics .....................................................................................275 000 €
article 2312 – Agencements et aménagements de terrains...............................................................15 000 € 

Chapitre 23 - fonction 30 
article 231351 – Travaux bâtiments publics........................................................................................25 000 €

Chapitre 23 - fonction 33
article 231351 – Travaux bâtiments publics........................................................................................50 000 €

Chapitre 23 - fonction 312 
article 231314 – Construction bâtiments culturels et sportifs ...........................................................150 000 €
article 231351 – Travaux bâtiments publics........................................................................................50 000 €

Chapitre 23 - fonction 40 
article 231351 – Travaux bâtiments publics........................................................................................50 000 €
article 231313 –Travaux bâtiments sociaux....................................................................................... .50 000 €

Chapitre 23 - fonction 50 
article 231351 – Travaux bâtiments publics..................................................................................... .170 000 €

Chapitre 23 - fonction 60
article 231351 – Travaux bâtiments publics.......................................................................................50 000. €
article 2312 – Agencements et aménagements de terrains...............................................................15 000 € 

Échéancier des crédits de paiement     :  

CP 2016 :1 000 000 €
CP 2017 :1 000 000 €

AP-AP15 Grosses réparations bâtiments 2015 - 2016

d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................... 1 000 000 €
répartis comme suit 
Chapitre 23 - fonction 0202  
article 231311 – Travaux bâtiments administratifs ...........................................................................150 000 €
article 231351 – Travaux bâtiments publics..................................................................................... .293 000 €
article 2312 – Agencements et aménagements de terrains................................................................20 000 €

Chapitre 23 - fonction 30 
article 231351 – Travaux bâtiments publics....................................................................................... .30 000 €

Chapitre 23 - fonction 33
article 231351 – Travaux bâtiments publics........................................................................................27 000 €

Chapitre 23 - fonction 312 
article 231314 – Construction bâtiments culturels et sportifs............................................................150 000 €
article 231351 – Travaux bâtiments publics .......................................................................................60 000 €

Chapitre 23 - fonction 40 
article 231351 – Travaux bâtiments publics........................................................................................75 000 €
article 231313 –Travaux bâtiments sociaux........................................................................................60 000 €
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Chapitre 23 - fonction 50 
article 231351 – Travaux bâtiments publics....................................................................................... .60 000 €

 
Chapitre 23 - fonction 60
article 231351 – Travaux bâtiments publics........................................................................................60 000 €
article 2312 – Agencements et aménagements de terrains...............................................................15 000 € 

Échéancier des crédits de paiement :
C.P. 2016 : 1 000 000 €

Opération «  Restructuration des bâtiments (hors scolaires et monuments) »

Dépenses d’investissement     :  

AP- AP15 Mise aux normes accessibilité handicapés bâtiments

Montant de l’A.P. …………………4 000 000 €
Modification de l’A.P..…………. - 3 400 000 €
Montant de l’A.P. modifiée ..………600 000 €

d’inscrire en CP 2016...................................................................................................................... .190 000 €
Chapitre 23 - fonction 0202  - article 231311 – Travaux bâtiments administratifs

Échéancier des crédits de paiement.
CP 2016 : 190 000 €
CP 2017 : 135 000 €
CP 2018 : 175 000 €

AP-Centres d’exploitation Sorigny - Joué-les-Tours - Amboise – JAAXX619

d’inscrire en CP 2016....................................................................................................................... 600 000 €
Chapitre 23 - fonction 60 - article 231311 - Travaux bâtiments administratifs

Échéancier des crédits de paiement :
C.P. 2016 : 600 000 €
C.P. 2017 : 1 810 589,34 €

AP-A15 Restructuration de l’immeuble du Champ-Girault

d’inscrire en CP 2016....................................................................................................................... 600 000 €
répartis comme suit 
Chapitre 20 –fonction 50 - article 2031 - Frais d’études.....................................................................40 000 €
Chapitre 23 –fonction 50 - article 231313 - Travaux bâtiments sociaux...........................................560 000 €

Échéancier des crédits de paiement :
C.P. 2016 : 600 000 €
C.P. 2017 : 600 000 €
C.P. 2018 : 380 000 €

AP- Construction de 5 Maisons Départementales de la Solidarité – JAAXX465
d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................... 1 748 608 €
Chapitre 23 - fonction 40 - article 231313 - Travaux bâtiments sociaux

Échéancier des crédits de paiement :
C.P. 2016 : 1 748 608 €
C.P. 2017 : 2 000 000 €
C.P. 2018 : 7 630 209,48 €
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Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 67 – fonction 0202
article 6718 charges exceptionnelles sur opérations de gestions.......................................................10 000 €

Opération « Sécurité et gestion de crise »

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 011 - fonction 0202 
article 61558 – Entretien matériel.........................................................................................................3 500 €
article 6156 – Maintenance.................................................................................................................. 5 900 €
article 6228 – Diverses rémunérations d’intermédiaires et honoraires...............................................29 000 €
article 6231 – Annonces et insertions...................................................................................................1 500 €
article 6282 – Frais de gardiennage.....................................................................................................3 560 €

Chapitre 011 - fonction 30
article 61558 – Entretien matériel............................................................................................................500 €
article 6156 – Maintenance.................................................................................................................. 7 500 €
article 6282 – Frais de gardiennage.....................................................................................................4 600 €

Chapitre 011 - fonction 312
article 61558 – Entretien matériel.........................................................................................................5 500 €
article 6156 – Maintenance................................................................................................................14 560 €
article 6282 – Frais de gardiennage.....................................................................................................8 400 €

Chapitre 011 - fonction 40
article 6156 – Maintenance.................................................................................................................. 3 200 €
article 6282 – Frais de gardiennage.....................................................................................................2 200 €

Chapitre 011 - fonction 50
article 61558 – Entretien matériel............................................................................................................500 €
article 6156 – Maintenance.................................................................................................................. 2 800 €
article 6282 – Frais de gardiennage........................................................................................................450 €

Chapitre 011 -  fonction 60
article 61558 – Entretien matériel............................................................................................................200 €
article 6156 – Maintenance.................................................................................................................. 4 090 €
article 6282 – Frais de gardiennage....................................................................................................  5 240 €
article 6135 – Locations mobilières.....................................................................................................  5 800 €
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1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

20        LA GESTION IMMOBILIÈRE - BP 2016 (ID WD :  2991)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Jocelyne COCHIN

Ce rapport prévoit pour 2016, outre la gestion courante du patrimoine immobilier (loyers, charges 
locatives, taxes), l’acquisition de terrains dans le cadre de projets liés aux infrastructures routières, et la 
vente de plusieurs propriétés départementales dont l’ancien site utilisé pour l’action éducative à domicile 
de la Maison Départementale de Solidarité de Tours Centre, et un bâtiment occupé anciennement par la 
Maison Française du Champignon à Saint Benoit la Forêt.

I - LA GESTION IMMOBILIERE

1) L’optimisation de notre parc immobilier

Dans le cadre de notre politique de valorisation du patrimoine immobilier départemental, il sera procédé à 
la vente de plusieurs sites devenus inutiles pour le Conseil départemental pour une recette estimée de 367 000 €.

IMMEUBLE SURFACE
(SHON)

VALEUR NETTE
COMPTABLE
Au 31/12/2015

Zone Industrielle  ST BENOIT LA FORET (ex 
Maison Française du Champignon)

2 300m2
27 030.02 €

23/25 rue Mouchot TOURS 647 m2 0 €

2) Les acquisitions et cessions foncières

Un crédit d’un montant de 120 000 € est sollicité pour le règlement des acquisitions foncières nécessaires 
aux travaux sur la voirie départementale, ainsi que pour les frais annexes  correspondants (rémunération des 
notaires, frais de publicité foncière, frais de géomètre…).

Sur l’année 2016, les crédits seront principalement destinés à des acquisitions nécessaires dans le cadre 
de projets d’aménagements de giratoire à Athée sur Chèr ainsi que pour les délimitations de domanialité de  
certaines déviations dont Château la Vallière.

Une recette de 20 000 € correspondant à la cession de terrains acquis dans le cadre de projets routiers est  
inscrite sur 2016.

II - LA GESTION COURANTE

1) Les loyers et charges locatives

Des crédits à hauteur de 557 500 € et 218 000 € sont sollicités pour le règlement des loyers et des charges 
locatives afférentes à la location de locaux, pour les besoins des services du Conseil général (voir annexe 1).

Un crédit de  7 500 € est sollicité également pour le règlement des redevances, suite à des installations 
d’antennes relais sur certains points hauts (château d’eau par exemple).

2) Les autres charges

Un crédit de 88 600 € est sollicité pour le règlement des taxes foncières sur les biens départementaux ainsi 
qu’un crédit de 9 300 € pour le paiement des ordures ménagères.
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Un crédit de  2 000 € est sollicité pour le paiement de diagnostics immobiliers avant cession ainsi qu’un 
crédit de 2 000 € pour d’éventuels constats d’huissier.

Un crédit  de  25 000 € est  nécessaire pour régler les travaux votés lors  des assemblées générales de 
copropriété relatifs aux bâtiments soumis à ce régime. Une provision de  5 000 € est également sollicitée pour 
pouvoir effectuer le versement de dépôt de garantie exigé lors de la prise à bail de locaux.

 Les remboursements

Des recettes de 138 600 € et  9 100 € correspondant aux revenus à encaisser provenant des loyers, des 
charges locatives et des crédits baux (voir annexe 2), sont attendues en 2016, ainsi qu'une recette de 29 100 € 
relative  au  remboursement  des  charges  de  fonctionnement,  pour  des  locaux  communs  avec  d’autres 
administrations (Direction Académique, A.R.S., D.D.C.S., …..)

Enfin, une recette de  2 700 € est attendue, relative à deux conventions d'occupation précaire de terres 
agricoles à Sorigny ainsi que pour la mise à disposition des agriculteurs des terrains acquis pour la troisième 
tranche de la déviation de Ligueil.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- de voter les crédits suivants :

Programme « gestion patrimoniale » :

Opération «  gestion immobilière » 

Dépenses d’investissement     :  
Chapitre 21 - fonction 621

article 2151  Réseaux de voirie...............................................................................................................  120 000 €

Chapitre 23 - fonction 0202
article 231311  Constructions bâtiments administratifs en cours..................................................................5 000 €

Chapitre 23 - fonction 40
article 231313  Constructions bâtiments sociaux et médico sociaux en cours.............................................5 000 €

Chapitre 23 - fonction 50
article 231313  Constructions bâtiments sociaux et médico sociaux en cours...........................................15 000 €

Chapitre 27 - fonction 01
article 275  Dépôts et cautionnements versés.............................................................................................5 000 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 - fonction 0202
article 6132  Locations immobilières..........................................................................................................64 000 €
article 614  Charges locatives et de copropriété........................................................................................14 900 €
article 617- Etudes et recherches.................................................................................................................2 000 €
article 6228  Diverses rémunérations d’intermédiaires et honoraires...........................................................9 300 €
article 62268- Autres honoraires..................................................................................................................2 000 €
article 63512  Taxes foncières.................................................................................................................... 66 000 €
article 637  Autres impôts et taxes.................................................................................................................. 600 €

Chapitre 011- fonction 221
article 6132  Locations immobilières..........................................................................................................26 500 €

Chapitre 011 - fonction 312
article 6132  Locations immobilières............................................................................................................7 500 €
article 614  Charges locatives et de copropriété........................................................................................19 600 €
article 63512  Taxes foncières.................................................................................................................... 17 500 €

Chapitre 011 - fonction 313
article 6132  Locations immobilières............................................................................................................5 000 €
article 614  Charges locatives et de copropriété.............................................................................................500 €

Chapitre 011 - fonction 40
article 6132  Locations immobilières........................................................................................................392 000 €
article 614  Charges locatives et de copropriété......................................................................................127 000 €

Chapitre 011 - fonction 50
article 614  Charges locatives et de copropriété........................................................................................38 500 €

Chapitre 011 - fonction 621
article 6132  Locations immobilières............................................................................................................7 500 €
article 63512  Taxes foncières...................................................................................................................... 4 500 €

Chapitre 011 - fonction 72
article 6132  Locations immobilières..........................................................................................................55 000 €
article 614  Charges locatives et de copropriété........................................................................................17 500 €

Chapitre 65 - fonction 68 
article 6581  Redevances et concessions....................................................................................................7 500 €
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Recettes d’investissement :

Chapitre 024 - fonction 0202
article 024  Produit des cessions d’immobilisation...................................................................................367 000 €

Chapitre 024 - fonction 621
article 024  Produit des cessions d’immobilisation.....................................................................................20 000 €

Chapitre 23 – fonction 50
article 231313  Construction bâtiments sociaux...........................................................................................5 000 €

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 70 - fonction 94
article 7038  Autres redevances et recettes ................................................................................................2 700 €

Chapitre 75 - fonction 0202
article 752 – Revenus des immeubles.....................................................................................................138 600 €
article 7588 – Autres produits divers de gestion courante .........................................................................29 100 €

Chapitre 75 - fonction 93
article 752 – Revenus des immeubles soumis à la T.V.A. (montant H.T.)....................................................9 100 €

Retour sommaire



209

Retour sommaire



210

Retour sommaire



211

Retour sommaire



212

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

21        DIRECTION DE LA LOGISTIQUE INTERNE - GESTION PATRIMONIALE 
ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE IMMOBILIER - BP2016 (ID WD :  2968)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

La Direction de la Logistique Interne (DLI) gère 4 services :

 Le service des Moyens Internes,
 Le service du Courrier,
 Le service de l’Imprimerie,
 Le service Propreté et Habillement Professionnel.

Contexte budgétaire     :  

Les quatre services de la DLI se déclinent sur deux politiques (Moyens logistiques et activités transversales et la  
gestion patrimoniale) :

En fonctionnement     :  
Dépenses : 5 682 819 €
Recettes :     295 500 €

En investissement     :  
Dépenses : 1 207 000,01 €
Recettes :        3 000,00 €

Politique Moyens logistiques et activités transversales     :  

En fonctionnement :
Dépenses : 3 952 873 €
Recettes :    290 000 €

En investissement :
Dépenses : 1 207 000,01 €
Recettes :        3 000,00 €

Politique Gestion patrimoniale     :  

Dépenses de fonctionnement : 1 729 946 €
Recettes de fonctionnement :        5 500 €

Les moyens financiers de cette politique sont en fonctionnement :

En dépenses     :   1 729 946 €

 BP 2015 : 1 722 791 €
 Proposition 2016 : 1 636 000 € (1 350 000 € MI + 286 000 € PHP), ce montant inclut l’intégration des 

crédits supplémentaires :
 de la régie autonome de Candé : 68 946 €
 des centres de de vacances : 25 000 €

Soit un total de 1 729 946 €.

On voit qu’à périmètre égal, ce poste de dépenses est en diminution de – 5,04 % par rapport à 2015.

En recettes     :   5 500 € (trop perçu sur facture et annulation de mandats)
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* * *

Le volume budgétaire (dépense de fonctionnement) de cette politique s’élevait  au Budget Primitif  de 2015 à 
1 722 791 €.
Lors de l’étude de la REVAD, cette somme a été fixée à 1 636 000 € (1 635 641 € arrondi à 1 636 000 €)
La proposition d’inscription au Budget Primitif 2016 est de 1 729 946 €. 
Ce montant inclut l’intégration des crédits supplémentaires du domaine de Candé et des centres de vacances  
portant ainsi ce poste de dépense à périmètre égal à -5,04 % par rapport à 2015.

En ce qui concerne les fluides, en 2015 les tarifs réglementés de vente de gaz ont été en baisse. Pour 2016, 
aucune provision n’est faite si une tendance inverse se produit en raison d’un contexte international difficile à  
anticiper.
Pour information, la superficie des nouveaux locaux (Maisons de la Solidarité) a augmenté de 1 639 m² par 
rapport aux anciens locaux.
En ce qui concerne la gestion de la propreté, à chaque départ en retraite, une nouvelle répartition des agents est  
envisagée ce qui a permis de supprimer un poste d’agent d’entretien à locaux constants.
D’autres  économies  sont  possibles  en  poursuivant  l’installation  de  sèches mains  électriques  à  la  place  des 
essuies mains papier.

* * *

La répartition des crédits de la Direction de la Logistique sur la politique « GESTION PATRIMONIALE » est gérée 
par le service des Moyens Internes et le service Propreté et Habillement Professionnel. Elle se présente comme  
suit :

Programme     : ENTRETIEN DU PATRIMOINE IMMOBILIER   (opérations : Gestion propreté internalisée, Gestion 
propreté externalisée et Gestion des fluides)

Gestion propreté ex  ternalisée     :   Dépense de fonctionnement : 180 726 €

Il s’agit des prestations de la société de nettoyage pour remplacer les agents d’entretien du service Propreté et  
Habillement Professionnel, en maladie ou en congés et, tout particulièrement, en sites isolés.
Les crédits du Domaine de Candé ont été intégrés au budget de la DLI.

L’augmentation a été neutralisée par la diminution de crédit demandé en gestion internalisée.

Gestion propreté internalisée     :   Dépense de fonctionnement : 111 520 €

il s’agit des produits d’entretien et petits matériels nécessaires à nos 68 agents d’entretien. Le nombre de sites 
s’élève à 96 sachant qu’un site peut regrouper plusieurs bâtiments différents (114 au total).

Les crédits de la régie autonome de Candé ont été intégrés au budget de la DLI pour un montant de 1 500 €.

La surface habitable nettoyée par nos agents s’élève à 62 456 m² environ.

Gestion des fluides     :  
Dépense de fonctionnement : 1 437 700 €
Recettes de fonctionnement :        5 500 €

Les missions de cette politique sont :

Il  s’agit  de dépenses d’eau,  de fuel,  de gaz,  d’électricité.  Sur  ce domaine,  la Direction du Patrimoine et  de 
l’Architecture (DPA) négocie les contrats, les types de tarifs et passe les marchés. La DLI traite toute l’exécution 
de ces dépenses. 

Depuis 2015, tous les fluides, y compris les collèges, sont traités par le service des Moyens Internes, sachant que 
les budgets sont restés inscrits à la Direction de l’Education, des Sports et de la Vie Associative (DESVA).

Le crédit des Moyens Internes à périmètre égal par rapport à l’exercice précédent serait de 1 350 000 €.
Les crédits  des centres de vacances (25 000 € gérés précédemment  par  la  DGA Solidarités,  et  de la  régie 
autonome de Candé (62 700 €) sont désormais intégrés au budget de la DLI.

 BP 2015 : 1 437 000 €
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 Proposition 2016 : 1 437 700 €

Ce montant tient compte :
 Des augmentations de tarifs en août 2015 et des éventuelles augmentations liées aux interventions de la 

Commission  Régulation  Energie  (CRE),  qui  annonce  une  hausse  prévisible  de  30  %  des  prix  de 
l’électricité entre 2012 et 2017, soit une hausse de plus de 5 % par an à retenir. 

 Des crédits des centres de vacances et la régie autonome de Candé.
 À ce point  s’ajoute,  l’augmentation des surfaces à chauffer  (Maison Départementale  de la  Solidarité 

TOURS « Mame » et Maison Départementale de la Solidarité de JOUE LES TOURS).
 Par ailleurs, les tarifs réglementés de vente de gaz ont, en moyenne, baissé de 6,5 %.
 Aucune provision de crédit n’est faite sur le poste énergie, si une tendance inverse se produisait en raison 

d’un contexte international difficile à anticiper. 

M. le Président. – Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. –  Page 162, vous indiquez, en ce qui concerne la gestion de la propreté, à chaque 
départ en retraite, une nouvelle répartition des agents est envisagée. Je voudrais signaler que les agents qui sont 
en charge de la propreté, sont souvent des agents qu’on reclasse pour des problèmes de santé et des gens âgés,  
des femmes d’ailleurs pour la plupart, et donc, c’est juste qu’il faut apporter la plus grande vigilance à la façon de 
gérer leur travail. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Politique : GESTION PATRIMONIALE

Programme ENTRETIEN DU PATRIMOINE IMMOBILIER 

Opération     : Gestion   propreté internalisée   

Dépenses de fonctionnement : 111 520 €

Chapitre 011 Article 60631 Fonction 0202 Fournitures d’entretien - administration générale..............51 920 €
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 312 Fournitures d’entretien - monuments..................................8 500 €
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 313 Fournitures d’entretien – bibliothèques..................................500 €
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 315 Fournitures d’entretien – archives.......................................1 700 €
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 32 Fournitures d’entretien – maison des sports..........................600 €
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 33 Fournitures d’entretien – centres de vacances...................4 500 €
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 50 Fournitures d’entretien – action sociale............................25 000 €
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 60 Fournitures d’entretien – infrastructure.............................10 000 €
Chapitre 011 Article 60631 Fonction 621 Fournitures d’entretien – réseau routier..............................2 000 €

Chapitre 011 Article 60632 Fonction 0202 Fournitures de petit équipement – admin. Générale...........2 500 €

Chapitre 011 Article 6156 Fonction 0202 Maintenance.......................................................................1 300 €

Chapitre 011 Article 61558 Fonction 0202 Autres biens mobiliers........................................................3 000 €

Opération     : Gestion propreté externalisée   
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Dépenses de fonctionnement : 180 726 €

Chapitre 011 Article 6231 Fonction 0202 Annonces et insertions.......................................................3 000 €

Chapitre 011 Article 6283 Fonction 0202 Frais de nettoyage des locaux – administration générale.27 080 €
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 312 Frais de nettoyage des locaux – monuments...................48 746 €
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 313 Frais de nettoyage des locaux – bibliothèques...................5 200 €
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 315 Frais de nettoyage des locaux – archives...........................2 700 €
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 32 Frais de nettoyage des locaux – maison des sports...........1 000 €
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 33 Frais de nettoyage des locaux – centres de vacances..........500 €
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 50 Frais de nettoyage des locaux – action sociale................65 000 €
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 60 Frais de nettoyage des locaux – infrastructure.................24 000 €
Chapitre 011 Article 6283 Fonction 621 Frais de nettoyage des locaux – réseau routier.....................500 €

Chapitre 011 Aticle 6288 Fonction 0202 Autres.................................................................................3 000 €

Opération     : Gestion des fluides   

Dépenses de fonctionnement : 1 437 700 €

Chapitre 011 Article 60611 Fonction 0202 Eau et assainissement – administration générale.............26 400 €
Chapitre 011 Article 60611 Fonction 312 Eau et assainissement – monuments et archéologie........15 400 €
Chapitre 011 Article 60611 Fonction 313 Eau et assainissement – bibliothèques ..............................1 600 €
Chapitre 011 Article 60611 Fonction 315 Eau et assainissement - Archives et Archéologie ..............4 200 €
Chapitre 011 Article 60611 Fonction 32 Eau et assainissement – maison des sports.......................2 200 €
Chapitre 011 Article 60611 Fonction 33 Eau et assainissement – centres de vacances...................7 500 €
Chapitre 011 Article 60611 Fonction 50 Eau et assainissement – action sociale..............................9 200 €
Chapitre 011 Article 60611 Fonction 60 Eau et assainissement – infrastructure.............................14 800 €
Chapitre 011 Article 60611 Fonction 621 Eau et assainissement – réseau routier..............................6 400 €

Chapitre 011 Article 60612 Fonction 0202 Energie – électricité – administration générale...............227 580 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 312 Energie – électricité – monuments et archéologie..........241 700 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 313 Energie – électricité – bibliothèques...................................7 000 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 315 Energie – électricité – archives.........................................50 200 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 32 Energie – électricité – maison des sports.........................18 000 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 33 Energie – électricité – centres de vacances.....................22 000 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 50 Energie – électricité – action sociale...............................189 700 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 60 Energie – électricité – infrastructure.................................68 700 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 621 Energie – électricité – réseau routier................................15 500 €
Chapitre 011 Article 60612 Fonction 72 Energie – électricité – FSL..................................................2 700 €

Chapitre 011 Article 60621 Fonction 0202 Combustibles – administration générale.........................126 000 €
Chapitre 011 Article 60621 Fonction 312 Combustibles – archéologie.............................................60 000 €
Chapitre 011 Article 60621 Fonction 313 Combustibles – bibliothèques...........................................22 500 €
Chapitre 011 Article 60621 Fonction 315 Combustibles - Archives et Archéologie...........................37 300 €
Chapitre 011 Article 60621 Fonction 32 Combustibles – maisons des sports.................................25 000 €
Chapitre 011 Article 60621 Fonction 33 Combustibles – centres de vacances.................................8 000 €
Chapitre 011 Article 60621 Fonction 50 Combustibles – vie sociale.............................................105 800 €
Chapitre 011 Article 60621 Fonction 60 Combustibles – infrastructure...........................................78 200 €
Chapitre 011 Article 60621 Fonction 621 Combustibles – réseau routier..........................................38 600 €

Chapitre 017 Article 60611 Fonction 566 Eau et assainissement – RSA...............................................520 €
Chapitre 017 Article 60612 Fonction 566 Energie – électricité – RSA.................................................5 000 €

Recettes de fonctionnement : 5 500 €

Chapitre 75 Article 7588 Fonction 0202 Autres produits divers de gestion courante.........................5 000 €
Chapitre 77 Article 773 Fonction 0202 Mandats annulés sur exercices antérieurs............................500 €
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

22        LE PERSONNEL - BP 2016 (ID WD :  2990)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Le  présent  rapport  prévoit  diverses  dispositions  concernant  le  personnel  départemental  ainsi  que 
l’inscription des crédits relatifs au personnel départemental.

I – CREATIONS ET TRANSFORMATIONS DE POSTES

Direction générale des Services
Mission Sécurité et Gestion de crise     : chargé de Sécurité Incendie  
Dans le cadre de l’obligation réglementaire qui pèse sur les collectivités en matière de sécurité incendie et 
plus particulièrement au regard de la mise en place des plans d’évacuation incendie sur tous ses sites, il  
s’avère nécessaire pour le Conseil départemental de se doter d’un emploi de chargé de mission à temps 
non complet, à raison de 21/35ème. Destiné à prendre en charge la réalisation des procédures d’évacuation 
réglementaires  à  organiser  périodiquement,  le  responsable  sécurité  incendie  devra  disposer  d’une 
expérience et/ou une formation spécialisée dans le domaine. Aussi, je vous propose de créer, à compter du 
1er juillet prochain, cet emploi de chargé de sécurité incendie à temps non complet, pour une durée de 3  
ans renouvelable, en application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. Sa rémunération 
restera fixée, toutes indemnités comprises, par référence à l’un des indices de la grille indiciaire afférente 
au grade des ingénieurs territoriaux.

Pôle Ressources
Direction de la Logistique Interne     :   Départ d’un Ouvrier des Parcs et Ateliers (OPA)
Un OPA mis à disposition du Département d’Indre-et-Loire fera valoir ses droits à la retraite au 1er avril 
prochain. Afin d’assurer son remplacement, il est proposé de procéder à la création, à cette même date,  
d’un poste de technicien territorial, destiné à être pourvu par un titulaire ou stagiaire d’un des grades du 
cadre d’emplois. Cette opération est sans incidence financière pour le Département.

Direction Générale Adjointe Territoires
Direction de la Culture
Afin  de  pourvoir  deux  postes  d’attaché  territoriaux  en  charge  de  la  communication  des  monuments 
départementaux (postes n° 000045, n° 000018), des mesures de publicité élargie vont être mises en œuvre. Ces 
agents assureront  le  développement et  la création des contenus pour la  promotion,  la rédaction et  la  
diffusion de supports d’information, la conception d’actions de communication liées aux évènementiels et à 
la  programmation,  et  élaboreront  la  stratégie  et  les  plans  de  communication.  Aussi,  au  regard  de  la 
particularité  des  profils  recherchés,  il  est  proposé,  en  l’absence  de  candidature  statutaire,  d’ouvrir  la 
possibilité de recourir à des agents contractuels, en application des dispositions de l’article 3-3 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. Ces professionnels devront disposer d’une formation supérieure en 
communication ou publicité et avoir une bonne connaissance du milieu touristique tourangeau. Les contrats 
seront  établis  pour  une  durée  de  3  ans  renouvelable  par  reconduction  expresse  et  la  rémunération  
afférente sera fixée, toutes indemnités comprises, par référence à un indice d’un des grades du cadre 
d’emplois des attachés territoriaux.

Enfin, il est proposé de procéder à différentes modifications du tableau des effectifs indiquées en annexe 1,  
liées à des mouvements de personnel ou à des remplacements d’agents.

I – VACATIONS : MODALITÉS DE RECRUTEMENT ET DE RÉMUNÉRATION

Le Département a délibéré en septembre 2012, en juin 2013 et décembre 2014 afin de pouvoir rémunérer 
à  l’acte  des agents vacataires,  pour des missions correspondant  à la  réalisation d’actions spécifiques 
répondant à un besoin ponctuel de la collectivité, en conformité avec les dispositions de la jurisprudence en 
la matière. 
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Il convient pour l’année 2016 de renouveler cette délibération.

Nature de l’intervention Taux horaire brut de la vacation

Réalisation de tâches d’exécution 15 Euros/heure

Traduction, Assistance à projets 25 Euros/heure

Vaccination 25 Euros/heure

Formation, Conseil 50 Euros/heure

Conférence, Expertise 120 Euros/heure

II – EMPLOIS CONTRACTUELS : RENFORT ET ACTIVITE SAISONNIERE

Le fonctionnement des services implique chaque année le recrutement de plusieurs agents contractuels  
pour renforcer des équipes en surcharge passagère ou assurer des missions essentiellement saisonnières.  
À cet  égard,  il  est  proposé, compte tenu de l’estimation des besoins pour l’année 2016 tous services 
confondus, de permettre les recrutements suivants :
-  dans  le  cadre  d’un  accroissement  saisonnier  d’activité  (contrat  d’une  durée  maximale  de  
6 mois) essentiellement affectés dans les monuments et musées départementaux, ou encore utilisés pour 
des emplois d’été, le besoin est évalué au maximum à 65 agents de catégorie C, 10 agents de catégorie B 
et 2 agents de catégorie A, 
-  dans  le  cadre  d’un  accroissement  temporaire  d’activité  (contrat  d’une  durée  maximale  de  
12 mois) le besoin est évalué au maximum, à 45 agents de catégorie C, 15 agents de catégorie B et  
5 agents de catégorie A.

III - CENTRES DE VACANCES

Chaque année, il est nécessaire de procéder au recrutement du personnel pour les colonies de vacances 
de Longeville-sur-Mer  et  de Mayet-de-Montagne et  de déterminer  les périodes pendant  lesquelles  les 
agents seront employés ainsi que les rémunérations qui leur seront versées. 

Par ailleurs, selon le travail  à effectuer, avant ou après les séjours d’été, certains agents peuvent être  
recrutés pour une période plus longue que la durée du séjour proprement dite. C'est le cas notamment des 
directeurs et  des personnels  de service qui  prendront  leurs  fonctions un jour  plus tôt  pour  assurer  le  
démarrage et qui,  en fin de séjours, resteront au moins une journée supplémentaire afin de veiller au 
rangement, au nettoyage des locaux. De plus, dans le cadre de la préparation des séjours, le personnel de  
direction est rémunéré, à raison de deux à cinq jours, selon le poste occupé.

En outre, les directeurs des 2 centres de vacances organiseront au printemps une journée de formation à 
Parçay-Meslay destinée à tout leur personnel (hormis les agents techniques) au cours de laquelle une 
formation sécurité sera dispensée aux nouveaux recrutés.

En conséquence, il est proposé d’autoriser les recrutements tels que présentés en annexe 1.

IV – FRAIS DE DÉPLACEMENT POUR LES INTERVENANTS OCCASIONNELS

Par délibération du 27 mars 2000, le Conseil départemental a prévu la possibilité de prendre en charge les  
frais  d’hébergement  et  de  repas  occasionnés  lors  des  déplacements  des  intervenants  dans  les 
manifestations organisées par le Département fixant des taux à 60.98 € par repas et 100.03 € par nuitée  
dans la limite de 4 jours par manifestation.

Le décret 2001-654 du 19 juillet 2001, fixant les conditions et les modalités de règlements des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et abrogeant le décret 
n° 91-573 du 19 juin 1991, prévoit la prise en charge des frais de déplacements de collaborateurs 
occasionnels dans les mêmes conditions que pour les agents publics. 

En application de ce décret, il est ainsi proposé d’assurer, toujours dans les mêmes conditions que 
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pour les agents publics, la prise en charge des frais supplémentaires de repas, d’hébergement, et 
des frais de transport des  collaborateurs occasionnels recrutés en vacation lorsque l’intérêt du service 
l’exige et pour tenir compte de situations particulières 

Ces  personnels  feront  l’objet  d’un  ordre  de  mission,  qui  pourra  donner  lieu  au  remboursement  de 
l’ensemble des frais de déplacements qu’ils auront engagés, repas, hébergement et trajet entre leur lieu  
d’activité habituel ou domicile et celui de leur intervention.

Frais de déplacements

Frais supplémentaires de repas 15.25 €

Frais d’hébergement 45 €

Frais de transports

Véhicule Jusqu’à 5 CV De 6 à 7 CV De 8 CV et +

Jusqu’à 2000 kms 0.25 € 0.32 € 0.35 €

De 2001 à 10 000 kms 0.31 € 0.39 € 0.43 €

Au-delà de 10 000 kms 0.18 € 0.23 € 0.25 €

Billet de transport en commun 2ème classe 

IV – BUDGET

POLITIQUE « GESTION DES RESSOURCES HUMAINES »

Il  s’agit  des  moyens  nécessaires  pour  assurer  la  rémunération  et  les  dépenses  liées  au  personnel  
départemental (hors IDEF, Laboratoire de Touraine et assistantes familiales).

Parmi ces dépenses, sont à prendre en compte, comme chaque année, le coût du Glissement Vieillesse 
Technicité (avancements d’échelon, de grade et promotions internes).
S’ajoutent, pour 2016, les conséquences financières de l’application des dispositions réglementaires telles 
que la poursuite jusqu’en 2017 de l’augmentation du taux de cotisation patronale à la CNRACL, de la  
Nouvelle Bonification Indiciaire pour les quartiers prioritaires.
S’ajoutent  également,  les  inscriptions  budgétaires  en  dépenses  et  en  recettes  des  contrats  d’emplois 
d’avenir en cours et pour ceux arrivant à terme des dépenses d’allocation chômage.

Enfin, comme chaque année, est proposée l’attribution d’une subvention de fonctionnement au Comité des 
Œuvres  Sociales  du  Personnel  départemental  (C.O.S.).  Cette  subvention  a  fait  l’objet  d’un  rapport 
spécifique présenté lors de la Commission Permanente du 27 novembre 2015. Pour 2016, je vous propose 
d’accorder une subvention d’un montant de 401 852 €.

Ainsi, en ce qui concerne l’évolution des dépenses de personnel, l’effort important engagé depuis le mois  
de mars 2015 en matière de maîtrise de la masse salariale sera poursuivi en 2016 avec un budget de 
fonctionnement cette année sur cette politique, à 0,68 % d’évolution par rapport au budget primitif 2015. 

Propositions budgétaires pour cette politique :

- en dépenses d’investissement : 90 000 € (FIPHFP et prêts au personnel)
- en dépenses de fonctionnement : 93 519 893  €  (rémunérations  et  charges  sociales 

patronales des agents titulaires, non titulaires, apprentis, 
emplois  d’avenir,  allocations  de  chômage,   frais  de 
déplacement,  formation,  actions  de  communication 
interne, santé et prévention des agents départementaux, 
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prestations  d’action  sociale  du  personnel,  titres 
restaurant, secours d’urgence, aide à la vie quotidienne 
pour les travailleurs handicapés…)

- en recettes d’investissement : 30 000 € (remboursements prêts par les bénéficiaires)
- en recettes de fonctionnement : 2 834 309 €  (remboursements  sur  rémunérations  des 

agents  départementaux  mis  à  disposition  d’organismes 
ou associations,  participation de l’État  pour les emplois 
d’avenir,  participation  des  agents  sur  les  titres 
restaurant…)

POLITIQUE « MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITES TRANSVERSALES »

Il s’agit des dépenses de fonctionnement de l’Assemblée pour ce qui concerne les indemnités et charges 
des élus ainsi que la formation, le fonctionnement des groupes d’élus en matière de rémunérations et  
charges  des  collaborateurs  et  de  la  subvention  allouée  chaque  année à  l’Association  de  retraite  des 
conseillers généraux.

L’article L.3123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le montant des dépenses de 
formation des élus ne peut être inférieur à 2% du montant des indemnités de fonctions allouées aux élus.  
Aussi,  pour  2016,  les  crédits  de  formation  des  élus  sont  portés  à  26 000  €  en  application  de  cette 
réglementation.

En  ce  qui  concerne  l’Association  de  retraite  des  Conseillers  Généraux  d’Indre  et  Loire,  le  Conseil  
départemental alloue une subvention obligatoire chaque année, en application de l’article L.3123.25 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, en vue du versement des retraites des conseillers généraux 
ayant acquis des droits avant le 30 mars 1992. L’attribution de cette subvention fait l’objet d’une convention  
entre les deux parties et a été présentée à la Commission Permanente du 12 février 2016.
Pour 2016, je vous propose de reconduire la subvention allouée en 2015, soit 192 000 €.

Propositions budgétaires pour cette politique :

- en dépenses de fonctionnement : 2 173  720  €  (indemnités  des  élus  et  charges  sociales 
patronales,  formation,  subvention  à  l’Association  de 
retraite  des  conseillers  généraux,  rémunérations  et 
charges  sociales  patronales  des  collaborateurs  des 
groupes d’élus)

En conclusion, c’est un budget, en fonctionnement, qui toutes politiques confondues, est calculé au plus  
juste et pourra, le cas échéant, nécessiter d’être abondé en cours d’exercice, pour toutes autres dépenses 
éventuelles ultérieures non connues à ce jour résultant notamment de mesures prises au niveau national 
en matière de rémunération et de charges patronales.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’adopter ces taux de vacation pour l’année 2016
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 d’abroger la délibération du 27 mars 2000 
 d’appliquer les taux de  remboursement des frais de déplacements aux collaborateurs occasionnels en  

référence au décret 2001-654 du 19 juillet 2001
 de voter les inscriptions de crédits suivantes qui figurent au projet de budget :

POLITIQUE « GESTION DES RESSOURCES HUMAINES »

PROGRAMME « Gestion de la Paye et Déplacements »

OPERATION     : Rémunération et charges du personnel  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 – article 64111 – fonction 0201 - Rémunération principale.........................................8 297 875 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 20 – Rémunération principale...............................................335 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 221 – Rémunération principale..........................................7 920 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 30 – Rémunération principale............................................3 560 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 40 – Rémunération principale............................................4 570 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 50 – Rémunération principale............................................8 768 590 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 51 – Rémunération principale...............................................208 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 60 – Rémunération principale............................................1 710 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 621 – Rémunération principale..........................................5 125 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 621 – Rémunération principale (Parc)..................................510 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 70 – Rémunération principale...............................................382 440 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 72 – Rémunération principale (FSL).....................................320 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 738 – Rémunération principale.............................................136 400 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 738/TA-ENS - Rémunération principale................................210 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 80 – Rémunération principale...............................................300 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 90 – Rémunération principale...............................................341 158 €

Chapitre 016 – article 64111 – fonction 550 – Rémunération principale.........................................1 339  000 €

Chapitre 017 – article 64111 – fonction 566 – Rémunération principale..........................................1 200 000 €

Chapitre 012 – article 64112 – fonction 0201 – Supp. Familial de Traitement....................................105 000 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 20 – Supp. Familial de Traitement............................................4 200 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 221 – Supp. Familial de Traitement........................................90 000 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 30 – Supp. Familial de Traitement..........................................52 000 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 40 – Supp. Familial de Traitement..........................................60 000 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 50 – Supp. Familial de Traitement .......................................121 500 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 51 – Supp. Familial de Traitement............................................5 500 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 60 – Supp. Familial de Traitement..........................................29 000 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 621 – Supp. Familial de Traitement........................................90 000 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 621 – Supp. Familial de Traitement (Parc)...............................7 200 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 70 – Supp. Familial de Traitement............................................7 900 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 72 – Supp. Familial de Traitement (FSL)..................................5 500 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 738 – Supp. Familial de Traitement.............................................598 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 738/TA-ENS – Supp. Familial de Traitement............................2 280 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 80 – Supp. Familial de Traitement............................................6 000 €
Chapitre 012 – article 64112 – fonction 90 – Supp. Familial de Traitement............................................4 171 €

Chapitre 016 – article 64112 – fonction 550 – Supp. Familial de Traitement........................................21 000 €

Chapitre 017 – article 64112 – fonction 566 – Supp. Familial de Traitement........................................12 000 €

Chapitre 012 – article 6456 – fonction 0201 – Versement au F.N.C. du S.F.T......................................40 000 €

Chapitre 012 – article 64113 – fonction 0201 – NBI............................................................................100 000 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 20 – NBI...................................................................................2 800 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 221 – NBI.............................................................................106 000 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 30 – NBI.................................................................................58 700 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 40 – NBI.................................................................................57 000 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 50 – NBI...............................................................................133 500 €
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Chapitre 012 – article 64113 – fonction 51 – NBI...................................................................................6 000 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 60 – NBI...................................................................................8 300 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 621 – NBI...............................................................................32 500 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 621/PARC-DDE – NBI..............................................................6 600 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 70 – NBI...................................................................................3 610 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 72 – NBI (FSL)..........................................................................3 500 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 738 – NBI.................................................................................2 350 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 738/TA-ENS – NBI....................................................................1 740 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 80 – NBI...................................................................................2 400 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 90 – NBI...................................................................................2 000 €

Chapitre 016 – article 64113 – fonction 550 – NBI.................................................................................7 000 €

Chapitre 017 – article 64113 – fonction 566 – NBI...............................................................................22 000 €

Chapitre 012 – article 64118 – fonction 0201 - Autres indemnités...................................................2 000 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 20 - Autres indemnités............................................................89 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 221 - Autres indemnités.....................................................1 235 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 30 - Autres indemnités..........................................................700 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 40 - Autres indemnités..........................................................810 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 50 - Autres indemnités.......................................................1 530 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 51 - Autres indemnités............................................................45 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 60 - Autres indemnités..........................................................396 175 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 621 - Autres indemnités.....................................................1 250 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 621 - Autres indemnités (Parc)...............................................92 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 70 - Autres indemnités............................................................84 428 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 72 - Autres indemnités (FSL) .................................................56 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 738 - Autres indemnités..........................................................30 623 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 738/TA-ENS - Autres indemnités............................................42 200 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 80 - Autres indemnités............................................................60 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 90 - Autres indemnités............................................................66 000 €

Chapitre 016 – article 64118 – fonction 550 - Autres indemnités........................................................260 000 €

Chapitre 017 – article 64118 – fonction 566 - Autres indemnités........................................................225 000 €

Chapitre 012 – article 64131 – fonction 0201 - Rémunérations agents non tit................................1 120 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 20 - Rémunérations agents non tit.........................................10 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 221 - Rémunérations agents non tit.....................................815 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 30 - Rémunérations agents non tit. .....................................910 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 40 - Rémunérations agents non tit.......................................600 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 50 - Rémunérations agents non tit.......................................860 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 51 - Rémunérations agents non tit...........................................8 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 60 - Rémunérations agents non tit.........................................60 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 621 - Rémunérations agents non tit.......................................64 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 70 - Rémunérations agents non tit.........................................10 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 72 - Rémunérations agents non tit.(FSL) .............................110 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 738 - Rémunérations agents non tit.......................................10 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 80 - Rémunérations agents non tit...........................................5 000 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 90 - Rémunérations agents non tit.........................................70 000 €

Chapitre 017 – article 64131 – fonction 566 - Rémunérations agents non tit.......................................80 000 €

Chapitre 012 – article 64162 – fonction 0201 - Emplois d’avenir........................................................998 960 €

Chapitre 012 – article 6417 – fonction 0201 - Rémunérations des apprentis.......................................16 208 €
Chapitre 012 – article 6417 – fonction 20 - Rémunérations des apprentis...........................................13 500 €
Chapitre 012 – article 6417 – fonction 30 - Rémunérations des apprentis...........................................22 000 €
Chapitre 012 – article 6417 – fonction 40 - Rémunérations des apprentis...........................................15 000 €
Chapitre 012 – article 6417 – fonction 50 - Rémunérations des apprentis...........................................36 000 €
Chapitre 012 – article 6417 – fonction 70 - Rémunérations des apprentis...........................................40 000 €

Chapitre 011 – article 62268 – fonction 30 - Honoraires conserv. Archives.............................................. 670 €
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Chapitre 012 – article 6218 – fonction 0201 - Autre personnel extérieur..............................................90 000 €
Chapitre 012 – article 6218 – fonction 30 - Autre personnel extérieur..................................................34 000 €
Chapitre 012 – article 6218 – fonction 40 - Autre personnel extérieur....................................................1 000 €
Chapitre 012 – article 6218 – fonction 60 - Autre personnel extérieur....................................................5 000 €
Chapitre 012 – article 6218 – fonction 621 - Autre personnel extérieur (Parc)...................................800 000 €
Chapitre 012 – article 6218 – fonction 70 - Autre personnel extérieur..................................................10 000 €

Chapitre 012 – article 6414 – fonction 0201- Vacations.......................................................................10 000 €
Chapitre 012 – article 6414 – fonction 42- Vacations.............................................................................5 000 €

Chapitre 012 – article 6473 – fonction 0201- Allocations de chômage...............................................554 000 €
Chapitre 012 – article 6473 – fonction 221- Allocations de chômage.................................................200 000 €

Chapitre 012 – article 6331 – fonction 0201 - Versement de transport...............................................174 769 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 20 - Versement de transport.......................................................6 500 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 221 - Versement de transport...................................................77 000 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 30 - Versement de transport.....................................................45 000 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 40 - Versement de transport.....................................................67 000 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 41 - Versement de transport..........................................................300 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 42 - Versement de transport..........................................................150 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 50 - Versement de transport...................................................136 000 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 51 - Versement de transport..........................................................600 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 60 - Versement de transport.....................................................16 000 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 621 - Versement de transport...................................................27 500 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 621  Versement de transport (Parc)...........................................9 500 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 70 - Versement de transport.......................................................7 872 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 72 - Versement de transport (FSL).............................................9 000 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 738 - Versement de transport.....................................................1 540 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 738/TA-ENS - Versement de transport.......................................4 200 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 80 - Versement de transport.......................................................6 500 €
Chapitre 012 – article 6331 – fonction 90 - Versement de transport.......................................................6 888 €

Chapitre 016 – article 6331 – fonction 550 - Versement de transport...................................................25 300 €

Chapitre 017 – article 6331 – fonction 566 - Versement de transport...................................................17 000 €

Chapitre 012 – article 6332 – fonction 0201 - Cotisations au F.N.A.L...................................................49 000 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 20 - Cotisations au F.N.A.L.........................................................2 000 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 221 - Cotisations au F.N.A.L.....................................................45 000 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 30 - Cotisations au F.N.A.L.......................................................22 500 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 40 - Cotisations au F.N.A.L.......................................................27 000 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 41 - Cotisations au F.N.A.L............................................................150 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 42 - Cotisations au F.N.A.L............................................................. 50 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 50 - Cotisations au F.N.A.L.......................................................49 000 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 51 - Cotisations au F.N.A.L.........................................................1 000 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 60 - Cotisations au F.N.A.L.........................................................9 300 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 621 - Cotisations au F.N.A.L.....................................................26 500 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 621 - Cotisations au F.N.A.L (Parc)............................................2 400 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 70 - Cotisations au F.N.A.L.........................................................2 028 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 72 - Cotisations au F.N.A.L (FSL)...............................................2 500 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 738 - Cotisations au F.N.A.L..........................................................882 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 738/TA-ENS - Cotisations au F.N.A.L.........................................1 140 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 80 - Cotisations au F.N.A.L.........................................................1 600 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 90 - Cotisations au F.N.A.L.........................................................2 350 €

Chapitre 016 – article 6332 – fonction 550 - Cotisations au F.N.A.L...................................................... 6 100 €

Chapitre 017 – article 6332 – fonction 566 - Cotisations au F.N.A.L.......................................................6 400 €

Chapitre 012 – article 6336 – fonction 0201 - Cotisations au C.N.F.P.T................................................95 000 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 20 - Cotisations au C.N.F.P.T..................................................... 3 500 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 221 - Cotisations au C.N.F.P.T................................................. 88 000 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 30 - Cotisations au C.N.F.P.T....................................................46 000 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 40 - Cotisations au C.N.F.P.T....................................................53 500 €
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Chapitre 012 – article 6336 – fonction 41 - Cotisations au C.N.F.P.T.........................................................150 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 42 - Cotisations au C.N.F.P.T...........................................................50 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 50 - Cotisations au C.N.F.P.T....................................................99 500 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 51 - Cotisations au C.N.F.P.T......................................................2 200 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 60 - Cotisations au C.N.F.P.T....................................................18 500 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 621 - Cotisations au C.N.F.P.T..................................................52 500 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 621 - Cotisations au C.N.F.P.T. (Parc)........................................5 000 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 70 - Cotisations au C.N.F.P.T......................................................4 436 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 72 - Cotisations au C.N.F.P.T.(FSL)............................................5 000 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 738 - Cotisations au C.N.F.P.T....................................................1 300 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 738/TA-ENS - Cotisations au C.N.F.P.T......................................2 160 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 80 - Cotisations au C.N.F.P.T......................................................3 300 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 90 - Cotisations au C.N.F.P.T......................................................3 204 €

Chapitre 016 – article 6336 – fonction 550 - Cotisations au C.N.F.P.T..................................................13 300 €

Chapitre 017 – article 6336 – fonction 566 - Cotisations au C.N.F.P.T..................................................13 000 €

Chapitre 012 – article 6451 – fonction 0201 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F.......................................1 790 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 20 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F................................................56 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 221 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F. .......................................1 630 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 30 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F..............................................830 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 40 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F..............................................995 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 41 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F..................................................2 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 42 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F..................................................1 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 50 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F...........................................1 870 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 51 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F................................................37 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 60 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F..............................................327 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 621 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F............................................895 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 621 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F.(Parc)...................................80 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 70 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F................................................66 100 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 72 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F.(FSL)......................................90 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 738 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F..............................................23 736 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 738/TA-ENS - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F................................36 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 80 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F................................................55 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 90 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F................................................80 164 €

Chapitre 016 – article 6451 – fonction 550 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F............................................243 000 €

Chapitre 017 – article 6451 – fonction 566 - Cotisations à l’U.R.S.S.A.F............................................224 000 €

Chapitre 012 – article 6453 – fonction 0201 - Cotis. aux caisses de retraite...................................2 960 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 20 - Cotis. aux caisses de retraite..........................................110 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 221 - Cotis. aux caisses de retraite.....................................2 850 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 30 - Cotis. aux caisses de retraite.......................................1 170 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 40 - Cotis. aux caisses de retraite.......................................1 590 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 41 - Cotis. aux caisses de retraite..............................................1 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 42 - Cotis. aux caisses de retraite.................................................230 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 50 - Cotis. aux caisses de retraite.......................................2 955 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 51 - Cotis. aux caisses de retraite............................................67 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 60 - Cotis. aux caisses de retraite..........................................610 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 621 - Cotis. aux caisses de retraite.....................................1 770 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 621 - Cotis. aux caisses de retraite (Parc).............................155 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 70 - Cotis. aux caisses de retraite..........................................121 574 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 72- Cotis. aux caisses de retraite (FSL).................................150 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 738 - Cotis. aux caisses de retraite..........................................45 406 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 738/TA-ENS - Cotis. aux caisses de retraite............................67 200 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 80 - Cotis. aux caisses de retraite..........................................100 000 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 90 - Cotis. aux caisses de retraite..........................................113 820 €

Chapitre 016 – article 6453 – fonction 550 - Cotis. aux caisses de retraite........................................429 000 €

Chapitre 017 – article 6453 – fonction 566 - Cotis. aux caisses de retraite........................................390 000 €
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Chapitre 012 – article 6455 – fonction 0202 - Cotis. pour assurance du pers....................................180 000 €

Chapitre 012 – article 6457 – fonction 0201 - Cotis. sociales apprentissage.........................................1 150 €
Chapitre 012 – article 6457 – fonction 20 - Cotis. sociales apprentissage................................................740 €
Chapitre 012 – article 6457 – fonction 30 - Cotis. sociales apprentissage................................................420 €
Chapitre 012 – article 6457 – fonction 40 - Cotis. sociales apprentissage.................................................240€
Chapitre 012 – article 6457 – fonction 50 - Cotis. sociales apprentissage................................................600 €
Chapitre 012 – article 6457 – fonction 70 - Cotis. sociales apprentissage................................................900 €

Chapitre 012 – article 6478 – fonction 0202 - Autres charges sociales diverses..................................80 000 €
Chapitre 012 – article 6478 – fonction 52 - Prest. Sociales pers. Handicapées...................................35 000 €

Chapitre 012 – article 6488 – fonction 0201 - Autres charges de personnel........................................90 000 €

Chapitre 67 – article 673 –fonction 0201 – Titres annulés sur exercices antérieurs...............................1 220 €
Chapitre 67 – article 678 fonction 0202 – Autres charges exceptionnelles.............................................7 231 €

Chapitre 011 – article 62878 – fonction 0202 – Remboursements de frais à des tiers...........................6 000 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 013 – article 6419 – fonction 0201 - Remboursements sur rémunérations.......................1 559 109 €
Chapitre 013 – article 6419 – fonction 928 - Remboursements sur rému. (LGV).................................42 000 €

Chapitre 74 – article 74718 – fonction 0201 - Autres participations de l’État........................................39 000 €

Chapitre 75 – article 7588 – fonction 01 - Autres produits divers de gestion courante...........................1 000 €

Chapitre 76 – article 7688 – fonction 01 - Autres produits financiers.........................................................100 €

Chapitre 77 – article 773 – fonction 01 - Mandats annulés/ déchéance quad...........................................500 €

Chapitre 013 – article 6459 – fonction 0201 - Rembourst. sur charges de Séc. Soc..........................120 000 €

Chapitre 73 – article 7388 – fonction 0201 – Autres taxes...................................................................12 600 €

Chapitre 74 – article 74712 – fonction 0201 - Participation État Emplois d’avenir..............................540 000 €

OPERATION : Frais de déplacement du personnel

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 6247 – fonction 0202 - Transports collectifs du personnel...................................3 000 €

Chapitre 011 – article 6251 – fonction 0202 - Frais de déplacement du personnel............................130 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 221 - Frais de déplacement du personnel................................20 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 30 - Frais de déplacement du personnel..................................70 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 41 - Frais de déplacement du personnel................................120 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 50 - Frais de déplacement du personnel................................100 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 51 - Frais de déplacement du personnel................................182 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 58 - Frais de déplacement du personnel................................170 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 60 - Frais de déplacement du personnel..................................42 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 621 - Frais de déplacement du personnel................................85 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 621 - Frais de déplacement du personnel(Parc).......................56 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 70 - Frais de déplacement du personnel..................................14 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 72 - Frais de déplacement du personnel (FSL)..........................5 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 90 - Frais de déplacement du personnel....................................7 000 €

Chapitre 017 – article 6251 – fonction 566 - Frais de déplacement du personnel................................43 000 €
Chapitre 011 – article 6255 – fonction 0202 - Frais de déménagement.................................................3 000 €

Retour sommaire



225

Chapitre 012 – article 64162 – fonction 0202 - Emplois d’avenir..........................................................20 000 €

PROGRAMME « Développement des compétences »

OPERATION : Recrutement – Carrière

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 6231 – fonction 0202 - Annonces et insertions..................................................40 000 €
Chapitre 011 – article 62268 – fonction 0202 - Autres honoraires........................................................30 000 €
Chapitre 011 – article 6227 – fonction 0202 - Frais d’actes et de contentieux......................................20 000 €

Chapitre 012 – article 6475 – fonction 0202 - Médecine du travail - pharmacie...................................10 000 €
Chapitre 012 – article 6478 – fonction 0202 - Autres charges sociales diverses..................................20 000 €

Chapitre 65 – article 6558 – fonction 0202 - Autres contributions obligatoires.....................................30 000 €

OPERATION : Formation

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 6135 – fonction 0202 - Locations mobilières........................................................3 000 €
Chapitre 011 – article 6182 – fonction 0202 - Documentation générale et technique................................500 €
Chapitre 011 – article 6184 – fonction 0202 - Versements à des org. de formation............................255 650 €
Chapitre 011 – article 6184 – fonction 221 - Versements à des org. de formation................................10 000 €
Chapitre 011 – article 6184 – fonction 51 - Versements à des org. de formation....................................5 000 €
Chapitre 011 – article 6184 – fonction 52/FIPH - Versements à des org. de formation........................10 000 €
Chapitre 011 – article 6184 – fonction 621 - Versements à des org. de formation................................12 000 €
Chapitre 011 – article 6184 – fonction 621-Versements à des org. de formation (Parc) ......................10 000 €
Chapitre 011 – article 6184 – fonction 72 - Versements à des org. de formation (FSL)..........................1 000 €
Chapitre 011 – article 6184 – fonction 738 - Versements à des org. de formation..................................4 000 €
Chapitre 011 – article 62268 – fonction 0202 - Autres honoraires..........................................................1 500 €
Chapitre 011 – article 6231 – fonction 0202 - Annonces et insertions....................................................1 000 €
Chapitre 011 – article 6281 – fonction 738 - Concours divers................................................................3 000 €
Chapitre 011 – article 6281 – fonction 0202 - Concours divers..............................................................3 100 €
Chapitre 011 – article 6281 – fonction 50 - Concours divers..................................................................5 000 €

Chapitre 012 – article 64162 – fonction 0202 - Emplois d’avenir..........................................................15 000 €

Chapitre 017 – article 6184 – fonction 566 - Versements à des org. de formation ................................9 000 €

OPERATION: Actions de communication interne

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 6068 – fonction 0202 - Autres matières et fournitures..........................................1 150 €
Chapitre 011 – article 62268 – fonction 0202 - Autres honoraires..........................................................4 500 €
Chapitre 011 – article 6232 – fonction 0202 - Fêtes et cérémonies........................................................3 100 €
Chapitre 011 – article 6247 – fonction 0202 - Transports collectifs du personnel...................................1 250 €

PROGRAMME « Prévention, action sociale, santé »

OPERATION : Interventions médico-sociales

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 – article 6475 – fonction 0202 - Médecine du travail – pharmacie................................135 000 €
Chapitre 012 – article 6475 – fonction 221 - Médecine du travail - pharmacie.....................................43 000 €
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Chapitre 012 – article 6475 – fonction 621 - Médecine du travail - pharmacie.......................................6 000 €
Chapitre 012 – article 6475 – fonction 621 - Médecine du travail/pharmacie (Parc)...............................5 000 €

Chapitre 65 – article 6558 – fonction 0202 - Autres contributions obligatoires (CDG)..........................35 000 €
Chapitre 65 – article 6577 – fonction 0202 - Remises gracieuses..........................................................2 000 €

OPERATION : Santé et prévention

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 60661 – fonction 0202 - Médicaments................................................................... 680 €
Chapitre 011 – article 60661 – fonction 621 - Médicaments........................................................................80 €
Chapitre 011 – article 60668 – fonction 0202 - Autres produits pharmaceutiques..................................3 950 €
Chapitre 011 – article 60668 – fonction 221 - Autres produits pharmaceutiques.......................................235 €
Chapitre 011 – article 60668 – fonction 621 - Autres produits pharmaceutiques....................................1 300 €
Chapitre 011 – article 60668 – fonction 621 -Autres produits pharmaceutiques (Parc).............................750 €
Chapitre 011 – article 62268 – fonction 0202 - Autres honoraires........................................................10 000 €

Chapitre 012 – article 6475 – fonction 221 - Médecine du travail - pharmacie.......................................2 550 €
Chapitre 012 – article 6475 – fonction 58 - Médecine du travail - pharmacie.......................................12 000 €
Chapitre 012 – article 6475 – fonction 621 - Médecine du travail - pharmacie.......................................7 320 €
Chapitre 012 – article 6475 – fonction 621- Médecine du travail/pharmacie (Parc) ...............................2 750 €

OPERATION : Prestations d’action sociale

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 – article 64162 – fonction 0202 - Emplois d’avenir..........................................................13 000 €
Chapitre 012 – article 6478 – fonction 0202 - Autres charges sociales diverses ............................1 220 000 €
Chapitre 012 – article 6478 – fonction 221 - Autres charges sociales diverses....................................45 000 €
Chapitre 012 – article 6478 – fonction 51 - Autres charges sociales diverses........................................6 000 €
Chapitre 012 – article 6478 – fonction 621 - Autres charges sociales diverses....................................83 000 €
Chapitre 012 – article 6478 – fonction 621 - Autres charges sociales diverses (Parc)...........................8 000 €
Chapitre 012 – article 6478 – fonction 72 - Autres charges sociales diverses (FSL)..............................5 000 €

Chapitre 65 – article 6512 – fonction 0202 - Secours d’urgence..........................................................30 000 €
Chapitre 65 – article 6568 – fonction 0201 - Autres participations (R.I.A.).............................................5 000 €
Chapitre 65 – article 6574 – fonction 0202 - Subvention au C.O.S.....................................................401 852€

Dépenses d’investissement

Chapitre 27 – article 2743 – fonction 01 - Prêts au personnel..............................................................30 000 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 74 – article 74888 – fonction 01 - Participation personnel aux titres rest.............................480 000 €

Chapitre 13 – article 6479 – fonction 0202 – Remb. sur autres charges sociales................................40 000 €

Recettes d’investissement

Chapitre 27 – article 2743 – fonction 01 - Remboursements prêts au personnel.................................30 000 €

OPERATION: F.I.P.H.F.P.

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 6238 – fonction 52 - Diverses publications, relations publiques........................ 10 000 €
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Chapitre 011 – article 6248 – fonction 52 - Divers transports collectifs.................................................15 000 €
Chapitre 011 – article 62878 – fonction 52 - Remboursements à des tiers...........................................25 000 €

Dépenses d’investissement

Chapitre 20 – article 2051 – fonction 52 - Concessions et droits similaires............................................3 000 €

Chapitre 21 – article 2157 – fonction 52 - Matériel et outillage technique............................................10 000 €
Chapitre 21 – article 21838 – fonction 52 – Autres matériels informatiques...........................................7 000 €
Chapitre 21 – article 21848 – fonction 52 – Autre matériel de bureau et mobilier.................................20 000 €

Chapitre 23 – article 231351 – fonction 52 - Amortissement travaux bât. publics.................................20 000 €

POLITIQUE « MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITES TRANSVERSALES »

PROGRAMME « Fonctionnement de l’Assemblée »

OPERATION: Charges et indemnités

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – article 6531 – fonction 021 - Indemnités des élus.....................................................1 293 300 €
Chapitre 65 – article 6533 – fonction 021 - Cotisations de retraite des élus.......................................106 500 €
Chapitre 65 – article 6534 – fonction 021 - Cotisations de Sec. Soc.des élus....................................385 200 €
Chapitre 65 – article 65372 – fonction 021 -Cotis. fonds alloc. fin de mandat........................................1 000 €
Chapitre 65 – article 6574 – fonction 021 - Subv. Assoc. Retraite des conseillers gx.........................192 000 €

OPERATION: Formation de l’Assemblée

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – article 6535 – fonction 021 - Formation des élus............................................................26 000 €

OPERATION: Groupes d’élus

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 6586 – article 65861-1 – fonction 01 - Un Nouveau Cap pour la Touraine...........................110 769 €
Chapitre 6586 – article 65861-2 – fonction 01 - Touraine Solidaire......................................................55 778 €
Chapitre 6586 – article 65862-2 – fonction 01 - Touraine Solidaire/Matériel équi fourn..........................2 173 €
Chapitre 6586 – article 65862-1 – fonction 01 – Un Nouveau Cap pour la Touraine/Mat.......................1 000 €
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1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

23        REPRÉSENTATION DE LA COLLECTIVITÉ (ID WD :  3008)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Afin de permettre à tous les conseillers départementaux d’exercer leurs missions de représentation avec un 
dispositif  adapté  tenant  compte  des  caractéristiques  de  leurs  cantons,  il  convient  d’adopter  les  modalités 
suivantes de prise en charge des frais de déplacement, en remplacement de la délibération du 26 juin 2015 :

Il est ainsi rappelé que les conseillers départementaux chargés d’exercer une mission de représentation peuvent  
prétendre à un remboursement forfaitaire de leurs frais de déplacement au vu d’un mandat exprès de l’exécutif.

Il  est  par  ailleurs  précisé  que  les  élus  des  cantons  extérieurs  au  périmètre  du  SCOT  de  l’agglomération 
tourangelle,  peuvent  prétendre  pour  les  déplacements  intervenant  sur  le  territoire  de  leur  circonscription 
électorale,  pour l’exercice de leur mandat,  à un remboursement forfaitaire de leurs frais de déplacement. Cette 
prise en charge est conditionnée à l’établissement d’un mandat exprès de l’exécutif et à l’établissement d’un état 
de frais de déplacement.

M. le Président. – Monsieur CARLES.

M. CARLES. –  Je voulais juste intervenir pour dire que je n’étais pas favorable à ce type de rapport. Les  
missions de représentation dans les cantons nous les connaissions avant d’être élu, nous devons maintenant les 
assumer, et la représentation est couverte par les indemnités que nous touchons et on n’a pas besoin de rajouter,  
me semble-t-il, des indemnités complémentaires. On est en période de REVAD, on aurait pu aussi rajouter cela 
puisqu’en fait, on l’a sur de nombreux rapports… ce n’est pas un bon signe, me semble-t-il.

M. le Président. – Ce que je peux simplement te répondre c’est que, j’ai fait le cumul canton par canton, je  
l’ai montré à Martine, d’avril 2015 à février 2016, sur un crédit de 35 000 euros, il avait été dépensé 25 000 euros, 
il y a 20 collègues qui sont dans le périmètre du SCOT et il y avait une bonne douzaine de collègues pour qui  
c’est  zéro ou moins de 50 euros… c’est  dire que vraiment, c’est  pour permettre une certaine égalité devant 
l’exercice du mandat et rien d’autre. Mais chacun est libre de son appréciation.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 37

Contre : 0

Abstention : 1 M. Jean-Marie CARLES

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter le dispositif figurant dans la présente délibération selon lequel :

. les conseillers départementaux chargés d’exercer une mission de représentation peuvent prétendre à un  
remboursement forfaitaire de leurs frais de déplacement au vu d’un mandat exprès de l’exécutif

.  les  conseillers  départementaux  des  cantons  extérieurs  au  périmètre  du  SCOT  de  l’agglomération  
tourangelle, peuvent prétendre pour les déplacements intervenant sur le territoire de leur circonscription  
électorale, pour l’exercice de leur mandat, à un remboursement forfaitaire de leurs frais de déplacement.  
Cette  prise  en  charge  est  conditionnée  à  l’établissement  d’un  mandat  exprès  de  l’exécutif  et  à  
l’établissement d’un état de frais de déplacement.
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2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

24        RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL D'ATTRIBUTION DE LA MESURE 
D'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL PERSONNALISÉ (ID WD :  2877)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

La loi n°2007-308 du 05 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs (codifiée au CASF –  
Art. L271-1 et suivants), confie au Département, en sa qualité de chef de file de l’action sociale, la mise en œuvre 
d’une nouvelle mesure d’accompagnement social : la mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP), 
entrée en vigueur au 1er janvier 2009.

La MASP vise à éviter la mise sous protection judiciaire de personnes en grande difficulté sociale,  dont  les 
intérêts peuvent être préservés par une mesure d’accompagnement adaptée, sans qu’il soit nécessaire de limiter 
leur capacité juridique par l’intervention judiciaire.

Le volet  préventif  et contractuel,  relève exclusivement de la compétence du Département et  comprend deux  
options d’intervention :

La MASP sans gestion des prestations :

 elle vise à fournir au bénéficiaire un accompagnement social et une aide à la gestion de ses prestations, 
adaptés aux difficultés et aux aptitudes de la personne. Le bénéficiaire continue à percevoir et à gérer 
seul ses prestations.

La MASP avec perception et gestion des prestations :

 en plus de l’accompagnement personnalisé, elle comporte la perception et la gestion des prestations du 
bénéficiaire, à sa demande, en les affectant en priorité au paiement du loyer et des charges liées au 
logement.

Depuis avril 2009, date de la mise en place du dispositif, le Département d’Indre et Loire a fait le choix de gérer  
en interne les MASP sans gestion des prestations et de confier les MASP avec gestion des prestations, par voie  
de marché public à procédure adaptée, à un opérateur externe.

Afin  de  définir  précisément  les  règles  selon  lesquelles  est  accordée  cette  prestation  dans  le  département  
d’Indre et Loire, il est proposé à la Commission Permanente d’adopter le règlement départemental d’attribution 
afférent. 

Monsieur le Président, Chers collègues, je souhaitais tout d’abord rassurer M. POUVREAU qui, ce matin, a  
indiqué dans la presse « le fardeau du social ». Je voudrais le rassurer, c’est effectivement un vaste domaine dont 
le Conseil départemental a la compétence mais en tout cas, ce n’est pas un fardeau.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter le présent règlement départemental d’attribution.
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2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

25        ACTION SOCIALE - BUDGET PRIMITIF 2016 (ID WD :  2929)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

Au-delà des actions liées aux compétences qui lui ont été transférées, le Conseil départemental mène des actions 
spécifiques en direction des personnes les plus fragiles par le biais de versement d’aides individuelles ou par le  
soutien d’associations ou d’organismes intervenant dans les champs sanitaires et sociaux.

Le Conseil départemental a également en charge la gestion de deux centres de vacances, qui permettent à des 
enfants de tous horizons de se retrouver pour des séjours à la mer ou à la montagne.

Arbitrages REVAD 2016

Dans le cadre des arbitrages de la REVAD, plusieurs propositions ont été retenues :

- recentrer les aides accordées aux associations sur les domaines de compétence du Conseil Départemental et 
diminuer les crédits de 10 % (- 10 000 €),
- d’augmenter de 28 000 € les crédits affectés aux aides aux usagers (secours) et de modifier le dispositif en  
place  par  la  mise  en  œuvre  de  Chèques  d’Accompagnement  Personnalisé  pour  s’assurer  de  la  bonne 
utilisation des aides, de mieux cibler la population et de permettre une meilleure lisibilité de la politique du 
Conseil Départemental ,
- de contenir les dépenses liées aux MASP par la négociation du coût mesure,
- maintenir le fonctionnement des deux centres de vacances pour 2016 en augmentant la participation des 
familles les plus aisées,, dans l’attente du résultat d’une étude qui sera menée au 1er semestre 2016.

Le montant total du budget affecté à la politique d’action sociale s’élève à 697 800 € répartis comme suit :

- 602 800 € de dépenses de fonctionnement,
- 95 000 € de dépenses d’investissement,
- 337 000 € de recettes de fonctionnement,
- 5 000 € de recettes d’investissement.

 Aides et accompagnement social  

Les dépenses liées aux aides et à l’accompagnement social concernent :

 Secours d’urgence     : 65 500 € en dépenses

Le dispositif des secours d’urgence permet d’accorder des aides, sous forme de numéraires ou de chèques à des  
personnes en grande précarité, seules ou en couple sans enfants.

En 2015, 342 secours d’une moyenne de 112,50 € ont été accordés pour un budget global de 38 475 €.
90 % des demandes concernent des aides alimentaires, le solde, des aides alimentaires couplées à des aides à  
la vie courante

Les bénéficiaires sont essentiellement des usagers en attente d’allocations de solidarité : RSA, AAH…

Afin de permettre d’améliorer le dispositif  en place il a été décidé lors de la REVAD, d’augmenter les crédits 
alloués pour cette action pour les porter à 65 500 € et de modifier le mode de gestion de ce dispositif à compter 
du 1er juillet 2016.

À cette date, ces secours seront gérés directement par les Directeurs de Territoires et délivrés sous forme de 
Chèques Accompagnement Personnalisé afin de :

 S’assurer de la bonne utilisation des aides accordées (ciblage des CAP possible par catégorie d’achats)
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 Permettre de cibler des catégories de population qui ne seraient pas aidées actuellement (personnes 
âgées isolées)

 Permettre  une  meilleure  lisibilité  de  la  politique  sociale  du  Conseil  départemental  en  faveur  des 
personnes en grande précarité 

 Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé   : 222 000 € en dépenses

La Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs codifiée par le Code de 
l’Action Sociale et des Familles aux articles Article L271-1 et suivants confie la mise en place de la MASP aux 
Départements

Ces mesures s’adressent à des personnes particulièrement vulnérables du fait d’une diminution de leur capacité à 
gérer les actions de la vie courante (budget, famille, emploi, logement…)

Les demandes sont en constante augmentation et lors de la REVAD il a été décidé de contenir cette dépense et 
de diminuer les crédits de 10 000 € pour 2016, tout en maintenant l’externalisation du dispositif, l’internalisation 
de  celui-ci  nécessitant  d’augmenter  la  masse  salariale  du  Conseil  départemental  par  le  recrutement  de 
personnels formés

Il conviendra donc de négocier le tarif coût/mesure dans le cadre du nouveau marché  qui sera passé dans le 
courant du 1er trimestre 2016.

 Accompagnement collectif     : 63 000 € en dépenses

Une  somme  de  63 000  €  a  été  inscrite  pour  permettre  l’octroi  de  subventions  de  fonctionnement  à  des 
associations œuvrant dans le domaine social. Il est à noter qu’une partie des crédits inscrits en 2015 sur ce 
budget a été transférée aux directions métiers ce qui explique la nette diminution de ceux-ci par rapport à 2015.

 Actions territorialisées   

 Action de solidarité   : 18 000 € en dépenses

Ces dépenses concernent Les Actions collectives territorialisées mises en œuvre en MDS depuis 2013.

Pour 2016 il a été prévu d’inscrire une somme de 18 000 € et tout comme pour les secours d’urgence, il a été 
acté  lors  de  la  REVAD de  transférer  la  totalité  de la  gestion  de  ces  actions  collectives  aux  Directeurs  de 
Territoires, ce qui nécessitera la création de régies d’avances.
 

 Soutien à l’investissement sanitaire et social   : + 80 000 € d’AP et 90 000 € de CP

Au  titre  du  présent  budget  primitif  il  est  proposé  d’augmenter  de  80 000  €  l’Autorisation  de  Programme 
(GBAXX585) votée en 2012 afin de permettre d’apporter une aide financière pour la restructuration du Foyer 
Schweitzer  à  TOURS  consistant  à  transformer  un  foyer  pour  personnes  âgées  en  un  nouvel  habitat 
intergénérationnel.

Les objectifs principaux de ce projet consistent en une réhabilitation et une mise aux normes de cet établissement 
à destination de personnes âgées en proposant une offre de services de qualités et en favorisant la mixité sociale  
du public âgé

Compte-tenu du montant des travaux et des critères d’attribution des subventions d’équipement en faveur des 
établissements sociaux et médico-sociaux, Tours Habitat pourrait prétendre à une subvention de 80 000 €.

Par ailleurs, il  convient  également d’inscrire les crédits de paiement 2016 pour permettre le règlement de la  
subvention allouée en 2044 à TOURS HABITAT pour l’aménagement de la salle commune gérée par l’APF dans 
le cadre du projet d’animation sociale « bien vivre à domicile dans le quartier des fontaines »

Au total ce sont dont 90 000 € de crédits de paiement qui sont prévus au présent projet de Budget Primitif.

 Centres de vacances     :   234 300 € de dépenses et 337 000 € en recettes de fonctionnement et 5 000 € 
en dépenses et en recettes d’investissement.

Le Conseil départemental, propriétaire de 2 centres de vacances organise chaque année :
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- 3 séjours d’été d’une durée de 15 jours et d’une capacité de 80 places et 1 séjour de 10 jours d’une capacité de  
80 places au centre du Mayet de Montagne,

- 3 séjours d’été d’une durée de 15 jours et d’une capacité de 150 places et 1 séjour de 10 jours d’une capacité 
de 100 places au centre de Longeville sur Mer.

- Le bilan 2015     :  

Au cours de la saison 2015, 1 355 demandes ont été enregistrées et 865 jeunes issus de tous milieux sociaux ont 
pu bénéficier d’un séjour dans l’un des 2 centres.

Au cours de ceux-ci, de nombreuses activités ont été proposées en lien avec les prestataires locaux en plus des 
activités classiques d’un centre de vacances ; voile, planche à voile ou surf pour le centre de Longeville sur Mer, 
équitation, canoë ou randonnées pour le centre du Mayet de Montagne. Les séjours en direction des adolescents 
sont, quant à eux, principalement axés sur la pratique du sport.

Bien que les services du Conseil départemental privilégient, au moment de l’inscription, une mixité sociale afin 
d’accueillir des jeunes issus de milieux défavorisés, des enfants suivis ou confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance, il a 
été constaté que de nombreux jeunes étaient  exclus de ce dispositif,  notamment les enfants et  adolescents  
présentant un handicap.

Il s’avère donc que le système actuellement en vigueur ne répond plus aux besoins identifiés par le Conseil  
départemental dans le cadre de ses politiques sociales.

Par ailleurs il s’avère que ces structures sont vieillissantes ce qui va nécessiter des travaux « d’embellissement ». 
De plus, les locaux devront être mis en conformité pour être accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite.

En conséquence, au cours de la Revue des Actions Départementales (REVAD) il a été acté :

 un  maintien  de  l’ouverture  des  deux  centres  pour  2016  avec  une  augmentation  mesurée  de  la 
participation demandée aux familles les plus aisées, de 2 € par jour, votée lors de la session du 12 février 
dernier,

 La réalisation d’une étude visant à établir plusieurs scenarii de réformes afin de répondre aux principaux 
enjeux de la collectivité :

 Meilleur ciblage des publics (enfants ASE, enfants présentant un handicap)
 Pas ou peu de dépenses d’investissement à prévoir ;
 Diminution des dépenses de fonctionnement,
 Mise en place d’un partenariat avec des structures ou associations qui peuvent apporter des solutions 
adaptées au profil des usagers du Conseil départemental.

- L’organisation 2016     :  

Pour la période estivale, et compte tenu des dates des vacances scolaires et des interdictions de circuler pour les 
bus à certaines périodes, je vous propose d’arrêter les dates de séjours suivantes :

- Centre du Mayet de Montagne : du 8 au 22 juillet, du 22 juillet au 5 août, du 5 au 19 août pour 80 enfants de 
7 à 13 ans et du 19 au 27 août 2016 pour 40 enfants de 7 à 13 ans et 40 adolescents,

- .Centre de Longeville sur Mer : du 7 au 21 juillet, du 21 juillet au 4 août, du 4 au 18 août pour 150 enfants de 
7 à 13 ans et du 18 au 27 août 2016 pour 50 enfants de 7 à 13 ans et 50 adolescents.

- Les dépenses 2016     :  

Pour faire face aux dépenses courantes liées aux séjours des jeunes dans les centres de vacances, ainsi qu’aux 
frais de maintenance immobilière une somme de 239 300 € dont 5 000 € au titre de l’investissement a été inscrite 
au budget 2016.

Les frais de personnels (gardiennage, personnels de direction, d’animation et de service) figurent eux au budget 
de la Direction des Ressources Humaines.

- La tarification 2016     :  

Les recettes proviennent essentiellement des participations des parents aux frais de séjours de leurs enfants et 
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des produits de la location du centre et leurs montants ont été fixés par délibération du 12 février dernier comme 
suit : 

 Séjours jeunes de 7 à 13 ans   :

QUOTIENT FAMILIAL Nouveau Tarif journalier 2016

de 0 à 709 € 23,50 €
de 710 € à 770 € 24,50 €
de 771 € à 999 € 27,50 €

>  à 1 000 € 28,50 €

 Séjours adolescents   :

QUOTIENT FAMILIAL Nouveau Tarif journalier 2016

de 0 à 709 € 26,50 €
de 710 € à 770 € 27,50 €
de 771 € à 999 € 30,50 €

>  à 1 000 € 31,50 €

- Les locations à des tiers     :  

Les centres  de vacances du Conseil  départemental  peuvent  être  mis à  disposition  de tiers,  en  dehors des 
périodes estivales, moyennant la signature d’une convention fixant les droits et obligations des parties. En 2015, 
une somme de près de 9 000 € a été encaissée au titre de ces locations.

Le tarif journalier de location a été fixé en 2014 à 15 € par jour et par personne et je vous propose de reconduire  
celui-ci pour l’année 2016.

- Les frais des directeurs     :  

Afin de faire face aux coûts engendrés par les démarches à effectuer, les directeurs des 2 centres bénéficient  
depuis plusieurs années, d’une indemnité téléphonique de 50 € par séjour.

Pour 2016, je vous propose de reconduire celle-ci au même montant.

Les crédits figurent au projet de budget primitif 2016.

M. le Président. – Tu as bien fait de rappeler qu’il y a un point de dépenses sociales, que c’est beaucoup de 
l’humain et que ce n’est pas un fardeau !

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget 2016.

Programme « Aides et accompagnement social » 
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Opération « Secours » 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6512 - Fonction -58 - Secours d'urgence.............................................................65 500,00 €

Opération « Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé » 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011 - Article 6231 - Fonction -50 – Annonces et insertion........................................................2 000,00 €
Chapitre 011 - Article 6228 - Fonction -58 - Diverses rémunérations d'intermédiaires et
 honoraires........................................................................................................................................ 220 000,00 €

Opération « accompagnement collectif » 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 65738 - Fonction -58 - Subventions de fonctionnement aux organismes publics
divers.......................................................................................................................................... 3 000,00 €
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction -58 - Subventions de fonctionnement aux personnes, aux
associations et aux autres organismes de droit privé...........................................................................60 000,00 €

Programme « actions territorialisées » 

Opération « actions de   solidarité »   

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011 - Article 60623 - Fonction -58 - Alimentation......................................................................3 000,00 €
Chapitre 011 - Article 60632 - Fonction -58 - Fournitures de petit équipement.......................................3 000,00 €
Chapitre 65 - Article 6514 - Fonction -58 - Cotisations, adhésions et autres prestations pour le 
compte de tiers..................................................................................................................................... 12 000,00 €

Opération «     Soutien à l’investissement sanitaire et social  

Dépenses d’investissement

Soutien aux équipements sanitaires et sociaux (GCAXX585)
Autorisation de Programme
Montant de l’AP.................................................................................................................................. 248 710,00 €
Modification de l’AP........................................................................................................................... + 80 000,00 €
Montant de l’AP modifiée....................................................................................................................328 710,00 €

- d’inscrire en CP 2016......................................................................................................................... 90 000,00 €

répartis comme suit :
Chapitre 204 – Article 204142 – Fonction 58 – Subventions d’équipement versées au communes et 
Structures intercommunales – bâtiments et installations......................................................................80 000,00 €

Chapitre 204 – Article 2041782 – Fonction 58 – Subventions d’équipement versées aux autres
 Etablissements - Publics locaux – bâtiments et installations...............................................................10 000,00 €

Programme « Centres de Vacances » 

Opération « Centres de Vacances » 

Dépenses d’investissement 

Chapitre 16 - Article 165 - Fonction -33 - Dépôts et cautionnements reçus............................................5 000,00 €
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Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6541 - Fonction 33 - Créances admises en non-valeur..........................................2 000,00 €
Chapitre 011 – Article 6231 – Fonction 50 – Annonces et insertions......................................................1 500,00 €
Chapitre 011 - Article 6245 - Fonction -33 - Transports de personnes extérieures à la collectivité.......45 000,00 €
Chapitre 011 - Article 6251 - Fonction -33 - Voyages, déplacements et missions..................................3 600,00 €
Chapitre 67 - Article 673 - Fonction -33 - Titres annulés (sur exercices antérieurs)..................................800,00 €
Chapitre 011 - Article 6262 - Fonction -33 - Frais de télécommunications COLONIES.............................400,00 €
Chapitre 011/65 - Article 6581 - Fonction -33 – Redevances pour concessions, brevets, licences,
 Procédés et valeurs similaires.................................................................................................................. 250,00 €
Chapitre 65 - Article 652418 - Fonction -33 - Autres...........................................................................156 350,00 €
Chapitre 65 - Article 6542 - Fonction -33 - Créances éteintes...................................................................800,00 €
Chapitre 011 - Article 6135 - Fonction -33 - Locations mobilières...........................................................1 600,00 €
Chapitre 011 - Article 6156 - Fonction -33 - Maintenance.....................................................................18 000,00 €
Chapitre 011 - Article 61558 - Fonction -33 - Entretien et réparations sur autres biens mobiliers.............500,00 €
Chapitre 011 - Article 60632- Fonction -33 – Fourniture de petit équipement............................................500,00 €
Chapitre 011 - Article 6288 - Fonction -33 – Autres charges diverses sur services extérieurs................1 000,00 €
Chapitre 011 - Article 615221 - Fonction -33 - Entretien et réparations sur bâtiments publics................2 000,00 €

Recettes d’investissement 

Chapitre 16 - Article 165 - Fonction -33 - Dépôts et cautionnements reçus............................................5 000,00 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 70 - Article 70632 - Fonction -33 - Redevances et droits des services à caractère de 
loisirs......................................................................................................................................... 334 000,00 €
Chapitre 75 - Article 7512 - Fonction -33 - Recouvrements sur Sécurité Sociale et organismes 
mutualistes............................................................................................................................................. 1 000,00 €
Chapitre 75 - Article 7588 - Fonction -33 - Autres produits divers de gestion courante..........................2 000,00 €

 d’organiser, pendant les vacances d’été, 3 séjours de 15 jours et un séjour de 10 jours pour les  
enfants de 7 à 13 ans à LONGEVILLE SUR MER, et 3 séjours de 15 jours et un séjour de 9 jours  
pour les enfants de 7 à 13 ans au MAYET DE MONTAGNE,

 d’organiser, pendant les vacances d’été, un séjour pour adolescents de dix jours pour le centre  
de Longeville sur Mer et de 9 jours au Mayet de Montagne,

 de fixer pour l’année 2016 à 50 € par séjour et par directeur, le montant du dédommagement  
forfaitaire pour frais téléphoniques engagés dans le cadre de la préparation des séjours

 de maintenir à 15 € par jour et par personne le tarif de mise à disposition à des tiers des centres  
de vacances.

Retour sommaire



268

2ème C - Habitat et Logement

2ème C - Habitat et Logement

POLITIQUE DE LA VILLE

26        POLITIQUE DE LA VILLE - BUDGET PRIMITIF 2016 (ID WD :  2936)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, le contrat de ville d’Amboise signé  
le 31 aout 2015 et le contrat de Ville de l’agglomération signé le 02 octobre 2015 définissent les orientations de la  
politique de la ville autour de quatre piliers : la cohésion sociale, le cadre de vie et le renouvellement urbain, le 
développement économique et l’emploi, les valeurs de la République et la citoyenneté.

Arbitrages REVAD 2016

Sur  ces actions  et  dans le  cadre  de  la  REVAD,  il  a  été  acté  une diminution  des  crédits  de  10 % de la 
consommation  effective  de  2015 ainsi  qu’un  recentrage  des  aides  afin  d’éviter  le  « saupoudrage », 
d’améliorer la lisibilité de l’action du Conseil départemental et de privilégier l’approche territoriale des projets.

Le montant total du budget affecté à la politique de la ville est de 210 950 € de dépenses de fonctionnement :

- 87 450 € pour les actions liées à l’insertion, dont 9 950 € inscrits au titre de la contractualisation,
- 111 500 € pour les actions d’éducation et de soutien à la parentalité, inscrits en totalité dans le cadre de la 
contractualisation
- 12 000  € pour la culture et les sports inscrits en totalité dans le cadre de la contractualisation.

I - Politique de la ville – Insertion 

Une somme de 87 450 € sera consacrée à la mise en œuvre d’actions liées à l’accès à l’emploi, la mobilité, le lien 
social ainsi que la plateforme mobilité.

II - Politique de la ville – Actions éducatives et de   soutien à la parentalité   

Une somme de  111 500 € sera consacrée à la mise en place, par des associations, d’actions de prévention 
sociale visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des  
familles.

Ces  associations  pourront  également  mettre  en  place  des  actions  concernant  la  citoyenneté  et  les  actions 
éducatives.

III - Politique de la ville – Culture et sports

Une somme de 12 000 € qui sera consacrée à la mise en place d’action dans le cadre de la culture et des sports.

Les crédits figurent au projet de budget 2016.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 30

Contre : 8 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme Laurence 
CORNIER-GOEHRING, M. Dominique LEMOINE, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès 
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MONMARCHÉ-VOISINE, Mme Florence ZULIAN

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget.

Programme « Politique de la ville - Insertion» 

Opération « Action dans le cadre de l’insertion » 

Dépenses de fonctionnement 

Programmation départementale d’insertion 2015 – Politique de la Ville – AE 2015
Montant de l’AE....................................................................................................................................... 240 000 €
Modification de l’AE............................................................................................................................... - 160 000 €
Montant de l’AE modifié............................................................................................................................. 80 000 €

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 0,00 €
CP 2017 : 0,00 €

Chapitre 017 - Article 6574 - Fonction 561 - Subventions de fonctionnement aux personnes, 
aux associations et aux autres organismes de droit privé...........................................................................9 950,00 €

Chapitre 017 - Article 6574 - Fonction 564 - Subventions de fonctionnement aux personnes, 
aux associations et aux autres organismes de droit privé-........................................................................45 000,00 €

Chapitre 017 - Article 6574 - Fonction 564 - Subventions de fonctionnement aux personnes, 
aux associations et aux autres organismes de droit privé - PDI................................................................32 500,00 €

Programme « Politique de la ville – Action éducatives et de soutien à la parentalité » 

Opération « Action éducative et de soutien à la parentalité » 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 65734 - Fonction 58 - Subventions de fonctionnement aux communes et structures 
Intercommunales........................................................................................................................................ 21 500,00 €
Chapitre 65 - Article 65737 - Fonction 58 - Subventions de fonctionnement aux autres établissements 
publics locaux............................................................................................................................................ 10 000,00 €
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 58 - Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations
 et aux autres organismes de droit privé....................................................................................................80 000,00 €

Programme « Politique de la ville - Culture et sport» 

Opération « Action dans le cadre de la culture et des sports» 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 311 - Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations
et aux autres organismes de droit privé.....................................................................................................12 000,00 €
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ENFANCE ET FAMILLE

27        MODIFICATION DU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL DE L'AIDE 
SOCIALE À L'ENFANCE (ID WD :  2914)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

Le Conseil  départemental  prend en charge actuellement 110 jeunes majeurs,  sur la base d’une mission non 
budgétaire (art.L223- du code de l’Action Sociale et des Familles) dont la moitié seulement (55) est engagée dans 
un parcours de semi-autonomie. Les autres se trouvent encore en Maison d’Enfants ou en famille d’accueil.

Les critères actuels d’éligibilité aux contrats jeunes majeurs, très souples, ont encore trop souvent pour effet le  
maintien jusqu’à 21 ans des jeunes dans le dispositif de protection de l’enfance.

Cette situation ne favorise pas une prise d’autonomie et une intégration sociale rapide. Elle rend nécessaire la 
modification  des  règles  encadrant  les  contrats  jeunes  majeurs  définies  par  la  fiche  27  du  Règlement  
Départemental de l’Aide Sociale à l’Enfance, de la manière suivante :

  Le contrat jeune majeur est signé pour une durée d’un an au maximum,
 Il  est  accessible  aux  jeunes  ayant  fait  l’objet  d’un  placement  durant  les  deux  années  précédant  la  

majorité, de manière ininterrompue,
 Il concerne les jeunes ne bénéficiant pas de ressources ou de soutien familial,
 Il  a  pour  objectif  de  permettre  au  jeune  d’accéder  rapidement  à  l’autonomie  au  moyen  d’une  aide 

éducative et subsidiairement matérielle,
 Il peut être renouvelé une fois dans la limite d’une année pour permettre au jeune de terminer l’année  

scolaire, universitaire ou de formation engagée
 Les jeunes n’ont  pas vocation à  être  orientés  en maison d’enfants  à  caractère social  ou  en  famille  

d’accueil
 Un travail éducatif spécifique est engagé dès l’âge de 16 ans afin de permettre au jeune d’aborder la 

majorité en situation d’autonomie personnelle ou de semi-autonomie au sein d’un dispositif prévu à cet  
effet.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 30

Contre : 8 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme Laurence 
CORNIER-GOEHRING, M. Dominique LEMOINE, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès 
MONMARCHÉ-VOISINE, Mme Florence ZULIAN

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver le présent rapport 
 d’approuver la modification de la fiche N° 27 du Règlement Départemental de l’Aide Sociale à l’Enfance  

adopté en octobre 2014

Retour sommaire



271

Retour sommaire



272

Retour sommaire



273

Retour sommaire



274

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

28        BUDGET PRIMITIF 2016 - ENFANCE ET FAMILLE (ID WD :  2891)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

Les contraintes fortes sur l’ensemble du budget départemental pèsent sur la mission de la protection de l’enfance.  
Pour cette raison, une vigilance accrue sur la consommation des crédits est nécessaire et doit permettre une 
diminution du montant de certaines lignes budgétaires.

Les dépenses en matière de protection de l’enfance ont un caractère obligatoire, plus de 80% de celles-ci ne sont  
pas maîtrisées par le Conseil Départemental. Elles concernent la prise en charge physique des enfants confiés  
par l’autorité judiciaire qui sont orientés en établissements ou en familles d’accueil. On constate que le nombre 
d’enfants confiés par décision judiciaire en fin d’année 2015 stagne. 

Le point de vigilance porte sur l’accueil des mineurs étrangers dont les demandes de prise en charge sont en  
fortes progression.

La prise en charge des jeunes majeurs par le service fait également l’objet de nouvelles décisions de critères  
d’éligibilité en préparant en amont la prise d’autonomie avant la majorité.

Arbitrages REVAD 2016

Dans le domaine de l’enfance et dans le cadre de la REVAD, plusieurs décisions ont été prises : 
- pour ce qui concerne l’accueil des jeunes : diminuer de 300 000 € les crédits affectés à la prise en charge en 
établissement (mise en place de CPOM) et en parallèle, dynamiser le placement familial par le recrutement de 
nouveaux assistants maternels (+ 90 000 €) tout en maîtrisant les frais annexes au placement familial (- 95 000 
€)
-  pour les  jeunes majeurs :  modifier  les critères  d’éligibilité  à  ce  dispositif  de façon à favoriser  une prise 
d’autonomie plus rapide. Cela se traduira par une diminution des crédits de 700 000 € en 2016,
- pour ce qui concerne la prévention et plus particulièrement les actions menées par l’APSER, il a été acté une 
baisse de 30 % de la dotation de fonctionnement s’accompagnant d’un redéploiement de postes.
Enfin, il a été acté une diminution de 50 000 € des crédits affectés aux aides financières et à l’intervention des 
TISF. De même il a été décidé de minorer la subvention à l’ADEPAPE. Pour ce qui concerne les actions de  
soutien à la parentalité il a été acté de ne pas reconduire l’appel à projet (compétence CAF).

Le montant global du budget affecté à la politique de l’Aide Sociale à l’Enfance se répartit de la manière suivante :

 Dépenses de Fonctionnement :  57 913 465 €
 Dépenses d’Investissement :  0 €
 Recettes de Fonctionnement :  1 322 000 €
 Recettes d’investissement : 0 €


    I – LA PREVENTION

 La prévention Collective   : 758 965 € en dépenses

Les actions de prévention collective constituent une première réponse sociale particulièrement pertinente pour  
aider les familles dans la prise en charge de leurs enfants. Compte tenu des résultats obtenus, il est nécessaire 
d’en maintenir le principe.

Il convient par ailleurs de relever que ce travail est réalisé de manière spécifique sur la commune de Joué-lès-
tours par l’Association A.P.S.E.R avec un budget resserré à 580 000 €.
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Il est nécessaire d’inscrire des frais annexes de 16 000 € ainsi qu’une somme de 22 300 € pour la plate-forme 
téléphonique de l’enfance maltraitée.

Au total c’est une somme de 758 965 €  en dépenses qui sera consacrée à cette opération.

 La prévention à domicil  e   : 4 725 000 € en dépenses 

Au regard du montant consommé les années précédentes au titre des aides financières, il y a lieu d’en fixer le 
montant pour l’année 2016 à 960 000 € et à 60 000 € pour les secours d’urgence.

La mission des Techniciennes d’Intervention Sociale et Familiale associatives est tout à fait essentielle pour le  
maintien  des  enfants  dans  leur  famille.  Pour  financer  cette  action,  une  somme  ramenée  à  555 000  €  est 
nécessaire à cette opération.
Les actions éducatives en milieu ouvert constituent un autre moyen de maintien à domicile, décidé de manière  
autoritaire  par  le  juge  des  enfants.  Ce  dernier  utilise  également  beaucoup  les  AEMO  Renforcées  comme 
alternative au placement. Pour cela, le montant de la ligne budgétaire est porté à 3 150 000 €.

Au total, c’est donc une somme de 4 725 000 €  en dépenses qui sera consacrée à cette opération.

II – LA PROTECTION 

Globalement, le Conseil Départemental consacrera en 2016, une somme de  45 601 500 € en dépenses et de 
1 322 000 € en recettes à sa mission de protection.

 Les placements en maisons d’enfants à caractère social   :  25 653 000 € en dépenses et 1 320 000 € en 
recettes 

 Les dépenses 

L’application d’un taux directeur à 0% concerne l’accueil des mineurs en structures collectives. Le nombre de 
jeunes confiés par l’autorité judiciaire demeure identique permet de fixer à 25 653 000 € l’enveloppe consacré aux 
hébergements en établissement.

Il y a lieu cependant de ne pas perdre de vue l’extrême difficulté à assurer une prospective en raison du fait que 
les décisions n’appartiennent pas à la collectivité, mais aux magistrats.

 Les recettes

Le  versement  des  prestations  familiales  auxquelles  les  enfants  confiés  ouvrent  droit,  et  les  participations 
financières des parents sont évalués à 740 000 €.

Il faut y ajouter 10 000 € au titre des mandats annulés et 120 000 € au titre des remboursements par l’État de la 
période d’évaluation et d’orientation aux Mineurs Isolés Étrangers.

Au total, c’est une somme de 25 653 000 € en dépenses et de 1 320 000 € en recettes qui sera consacrée à cette 
opération.

 Les placements en autres institutions   : 910 000 € en dépenses

La forte poussée des demandes de prises en charge au titre de l’accueil mères/enfants et des Mineurs Isolés 
Étrangers provoque d’importantes inquiétudes en raison de leur caractère incontrôlable.

Il convient cependant de tenter de contenir les accueils des jeunes qui affirment être mineurs mais ne le sont pas,  
la plupart du temps orientés par des filières particulièrement bien organisées. Par ailleurs, les prises en charge 
des personnes majeures doivent être réduites pour permettre de maitriser les dépenses.

Au total c’est donc une somme de 910 000 € en dépenses qui sera consacrée à cette opération.

 La rémunération des Assistants Familiaux   : 13 649 000 € en dépenses 

Compte tenu de l’intérêt éducatif que présente cette forme d’accueil, il est important de favoriser le recrutement 
de plus d’Assistants Familiaux pour une prise en charge d’un plus grand nombre d’enfants. Cette augmentation 
est cependant rendue invisible en raison de la baisse du compte administratif 2015 liée aux départs de nombreux 
professionnels.
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Au total c’est donc une somme de 13 649 000 € en dépenses qui sera consacrée à cette opération.

 Les frais annexes au placement   familial   : 3 844 000 € en dépenses

Les déplacements des Assistants Familiaux représentent une part importante de leur activité. Il leur est cependant 
rappelé de mutualiser leurs trajets, ce qui doit rendre possible une baisse significative des remboursements de  
leurs frais. Il convient d’en fixer le montant à 740 000 €.

Par ailleurs, l’indemnité d’entretien qu’ils perçoivent est réglementairement indexée sur l’évolution du minimum 
garanti et est fixé pour cette année à 3 060 000 €.

La formation obligatoire des Assistants Familiaux coûtera en 2016 la somme de 44 000 €.

Au total, c’est donc une somme de 3 844 000 € qui sera consacrée à cette opération.

 Les autres dépenses liées à la protection des jeunes  . : 1 545 500 € en dépenses et 2 000 € en recettes

Ces dépenses sont liées à la vie quotidienne des enfants. Déjà réduite à son maximum, cette opération ne peut 
guère faire l’objet d’une diminution supplémentaire. C’est pourquoi la proposition pour 2016 est de 1 545 500 €.

Des produits exceptionnels sont attendus à hauteur de 500 €, ainsi que des recouvrements sur créances admise 
en non-valeur pour 1 500 €.

Au total c’est donc une somme de 1 545 500 €  en dépenses et 2 000 €  en recettes qui sera consacrée à cette 
opération.

III – L’INSTITUT DEPARTEMENTAL DE L’ENFANCE ET LA FAMILLE 

 La subvention d’équilibre de l’IDEF   : 6 828 000 € en dépenses

Elle s’établit en 2016 à 6 828 000 € (cf. rapport particulier).

Les crédits figurent au projet de budget primitif 2016.

Dans cet arbitrage REVAD, vous avez presque tous les cas de situation, car, quand on dit « REVAD » ce 
sont des changements de direction avec des choix politiques de réduire certains partenariats, c’est également le 
constat de crédits prévisionnels non consommés, donc on a réajusté la dépense. Puis, effectivement, il y a des 
choix tout à fait politiques.

Je souhaiterais, là, à cette occasion, sur ce rapport, apporter des précisions sur l’APSER comme cela a été 
soulevé dans ton intervention Martine. L’APSER cela a fait l’objet de 8 mois de négociation. Depuis le mois de 
juillet,  nous travaillons sur ce dossier avec l’APSER et la ville  de Joué-lès-Tours parce que la définition des 
quartiers  prioritaires a  été  modifiée au cours de l’année 2016.  Nous savons que Joué-Lès-Tours a perdu 2 
quartiers  prioritaires et  que la ville  de Tours en a 3 supplémentaires.  Il  convenait  au Conseil  départemental 
d’intervenir équitablement sur l’ensemble de ces quartiers prioritaires. Dans un premier temps, il avait été proposé  
à l’APSER de diminuer la participation du Conseil départemental qui n’est pas négligeable parce qu’elle s’élève à  
plus de 600 000 euros et de redéployer trois de leurs éducateurs sur les quartiers prioritaires de la ville de Tours.

Dans les négociations, les rencontres, cela n’a pas été le souhait de l’APSER. Ce que nous avons entendu,  
c’est que l’APSER disait, et à juste titre j’adhère, qu’effectivement, les quartiers prioritaires de Joué-lès-Tours ne 
sont plus au nombre de trois mais d’un, mais ce sont toujours des quartiers sensibles et nous avons besoin de  
nos éducateurs sur Joué-lès-Tours.

Nous l’avons entendu, nous avons travaillé également le budget. Dans l’encadrement, il y a le départ d’une 
personne avec la récupération de crédits et puis peut-être qu’il faut aussi faire des économies, parce que, jusqu’à 
maintenant, on ne s’était pas posé la question au sein de l’association. En tout cas, cela a été entendu et pour  
cette  année ce qui  a  été  convenu,  c’est  que  nous maintenions  notre  partenariat  jusqu’au  30  juin  dans  les  
conditions qui étaient celles de l’année 2015 et qu’à partir du 1er juillet, nous allions réduire de 100 000 euros la 
contribution du Conseil départemental. Il est en prévision à partir de 2017 parce que ce serait sur une année 
complète,  de  réduire  la  participation  du  Conseil  départemental  de  200 000 euros.  Ce  sera  rediscuté,  nous 
sommes en constante discussion, il n’y a pas de souci à ce sujet-là. En tout état de cause, ce qui a été retenu 
c’est de laisser les sept éducateurs à l’APSER pour intervenir sur la ville de Joué-lès-Tours, à eux de maîtriser les  
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coûts. C’est la discussion que nous avons menée et nous sommes arrivés à ces conclusions et les dirigeants de 
l’APSER pour l’année 2016 sont tout à fait d’accord. Donc, on va retravailler pour l’année 2017 en tout état de  
cause.

M. le Président. – Merci Nadège, c’est une discussion importante, longue, mais c’est très important de bien 
dire, comme tu l’as fait, qu’aucun poste de proximité d’éducateurs ne sera supprimé. Tout se poursuit, parce que, 
comme tu le soulignes, ce sont bien des quartiers qui restent sensibles, indépendamment de leur classement.

Monsieur CARLES.

M. CARLES. – Tout se poursuit… moi je suis un peu dubitatif sur le fait que tout pourra se poursuivre avec 
des  baisses  de  dotation  aussi  importantes,  100 000  euros  c’est  –  30 %  sur  l’attribution,  sur  leur  budget ; 
- 200 000 euros l’année prochaine. J’ai un peu de doute sur la qualité de leur intervention dans les quartiers sur 
lesquels ils interviennent.  Comme vous l’avez dit, il y a des décisions politiques, celle-là, en tout cas, on ne la  
partage pas.

Je voudrais juste revenir en complément, ce sont des choses qui ont déjà été abordées, mais puisqu’ils font 
l’objet  de ce point-là en traduction budgétaire,  c’est  le placement des enfants en établissement.  On l’a déjà  
abordé en commission et une DM a été faite fin 2015 pour traduire la baisse du nombre de placements judiciaires 
en établissement,  en rajouter cette année en prévision des placements judiciaires à venir  me semble assez  
imprudent puisqu’en fait c’est quelque chose qu’on ne maîtrise pas au niveau du Conseil départemental dans la 
mesure où ce sont des placements judiciaires.

Et le dernier point, ce sont les 700 000 euros pour les jeunes adultes, cela nous paraît, également, pas du 
tout aller dans le sens de la prise en charge même si, effectivement, les objectifs d’insertion sont la prise en  
charge plus tôt dans l’âge de ces enfants, les lâcher dès 19 ans, me semble, dans tous les cas, précariser la 
situation de certains.

M. le Président. – Madame ARNAULT.

Mme ARNAULT. – Merci. Je souhaiterais répondre effectivement à vos observations.

Tout d’abord, quand nous disons que nous baissons la participation de 100 000 euros de l’APSER pour 
l’année 2016, ce n’est pas une difficulté en soi parce qu’il y avait un reliquat sur les années précédentes de 
50 000 euros et il y a donc la suppression d’un poste d’encadrement à hauteur de 50 000 euros… c’est de leur 
choix !  ce  n’est  pas  sous  la  contrainte  bien  sûr  du  Conseil  départemental !  à  aucun  moment !   Cela  a  été 
l’aboutissement de discussion et une proposition. Pour l’année 2016, nous ne mettons pas en difficulté l’APSER.

Pour l’année 2017, il y aura à nouveau une réévaluation des actions départementales et nous allons, tout 
au cours de cette année, suivre de très près ce dossier. En tout cas, ils se sont engagés à voir comment ils  
pourraient effectivement répondre à la demande du Conseil départemental.

Mais  je  voudrais  dire  que  la  baisse  de  100 000  euros,  ce  n’est  pas  une  économie  pour  le  Conseil 
départemental, la baisse de 100 000 euros c’est pour permettre le recrutement de trois éducateurs pour couvrir  
les nouveaux quartiers prioritaires de la ville de Tours. C’est donc un redéploiement de crédits.

Ensuite, vous avez dit, pour les jeunes majeurs, une baisse de 700 000 euros. Il faut savoir que là, la 
mesure par majeur est très élevée, et nous pensons qu’il y a des économies à faire. Effectivement, quand on 
intervient dans le domaine social c’est toujours douloureux. Mais parfois, il  faut voir aussi où sont, peut-être,  
certains excès et il faut ramener les choses à la normalité. En tout cas, c’est ce vers quoi nous voudrions tendre 
et c’est peut-être audacieux de prévoir une diminution de 700 000 euros, mais en tout cas cela nous paraît être 
une action intéressante tant pour les jeunes et vous l’avez entendu, les jeunes... on n’a pas forcément dit qu’à 
l’âge de 19 ans ils seraient livrés à eux-mêmes, parce qu’on a dit qu’il pouvait y avoir une semi-autonomie, donc 
ce n’est pas pour autant que le Conseil départemental se désengagera complètement.

M. le Président. - Merci. Monsieur CARLES.

M. CARLES. - On le sait tous, on parle d’une catégorie de jeunes particulièrement cassés par la vie, qui 
sont passés par des situations extrêmement compliquées et délicates, et le risque de les lâcher à 19 ans, c’est  
aussi un risque de précarisation pour ces jeunes-là…. Je sais que vous en êtes conscients, mais là il y a des 
choix politiques et des risques… effectivement, à caractère social, qu’il faut bien peser.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 30

Contre : 7 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme Laurence 
CORNIER-GOEHRING, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès MONMARCHÉ-VOISINE, Mme 
Florence ZULIAN

Abstention : 1 M. Dominique LEMOINE

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 De voter les crédits suivants qui figurent au projet de budget.

Programme «     Prévention     »  

Opération «     Prévention collectives     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65-article 6574/fonction51 – Fonctionnement aux personnes, aux associations,
 Et aux autres organismes de droit privé.............................................................................................114 065,00 €
Chapitre 011-article 60623/fonction 51-Alimentation .............................................................................4 000,00 €
Chapitre 011-article 62878/fonction 51-Remboursement à des tiers...................................................12 600 ,00 €
Chapitre 011-article 6281/fonction 51- Concours divers (cotisations).................................................. 22 300,00 €
Chapitre 65-article 6526/fonction 51-Prévention spécialisée..............................................................580 000,00 €
Chapitre 65-article 65734/fonction 51-Subventions de fonctionnement aux communes et structures
Intercommunales.................................................................................................................................. 18 000,00 €
Chapitre 65-article 65737/fonction 51-Subventions de fonctionnement aux autres établissements
 Publics locaux........................................................................................................................................ 8 000,00 €

Opération «     Prévention à domicile     »  

Chapitre 65-article 65111/Fonction 51-Allocations à la famille et l’Enfance .......................................960 000,00 €
Chapitre 65-article 6512/Fonction 51-Secours d’urgence.....................................................................60 000,00 €
Chapitre 65-article 6568/Fonction 51-Autres participations(TISF)......................................................555 000,00 €
Chapitre 65-article 652416/Fonction 51-Aide Éducative en Milieu Ouvert.......................................3 150 000,00 €

Programme «Protection     »  

Opération «     Placement en Maisons d’Enfants à Caractère Social     »  

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65-article 652412/fonction 51- Maisons d’Enfants à Caractère Social ...........................25 653 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 75-article 7511/fonction 51- Recouvrement sur départements et autres collectivités
Publiques............................................................................................................................................ 450 000,00 €
Chapitre 75-article 7512/fonction 51-Recouvrement sur sécurité sociale et organismes 
Mutualistes......................................................................................................................................... 240 000,00 €
Chapitre 75-article 7513/fonction 51-Recouvrement sur bénéficiaires, tiers- payant et 
Successions....................................................................................................................................... 500 000,00 €
Chapitre 77-article 773/fonction 51-Mandats annulés ou atteints par la déchéance
Quadriennal.......................................................................................................................................... 10 000,00 €
Chapitre 74-article 74718/fonction 51-Autres participations de l’État..................................................120 000,00 €

Opération «     placement en autres institutions     »  

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65-article 652411/fonction 51-Foyers de l’enfance, Centres et Hôtels Maternel..................790 000,00 €
Chapitre 65-article 652414/fonction 51-Foyers de Jeunes Travailleurs..............................................120 000,00 €

Opération «     Rémunération des Assistants Familiaux     »  

Dépenses de fonctionnement 
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Chapitre 012-article 6451/fonction 51-Cotisations à l’U.R.S.S.AF...................................................3 125 000,00 €
Chapitre 012-article 6453/fonction 51-Cotisations aux caisses de retraite.........................................415 000,00 €
Chapitre 012-article 64121/fonction 51-Rémunérations principales.................................................9 600 000,00 €
Chapitre 012-article 64126/fonction 51-Indemnités de licenciement...................................................150 000,00 €
Chapitre 012-article 6473/fonction 51-Allocations de chômage..........................................................230 000,00 €
Chapitre 012-article 6336/fonction 51-Cotisations au C.N.F.P.T. et Centre de Gestion........................ 99 000,00 €
Chapitre 012-article 64128/fonction 51-Autres indemnités...................................................................10 000,00 €
Chapitre 012-article 6455/fonction 51-Cotisations pour assurance du personnel................................ 20 000,00 €

Opération «     Frais annexes au Placement Familial     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011-article 6251/fonction 51-Voyages, déplacements et missions.......................................740 000,00 €
Chapitre 011-article 6184/fonction 51-Versement à des organismes de formation...............................44 000,00 €
Chapitre 65-article 6522/fonction 51- Accueil familial......................................................................3 060 000,00 €

Opération «     Autres dépenses liées à la protection des jeunes     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65-article 6523/fonction 51-Frais d’hospitalisation...................................................................1 000,00 €
Chapitre 011-article 62261/fonction 51-Honoraires médicaux et paramédicaux...................................30 000,00 €
Chapitre 65-article 6525/fonction 51-Frais d’inhumation ...........................................................................500,00 €
Chapitre 65-article 6513/fonction 51-Bourses.......................................................................................80 000,00 €
Chapitre 65-article 6518/fonction 51-Autres (diverses allocations) ....................................................536 000,00 €
Chapitre 011-article 6227/fonction 51-Frais d’actes et de contentieux....................................................7 000,00 €
Chapitre 67-article 678/fonction 51-Autres charges exceptionnelles......................................................3 000,00 €
Chapitre 67-article 673/fonction 51-Titres annulés (sur exercices antérieurs)......................................10 000,00 €
Chapitre 65-article 6514/fonction 51-Cotisations, autres prestations pour le compte de tiers ...............2 000,00 €
Chapitre 65-article 65212/fonction 51-Frais périscolaires...................................................................220 000,00 €
Chapitre 65-article 6541/fonction 51-Créances admises en non-valeur...............................................19 000,00 €
Chapitre 65-article 65211/fonction 51-Frais de scolarité.......................................................................11 000,00 €
Chapitre 65-article 652415/fonction 51-Etablissements scolaires........................................................53 000,00 €
Chapitre 65-article 652418/fonction 51-Autres hébergements enfance..............................................570 000,00 €
Chapitre 65-article 6542/fonction 51-Créances éteintes.........................................................................3 000,00 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 77-article 7788/fonction 51-Produits exceptionnels divers..........................................................500,00 €
Chapitre 77-article 7714/fonction 51-Recouvrements sur créances admises en non-valeur..................1 500,00 €

Programme «     IDEF     »  

Opération Subvention d’équilibre IDEF

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65-article 65821/fonction 51-
Déficit des budgets annexes à caractère administratif ....................................................................6 828 000,00 €
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2ème C - Enfance et Famille

IDEF

29        BUDGET PRIMITIF IDEF 2016 (ID WD :  2892)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

L’Institut Départemental de l’Enfance et de la Famille conduit ses actions en application de la politique mise en  
œuvre par le Conseil Départemental d’Indre et Loire en matière de protection de l’enfance.

Arbitrages REVAD 2016

Outre  les  objectifs  assignés  à  l’établissement  et  énoncés  ci-dessous,  il  a  été  demandé  à  l’Institut 
Départemental de l’Enfance et de la Famille de diminuer le parc automobile et de rationaliser leur utilisation, de 
diminuer ses charges de gestion courante. De plus, le recours aux agents contractuels devra s’effectuer à 
l’intérieur d’une enveloppe contrainte.
Il  a  par  ailleurs  été  demandé à  l’IDEF de  mettre  en  place  un  Plan  Pluriannuel  d’Investissement  afin  de  
permettre la planification des travaux indispensables au maintien de conditions de vie des jeunes et de travail  
des professionnels.

Dans  le  cadre  des  orientations  du  schéma  départemental  de  prévention  et  protection  de  l’enfance,  de 
l’adolescence et de la famille 2012-2016, six objectifs sont assignés à l’établissement pour 2016.

- Adapter les moyens du service du Placement Éducatif À Domicile (PEAD) ouvert au 01/04/2015, pour faire 
face à la montée en charge très importante de ce service (liste d’attente depuis le 01/09/2015). Avancer 
dans la territorialisation du dispositif avec les partenaires associatifs.

- Faire évoluer les missions du service du Placement Familial Spécialisé (PFS) vers une spécialisation de 
l’accueil familial pour l’accueil d’enfants présentant des troubles et/ou handicaps et ce, en partenariat avec  
le secteur médico-social.

- Continuer l’évolution des missions du Service d’Accueil de Jour Jeunes Enfants et Parents (SAJJEEP) en 
les adaptant aux problématiques familiales. Renforcer le partenariat existant, notamment avec les CAMSP.

- Adapter les moyens du Service d’Accompagnement Sanitaire et Social (SASS) en fonction de l’évolution 
des missions du service (prise en charge des plus de 17 ans jusqu’à la majorité), mais aussi en fonction du 
nombre croissant de Mineurs Isolés Étrangers accueillis (redéploiement de moyens).

- Faire évoluer le Centre Maternel en Centre Parental.

- Proposer une politique patrimoniale adaptée (dans le cadre d’un Plan Pluriannuel d’Investissement) pour 
faire face à la rénovation nécessaire des locaux sur le site de La Membrolle/Choisille.

Pour ce faire, le montant total du budget affecté à cette politique de Prévention-Protection est de  7 344 323 € 
réparti comme suit :

 7 137 000 € de dépenses de fonctionnement,
 207 323 € de dépenses d’investissement,
 7 137 000 €  de  recettes  de  fonctionnement  (dont  6 828 000  € de  subvention  d’équilibre  du  Conseil 

départemental d’Indre-et-Loire et 309 000 € d’autres recettes de fonctionnement),
 207 323 € de recettes d’investissement.

I. LES HYPOTHÈSES RELATIVES À L’ACTIVITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT
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L’établissement est ouvert toute l’année, 24h/24h.

Considérant les moyens et l’organisation du dispositif de prise en charge prévu (cf. annexe 1), les hypothèses 
relatives à l’activité des différents services sont les suivantes :

Pôle d’accueil, d’évaluation et d’orientation :
L’hypothèse d’activité est de 31 476 journées, soit une moyenne de 86 mineurs pris en charge par jour, pour une 
capacité d’accueil de 101 places (taux d’occupation de 85,1 %).

Pôle d’accueil et d’accompagnement de long et moyen terme :
L’hypothèse d’activité est de 2 562 journées, soit une moyenne de 7 mineurs pris en charge par jour, pour une 
capacité d’accueil de 8 places (taux d’occupation de 87,5 %).

Pôle de soutien et d’accompagnement à la parentalité :
L’hypothèse d’activité est de 16 470 journées, soit une moyenne de 45 usagers accueillis et/ou accompagnés 
pour une capacité de prise en charge de 47 usagers (taux d’occupation de 95,7 %).

II LES MOYENS ALLOUÉS POUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT

Ces prévisions d’activité se traduisent par une proposition budgétaire, toutes sections confondues, d’un montant  
de 7 344 323 €, en diminution par rapport aux crédits autorisés en 2015 (- 1,52 %).

 La prévention et la protection   :

Le montant des dépenses s’élève à 6 964 330 €, soit une diminution de 176 903 € (- 2,47 %) par rapport à 2015.

 Les dépenses

Le montant des dépenses en personnel arrêté pour 2016 s’élève à 5 724 750 €, soit une diminution de 45 250 € 
(- 0,78 %) par rapport au total des crédits autorisés en 2015.

Ces dépenses, qui représentent 80,21 % du montant total des dépenses de fonctionnement ont été prévues sur la 
base d’un effectif de 116 équivalents temps plein et contrats à durée indéterminée budgétisés.

Sont également inscrites au budget 2016 :

- Les dépenses afférentes à l’emploi de personnels titulaires, stagiaires et contractuels à durée indéterminée 
conformément au tableau des effectifs (cf. annexe 2) ;

- Les dépenses afférentes à l’emploi de 17 assistants familiaux ;
- Les dépenses afférentes à l’emploi d’agents dans le cadre de contrats à durée déterminée, pour répondre 

aux besoins conjoncturels de l’établissement qui représentent un volume de 160 mensualités ;
- Les  dépenses  afférentes  à  l’emploi  d’un  Contrat  d’Accompagnement  dans  l’Emploi  (fin  de  contrat  au 

01/09/2016).

 Les recettes :

Le montant des recettes est de 309 000 €, soit une baisse de 22,75 %. Cette diminution est à mettre en regard 
des estimations de recettes liées à la facturation de prix de journée à des départements extérieurs pour l’année 
2016.

Au total, c’est donc une somme de 6 964 330 € en dépenses de fonctionnement et  7 137 000 € en recettes de 
fonctionnement qui sera consacrée à cette opération.

 La gestion logistique et patrimoniale   :

Les dépenses s’élèvent à  207 323 €,  soit  une augmentation de 21,54 % par rapport aux crédits autorisés en 
2015.

Ces dépenses sont consacrées à l’entretien du patrimoine de l’IDEF et visent à répondre aux obligations en 
matière de sécurité des différents sites accueillant des enfants dans des locaux de sommeil.

Le montant  des recettes de cette opération correspond au Fond de Compensation de la Taxe sur  la Valeur 
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Ajoutée (FCTVA) estimé à 34 653 €.

Au  total,  c’est  donc  une  somme  de  207 323 € en  dépenses  d’investissement  et  34 653 € en  recettes 
d’investissement qui sera consacrée à cette opération.

 Les écritures liées à la gestion patrimoniale des biens inscrits à l’actif de l’IDEF   :

Le montant de la dotation aux amortissements s’élève à 153 670 €.

Les  écritures  de  sortie  d’actif  suite  à  la  cession  du  véhicule  Peugeot  J5  immatriculé  9050 TM 37,  seront 
comptabilisées à hauteur de la valeur nette comptable soit 19 000 €.

Ainsi, les écritures d’ordre budgétaire entre les deux sections s’équilibrent en Dépenses de fonctionnement et en 
Recettes d’investissement à hauteur de 172 670 €.

En  conséquence,  la  subvention  de  fonctionnement  du  Conseil  Départemental  d’Indre  et  Loire  s’élève  à 
6 828 000 €, soit une diminution de 58 000 € (-0,84 %) par rapport à la subvention de fonctionnement autorisée 
en 2015.

Les crédits figurent au projet de Budget Primitif 2016 de l’Institut Départemental de l’Enfance et de la Famille et la 
subvention d’équilibre correspondante, d’un montant de  6 828 000 € est inscrite au chapitre 65, article 65821, 
fonction 51 du budget du Département.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver l’organisation du dispositif d’accueil et d’accompagnement de l’établissement pour l’année  
2016, tel qu’il est présenté en annexe 1.

- d’arrêter le tableau des effectifs  des personnels titulaires, stagiaires et contractuels au 1er janvier 2016 
(Titre IV – Fonction Publique Hospitalière) tel qu’il est présenté en annexe 2.

- de voter les prix de journée des différentes prestations de services, tels qu’ils sont arrêtés en annexe 3.

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     IDEF     »     

Opération «     Gestion logistique et patrimoniale     »  

Dépenses d’investissement

Chapitre 21 – article 2154 Matériel et outillage.............................................................................................20 000 €
Chapitre 21 – article 2183 Matériel de bureau et matériel informatique........................................................15 000 €
Chapitre 21 – article 2184 Mobilier...............................................................................................................15 000 €
Chapitre 23 – article 2313 Constructions sur sol propre.............................................................................144 323 €
Chapitre 20 – article 205 Concessions et droits similaires............................................................................13 000 €

Recettes d’investissement

Chapitre 10 – article 10222 Complément de dotation État – FCTVA............................................................34 653 €
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Opération «     Prévention Protection     »  

Dépense de fonctionnement

Chapitre 011 – article 60611 Eau et assainissements..................................................................................16 000 €
Chapitre 011 – article 60612 Énergie, électricité...........................................................................................40 000 €
Chapitre 011 – article 60613 Chauffage.......................................................................................................84 000 €
Chapitre 011 – article 60621 Combustibles et carburants............................................................................33 000 €
Chapitre 011 – article 60622 Produits d’entretien.........................................................................................10 000 €
Chapitre 011 – article 60623 Fournitures d’atelier........................................................................................35 000 €
Chapitre 011 – article 60624 Fournitures administratives...............................................................................8 000 €
Chapitre 011 – article 60625 Fournitures scolaires.......................................................................................10 000 €
Chapitre 011 – article 606268 Autres fournitures hôtelières.........................................................................18 000 €
Chapitre 011 – article 60628 Habillement.....................................................................................................36 500 €
Chapitre 011 – article 6063 Alimentation....................................................................................................100 000 €
Chapitre 011 – article 6066 Fournitures médicales.........................................................................................3 000 €
Chapitre 011 – article 6112 Prestations à caractère médico-social.............................................................145 000 €
Chapitre 011 – article 6248 Transports divers...............................................................................................25 000 €
Chapitre 011 – article 6251 Voyages et déplacements.................................................................................55 000 €
Chapitre 011 – article 6257 Réceptions..........................................................................................................1 000 €
Chapitre 011 – article 6261 Frais d’affranchissements...................................................................................4 000 €
Chapitre 011 – article 6262 Frais de télécommunication..............................................................................15 000 €
Chapitre 011 – article 6282 Prestations d’alimentation à l’extérieur..............................................................20 000 €
Chapitre 011 – article 6288 Prestations entreprises extérieures...................................................................10 000 €

Chapitre 012 – article 62113 Personnel médical et paramédical....................................................................5 000 €
Chapitre 012 – article 6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs...........................................................250 €
Chapitre 012 – article 6226 Honoraires........................................................................................................15 000 €
Chapitre 012 – article 6331 Versement de transport....................................................................................58 000 €
Chapitre 012 – article 6332 Allocation logement...........................................................................................19 000 €
Chapitre 012 – article 6336 Cotisation au fonds pour l’emploi hospitalier.....................................................42 000 €
Chapitre 012 – article 6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations............................................................42 000 €
Chapitre 012 – article 64111 Rémunération principale personnel titulaire et stagiaire.............................2 523 000 €
Chapitre 012 – article 64112 NBI, SFT, indemnités de résidence.................................................................43 000 €
Chapitre 012 – article 64113 Prime de service...........................................................................................190 000 €
Chapitre 012 – article 641188 Autres indemnités.......................................................................................387 000 €
Chapitre 012 – article 64131 Rémunération principale personnel non titulaire sur emplois permanents....749 750 €
Chapitre 012 – article 64138 Autres indemnités personnel non titulaire sur emplois permanents................88 000 €
Chapitre 012 – article 64511 Cotisations à l’U.R.S.S.A.F............................................................................690 000 €
Chapitre 012 – article 64513 Cotisations aux caisses de retraite.................................................................45 000 €
Chapitre 012 – article 64515 Cotisations à la C.N.R.A.C.L.........................................................................715 000 €
Chapitre 012 – article 64518 Cotisations aux autres organismes sociaux....................................................50 000 €
Chapitre 012 – article 6473 Allocations de chômage....................................................................................70 000 €
Chapitre 012 – article 6475 Médecine du travail.............................................................................................5 000 €
Chapitre 012 – article 6488 Autres charges diverses de personnel..............................................................50 000 €

Chapitre 016 – article 6132 Locations immobilières...................................................................................289 830 €
Chapitre 016 – article 6135 Locations mobilières..............................................................................................500 €
Chapitre 016 – article 614 Charges locatives et de copropriété.....................................................................2 000 €
Chapitre 016 – article 61521 Entretiens et réparations sur biens immobiliers – Bâtiments publics..............40 000 €
Chapitre 016 – article 61558 Entretiens et réparations sur autres matériels et outillages............................35 000 €
Chapitre 016 – article 61568 Maintenance...................................................................................................40 000 €
Chapitre 016 – article 6182 Documentation générale et technique................................................................3 000 €
Chapitre 016 – article 6185 Frais de colloques, séminaires, conférences....................................................52 000 €
Chapitre 016 – article 6188 Autres frais divers...............................................................................................1 500 €
Chapitre 016 – article 637 Autres impôts, taxes (péages)..............................................................................2 000 €
Chapitre 016 – article 6581 Frais de culte et d’inhumation................................................................................500 €
Chapitre 016 – article 6582 Pécule...............................................................................................................12 000 €
Chapitre 016 – article 6587 Participation aux frais de scolarité (EHESP).....................................................11 000 €
Chapitre 016 – article 6588 Autres charges de gestion courante – Cadeaux aux enfants..............................5 000 €
Chapitre 016 – article 6711 Intérêts moratoires et pénalité sur marchés........................................................1 000 €

Chapitre 011 – article 61111 Examens de biologie.............................................................................................250 €
Chapitre 011 – article 61112 Examens de radiologie.........................................................................................250 €
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Chapitre 012 – article 6416 Emplois d’insertion............................................................................................13 000 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 018 – article 7081 Produits des services exploités dans l’intérêt du personnel................................1 000 €
Chapitre 018 – article 747 Fonds à engager............................................................................................6 828 000 €
Chapitre 018 – article 7548 Autres remboursements de frais.......................................................................31 000 €
Chapitre 018 – article 7588 Autres produits divers de gestion courante.....................................................257 839 €
Chapitre 018 – article 7481 Fonds pour l’emploi hospitalier.........................................................................10 000 €
Chapitre 018 – article 7488 Autres subventions CAE.....................................................................................9 000 €
Chapitre 019 – article 775 Produits des cessions d’éléments d’actif.................................................................161 €

Opération «     Charge d’amortissement nette     »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 016 – article 68112 Dotations aux amortissements......................................................................153 670 €

Recettes d’investissement

Chapitre 28 – PO article 28154 Amortissements matériel et outillage..........................................................13 800 €
Chapitre 28 – PO article 28181 Amortissements installations générales......................................................12 160 €
Chapitre 28 – PO article 28182 Amortissements matériel de transport........................................................26 700 €
Chapitre 28 – PO article 28183 Amortissements matériel de bureau et informatique...................................11 530 €
Chapitre 28 – PO article 28184 Amortissements mobilier.............................................................................18 830 €
Chapitre 28 – PO article 2812 Amortissements aménagement et agencements de terrain............................9 180 €
Chapitre 28 – PO article 28131 Amortissements bâtiments..........................................................................32 130 €
Chapitre 28 – PO article 28135 Amortissements installations générales......................................................19 850 €
Chapitre 28 – PO article 28188 Amortissements autres immobilisations corporelles.....................................1 490 €
Chapitre 28 – PO article 2805 Amortissements concessions et droits similaires............................................8 000 €

Opération «     Opération patrimoniales     »  

Dépense de fonctionnement

Chapitre 016 – PO article 675 Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles..........19 000 €

Recettes d’investissement

Chapitre 21 – PO article 2182 Autres immobilisations corporelles – matériel de transports M.O.................19 000 €
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2ème C - Petite Enfance et Santé

2ème C - Petite Enfance et Santé

PETITE ENFANCE

30        BUDGET PRIMITIF 2016 - PETITE ENFANCE ET SANTÉ (ID WD :  2923)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

Depuis plusieurs années,  le Conseil  départemental  mène une politique volontariste en matière de Protection 
Maternelle et Infantile, allant au-delà de ses missions règlementaires.

En 2016, il poursuivra ses missions inhérentes à la loi de PMI dans un contexte de fragilité financière croissante 
des familles qui impacte notamment la fréquentation des consultations, les actions médico-sociales destinées aux 
enfants de moins de 6 ans et aux femmes enceintes et les actions des centres de planification familiale.

Néanmoins, en application de la loi NOTRe, et suite aux arbitrages issus de la REVAD 2015, il est proposé de  
recentrer, globalement, les missions du Département sur l’ensemble de ses compétences obligatoires.

Arbitrages REVAD 2016

Lors de la REVAD, il a été décidé :
- de recentrer les actions menées par le Conseil départemental, autour des dispositifs concernant les enfants  
de moins de 3 ans :  arrêt progressif  des financements des garderies périscolaires dans les communes de 
moins de 5 000 habitants, mise en œuvre de contrats d’objectifs et de moyens avec les RAM, révision des 
modalités de financement des structures de la petite enfance en finançant des places dédiées à favoriser  
l’insertion sociale et/ou professionnelle.
- de mettre fin aux financements des actions ne relevant pas du domaine de compétence du CD : dépistage 
VIH et IST, vaccination des personnes de plus de 6 ans,
- de se retirer progressivement du financement des dépistages des cancers
- de mettre en œuvre des conventions d’objectifs et de moyens avec les associations soutenues dans le cadre  
de leur action de PMI ou de Planification Familiale,
- de circonscrire les actions financées au titre de la convention université,
-  d’optimiser  les  financements  octroyés  aux  CPEF gérés  par  les  centres  hospitaliers  et  de  supprimer  le  
financement des grossesses à risques (sauf pour les mineures).

Dans ce contexte, le montant total du budget affecté à la politique de la petite enfance, de la planification familiale  
et des actions de santé, s’élève à 2 940 926 € répartis comme suit :

 2 562 950 € de dépenses de fonctionnement
 377 976 € de dépenses d’investissement
 199 500 € de recettes de fonctionnement

À noter, dans le cadre de la convention université, le Conseil départemental inscrira 25 000 € en dépenses de  
fonctionnement pour le volet « Social, santé, prévention et handicap ».

I. Protection maternelle et infantile » 778 200 € dépenses et 180 000 € recettes

1) Action médico-sociale précoce : CAMSP : 577 500 € dépenses 

Le Département finance une quote-part (20%) de la dotation globale des 2 CAMSP, conjointement avec l’ARS. Le 
déploiement  d’une  dotation  complémentaire  en  2016,  pour  faciliter  les  prises  en  charge  de  séances  
d’orthophonie,  considérant  la  participation  obligatoire  du  Département  au  budget  de  fonctionnement  des  2 
CAMSP,  induit  une  hausse  prévisible  de  12  392€.  Cette  dotation  complémentaire  permettra  le  respect  des 
principes de financements contrôlés par la CPAM.

2) Consultations et bilans médicaux : 53 700 € dépenses et 180 000 € recettes
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La prise en charge financière de la collecte et l’élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux et 
assimilés (DASRI), imposée par le Code de la santé publique, dans le cadre des missions de PMI et de CPEF,  
génère une dépense négociée par convention de 8 000 €. 

Le matériel utilisé par les professionnels de santé nécessite un entretien régulier et/ou des réparations et implique 
une dépense, néanmoins stable, de 700€. 

La mise en place d’un CPOM avec l’ORS du Centre, qui produit l’exploitation des données épidémiologiques pour 
l’ensemble des PMI de la Région Centre, permet de clarifier le financement accordé, qui demeure relativement  
stable, de 3 000€.

Il convient de préciser le retrait définitif, au plus tard au 30 juin 2016, des actions de promotion de la vaccination  
des personnes de plus de 6 ans (compétences jusqu’alors déléguées par l’État). Les professionnels de santé de 
la  PMI  poursuivront  l’activité  vaccinale  dans  les  consultations  de  pédiatrie  préventive  en  privilégiant  les 
prescriptions sur ordonnance, même si certains vaccins sont fournis gratuitement auprès des populations les plus 
fragilisées. Un budget de 42 000 € est ainsi prévu. 

L’abandon  de  la  compétence,  en  application  de  la  loi  NOTRe,  ne  signifie  pas  un  désengagement  total  du  
Département qui maintient son action sur la partie relative au champ de la PMI. Les vaccins obligatoires sont ainsi  
délivrés gratuitement aux familles les plus fragilisées, à hauteur d’un financement de 42 000€.

Une recette estimée à 180 000 € est  attendue du fait  de la facturation des examens médicaux faits par les 
médecins dans le cadre des consultations de pédiatrie préventive et des visites à domicile effectuées par les  
sages-femmes  territoriales,  ainsi  que  le  prévoit  la  convention  actuelle  et  sans  impacter  financièrement  les 
bénéficiaires.

3) Soutien aux actions pour jeunes enfants : 147 000 € dépenses

Dans le cadre des missions de promotion de la santé de l'enfant, le Conseil départemental finance des actions 
collectives (ateliers autour de l’alimentation..)  de Techniciens d’Intervention Sociale et Familiale à hauteur de  
15 000 €, auxquels s’ajoutent 600 € au titre des médecins vaccinateurs. 

Par ailleurs, le Département accompagne les associations œuvrant dans la prévention primaire et dans la prise  
en  compte  du  parcours  global  de  soin  de  l’enfant.  Des  contrats  d’objectifs  consolideront,  dès  2016,  les 
partenariats existants, en recentrant le financement sur les missions de prévention et la promotion maternelle et 
infantile  à  hauteur  de  131  400  €.  Sont  ainsi  visées  des  associations  avec  lesquelles  seront  engagées des 
conventions d’objectifs et de moyens (le Mouvement Français pour le Planning Familial 37, l’Association ACHIL,  
l’Association ADPEP 37 (Ludobus), l’Association Livre Passerelle, l’Association CISPEO … 

II. - Les modes d’accueil des jeunes enfants : 1 634 926 € dépenses

1) Modes d’accueil collectif des jeunes enfants » 1 417 926 €

Les crédits CDDS relatifs aux modes collectifs des jeunes enfants s’élèvent à 342 976€ en investissement. Par 
ailleurs, au titre du soutien à la politique d’accueil de la petite enfance 1 074 950 € sont consacrés au financement  
des relais d’assistants maternels, à l’accueil périscolaire du 1er semestre et au soutien à l’insertion sociale et 
professionnelle en finançant des places d’accueil dans certaines zones du territoire. 

 L’accueil de la petite enfance, le financement de place favorisant l’insertion sociale et professionnelle – 
722 450 €

2016 voit la naissance d’un nouveau dispositif de soutien à l’accueil de la petite enfance. L’absence de place  
d’accueil d’un enfant peut être un frein à l’insertion sociale et/ou professionnelle. Aussi, le Département souhaite  
recentrer son dispositif de soutien financier dans cet objectif aux forts enjeux d’insertion. Ainsi, considérant la 
nécessité d’un dispositif équilibré et optimisé sur l’ensemble du territoire, le Conseil départemental apportera un  
soutien financier :

 aux structures d’accueil gérées par une personne morale de droit public et de droit privé à but non lucratif  
sur le périmètre de l’ensemble des communautés de communes ;

 aux structures d’accueil gérées par une personne morale de droit privé à but non lucratif sur l’ensemble  
du territoire de la Communauté d’agglomération de Tour(s)Plus ;

 aux structures d’accueil gérées par une personne morale de droit public implantées dans les quartiers «  
politique de la ville » du territoire de la Communauté d’agglomération de Tour(s)Plus ;
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La participation du Conseil départemental sera circonscrite à un financement à hauteur de 13 000 € par place 
d’insertion et par an, dont le nombre par structure sera défini dans le cadre d’une convention de partenariat. 
Ainsi,  le  Département  affiche  la  volonté  de  financer  57  places  d’accueil  (dont  celles  identifiées  dans  le  
financement accordé jusqu’alors dans le cadre du dispositif de Bout’Chou Services) ;

 Les Relais Assistants Maternels – RAM – 217 500 €.
Le Département souhaite circonscrire le soutien apporté aux relais assistants maternels en mettant en œuvre des 
conventions d’objectifs et de moyen. Les modalités de financement à compter de 2016 sont prévues à hauteur de 
6 000 € par an pour fonctionnement à temps plein (de fait proratisé pour un fonctionnement à temps partiel),  
auxquels s’ajoutent un bonus de 2 000 € l’année de création du relais pour une ouverture annuelle à temps plein. 

 Les Garderies Périscolaires – 135 000 €
Les garderies périscolaires dans les communes de moins de 5 000 habitants bénéficiaient d’une participation  
financière du Département à hauteur de 0,5 € par heure effective de présence et par enfant. En cohérence avec  
la loi NOTRe, le Conseil départemental opérera en 2016 un retrait progressif dans le financement des garderies 
périscolaires. Ainsi, la participation sera réduite à 0,25 € par heure effective de présence et par enfant sur le 1er  
semestre 2016, pour s’éteindre définitivement à la prochaine rentrée scolaire de septembre 2016. 

2) la formation des assistants maternels agréés : 217 000 € 

L’instauration de réunions d’information préalable au dépôt d’une candidature permettra de prévenir les abandons 
d’exercice du métier après le 1er module de formation. Cette mesure induit une économie estimée de 30 000 €. 
Les frais de formations sont ainsi estimés, pour 2016, à 200 000 €, auxquels s’ajoutent 17 000 € au titre de la  
prise en charge obligatoire des frais d’accueil des enfants d’assistants maternels en formation.

III.- la planification familiale : 527 800 € dépenses et 19 500 € recettes

 Les centres de planification et d’éducation familiale du Conseil départemental» 382 500 €

 Les dépenses d’investissement 

La nécessité du renouvellement du matériel technique médical pour les professionnels de santé reste constante 
avec une enveloppe financière de 10 000€.

 Les dépenses de fonctionnement

Les produits pharmaceutiques et de soins, utilisés par les professionnels dans le cadre des consultations de 
planification familiale, ainsi que les matières et fournitures médicales nécessaires à leur activité et l’entretien des  
vêtements de travail, induisent une dépense, estimée au plus juste, de 39 000€.

Les frais d’analyses de laboratoires de biologie, dans le cadre du dispositif plus spécifique lié à des prises en 
charge  au  titre  de  grossesses  à  risque,  ont  pu  être  réévalués  à  la  baisse  du  fait  de  l’abandon  de  cette  
compétence.  Le  financement  est  ainsi  recentré  sur  les  analyses  au  titre  des  missions  réglementaires  de 
planification familiale à hauteur de 30 000€.

Le Département finance les activités des Centres de planification de Tours,  Amboise et  Loches par  voie  de  
convention Le caractère obligatoire de la mission ne permet pas une diminution significative des crédits pour 
2016.  Néanmoins,  la  mise  en  œuvre  de  conventions  d’objectifs  et  de  moyens  avec  l’ensemble  des  CPEF 
hospitaliers  permet  d’anticiper  une  économie  de  27  300  €  ainsi  que  l’arrêt  du  financement  d’un  poste  de 
secrétariat  prévu au BP 2015 à hauteur  de 68 000 €.  La participation du Département  pour 2016 est  donc  
réévaluée à 299 000€.

Les personnes exerçant des activités de conseil conjugal et familial doivent justifier d’une formation définie par 
arrêté,  comprenant  des  supervisions  de  la  pratique,  du  conseil  et  une  actualisation  des  connaissances, 
notamment dans le domaine de l’infection par le V.I.H. 
Le coût estimé pour 2016 est de 4 500 €.

 Dépistages : 120 300 € dépenses et 19 500 € recettes

Depuis 1977 le Département a fait le choix de soutenir le dépistage du cancer colorectal, du sein et de l’utérus. Le  
retrait progressif du Département dans le financement de la campagne organisée des dépistages des cancers, en 
application de la loi NOTRe, conduit à un désengagement progressif du financement du Centre de Coordination 
des Dépistages des Cancers, structure de gestion, à hauteur de 20 000 €, soit une participation de 120 000 €  
pour l’année 2016. Par ailleurs, la dissolution de l’association Paul Métadier conduit, de fait, le département à ne 
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pas reconduire le soutien financier apporté jusqu’alors. 

Les recouvrements opérés sur les organismes mutualistes et la Sécurité Sociale, compte tenu de l’abandon acté  
par le Département en matière de compétences facultatives, sont estimés à 19 500 €.

3) Soutien à l’activité médicale : 25 000 € dépenses d’investissement

Cette ligne budgétaire correspond aux CDDS pluriannuels conclus en 2015.

Les crédits figurent au projet de budget primitif 2016.

Là aussi je souhaiterais apporter des précisions à Martine concernant le désengagement pour les actions de 
santé. Il faut savoir que pour la  prévention du cancer, c’est une compétence facultative et qui,  normalement, 
n’était plus à assurer depuis 2005. Le Conseil général d’alors avait fait le choix de poursuivre sa participation et le  
partenariat. Quand nous avons annoncé effectivement au CHRU qu’il y aurait une révision de ces politiques et 
surtout  un  recadrage  en  fonction  des  compétences  facultatives,  ils  n’ont  pas  été  surpris.  Ils  nous  ont 
répondu simplement : « écoutez, on a déjà profité de 10 années d’aides du Conseil général ». Ils ont compris le 
fait que nous devions recentrer nos actions pour permettre par ailleurs celles qui sont obligatoires. Je rappelle que 
les allocations RSA, APA entre autres, PCH… sont obligatoires et nous souhaitons les honorer du 1er janvier au 
31  décembre.  Il  ne  faut  pas  le  perdre  de  vue.  Nous  avons  travaillé  là  également  avec  le  CHRU,  et 
l’accompagnement se fera encore sur 2016 avec une extinction à partir de 2017. 

Quant à la vaccination pour les jeunes enfants, il a été décidé de la maintenir jusqu’à l’âge de 6 ans, au-delà,  
effectivement, nous nous désengageons parce que c’est une compétence de l’Etat. Mais là également, cela se 
fait avec l’ARS et la CPAM.

Les autres actions ciblées, c’est d’optimiser les financements qui sont octroyés aux CPEF gérés par les centres  
hospitaliers et de supprimer le financement des grossesses à risque, sauf pour les mineures. Le désengagement,  
effectivement, sera progressif envers les personnes majeures mais le Conseil départemental assurera toujours le 
suivi pour les mineures. Pour la prévention également, il y aura toujours le soutien du Conseil départemental.

Quelques précisions au vu de ton observation également Martine, la participation du Conseil départemental au 
périscolaire des collectivités, les communes de moins de 5 000 habitants, était très minime, et il n’y avait aucune 
lisibilité, il  y avait  des sommes…., on ne peut pas dire que ça n’est pas sans conséquence mais cela a été  
mesuré, en tout cas et la majorité a considéré que l’aide apportée aux communes par d’autres biais était peut-être  
à prendre en compte et que le fait de supprimer cette petite participation horaire aux garderies périscolaires, eh 
bien, d’une part, ce n’est pas une compétence du Conseil départemental et d’autre part, nous n’avons pas trouvé 
de conseils départementaux finançant ces actions. Donc cela a été un choix de supprimer l’aide au périscolaire  
des communes et collectivités de moins de 5 000 habitants.

M. le Président. – Madame MONMARCHÉ-VOISINE.

Mme MONMARCHÉ-VOISINE.- Dans ce rapport, je voudrais revenir sur quelques points ; on a déjà échangé sur 
la garderie périscolaire,  vous avez dit  qu’il  y avait  très peu de communes ;  cependant on a un exemple de 
communes qui a 3 000 habitants et qui, toute l’année, pouvait bénéficier de cette aide à hauteur de 3 500 euros. 
On avait pourtant lancé un signe assez fort envers les petites communes en terme d’investissement et là je pense 
qu’on pouvait également continuer, poursuivre, en terme de fonctionnement. Que va-t-il devenir ? Les communes 
vont donc aller prendre sur leur budget de fonctionnement ou bien augmenter le coût horaire, donc une charge 
pour les familles.

L’autre point, c’est la formation des assistantes maternelles, là encore, une baisse ; certes, vous vous engagez à 
une meilleure information lors du dépôt de dossier des candidatures, mais vous savez que le métier d’assistante 
maternelle est un métier où elles exercent seules, donc, les formations sont bien là le socle et le garant d’une  
qualité de prestation professionnelle.

Et puis enfin, nous nous posons des questions par rapport au RAM ; ces contrats d’objectifs et de moyens, quels 
sont-ils ? Sont-ils réalisables car on sait que les RAM ont parfois du mal à avoir un ancrage ?

Pour finir,  nous pensons que le Conseil  départemental  ne joue pas assez son rôle social dans les chapitres  
présentés alors que c’est la première action et, pour ces raisons, nous voterons contre.

M. le Président. – Madame ARNAULT.
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Mme ARNAULT. – Des réponses à vos observations. Vous avez raison, vu de l’extérieur, on est amené à faire ces 
réflexions.

Quand vous parlez du périscolaire, disons que nous avons vu le soutien aux petites collectivités de façon globale.  
Après, on partage ou on ne partage pas, mais globalement le soutien aux collectivités et aux plus petites n’est  
surtout pas diminué à l’analyse de ce budget. Voilà ce qu’il faut savoir. Le ressenti du Conseil départemental dans  
la participation qu’il pouvait apporter au périscolaire, c’est qu’il n’avait aucune reconnaissance et aucune lisibilité. 
A aucun moment vous ne lisez « dont participation du conseil  départemental » pour aider  les familles.  C’est 
évident ! Vous savez, toute décision peut être revue et moi je ne me ferme à aucune projection et à aucune 
modification dans le temps. Je pense qu’il faudra, me semble-t-il, le reconsidérer.

Les RAM : c’est aussi une compétence facultative. Nous avons un travail conséquent à mener parce que nous 
nous rendons compte que cela ne bénéficie pas à toutes les assistantes maternelles ; cela s’adresse à certaines 
d’entre elles, mais pas à toutes. La redéfinition du financement est une chose, mais je crois qu’aussi nous allons 
avoir à travailler sur le rôle de ces RAM dans tous les territoires.

Vous avez évoqué aussi la formation : je n’ai pas dit que nous ne ferions pas de formation ! Effectivement, nous 
constatons que la formation n’est peut-être pas suffisante sur certains points et notamment sur les points de 
santé, de conséquences pour les bébés. Nous y travaillons. Nous avons commencé déjà depuis quelques mois.  
Nous faisions appel à des services extérieurs pour donner ces formations aux nouvelles assistantes maternelles 
parce qu’il y a une formation en début de carrière et une autre formation qui se fait quelques années après, avant 
les cinq ans de la fin de l’agrément. On s’est rendu compte que les premières formations ne sont pas, dans leur  
contenu, suffisantes. Nous sommes en train d’y travailler et nous souhaitons dispenser des formations en interne ; 
cela ne veut pas dire que nous n’en ferions plus mais que nous allons internaliser ces formations auprès de ce 
public-là.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 30

Contre : 8 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme Laurence 
CORNIER-GOEHRING, M. Dominique LEMOINE, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès 
MONMARCHÉ-VOISINE, Mme Florence ZULIAN

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme « Protection maternelle et infantile »

Opération « Action médico-sociale précoce »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 6568 - fonction 41 - Autres participations (CAMSP)...................................................577 500 €

Opération « Consultations et bilans médicaux »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 611 - fonction 50 – Contrats de prestations de services (DASRI).................................8 000 €
Chapitre 011 - article 61558 - fonction 41 - Entretien et réparations..................................................................700 €
sur autres biens mobiliers                    
Chapitre 011 - article 611 - fonction 41 – Contrats de prestations de services (ORS)....................................3 000 €
Chapitre 011 - article 60662 - fonction 42 - Vaccins et sérums.....................................................................42 000 €

Retour sommaire



294

Recettes de fonctionnement

Chapitre 75 - article 7512 - fonction 41 - Recouvrements sur Sécurité Sociale .........................................180 000 €
et organismes mutualistes                                                               

Opération « Soutien aux actions pour jeunes enfants »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 6245 - fonction 41 – Transport de personnes..................................................................600 €
extérieures à la collectivité
Chapitre 011 - article 62268 - fonction 41 – Autres honoraires (TISF)..........................................................15 000 €
Chapitre 65 - article 6574 - fonction 41 – Subventions de fonctionnement ................................................106 400 €
versées aux personnes, aux associations et autres organismes de droit privé
Chapitre 65 - article 6574 - fonction 42 – Subventions de fonctionnement...................................................25 000 €
versées aux personnes, aux associations et autres organismes de droit privé

Programme « Modes d’accueil du jeune enfant »

Opération « Modes d’accueil collectif des jeunes enfants »

Dépenses d’investissement

AP – CDDS 2014/2016 93LAA14624
d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................................. 342 976 €
Chapitre 204 - article 204142 - fonction 48 – Subventions d’équipement versées
aux personnes de droit privé - Bâtiments et installations -

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 65 - article 65737 - fonction 41 - Subventions de fonctionnement .................................................12 000 €
versées aux autres établissements publics (Relais assistants maternels)                                                                   
Chapitre 65 - article 65734 - fonction 41 - Subventions de fonctionnement................................................176 800 €
versées aux communes et intercommunalité (Relais assistants maternels)                                                                
Chapitre 65 - article 6574 - fonction 41 - Subventions de fonctionnement....................................................28 700 €
versées aux personnes, aux associations et autres organismes de droit privé
(Relais assistants maternels)                                                                            
Chapitre 65 - article 6568 - fonction 41 - Autres participations (prestations)...............................................857 450 €

Opération « Formation des assistants maternels agréés » 

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 - article 611 - fonction 41 - Contrats de prestations de services..............................................17 000 €
Chapitre 011 - article 6183 - fonction 41 - Frais de formation.....................................................................200 000 €
(personnel extérieur à la collectivité)                                            

Programme «Planification familiale »

Opération « Centre de planification et d’éducation familiale du Conseil départemental »

Dépenses d’investissement

Chapitre 21- article - 2157 - fonction 41- Matériel et outillage technique......................................................10 000 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 6068 - fonction 41 - Autres matières et fournitures.......................................................9 400 €
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Chapitre 011 - article 60632 - fonction 41 - Fournitures de petit équipement.................................................4 000 €
Chapitre 011 - article 62261 - fonction 41 - Honoraires médicaux et paramédicaux.....................................30 000 €
Chapitre 011 - article 60668 - fonction 41 - Autres produits pharmaceutiques..............................................25 000 €
Chapitre 65 - article 6568 - fonction 41 - Autres participations...................................................................299 000 €
Chapitre 011 - article 60632 - fonction 42 - Fournitures de petit équipement....................................................100 €
Chapitre 011 - article 6288 - fonction 42 - Autres charges diverses sur services extérieurs..............................500 €
Chapitre 011 - article 62268 - fonction 41- Autres honoraires (supervisions CCF).........................................4 500 €

Opération « Dépistages »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 6568 - fonction 42 - Autres participations (cancers)....................................................120 000 €
Chapitre 011 - article 60668 - fonction 42 - Autres produits pharmaceutiques..................................................300  €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 75 - article 7512 - fonction 42 - Recouvrements sur Sécurité Sociale............................................19 500 €
et organismes mutualistes                                                              

Opération « Soutien à l’activité médicale »

Dépenses d’investissement 

AP –CDDS 2014/2016 - LAA14624 
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................................... 25 000 €
Chapitre 204 - article 204142 - fonction 48 - Bâtiments et installations
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2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

PERSONNES ÂGÉES

31        PERSONNES ÂGÉES - BUDGET PRIMITIF 2016 (ID WD :  2922)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

La politique  envers  les  personnes âgées s’articule  principalement  autour  de 2  axes :  le  développement  des 
conditions de réussite d’une vie à domicile et l'adaptation de la prise en charge en établissements, au regard de 
l'évolution de la demande et des besoins.

L’année  2016  sera  marquée  notamment  par  la  mise  en  œuvre  de  la  loi  d’Adaptation  de  la  Société  au 
Vieillissement (ASV) opposable dès le 1er mars 2016 et qui compte 4 volets.

Le volet 3  « Accompagner la perte d’autonomie » aura un impact financier direct puisqu’il prévoit de réformer 
l’APAD afin de favoriser le soutien à domicile des personnes âgées, et de retarder leur entrée en EHPAD.

Pour ce faire, la loi prévoit :

 de favoriser l’accessibilité financière de l’APAD pour tous par la refonte du barème de participation des 
bénéficiaires, en allégeant le reste à charge des personnes des classes moyennes, ayant les plans d’aide  
les plus lourds.

 de  revaloriser  les  plafonds  des  plans  d’aide mensuels  pour  permettre  l’augmentation  du  temps 
d’accompagnement à domicile et la mobilisation de plus de services. 

 d’améliorer  la  qualité  de  l’intervention  à  domicile en  faisant  évoluer  la  branche  de  l’aide  à  domicile 
(revalorisation bas salaires et frais de déplacement) et en aidant à la solvabilisation des structures d’aide à 
domicile.

Le surcoût financier pour le Conseil départemental sur 3 trimestres en  2016, pour les 6 000 bénéficiaires actuels 
de l’APA à Domicile est évalué entre 2 500 000 € (+ 15 %) et 3 000 000 € (+ 17%).

Cette estimation ne tient cependant pas compte des éventuels surcoûts engendrés par les dépassements de 
plafonds autorisés dans certains cas : aides techniques, adaptation du logement, prestations d’accueil temporaire, 
droit au répit des aidants,….). À ce jour, nous ne disposons pas d’élément quant à la compensation qui sera 
versée par la CNSA, au titre de la CASA.

Les autres impacts de la Loi pour le Conseil départemental concernent:

VOLET 1 : ANTICIPATION ET PREVENTION 
- le renforcement du dispositif MONALISA (lutte contre l’isolement),
- la conférence Départementale des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie,

VOLET 2 : ADAPTATION DE LA SOCIETE AU VIEILLISSEMENT
- la coordination schémas gérontologiques et PLH,
- le développement des logements foyers (résidences autonomie),

VOLET 3 : ACCOMPAGNER LA PERTE D’AUTONOMIE
- le renforcement de l’information sur les dispositifs existants et notamment l’accueil de jour,
- la refondation du secteur de l’aide à domicile :  développement des CPOM, régime unique d’autorisation 
des OASP par le département,
- la création d’un droit au répit pour les aidants et d’un dispositif d’urgence d’accueil en cas d’hospitalisation 
de l’aidant,
- la coordination par le Département des dispositifs d’accompagnement et de formation des aidants,
- la réforme de la tarification des EHPAD,
- le développement de l’accueil familial et de l’accueil temporaire.

VOLET 4 : LA GOUVERNANCE (Personnes âgées et handicapées)
- la mise en place des Conseils Départementaux de la Citoyenneté et de l’Autonomie (CDCA).
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- la possibilité de création d’une Maison Départementale de l’Autonomie (MDA)

Arbitrages REVAD 2016

Dans le cadre de la réflexion engagée au cours de la REVAD et  s’agissant de dépenses contraintes,  les 
propositions d’économies se traduisent essentiellement par des efforts de gestion pour maîtriser les coûts.  
C’est ainsi qu’une réduction de 400 000 € pour les tarifs hébergement des Personnes Âgées a été décidée 
par la recherche de marges de manœuvre dans les établissements et services pour personnes Âgées.

De même la diminution de 50 % du montant de la subvention allouée par le Conseil départemental au CLIC 
Sud Touraine a été actée (-28 000 €). Cette mesure s’accompagnera d’un suivi spécifique des partenariats par 
la Direction de l’Autonomie.

Le budget qui sera consacré à la prise en charge des perssones âgées s’établit donc comme suit : 

 57 424 435 € de dépenses de fonctionnement, 
 200 000  € de dépenses d’investissement, 
 19 926 049 € de recettes de fonctionnement.

Ces montants ne tiennent pas compte des impacts financiers de la loi Adaptation de la Société au Vieillissement. 

 MAINTIEN À DOMICILE DES PERSONNES AGEES

 Allocation Personnalisée d’Autonomie à Domicile : 23 580 500 € en dépenses et 17 899 549 € en 
recettes

En 2015, 8 structures ont signé un CPOM avec le Conseil  départemental  (6 ASSAD, l’ADMR et AIDADOM). 
18 autres services d’aide à domicile ont fait l’objet d’au moins un paiement dans l’année. Enfin, 13  petites unités 
de vie sont autorisées par le département pour 276 places financées à hauteur de 163 000 € au titre de l’APA à 
domicile.

Il est à noter qu’un audit financé à 50% par la CNSA doit être réalisé auprès des 7 ASSAD du département  
jusqu’en  juin  en  vue  de  permettre  au  Conseil  départemental  d’améliorer  les  dispositions  des  Contrats 
Pluriannuels d’Objectifs (CPOM).

La baisse d’activité amorcée en début d’année 2015 a persisté tant sur la part  de l’APA versée aux bénéficiaires  
que sur la part versée aux services prestataires. Elle s’explique par une diminution du nombre de bénéficiaires 
conjuguée à une moindre consommation des plans d’aide. 

Il peut être estimé que l’allègement prévu du reste à charge pour les plans les plus lourds entraînera une nouvelle  
augmentation de l’activité.

La  légère  augmentation  des  crédits  de 0.55  % par  rapport  au  CA anticipé,  s’explique  par  une  hausse  des 
dépenses liée :

 d’une part à la revalorisation en année complète du tarif  horaire (+1,20 €) de l’ADMR signataire d’un 
CPOM, 

 d’autre part, à l’augmentation des heures d’APA versées en prestataire (54 % au lieu de 53 % en 2014).

Les recettes sont constituées de la dotation CNSA et du recouvrement des indus d’APA qui devraient diminuer  
grâce à un meilleur contrôle de l’effectivité de l’aide via la télégestion.

Il est proposé une diminution de la dotation CNSA de 6 % et des indus d’APA par rapport au CA anticipé 2015, ce  
qui s’explique mécaniquement par la baisse d’activité en 2015 et 2014. 

Au total, c’est une somme de 23 580 500 € en dépenses et 17 899 549 € en recettes qui sera consacrée à cette 
opération.

 AIDE À L’HÉBERGEMENT DES PERSONNES ÂGÉES

 Soutien à l’investissement immobilier dans les EHPAD : 200 000 € en dépenses

Retour sommaire



298

En investissement, un ajustement du plan EHPAD a été réalisé pour tenir compte de l’avancée des projets de 
reconstruction ou de réhabilitation des EHPAD publics ainsi que du financement conjoint de trois projets du plan  
EHPAD par la Région dans le cadre de la convention Région-Département (Richelieu, Montlouis et Langeais) – Cf 
rapport Convention Région-Département 2015-2020.

Le  projet  de  l’EHPAD  d’Abilly  n’est  pas  inscrit  dans  la  convention  Région-Département :  il  est  programmé 
200 000 € en crédits de paiement pour 2016 sur l’Autorisation de Programme existante. 

Pour information, le plan EHPAD validé prévoit une subvention de 1 875 000 € pour l’EHPAD de Bourgueil pour 
laquelle une AP sera proposée au budget 2017. Une subvention était  prévue initialement pour Château- La-
Vallière de 2 062 500 €.  Il  est  proposé de la suspendre pour la reporter sur un nouveau projet  de structure 
innovante sur l’agglomération tourangelle.

 Allocation personnalisée d'Autonomie en établissements : 22 708 500 € en dépenses et 11 500 € 
en recettes

L’APA en établissement permet d’aider les personnes âgées à régler le tarif dépendance des EHPAD.

En Indre-et-Loire, 53% des résidents des 57 établissements du département bénéficient d’une APA E. 

Le nombre de résidents ayant reçu une APA E est en augmentation de 16 % par rapport à 2010 (ouverture de 
places d’hébergement). Le montant moyen versé mensuellement par le Conseil départemental est également en 
augmentation de 12 % sur la même période (2010 : 326 €/mois – 2011 : 366 €/mois). Les personnes âgées en 
EHPAD sont en effet de plus en plus lourdement dépendantes.

Les dépenses d’APA en établissement ont été estimées à 22 708 500 €, soit une augmentation de 1.8 % qui 
comprend  le  surcoût  sur  une  année  pleine,  engendré  par  l’ouverture  de  169  places  d’EHPAD  en  2015 
(Résidences Henry DUNANT,  Eleonore et  Courteline),  ainsi  que par l’ouverture de 13 nouvelles places à la 
Bechtière.

Les 17 EHPAD publics du département (dont 4 accueillent des personnes handicapées vieillissantes) font l’objet 
d’une convention de dotation globale avec le Département. Il est prévu en 2016 que les établissements publics  
hospitaliers bénéficient également d’un conventionnement en dotation globale.

Il est proposé de maintenir les recettes d’indus d’APA à 11 500 €.

Il est à noter que ces estimations sont basées sur un nombre de résidents constant et sur un maintien des prix de  
journée des établissements. 

Au total, c’est une somme de  22 708 500 €  en dépenses et  11 500 €  en recettes qui sera consacrée à cette 
opération.

 Aide à l'hébergement des personnes âgées : 10 590 500 € en dépenses et 2 015 000 € en recettes

L’aide sociale à l’hébergement attribuée par le Conseil  départemental permet aux personnes âgées ayant de 
faibles ressources de financer le tarif hébergement des EHPAD. 

En  Indre-et-Loire,  4  339  places  d’hébergement  sont  habilités  à  l’aide  sociale.  11  %  des  résidents  des  30 
établissements habilités ont fait appel à l’aide sociale. Il doit être signalé une baisse de 5.5 % du nombre des  
bénéficiaires de l’aide sociale en 2015. 

La projection du nombre de bénéficiaires attendus en 2016 tient compte de l’ouverture des 104 nouvelles places 
(Résidences Henry DUNANT, Eléonore et Courteline). Ce surcoût doit être compensé d’une part par la baisse 
prévisionnelle de 400 000 € sur les prix de journée 2016 et, d’autre part par le décalage dans le temps ou le refus 
de l’admissibilité à l’aide sociale des résidents qui détiennent suffisamment de capitaux pour régler leurs frais 
d’hébergement (285 000 € d’économie en 2015).

Les recettes proviennent des obligés alimentaires (950 000 €) et des recouvrements sur successions qui sont 
établis à partir du CA anticipé 2015 (1 000 000 €). Les mandats annulés correspondant aux régularisations de 
l’aide sociale en net partiel sont toujours importants (65 000 €).
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Au total, c’est une somme de 10 590 500 € en dépenses et 2 015 000 € en recettes qui sera consacrée à cette 
opération.

 Accueil familial : 174 000 € en dépenses

La loi sur l’Adaptation de la Société au Vieillissement prévoit le développement de l’accueil familial. Ce volet de la 
loi n’a pas été pris en compte dans les estimations budgétaires pour l’exercice 2016, les moyens à mettre en 
œuvre n’étant pas encore définis.
 
Le nombre de bénéficiaires concernés par l’allocation de placement familial oscille aujourd’hui entre 15 et 18 
personnes  et  l’allocation  mensuelle  moyenne  est  d’environ  800  €.  Ainsi,  en  2016,  il  est  proposé  d’inscrire  
150 000 € en dépense.

A cette dépense, s’ajoute le financement de la formation des accueillants familiaux pour un montant de 24 000 € 
(15 000 € de formation et 9 000 € de frais de déplacements) qui est renouvelé en 2016.

Au total, en 2016, c’est donc une somme de 174 000 € en dépenses qui sera consacrée à cette opération.

 AUTRES DEPENSES EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES

  Information et coordination : 35 200 € en dépenses

Cette opération concerne les actions financées dans le cadre de la convention CNSA.

Une ligne de crédit de 28 000 € était prévue en 2015 pour financer les actions de mutualisation des services 
d’aide à domicile. Ces actions n’ayant pas été mises en place, il est proposé d’inscrire une dépense de 7 200 € 
en 2016.

Concernant le CLIC Sud-Touraine, il est proposé de diminuer la subvention de 50%, soit une dépense de 28 000 
€ incluant les frais de déplacement. Une nouvelle convention devra préciser les missions prises en charge par le 
CLIC Sud Touraine. 

Au total, en 2016, c’est donc une somme de 35 200 € en dépenses qui sera consacrée à cette opération.

 Financement du CODERPA : 14 735 € en dépenses

Le montant attribué au CODERPA en 2016 est, comme chaque année, de  14 735 €.  Il  conviendra de revoir, 
lorsque les  décrets  d’application  seront  parus,  l’organisation et  le  mode de  fonctionnement  du futur  Conseil 
Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie, dont le secrétariat sera assuré par le Conseil départemental 
en lieu et place de l’Etat.

 Aide sociale à domicile : 321 000 € en dépenses

Il s’agit des services ménagers octroyés aux personnes âgées. 

Une augmentation des crédits de 8% par rapport aux prévisions de 2015 est envisagée. En effet l’augmentation 
du nombre d’heures payées, constatée en début d’année se maintient en septembre (+ 12% par rapport à la  
moyenne de janvier à juin 2015). 

En outre, le CPOM conclu avec l’ADMR en juillet 2015 a eu pour conséquence une augmentation de la base  
tarifaire de l’ADMR (+6%), à répercuter sur 12 mois en 2016.

Au total, en 2016, c’est donc une somme de 321 000 € en dépenses qui sera consacrée à cette opération.

Les crédits figurent au projet de budget primitif de 2016.

Mme ARNAULT. –  Mon propos n’était pas de montrer du doigt les établissements qui ne  fonctionnaient pas bien,  
ce n’est pas du tout cela.  Simplement, on s’est rendu compte que dans certains établissements il y avait des 
budgets prévisionnels qui n’étaient pas forcément en complète sincérité avec l’activité qui pouvait se dégager tout 
au long de l’année. Ce ne sont simplement que des écritures correspondant à la réalité de l’action dans ces 
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établissements.  

Vous le savez aussi, on tend à une évolution à zéro des taux de participation aux établissements. Nous l’avons 
présenté,  on  vous  l’avait  dit  aux  orientations  budgétaires,  on  l’a  présenté  aux  chefs  d’établissements,  c’est 
quelque  chose  qui  est  entendu.  Je  le  dis  sous  le  couvert  de  ma conseillère  départementale  déléguée aux 
personnes âgées, personnes handicapées, les établissements ont été plutôt, je dirai, pas agréablement, mais  
plutôt surpris qu’on n’aille pas vers la baisse parce que c’est le cas de plusieurs départements où le taux de 
progression est de moins quelque chose.

On a bien dit que c’était une moyenne, évidemment tous les établissements ne sont pas au même niveau de 
budget, il en sera tenu compte, on va y être attentif. On a simplement comme objectif, le premier, c’est de ne pas  
augmenter la charge des résidents ! On considère qu’elle est très lourde, et on ne peut plus se permettre de 
l’augmenter si on veut que ces personnes accédent à ce service ; quand il est indispensable en tout cas.

M. le Président. – Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU.   – Une question :  l’APA, l’an dernier,  c’était  25 millions d’euros et là c’est 23,5 millions ; 
pourquoi il y a une baisse ?

Mme ARNAULT. – C’est simplement un constat de non utilisation des crédits.

M. le Président. – Madame MONMARCHÉ.

Mme MONMARCHÉ-VOISINE. – Je pense qu’il  faudra revenir  auprès des directeurs des EHPAD parce que 
l’annonce faite a fait beaucoup de remous … Pour toutes ces raisons-là, nous allons nous abstenir sur cette 
délibération.

Mme ARNAULT. – Je voudrais  rassurer notre collègue, toute notre attention est  là ;  vous savez,  on n’a pas 
toujours la même interprétation des termes.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 31

Contre : 0

Abstention : 7 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme 
Laurence CORNIER-GOEHRING, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès MONMARCHÉ-
VOISINE, Mme Florence ZULIAN

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget primitif :

Programme «     Maintien à domicile des personnes âgées     »  

Opération «     Allocation Personnalisée d’Autonomie à Domicile     »  

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 016 - Article 651141 - Fonction 551 – APA D versée au service d’aide 
à domicile..............................................................................................................................  10 860 000,00 €
Chapitre 016 - Article 673 - Fonction 551 – Titres annulés (sur exercices antérieurs)....................... 500,00 €
Chapitre 016- Article 651142 - Fonction 551– APA à domicile versée au bénéficiaire............12 720 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 016 - Article 747811- Fonction 550 – Dotation versée au titre de l’APA.................. 17 799 549,00 €
Chapitre 016 - Article 7533 - Fonction 551 – Recouvrement des indus APA.............................. 100 000,00 €

Programme « Aide à l’hébergement des personnes âgées » 
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Opération « Soutien à l’investissement immobilier dans les EHPAD » 

AP - Restructuration EHPAD ABILLY – GBAXX637

d'inscrire en CP 2016................................................................................................................... 200 000,00 €
Chapitre 204 – article 204182 – fonction 53 – Subventions d’équipement aux organismes publics divers –
Bâtiments et installations
Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 200 000,00 €
CP 2017 : 300 000,00 €
CP 2018 : 181 250,00 €

Opération « Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissements » 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 016 - Article 673 - Fonction 553 – Titres annulés sur exercices antérieurs......................... 500,00 €
Chapitre 016 - Article 6541 - Fonction 550 – Créances admises en non-valeur............................. 2 000,00 €
Chapitre 016- Article 651143 - Fonction 552– APA versée au bénéficiaire en 
établissement..........................................................................................................................  1 600 000,00 €
Chapitre 016- Article 651144 - Fonction 553– APA versée à l’établissement......................... 21 100 000,00 €
Chapitre 016 - Article 6542 - Fonction 550 – Créances éteintes.................................................... 1 000,00 €
Chapitre 016 - Article 673 - Fonction 552 – Titres annulés sur exercices antérieurs...................... 5 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 016 - Article 7533- Fonction 552 – Recouvrement des indus d’APA................................ 8 000,00 €
Chapitre 016 - Article 7533 - Fonction 553 – Recouvrement des indus APA.................................. 3 500,00 €

Opération « Aide à l’hébergement des personnes âgées » 
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6525- Fonction 53 – Frais d’inhumation......................................................... 3 000,00 €
Chapitre 67- Article 673- Fonction 53 – Titres annulés sur exercices antérieurs............................ 4 000,00 €
Chapitre 65- Article 6541- Fonction 53– Créances admises en non-valeur.................................. 15 000,00 €
Chapitre 65 Article 65243 - Fonction 53– Frais de séjour en établissements........................ 10 500 000,00 €
Chapitre 65 - Article 6542- Fonction 53– Créances éteintes........................................................ 10 000,00 €
Chapitre 67 - Article 678 - Fonction 53 – Autres charges exceptionnelles.................................... 15 000,00 €
Chapitre 011 - Article 62878 - Fonction 53 – Remboursement de frais à des tiers....................... 21 500,00 €
Chapitre 011- Article 6227 - Fonction 53 – Frais d’actes et de contentieux.................................. 20 000,00 €
Chapitre 65- Article 6577- Fonction 53 – Remises gracieuses....................................................... 2 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 75- Article 7513 - Fonction 53 – Recouvrement sur bénéficiaires, tiers payants et 
successions.............................................................................................................................  1 000 000,00 €
Chapitre 75 - Article 7513-1- Fonction 53– Recouvrement sur bénéficiaires, tiers payants et
successions ...............................................................................................................................  950 000,00 €
Chapitre 77 - Article 773 - Fonction 53 – Mandats annulés.......................................................... 50 000,00 €
Chapitre 77 - Article 7788- Fonction 53 – Produits exceptionnels divers...................................... 15 000,00 €

Opération « Accueil familial »
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6522- Fonction 53 – Accueil familial........................................................... 150 000,00 €
Chapitre 011- Article 6183- Fonction 53 – Frais de formation (personnel extérieur à la
Collectivité- convention CNSA......................................................................................................  15 000,00 €
Chapitre 011- Article 6245- Fonction 53– Transports de personnes extérieures à la 
Collectivité- convention CNSA........................................................................................................  9 000,00 €

Programme « Autres dépenses en faveur des personnes âgées » 

Opération « Information et coordination »
Dépenses de fonctionnement 
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Chapitre 011- Article 62878- Fonction 53 – convention CNSA - Remboursement de 
frais à des tiers...............................................................................................................................  7 200,00 €
Chapitre 65- Article 6556- Fonction 53 – Contributions à des fonds............................................. 26 800,00 €
Chapitre 011- Article 62878- Fonction 53 –Remboursement de frais à des tiers............................ 1 200,00 €

Opération « Financement du CODERPA »
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65- Article 6556- Fonction 53 – Contributions à des fonds............................................. 14 735,00 €

Opération «     Aide sociale à domicile     »  
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011- Article 611- Fonction 53 – Contrats de prestations de services............................ 316 000,00 €
Chapitre 65- Article 65113 - Fonction 53 – Allocations aux personnes âgées.................................5 000,00 €
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2ème C - Autonomie

PERSONNES HANDICAPÉES

32        PERSONNES HANDICAPÉES - 2016 (ID WD :  2916)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

Afin de permettre aux personnes handicapées de mettre en œuvre leur projet de vie, le Conseil départemental,  
principal acteur de la politique envers les personnes handicapées, développe les réponses pour faciliter leur vie à 
domicile et en établissement.

L’hébergement est le poste le plus important puisqu’il constitue 74% de la dépense en faveur des personnes en  
situation de handicap (53 973 000 €). Les prix de journée pour le département d’Indre et Loire vont faire l’objet de  
mesures nouvelles de maîtrise des enveloppes financières de tarification. On constate cependant que la dépense 
globale d’aide sociale à l’hébergement (incluant les établissements hors département) a augmenté de 6% entre 
2013 et 2015 (+ 3 260 000 €) et que les besoins ne sont actuellement pas tous couverts (importance des listes 
d’attente).

Arbitrages REVAD 2016

Dans le cadre de la réflexion engagée au cours de la REVAD et  s’agissant de dépenses contraintes,  les 
propositions d’économies se traduisent essentiellement par des efforts de gestion pour maîtriser les coûts. 
C’est ainsi qu’une  réduction de 400 000 € pour les tarifs hébergement des Personnes Handicapées a été 
décidée  par  la  recherche  de  marges  de  manœuvre  dans les  établissements  et  services  pour  personnes  
handicapées : reprise des excédents antérieurs, révision à la hausse de recettes sous estimées, révision des 
prises en charge des amortissements.

Le montant total du budget affecté à la politique envers les personnes handicapées s’élève donc à  :
 

 72 820 355 € de dépenses de fonctionnement, 
 11 269 144 € de recettes de fonctionnement,

 MAINTIEN À DOMICILE DES PERSONNES HANDICAPEES

 Aide à la compensation du handicap : 17 060 000 € en dépenses et 4 689 251 € en recettes

Le Conseil départemental contribue au maintien à domicile des personnes handicapées par le versement de la 
Prestation  de  Compensation  du  Handicap  (PCH)  et  de  l’Allocation  Compensatrice  pour  l’aide  d’une  Tierce 
Personne (ACTP).

La Prestation de compensation du handicap, accordée par la MDPH et versée par le Conseil  départemental  
permet aux adultes et enfants handicapés de financer des aides humaines, aides techniques, aides animalières, 
aides exceptionnelles, aides au déplacement et amélioration du logement.

Il est proposé une dépense prévisionnelle de  14 810 000 € qui est en légère augmentation par rapport au CA 
anticipé  2015,  mais  qui  peut  s’avérer  insuffisante  pour  couvrir  l’exercice  budgétaire  2016,  compte-tenu  de 
l’évolution des dépenses relatives aux aides techniques et à l’amélioration de l’habitat.

A noter que pour la PCH enfants, la forte augmentation de l’activité (+10%) de janvier à juin 2015 s’est maintenue 
en  septembre  et  octobre  mais  les  plans  d’intervention  sont  moins importants  en  volume  horaire,  d’où  une 
diminution de 15 000 € des crédits demandés par rapport au CA anticipé.

L'Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP) permet  aux personnes handicapées d'assumer les frais 
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occasionnés par l'emploi d'une tierce personne pour les aider dans les actes essentiels de la vie quotidienne.

Une baisse de 35 000 € des crédits est demandée par rapport au CA anticipé dans la mesure où il s’agit d’une 
mesure  qui  ne  peut  plus  être  accordée  pour  de  nouveaux  dossiers.  La  dépense prévisionnelle  s’élève  à 
2 250 000 €.

En recettes, il est proposé de maintenir le montant de la dotation CNSA perçue en 2015.

Au total, c’est une somme de 17 060 000 € en dépenses et 4 689 251 €en recettes qui sera consacrée à cette 
opération.

 Aide sociale à domicile : 450 000 € en dépenses

Il s’agit des services ménagers octroyés aux personnes handicapées.

Entre janvier et juin 2015, le nombre de bénéficiaires de services ménagers a diminué de 20% :  juillet 2014 : 
291 bénéficiaires – juillet 2015 : 232 bénéficiaires

En effet, depuis janvier 2014, l’admissibilité à l’aide sociale est calculée uniquement sur la base du montant de 
l’AAH conformément aux textes en vigueur ce qui a engendré une baisse de nombre de bénéficiaires. 

Cette baisse est accentuée par le passage des personnes handicapées aux services ménagers pour personnes 
âgées après leur mise à la retraite. Le nombre de bénéficiaires devrait se stabiliser en 2016.

En dépenses, il est proposé un maintien des crédits à 450 000 €.

 AIDE À L’HÉBERGEMENT DES PERSONNES HANDICAPEES

 Aide à l’hébergement ou l’accueil des personnes handicapées : 53 973 000 € en dépenses et 6 015 
000 € en recettes

L’aide  sociale  à  l’hébergement  est  versée  aux  personnes  handicapées  par  le  Conseil  départemental  sur 
orientation de la MDPH.

Aujourd’hui, on constate sur le département, un nombre important de personnes en attente d’une place dans un 
établissement adapté à leur handicap (100 demandes en attente). De ce fait, les jeunes adultes restent en IME 
(Amendement  Creton)  et  les personnes handicapées vieillissantes restent  dans des foyers  de vie  ou foyers 
d’hébergement qui ne correspondent pas à leurs besoins

En 2015, 10 % des bénéficiaires de l’aide sociale sont hébergés dans un autre département, avec des prix de 
journée plus élevés qu’en Indre-et-Loire, d’où une dépense plus importante pour le département.

En dépenses, il est proposé une diminution des crédits de 1 %, conformément au cadrage budgétaire.

Si cette diminution tient compte en partie de la baisse de 400 000 € prévue sur les tarifs hébergement (soit un 
diminution réelle des dépenses liées aux ressortissants d’Indre-et-Loire de 360 000 €), elle ne tient cependant pas 
compte du surcoût de 700 000 € engendré par l’ouverture de 7 places de foyer aux Elfes et de la restructuration 
de  19  places  de  la  section  de  retraite  du  foyer  de  Cluny  en  19  places  d’hébergement  pour  personnes 
handicapées vieillissantes (15 places d’accueil permanent et 4 places d’accueil de jour).

Il est à noter que les dossiers en attente à la MDPH en cours de renouvellement ou en demande d’orientation  
peuvent engendrer des régularisations auprès des établissements sur plusieurs mois.

Les dépenses consacrées aux établissements du département sont ainsi difficiles à maîtriser tout comme  les 
dépenses  consacrées  aux  établissements  hors  département  qui  accueillent  des  tourangeaux  (14,7%  des 
dépenses engagées au 1er semestre 2015), dépenses qui sont difficilement prévisibles d’une année sur l’autre, 
alors que les prix de journée sont très élevés.

L’évolution du nombre de bénéficiaires au cours de l’année 2016 fera l’objet d’un examen attentif, tenant compte 
des prix de journée élevés ainsi que du nombre important de personnes handicapées en attente d’une place en 
établissement.

En  recettes,  il  est  proposé  de  maintenir  les  crédits  correspondant  aux  sommes  recouvrées  auprès  des 
bénéficiaires (6 000 000 €) et aux mandats annulés (15 000 €). 
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Au total, c’est une somme de 53 973 000 € en dépenses et 6 015 000 € en recettes qui sera consacrée à cette 
opération.

 Accueil familial : 390 000 € en dépenses

Le nombre de bénéficiaires d’une allocation de placement familial reste stable : 38 personnes au 30 juin 2015. Le 
montant mensuel alloué est également stable : 866 € par mois et par bénéficiaire en moyenne sur le 1er semestre 
2015.

Le  nombre  de  personnes handicapées relevant  de  l’aide  sociale  est  difficilement  quantifiable,  cependant  le  
nombre de places agréées sur le département étant limitées (124 places pour les personnes handicapées et les 
personnes âgées), une hausse de l’activité n’est pas envisagée en 2016.

En dépenses, il est donc proposé un maintien des crédits engagés en 2015 soit 390 000 €

 FINANCEMENT DE LA MDPH

  Dépenses de fonctionnement de la MDPH : 902 355 € en dépenses et 564 893 € en recettes

La dotation départementale versée à la MDPH pour 2016 est de 279 100 €. La baisse des crédits s’explique par 
les  économies  qui  seront  réalisées  par  la  MDPH sur  le  loyer,  les  frais  d’imprimerie,  frais  de  formation  et  
prestations de service. 

Il  doit  être  également  prévu  une  dotation  complémentaire  de  58 362  €  en  compensation  de  la  baisse  des 
dotations de l’Etat.

Enfin,  il  est  proposé de maintenir  la  dotation de la  CNSA pour la MDPH au même niveau qu’en 2015,  soit  
564 893 €. 

En conséquence, les recettes CNSA à inscrire sont également de 564 893 €.

Au total,  c’est une somme de  902 355 €  en dépenses et  564 893 €  en recettes qui sera consacrée à cette 
opération.

 Fonds de Compensation du Handicap : 45 000 € en dépenses

Une participation de 45 000 € du Conseil départemental au fonds de compensation du handicap est prévue pour 
2016.

Les crédits figurent au projet de budget primitif de 2016.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget primitif :

Programme «     Le maintien à domicile des personnes handicapées     »  
Opération «     Aide à la compensation du handicap     »  
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Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65- Article 6511211 - Fonction 52 – PCH plus de 20 ans........................................ 13 850 000,00 €
Chapitre 65 - Article 6511212 - Fonction 52 –PCH moins de 20 ans.......................................... 960 000,00 €
Chapitre 65- Article 651122 - Fonction 52– Allocation compensatrice tierce personne........... 2 250 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 74- Article 747812- Fonction 52 – Dotation versée au titre de la PCH...................... 4 689 251,00 €

Opération «     Aide sociale à domicile     »  

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 011- Article 611- Fonction 52 – Contrats de prestations de services............................ 450 000,00 €

Programme «     Aide à l’hébergement des personnes handicapées»  
Opération « Aide à l’hébergement ou l’accueil des personnes handicapées » 

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65 - Article 6541 - Fonction 52 – Créances admises en non-valeur................................. 2 000,00 €
Chapitre 65- Article 6542 - Fonction 52– Créances éteintes.......................................................... 4 000,00 €
Chapitre 65- Article 65242- Fonction 52– Frais de séjour en établissements et 
services pour adultes handicapés...........................................................................................  3 312 516,00 €
Chapitre 65- Article 65242- Fonction 52-FAM– Frais de séjour en établissements et 
services pour adultes handicapés..........................................................................................  11 932 484,00 €
Chapitre 65- Article 65242- Fonction 52-MRPH– Frais de séjour en établissements et 
services pour adultes handicapés...........................................................................................  1 355 000,00 €
Chapitre 65- Article 65242- Fonction 52-IMCRETON– Frais de séjour en établissements et 
services pour adultes handicapés...........................................................................................  1 300 000,00 €
Chapitre 65- Article 65242- Fonction 52-SAVSSAM– Frais de séjour en établissements et 
services pour adultes handicapés...........................................................................................  3 310 000,00 €
Chapitre 65- Article 65242- Fonction 52-FHEBERG– Frais de séjour en établissements et 
services pour adultes handicapés...........................................................................................  9 355 000,00 €
Chapitre 65- Article 65242- Fonction 52-FOYERVIE– Frais de séjour en établissements et 
services pour adultes handicapés.........................................................................................  23 355 000,00 €

Chapitre 65- Article 6577- Fonction 52– Remises gracieuses........................................................ 2 990,00 €
Chapitre 67 - Article 673 - Fonction 52 – Titres annulés sur exercices antérieurs........................ 44 010,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 75 - Article 7513- Fonction 52 – Recouvrements sur bénéficiaires........................... 6 000 000,00 €
Chapitre 77 - Article 773 - Fonction 52 –Mandats annulés........................................................... 15 000,00 €

Opération « Accueil familial » 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6522- Fonction 52 – Accueil familial........................................................... 390 000,00 €

Programme «Financement de la MDPH»
Opération « Dépenses de fonctionnement de la MDPH »
Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65- Article 6558- Fonction 52 – Autres contributions obligatoires................................. 902 355,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 74 - Article 747813- Fonction 52 – Dotation versée au titre des MDPH....................... 564 893,00 €

Opération « Fonds de compensation du handicap »
Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65- Article 6558- Fonction 52 – Autres contributions obligatoires....................................45 000,00 €
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2ème C - Lutte contre les Exclusions

2ème C - Lutte contre les Exclusions

PERSONNES EN DIFFICULTÉ

33        INSERTION - BP 2016 (ID WD :  2881)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Nadège ARNAULT

Dans un contexte économique et  social  difficile, le Département doit  faire face depuis plusieurs années à la  
montée  en  charge  du  nombre  de  bénéficiaires  du  Revenu  de  Solidarité  Active  et  des  différents  dispositifs 
d’insertion.

Au  30  septembre  2015,  le  département  d’Indre-et-Loire  comptait  18  588  allocataires  du  RSA  dont 
10 780 allocataires du RSA socle, 2 500 allocataires du RSA socle-activité et 5 308 allocataires du RSA activité 
seul, soit  une augmentation de  8%, légèrement supérieure à celle de l’année passée. En tenant compte des 
ayants droit  (conjoints et  enfants),  le RSA couvre au total  38 884 personnes soit  7,5 % de la population du 
département.

En plus des missions qui lui sont confiées dans la gestion de l’allocation RSA, le Conseil  départemental doit  
mettre  en  œuvre  des  actions  visant  à  l’insertion  des  personnes en  situation  d’exclusion.  Par  ailleurs,  notre 
collectivité a développé un certain nombre d’actions en faveur des jeunes en difficultés.

Arbitrages REVAD 2016

La  réflexion  globale  menée  sur  l’ensemble  des  politiques  d’insertion  suite  à  la  Revue  des  Actions 
Départementales (REVAD), a permis à la Direction de l’Insertion, de moduler les subventions octroyées en 
fonction du nouveau cadre juridique posé par la loi NOTRe et de dégager des marges de manœuvre à hauteur  
de 538 796 € hors allocations.

Ces mesures visent notamment à prioriser l’accompagnement vers le retour à l’emploi (- 700 000 €), à soutenir 
les  contrats  aidés  et  l’Insertion  par  l’Activité  Économique  avec  un  fléchage  prioritaire  sur  les  entreprises  
d’insertion (+ 200 000 €)

Par ailleurs le Conseil départemental se désengagera progressivement ou en totalité des 2016, des actions de  
santé,  des actions de lutte contre l’illettrisme et  de l’intervention sociale auprès des gens du voyage, ces 
compétences relevant principalement soit de l’État soit de la Région

Ces économies ciblées ont pour but de garantir l’efficience et le développement des dispositifs locaux dans une 
approche budgétaire désormais annualisée. 

Globalement  et  pour  l’ensemble  de  sa  politique  de  lutte  contre  les  exclusions,  le  Conseil  départemental  
consacrera  en 2016,  en  fonctionnement,  une somme de  74 123 290 €, fonds  FSE inclus.  Des recettes  de 
fonctionnement à hauteur de 4 714 500 € sont attendues, dont 1 205 000 € au titre du FSE. 

Enfin 2016, la politique de contractualisation avec les territoires, impactera le budget de la Direction de l’Insertion 
à hauteur de 434 015 € en dépenses de fonctionnement. 

I -LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS : 73 716 090 € de dépenses et 4 714 500 € de recettes

1) « Allocations RSA» : l’Impasse budgétaire : 65 360 000 € de dépenses et 3 507 000 € en recettes

En 2015, les dépenses de RSA ont avoisiné les 10 milliards d’euros, dont près de 4 milliards restés à la charge  
des  départements.  Dans  la  revue  de  la  Caisse  des  Dépôts  publiée  le  21  janvier  dernier,  D.BUSSEREAU,  
Président de l’Association des Départements de France (ADF) s’alarme de la cinquantaine de départements qui 
se retrouverait en difficulté budgétaire et ne pourrait plus assurer leurs missions sociales si rien n’est fait, fin 2016. 
C’est en effet, le défi du contrôle d’une dépense sociale non financée qui est lancé aux conseils départementaux.
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De fait, le poids croissant des dépenses relatives à l’allocation RSA, en l’absence d’une compensation juste et 
pérenne, pèse considérablement sur l’équilibre budgétaire du Conseil  départemental d’Indre-et-Loire. Ainsi de 
2012 à 2015, la dépense consacrée au paiement de l’allocation RSA a progressé de 35% pour atteindre 70 M€ fin 
2015. Ce sont aujourd’hui 26,3 M€ qui ne sont pas compensés par l’État. 

Au regard des efforts financiers considérables déjà assumés par la collectivité et dans l’attente de l’aboutissement 
des négociations entreprises entre l’ADF et le gouvernement (en vue d’une recentralisation du financement du 
RSA ou d’une compensation financière pérenne) il est proposé, à l’instar de la décision adoptée par l’assemblée 
générale extraordinaire des Présidents de Département le 16 décembre dernier, d’inscrire au titre du budget 
2016, le réalisé de l’exercice 2014, soit la somme de 65 000 000 €. Cette référence correspondant à la dernière 
année lors de laquelle tous les départements ont pu assumer le financement du RSA. 

En  plus  de  ces  crédits,  il  est  nécessaire  d’ajouter  360  000  €  afin  de  couvrir  des  dépenses  annexes  aux  
allocations. Une diminution notoire des lignes dédiées au RMI est proposée (- 24%). Toutefois, un certain nombre 
de  dossiers  est  encore  en  instance  devant  les  juridictions  sociales  et  le  nombre  de  dossiers  présentés  en 
commission de surendettement progresse significativement. 

Au total, c’est donc un montant de dépenses de 65 360 000 € et une prévision de recettes de 3 509 500 € qui 
sera consacrée à cette opération.

2) « Accès à l’emploi » : l’Axe prioritaire de la nouvelle mandature : 3 246 885 € de dépenses et 2 500 € de 
recettes

L’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficulté concourt à la réalisation de l’impératif national de  
lutte contre la pauvreté et les exclusions.  

L’accès à l’emploi est la finalité de la politique d’insertion proposée par le Conseil départemental. C’est pourquoi, 
les  crédits  dédiés  à  cette  thématique  progressent  significativement,  dans  un  cadre  budgétaire  désormais 
annualisé. Au titre de la priorité donnée à l’emploi, une enveloppe supplémentaire de 100 000 € est allouée aux 
structures  d’insertion,  et  vient  sanctuariser  l’insertion  par  l’activité  économique  à  hauteur  de  1 515 000  €. 
Parallèlement, les crédits dédiés à l’entrée en emploi sont réajustés à hauteur de 300 885 €. 

Par  ailleurs,  un  effort  tout  particulier  est  porté  à  l’attention  des  bénéficiaires  de  contrats  aidés  avec  une 
progression des crédits de 100 000 €, soit 1 429 000 € mobilisés pour la prise en charge de 112 Contrats d’Accès 
à l’Emploi  (CAE) et de 43 Contrats Initiative Emploi (CIE) auxquels viennent s’ajouter 300 Contrats à Durée 
Déterminée d’Insertion. 

Enfin, 2 000 € constitués de frais annexes complètent le budget de cette thématique.

Au total, c’est donc une somme de 3 246 885 € en dépenses.

3) « Offre d’Insertion » : Des dépenses ajustées mais garantes de la solidarité départementale : 1 171 815 
€ de dépenses

Dans cette période de crise économique et sociale, le Conseil départemental doit pouvoir maintenir ses politiques  
publiques de proximité,  essentielles pour l’ensemble de nos concitoyens.  À ce titre,  il  a  la responsabilité de 
l’animation des politiques d’insertion et dispose notamment pour ce faire, d’un Plan Départemental d’Insertion qui 
traduit pour la période 2015-2017 la volonté politique du Département, en matière d’insertion. 

En application de la loi NOTRe, la Direction de l’Insertion recentre son intervention sur ses compétences propres. 
Ainsi, a-t-il été acté le désengagement des mesures d’appui santé (qui relèvent désormais de la compétence État 
via  les  Agences  Régionales  de  Santé)  ou  le  retrait  progressif  et  programmé d’actions  dont  elle  n’a  pas  la 
compétence directe. Cette démarche permet d’économiser 298 896 €.

Néanmoins, le redéploiement des crédits dans un cadre budgétaire annualisé, permet de poursuivre le partenariat  
local dont l’enveloppe est répartie comme suit :
- 214 000 € dédiés à la mobilité. Cette légère diminution permet de conforter l’essor pris par la plateforme 
mobilité et intègre le choix fait par la loi NOTRe, de mobiliser la Région sur cette compétence. 
- 475  000  €  affectés  pour  l’intervention  sociale  sur  les  aires  d’accueil  des  gens  du  voyage  afin  de 
pérenniser la réorganisation adoptée l’année dernière. Il convient de préciser que sur cette enveloppe, 308 780 € 
sont inscrits au titre des CDDS.
- 180 280 € fléchés pour l’illettrisme.  La diminution de 100 000 € intègre le  transfert  à  venir  de cette 
compétence vers la Région et sera compensée par la mobilisation de fonds FSE pour le même montant.
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Par ailleurs, il  est proposé de conserver à même hauteur, les crédits dédiés aux épiceries sociales et autres 
actions de lien social pour un montant global de 172 185 € dont 115 285 € sanctuarisés dans les CDDS.   
En outre, les actions d’hébergement relevant prioritairement de la compétence État, le choix a été fait de diminuer 
les crédits dédiés à cette thématique et de les ramener à 127 000 €. Enfin, 3 350 € de frais divers, liés notamment 
au remboursement des déplacements des bénéficiaires du RSA dans le cadre des Commissions RSA complètent  
le budget.

Au total, c’est donc une somme de 1 171 815 € en dépenses.
4) «  Accompagnement  individuel  »  :  la  priorisation de l’Accompagnement socioprofessionnel  vers le 
retour à l’emploi : 2 732 390 € de dépenses

Des ajustements significatifs sont proposés parmi les structures conventionnées dans le cadre de la référence 
socioprofessionnelle,  avec  une  diminution  substantielle  de  350 000  € de l’enveloppe annualisée.  Il  est  ainsi 
proposé de repenser l’accompagnement, d’ajuster la répartition des places et de limiter le nombre d’opérateurs.  
Cette rationalisation des dépenses, qui anticipe une baisse programmée de 350 000 € pour 2017, tend à prioriser 
désormais l’accompagnement vers le retour à l’emploi.     

   
Enfin, une somme de 162 000 € garantit la prise en charge de diverses dépenses d’insertion, dont les frais de 
tutelle des bénéficiaires du RSA placés sous Mesure d’Aide Judiciaire, les actions collectives à destination des 
publics fragilisés... 

Au total, c’est donc une somme de 2 732 390 € en dépenses.

5) « l’Autorisation d’Engagement FSE INCLUSION » 1 205 000 € en dépenses et 1 205 000 € en recettes

Il  s’agit  là  de  crédits  gérés  par  délégation,  destinés  à  accompagner  les  politiques  d’insertion.  Les  actions  
financées à hauteur de 1 205 000 € le seront suite à l’appel à projet qui sera lancé courant 2016. Une recette du  
même montant est attendue. 

Au total, c’est donc un montant de dépenses de 1 205 000 € qui sera consacré à cette opération et une prévision 
de recettes de 1 205 000 €.

II -INSERTION DES JEUNES EN DIFFICULTES : 407 200 €

Dans une optique de prévention des exclusions, le Conseil départemental s’engage fortement auprès des jeunes 
en finançant le Fonds d’aides aux jeunes et le dispositif Atoutjeunes formation.

1) Le Fonds d’Aide aux Jeunes : 187 200 €

Il  s’agit  d’un  dispositif  destiné  à  favoriser  la  démarche  d’insertion  des  jeunes  en  difficulté  sociale  ou 
professionnelle, âgés de 18 à 25 ans révolus, non bénéficiaires du RSA.

Le fonds intervient sous forme d’aides financières individuelles versées directement aux jeunes, soit versées à 
leurs créanciers, après avis d’une commission associant les représentants des missions locales.

Fin 2015, 1 037 demandes ont été déposées, soit plus 40% par rapport à l’an passé,  essentiellement pour des 
aides à la subsistance et d’aide à la mobilité.

Pour 2016, les crédits affectés à cette politique sont sanctuarisés à hauteur de 187 200 €.

Cette enveloppe sera répartie comme suit :
- 180 000 € pour les aides individuelles et 
7 200 € pour la gestion financière du fonds pour les aides individuelles (4 % du montant des aides) qui est 
assurée par l’UDAF.

Il convient de préciser que dans le cadre de la rationalisation des dépenses, les sommes allouées aux actions 
collectives du FDAJ, qui ne relèvent pas de la compétence directe du Conseil départemental ont été supprimées,  
générant ainsi une économie de 62 800 €. 

2)  Atoutjeunes formation : 220 000 €

Mis en place en 2008, le dispositif « Atoutjeunes formation », est un fonds de soutien qui permet à des jeunes,  
entrant dans une formation professionnelle financée par le Conseil Régional ou Pôle Emploi et sous conditions de 
ressources, de se voir attribuer une bourse mensuelle de 150 €.
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Fin 2015, 369 ont été présentées pour des formations de niveau V, soit une progression de 53 % au regard de  
celles transmises en 2015.

Réel tremplin vers l'insertion professionnelle des jeunes, la dotation du fonds pour 2016, est maintenue à même 
hauteur que l’année dernière, soit 220 000 €. 

Au total, c’est donc une somme de 407 200 € en dépenses.

Tous ces crédits figurent au projet de Budget Primitif 2016.

Dans les arbitrages de la REVAD, mais c’était avant les arbitrages, c’est un sujet qui a été pris à bras le corps par 
notre collègue Vincent LOUAULT qui s’est plongé dans le dossier, qui a cherché des solutions,  qui en  a proposé 
et qui, à mon sens, sont porteuses.

Tout d’abord cela a été de se dire, effectivement, nous avons un grand public dans les bénéficiaires du RSA, que 
pouvons-nous faire pour que le plus grand nombre d’entre eux puisse retourner vers l’emploi parce que c’est  
l’objectif. Tout a été pensé justement pour permettre la réinsertion et le retour vers l’emploi. On vous l’a déjà  
exposé ici, on a pensé à des actions en ce sens, c’est-à-dire que dans nos différentes politiques sociales, nous  
mettons tout en œuvre pour permettre aux bénéficiaires du RSA de retourner vers l’emploi. Comment  ? Déjà, 
vous nous avez dit tout à l’heure que nous avions baissé nos participations pour l’accueil des jeunes, eh bien 
nous allons miser sur des places dans les crèches justement pour ces personnes en recherche d’emploi qui sont 
parents. Cela leur permettra d’aller plus librement vers les rendez-vous, vers les emplois, vers les formations. Des 
places seront dédiées pour la garde de leurs enfants et c’est ainsi qu’il est prévu dans ce budget, le financement 
de 57 places en crèche, tant dans l’agglomération que dans le monde rural, une répartition sur l’ensemble du  
territoire à hauteur de 13 000 euros par poste en crèche.

Aussi, nous avons mis en place avec l’ADT (Agence Départementale du Tourisme) une action qui vise à mettre en 
contact  des  employeurs  du  tourisme,  de  l’hôtellerie,  de  la  restauration,  avec  des  bénéficiaires  du  RSA en 
recherche d’emploi… il y a eu plusieurs réunions, il y a eu des job-dating. L’objectif, c’était de pouvoir réinsérer,  
dès  cette  année,  30  bénéficiaires  du  RSA.  Il  se  trouve  qu’à  l’issue  de  ces  rencontres,  nous  pourrons  
probablement réinsérer 50 personnes. Donc, c’est une action que nous pensons favorable et positive, et si on ne 
peut pas dire à la date d’aujourd’hui quel en sera le succès, en tout cas, à la fin de la saison touristique, un bilan  
sera fait et on en tirera les conclusions. Si les conclusions sont bénéfiques, nous étendrons ce système de mise 
en relation de secteur  professionnel  avec nos bénéficiaires du RSA, à d’autres secteurs,  tel  le  service à la  
personne ou autre.

La difficulté peut-être, c’est que cette année nous avons vu cette action dans le cadre du périmètre aggloméré, 
c’est-à-dire de l’agglomération de Tours, donc nous n’avions peut-être pas le problème crucial de nos territoires 
ruraux qui est la mobilité. L’objet c’est de l’étendre à tout le territoire parce que les besoins sont aussi importants  
sur nos territoires ruraux que dans l’agglomération. Il faut savoir qu’en 2015, ce sont 200 postes non pourvus  
dans ce secteur. C’est quand même dommage, quand en contrepartie on a des demandeurs en attente.

Nous aurons donc à gérer, au-delà de la mise en relation des professionnels avec les bénéficiaires du RSA, le  
problème de la mobilité.

Je voulais dire que cette action a été menée également avec Pôle Emploi, c’est-à-dire qu’on arrive à travailler 
ensemble et c’est un point bénéfique.

M. le Président. – Merci Nadège.

Vincent LOUAULT.

M. Vincent LOUAULT. – Président merci.

Je voulais répondre à Mme CHAIGNEAU. Sur les contrats aidés, vous avez relevé tout à l’heure 112 contrats  
aidés, moins que 2015, bien sûr, il y a les contrats aidés de 2015 qui s’ajoutent, c’est pour cela qu’on a 112 
nouveaux contrats + 91 contrats qui se reportent sur 2016. Il  n’y a en aucun cas une baisse, je tenais à le  
rappeler. En tout 562 contrats, plus 100 000 euros et avec l’IAE, c’est plus de 200 000 euros mis sur les contrats 
aidés. Voilà. C’était un peu réducteur tout à l’heure, de parler « de la droite goudron » comme vous l’avez dit, et 
« cette droite goudron » pourrait bien fournir du bitume aux jeunes qui défilent dans la rue et qui perdent, eux, 
leurs plumes !

M. le Président. – Merci … la Touraine littéraire !...
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Rémi LEVEAU.

M. LEVEAU. – Merci Monsieur le président, mes chers collègues, merci pour les explications que vous nous 
donnez c’est, je dois l’avouer, un très beau discours, mais dans l’écrit, sa traduction est tout à fai t différente si on 
compare ligne à ligne les actions certes remodifiées en tout cas des budgets qui, ligne à ligne, sont diminués.

J’en prends pour exemple une petite contradiction et après, si vous me le permettez, je vous ferai une petite  
comparaison par rapport à ce qui a été voté aux orientations budgétaires.

Une contradiction : vous nous avez dit que la priorité de votre mandature c’est l’accès à l’emploi, dont acte. On 
partage également cette priorité. Sur l’accès à l’emploi, vous annoncez 3 246 885 € en dépenses, ce qui, en 
2015, était de 3 292 000 €, c’est-à-dire une diminution de 45 115 € pour être très précis. Voyez, là on avait la 
possibilité, à mon sens, d’abonder davantage cette ligne budgétaire et c’est là où intervient ma comparaison, c’est  
que lors de la session des orientations budgétaires, vous avez choisi de subventionner à hauteur de 50 000 euros 
les assises du journalisme. Vous voyez un peu là où je veux en venir certainement et, marqueur d’autant plus  
important, c’est que je vous renverrai, et vous me le permettrez, vers une lecture passionnante qui a été publiée 
hier par La rotative sur Internet et les 50 000 euros que vous avez mis pour les assises du journalisme, même si  
sur l’événement on n’a absolument rien à redire, là où vous avez certainement participé non pas à l’accès à 
l’emploi de tous mais à l’accès à l’emploi de quelques-uns. C’est pourquoi, pour toutes ces raisons, nous voterons 
contre ce rapport.

M. le Président. – Merci Monsieur LEVEAU.

Vous dites, en fait, que les lignes sont belles mais moi je vous dirai que les chiffres sont tristes. Ce que je regrette, 
c’est  que vous n’insistiez pas davantage  sur  les chiffres que  j’évoquais ;  la  baisse drastique de recettes  et 
l’augmentation du RSA non compensées. On sent que vous vous en accommodez, vous vous résignez ! C’est 
bien cela le drame de notre budget, c’est que nous devons faire avec cela !  Les chiffres sont tristes et sont 
contraints ! Bonjour tristesse, ce n’est pas de notre fait ! Bonjour tristesse et merci l’Etat.

Monsieur LEMOINE

M. LEMOINE. – En essayant de rester calme  …. Mais je ne suis pas d’accord…   Je dénonçais ce qui est écrit  
dans La Rotative…   J’avais un maire avec qui j’ai travaillé pendant 6 ans, qui me disait qu’il fallait -et avec qui 
j’étais à l’agglo- éviter de faire de la politique dans le caniveau et c’est pour cela que j’ai voté pour, alors que je  
me serais abstenu.

M. le Président. – Merci de cette explication. Nadège.

Mme ARNAULT     . – Simplement, deux choses. Je n’ai pas répondu à une de tes observations, Martine, qui disait 
que la somme que nous inscrivions à l’action RSA était minimisée… Je voulais rappeler que c’était en accord 
avec tous les départements et l’ADF de n’inscrire que la dépense constatée au CA de 2014.

Je suis un peu déçue, navrée,  parce qu’en votant  contre,  cela veut  dire qu’on ne soutient  pas l’emploi  des 
bénéficiaires du RSA et je trouve que c’est un peu dommage.

M. le Président. – Madame CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU     . – Je ne reviendrai pas dessus… ce que l’on vous a expliqué au début de ce budget, c’est 
que  nous,  ce  que  nous  ne  soutenions  pas  ce  sont  vos  choix  d’économies,  parce  que  vous  prenez  les  
compétences facultatives dans le social et du coup vous les diminuez. Ce n’est peut-être pas dans le social que  
ces compétences facultatives auraient pu être diminuées, c’était peut-être ailleurs ! En tout cas, nous, c’est ce 
que l’on aurait fait. Mais après c’est une histoire de choix, vous avez les vôtres, nous avons les nôtres, c’est tout.  
Vos explications sont cohérentes avec vos choix, on ne les remet pas en cause.

M. le Président     . – Le vote étant acquis, nous n’y revenons pas. 

Mme HADDAD vient de me donner pouvoir à partir du dossier n° 32. La parole est à Madame DEVALLEE… 
Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – C’était sur le dossier de l’emploi en général. Notre discussion concerne non seulement le RSA 
mais l’emploi en général. Ce qui serait intéressant c’est qu’on fasse le bilan de ce que le Conseil départemental 
apporte sur l’emploi en général, pas simplement sur le RSA. Parce que notre action première, comme le disait 
Rémi, évidemment c’est le RSA, on n’a pas l’emploi en compétence. Mais, quand on aide en investissement les 
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maisons de retraite, on aide à l’emploi. Quand on aide les associations pour des soutiens associatifs, on aide à 
l’emploi, d’où d’ailleurs notre intérêt pour que ces aides soient maintenues. Je recevais dimanche dernier les 
comités  omnisports  à  Montlouis  qui  faisaient  le  compte  du  nombre  d’emplois  qu’ils  représentaient,  c’est  
extrêmement important. Quand on subventionne, eh bien on crée de l’emploi. Quand on prend des apprentis au 
Conseil départemental, et ce que j’ai dit c’est inter obédientiel, on crée de l’emploi. Il faudrait peut-être, je pense à 
l’intervention de Pierre LOUAULT tout à l’heure, dans le cadre du budget général du Conseil départemental, qu’on 
puisse mettre en valeur cet apport global à l’emploi qui est celui  du Conseil  départemental,  qui  ne date pas 
d’aujourd’hui  et  qui  est  celui  qu’on avait  essayé,  aussi,  nous,  de mettre  en valeur.  Il  est  important  et  il  est 
transversal. Je crois que cela mériterait, puisqu’on parlait tout à l’heure, je crois que c’est Nadège qui en parlait,  
d’identification du Conseil départemental, cela permettrait d’identifier le rôle du Conseil départemental de manière 
globale. Cela me paraît être extrêmement intéressant pour les uns et pour les autres. On va passer tout à l’heure 
en CP une aide sur une thèse… qui est importante, on a aussi peut-être un travail à faire qui ne concerne pas  
simplement les gens qui sont les plus éloignés de l’emploi mais qui sont les gens qui sortent de ‘l’Université. On 
peut les mettre -vous l’avez évoqué à travers des job-dating par exemple- en rapport avec les entreprises. Tout ce 
travail là, ce serait des marqueurs significatifs et positifs du rôle du Conseil départemental qui ne serait pas vu 
simplement comme quelqu’un qui vient dans une solidarité envers les plus démunis, ce qui est son rôle mais qui 
accompagne la Touraine dans sa volonté d’aller vers l’avenir.

M. le Président. – Effectivement, c’est un compte que l’on peut faire. Je crois que le Département est vraiment le  
premier investisseur public. En fonctionnement, on le voit, on peut faire le compte. En investissement, il y a non  
seulement l’investissement direct 72 000 000 € mais il faut compter VTH 65 000 000 € autant que Tour(s)plus et 
le SDIS, rien que cela, ça montre déjà la marque très grande de l’action du département.

Monsieur DATEU.

M. DATEU. – Merci Monsieur le Président. Juste une petite précision Madame CHAIGNEAU, on dénonce souvent 
des choses contre lesquelles on est mais on ne donne pas de solution. Quand vous dites, tout à l’heure, « nous 
aurions fait un autre choix », ce serait bien par exemple de l’exposer ! Parce que quand je vous entends parler 
notamment  du  milieu  associatif  qui  vous  est  cher,  si  le  choix  était  le  même que celui  que  vous  aviez  fait  
précédemment, c’est-à-dire à la veille des élections départementales, de baisser de 7 % les subventions aux 
associations sportives et culturelles, sans le dire bien évidemment pendant la campagne, que nous, nous avons 
découvert quand nous sommes arrivés, c’est ça la réalité de votre système politique ! Parce que dénoncer en  
permanence et dire « on aurait fait des économies ailleurs » il serait bon, à ce moment-là, puisque vous n’êtes 
pas d’accord avec celles que, nous, nous avons faites, d’indiquer les secteurs dans lesquels, vous, vous auriez  
trouvé les économies nécessaires pour arriver à boucler un budget sincère ?

Mme CHAIGNEAU. – Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, déjà avec dix millions de droits de mutation en plus, 
l’exercice aurait  été pour nous aussi  assez facile.  Vous,  vous indiquez que sur les associations sportives et 
culturelles vous faites systématiquement 5 % d’économies, vous faites la même chose que nous ! qu’on demande 
un effort à tout le monde c’est normal ! Nous, c’était particulièrement visible l’endroit où on faisait des économies, 
c’était sur les routes…. On le dit, on l’assume ! c’était visible.

M. le Président. – Il me semble qu’à travers un dossier, nous sommes partis pour une discussion générale. Moi je 
reste factuel. Le dernier budget que vous avez présenté, je parle des choix, c’était un choix d’augmentation de 
fiscalité  +1,5  et  un  choix  de  l’endettement  de  6,1  millions  d’euros,  ce  ne  sont  pas  nos  choix !  là  on  le  dit 
clairement.

Nadège ARNAULT

Mme ARNAULT     . - Je voulais répondre à Patrick parce qu’effectivement c’est une très belle observation que tu as  
faite. Le Conseil département sait pourquoi il soutient par exemple le logement social, parce qu’il faut savoir qu’un 
euro d’aide du Conseil départemental dans ce secteur, c’est 8 euros pour le secteur du bâtiment, sur l’économie.  
Cela a donc des conséquences intéressantes.

M. le Président. – Merci Madame ARNAULT.

Mme DUPUIS donne pouvoir à compter du rapport n° 32 à M. GASCHET.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 31

Contre : 7 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme Laurence 
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CORNIER-GOEHRING, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès MONMARCHÉ-VOISINE, Mme 
Florence ZULIAN

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 De voter les crédits suivants :

Programme « LUTTE   CONTRE   /   LES EXCLUSIONS»   

Opération « Allocations» 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 015 - Article 6515 - Fonction 5471 –Allocations RMI ..................................................................15 000 €
Chapitre 015 - Article 6541 - Fonction 5471 –Créances admises en non-valeur ....................................100 000 €
Chapitre 015 - Article 6542 - Fonction 5471 –Créances éteintes  .............................................................28 000 €
Chapitre 015 - Article 6577 - Fonction 5471 – Subventions de fonctionnement versées aux organismes
publics-remises gracieuses de dettes........................................................................................................40 000 €

Chapitre 017 - Article 65171 - Fonction 567 –RSA – versements pour allocations forfaitaires ..........55 248 812 €
Chapitre 017 - Article 65172 - Fonction 567 –RSA – versements pour allocations forfaitaires majorées ................
.............................................................................................................................................................. 9 751 188 €
Chapitre 017 - Article 6541 - Fonction 567 –Créances admises en non-valeur ........................................85 000 €
Chapitre 017 - Article 6542 - Fonction 567 –Créances éteintes ................................................................17 000 €
Chapitre 017 - Article 673 - Fonction 567 –Titres annulés sur exercices antérieurs ...................................5 000 €
Chapitre 017 - Article 6577 - Fonction 567 –Subventions de fonctionnement versées aux organismes
publics-remises gracieuses de dettes .......................................................................................................70 000 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 - Article 74783 - Fonction 58 –Fonds de Mobilisation Départemental pour l’Insertion ......2 900 000 €

Chapitre 015 - Article 773 - Fonction 5471 –Mandats annulés sur exercices antérieurs ............................7 000 €
Chapitre 015 - Article 7531 - Fonction 5471 – Recouvrement des indus RMI  .........................................20 000 €

Chapitre 017 - Article 773 - Fonction 564 – Mandats annulés sur exercices antérieurs............................17 000 €
Chapitre 017 - Article 75342 - Fonction 567 –Recouvrements des indus d’insertion et d’aide sociale -
Allocations forfaitaires  ............................................................................................................................. 500 000€
Chapitre 017 - Article 75343 - Fonction 567 – Recouvrements des indus d’insertion et d’aide sociale - 
Allocations forfaitaires  majorées...............................................................................................................63 000 €

Opération « Accès à l’emploi » 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 017 - Article 65737 - Fonction 564 –Subventions de fonctionnement versées aux autres
établissements publics locaux –Insertion professionnelle .......................................................................158 000 €
Chapitre 017 - Article 6574 - Fonction 564 –Subventions de fonctionnement versées aux personnes
aux associations et autres organismes de droit privé-Insertion professionnelle ..................................1 657 885 €
Chapitre 017 - Article 65661 - Fonction 564 –Versement au titre des contrats d’insertion –
Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi...........................................................................................1 275 000 €
Chapitre 017 - Article 65662 - Fonction 564 – Versement au titre des contrats d’insertion –
Contrat d’Initiative Emploi.......................................................................................................................  154 000 €
Chapitre 017 - Article 6245 - Fonction 568 –Transport de personnes extérieures à la collectivité ..............2 000 €

Programme Départemental d’Insertion 2015 – AE15 – CDDS
Montant de l’AE.................................................................................................................................. 55 500 €
Modification de l’AE......................................................................................................................... - 37 000 €
Montant de l’AE modifié..................................................................................................................... 18 500 €
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Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 0 €
CP 2017 : 0 €

Programme Départemental d’Insertion 2015 – AE15
Montant de l’AE............................................................................................................................. 5 084 655 €
Modification de l’AE.................................................................................................................... - 3 495 055 €
Montant de l’AE modifié................................................................................................................1 589 600 €

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 0 €
CP 2017 : 0 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 017 - Article 75342 - Fonction 567 –Recouvrements des indus d’insertion et d’aide sociale -
Allocations forfaitaires  ................................................................................................................................ 2 500 €

Opération « Offre   d’Insertion »   

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 011 - Article 6281 - Fonction 50 –Concours divers ..........................................................................350 €
Chapitre 017 - Article 62878 - Fonction 568 –Remboursements de frais à des tiers ..................................3 000 €
Chapitre 017 - Article 65737 - Fonction 561 –Subventions de fonctionnement versées aux autres
établissements publics locaux –Insertion sociale   ...................................................................................64 500 €
Chapitre 017 - Article 6574 - Fonction 561 –Subventions de fonctionnement versées aux personnes,
aux associations et autres organismes de droit privé –Insertion sociale ................................................889 965 €
Chapitre 017 - Article 6574 - Fonction 564 –Subventions de fonctionnement versées aux personnes,
aux associations et autres organismes de droit privé–Insertion professionnelle ....................................214 000 €
Chapitre 017 – Article 6514 – Fonction 561 – Cotisations, adhésions et autres prestation pour le
compte de tiers............................................................................................................................................ 5 000 €

Programme Départemental d’Insertion 2015 – AE15 – CDDS
Montant de l’AE................................................................................................................................ 926 340 €
Modification de l’AE....................................................................................................................... - 617 560 €
Montant de l’AE modifié...................................................................................................................308 780 €

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 0,00 €
CP 2017 : 0,00 €

Programme Départemental d’Insertion 2015 – AE15
Montant de l’AE............................................................................................................................. 3 061 788 €
Modification de l’AE.................................................................................................................... - 2 220 192 €
Montant de l’AE modifié...................................................................................................................841 596 €

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 0,00 €
CP 2017 : 0,00 €

Opération « Accompagnement Individuel » 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 017 - Article 65737 - Fonction 564 – Subventions de fonctionnement versées aux autres
établissements publics locaux –Insertion professionnelle .......................................................................745 306 €
Chapitre 017 - Article 6574 - Fonction 564 – Subventions de fonctionnement versées aux personnes,
aux associations et autres organismes de droit privé –Insertion professionnelle ................................1 825 084 €
Chapitre 017 - Article 62268 - Fonction 568 – Autres honoraires ...........................................................157 000 €
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Référence Socio professionnelle 2015 – AE15
Montant de l’AE............................................................................................................................. 8 625 326 €
Modification de l’AE.................................................................................................................... - 5 743 642 €
Montant de l’AE modifié................................................................................................................2 881 684 €

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 0,00 €
CP 2017 : 0,00 €

Opération «FSE INCLUSION» 

Dépenses de fonctionnement 

AE FSE INCLUSION AE15

d’inscrire en CP 2016......................................................................................................................1 205 000 €

répartis comme suit :
Chapitre 65 - Article 65734 - Fonction 58/FSE – Subventions de fonctionnement versées aux 
communes et structures intercommunales   ......................................................................................255 000 €
Chapitre 65 - Article 65737 - Fonction 58/FSE – Subventions de fonctionnement versées aux 
autres établissements publics locaux ................................................................................................107 898 €
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 58/FSE – Subventions de fonctionnement versées aux 
personnes........................................................................................................................................... 842 102 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 1 205 000 €
CP 2017 : 1 280 000 €
CP 2018 : 1 280 000 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 - Article 74711 - Fonction 58 –Participation– Fonds européens– Fonds social européen
............................................................................................................................................................. 1 205 000  €

Programme « INSERTION D  ES   JEUNES EN DIFFICULTES»   

Opération « Aide aux jeunes» 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6513 - Fonction 58 – Bourses pour les jeunes en difficultés ..................................220 000 €
Chapitre 65 - Article 6556 - Fonction 58 – Contributions à des fonds - Fonds d’Aide aux Jeunes ..........187 200 €

Répartis comme suit :

 180 000 € pour les aides individuelles
 7 200 € pour la gestion du fonds des aides individuelles par l’UDAF
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2ème C - Habitat et Logement

2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

34        BUDGET PRÉVISIONNEL 2016 DE L'HABITAT (ID WD :  2924)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Pascale DEVALLEE

En 2016,  le  Conseil  départemental  consacre  un  budget  de  3 856  186 € en  faveur  de  la  politique  de 
l’habitat,  composé à 84% de dépenses d’investissement  et  comprenant  les crédits  délégués par  l’État  pour 
l’exercice de délégation des aides à la pierre, s’élevant à 465 625 €.

Arbitrages REVAD 2016

Compte tenu des enjeux économiques et  sociaux liés à  la  politique de l’habitat,  il  convient  tout  à la  fois 
d’assurer une production annuelle locative sociale tout en maîtrisant les dépenses. C’est pourquoi, lors de la  
REVAD, il a été acté :
-  une baisse des aides aux organismes HLM afin de solliciter d’avantage les fonds propres des organismes,
-  une sanctuarisation de l’accompagnement financier de l’ANAH en agissant prioritairement pour la lutte contre 
la précarité énergétique, l’adaptation des logements des personnes âgées et la lutte contre l’habitat indigne,
- une baisse des aides au fonctionnement.

L’ensemble de ces dispositions permettra, dès 2016, de générer une économie de l’ordre de 716 000 € en AP 
et de 220 000 € en CP. Pour ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, ces économies sont estimées à 
environ 79 000 €.

Les aides au titre de la politique départementale en faveur de l’habitat sont attribuées conformément au 
règlement des aides 2016 présenté en annexe du présent rapport.

I - LA  POLITIQUE  EN  FAVEUR  DE  L’HABITAT  SUR  FONDS  PROPRES  DU  CONSEIL 
DEPARTEMENTAL

Le Conseil départemental poursuit son engagement en faveur de l’habitat en consacrant un budget sur ses 
fonds propres à hauteur de 3 390 561 € dont plus de 83% en dépenses d’investissement.

A - DEPENSES D’INVESTISSEMENT

La politique en faveur de l’habitat en investissement s’élève en 2016 à  2 773 167 €, auxquels s’ajoutent 
270 000 € de Crédits  de Paiement  rattachés à l’Autorisation de Programme globale  relative  à  la  convention 
Région/Département, présentée dans un rapport spécifique de la Direction générale adjointe Territoires.

Cette politique se décline selon les 6 axes suivants : 

 Aides à la production de logements locatifs sociaux (PLUS/PALULOS et PLA-I) : 1 393 951 €

 Programmation des aides antérieures à 2016 :

Il est proposé des Crédits de Paiement 2016 à hauteur d’1 393 951 €, dont  1 193 951 € nécessaires aux 
soldes des financements des opérations de logements sociaux agréées entre 2008 et 2015. 

 Programmation des aides 2016 :

Le Conseil  départemental  poursuit  en 2016 sa politique de financement de la production du logement 
locatif  social sur  son territoire de délégation (Département hors agglomération). Une nouvelle Autorisation de 
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Programme est pour cela proposée à hauteur d’1 000 000 €, ainsi que  200 000 € de Crédits de Paiement en 
2016.  Cette  autorisation  de  programme  devrait  permettre  d’engager  en  2016  la  production  d’environ  200 
logements sociaux PLUS/PALULOS et PLA-I, selon le nouveau barème d’aides présenté en annexe du présent  
rapport.

 Aides à la réhabilitation thermique de logements locatifs sociaux : 272 900 €

 Opérations de réhabilitation thermique 2013-2015 :

Le Conseil départemental soutient depuis 2013 la rénovation thermique des logements sociaux existant. 
852 000 € ont ainsi été engagés sur ces 3 dernières années pour la rénovation de 511 logements sur le territoire 
de délégation des aides à la pierre du Conseil départemental, correspondant à une aide de 1 500 € par logement.

Il  est proposé d’inscrire  168 900 € de Crédits de Paiement 2016 afin de pouvoir honorer le solde des 
subventions engagés entre 2013 et 2015

 Opérations de réhabilitation thermique 2016-2021 :

La poursuite de l’aide à la réhabilitation thermique du parc locatif social existant, à hauteur de 1  300 € par 
logement à partir de 2016 entraine la création d’une nouvelle Autorisation de Programme 2016-2021 d’un montant  
d’1 560 000 €, correspondant au financement de 1 200 logements sur 3 ans.

Il est proposé d’inscrire 104 000 € de Crédits de Paiement 2016 pour honorer le versement des avances de 
subventions relatives à la programmation de réhabilitation thermique 2016.

 L’appel à projet de « L’habitat du bien à vivre à domicile 2012-2014 » : 115 200 €

Il est proposé d’inscrire  115 200 € de Crédits de Paiement en 2016 afin de poursuivre le versement des 
subventions compte tenu de l’avancée des travaux des lauréats  de l’appel à projet « habitat innovant pour les 
personnes âgées et handicapées ».

 Les aides aux particuliers pour la réhabilitation du parc privé : 857 800 €

Le  Conseil  départemental  abonde  les  aides  de  l’Agence  Nationale  d’Amélioration  de  l’Habitat  (ANAH) 
accordées aux particuliers sur son aire de délégation des aides à la pierre. Ces aides du Conseil départemental 
sont versées à l’ANAH à qui est confié le versement aux particuliers.

 Subventions attribuées de 2012 à 2015 aux propriétaires privés :

Au vu des échéanciers prévus dans la convention avec l’ANAH, il convient d’inscrire 656 500 € en CP 2016, 
afin de pouvoir honorer les avances à l’ANAH.

 Subventions prévisionnelles 2016 aux propriétaires privés :

Suivant le nouveau barème d’aides aux particuliers pour l’année 2016 (règlement des aides 2016 présenté en 
annexe du présent rapport) il convient de créer une nouvelle AP d’un montant de 671 000€, et d’inscrire, suivant 
la convention de gestion avec l’ANAH, des crédits de paiement 2016 à hauteur de 201 300 €.

 Le soutien des dispositifs opérationnels de réhabilitation du parc privé : 42 596 €

Suivant  le  nouveau  barème  d’aides  attribuées  aux  Communautés  de  communes  maîtres  d’ouvrages 
d’études  pré-opérationnelles  aux  Opération  Programmée  d’Amélioration  de  l’Habitat  (OPAH),  d’OPAH,  de 
Programme d’Intérêt Général (PIG) et de Programme Local de l’Habitat (PLH), et afin de respecter l’échéancier 
de versement des subventions accordées aux EPCI avant le 31 décembre 2015, il convient d’inscrire des crédits 
de paiement 2016 à hauteur de 42 596 €.

 L’accession sociale à la propriété : 50 000 €
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Suivant les levées d’option envisagées par les opérateurs sur les opérations PSLA aidées par le Département en 
2013, il convient donc d’inscrire 50 000 € de crédits de paiement sur l’exercice 2016.

 Contrat Départemental de Développement Solidaire : 40 720 €

Il est proposé d’inscrire 40 720 € de Crédits de Paiement en 2016 afin de verser le solde des subventions 
retenus dans le cadre des Contrats Départementaux de Développement Solidaire 2014-2016.

B – RECETTES D’INVESTISSEMENT

Dans le cadre des programmes de location-accession financés ces dernières années, il est envisagé des 
levées d’option par les locataires pour l’acquisition du bien immobilier, conduisant les organismes HLM référents 
des programmes concernés à rétrocéder au Conseil départemental les avances-remboursables accordées. Il est 
proposé d’inscrire 150 000 € de recettes à ce titre en 2016. 

C - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement au titre de la politique départementale en faveur de l’habitat s’élèvent à 
617 394 €. 

 Les actions engagées au titre du Plan départemental d’actions pour le logement et l’hébergement 
des personnes défavorisées – PDALHPD : 328 878 €

 Solde AE 2013-2015  

Il est proposé d’inscrire 57 300 € de Crédits de Paiement en 2016 afin d’honorer le solde des subventions 
engagées en 2015 sur l’Autorisation d’Engagement couvrant la période 2013-2015.

 Nouvelle AE 2016-2018  

Dans le cadre des renégociations des conventions annuelles attributives de subventions aux 5 associations 
mettant en œuvre des actions permettant l’accès ou le maintien dans le logement de personnes défavorisées en  
Indre  et  Loire,  il  convient  de  créer  un nouvelle  Autorisation  d’Engagement  d’un  montant  de  1 018 305  €, et 
d’inscrire 271 548 € de Crédits de Paiement en 2016 afin d’honorer le versement des premiers acomptes. 

 Les dispositifs d’ingénierie départementale en faveur de la réhabilitation des logements privés : 
249 116 €

Il est proposé d’inscrire en faveur des deux dispositifs d’ingénierie départementale un budget global de 
249 116 €.

 Le Programme d’intérêt général «     Chaud dedans     !     », labellisé «     Habiter Mieux     »  

Le Conseil  départemental poursuit son action de lutte contre la précarité énergétique et contre l’habitat 
indigne sur son aire de délégation des aides à la pierre, par la mise en œuvre du Programme d’Intérêt Général  
« Chaud  Dedans ! »,  dispositif  opérationnel  d’accompagnement  des  particuliers  à  la  réalisation  de  travaux 
d’amélioration de leur logement, pour la 4ème et dernière année.

Il  est  ainsi  proposé  d'inscrire  246 200 € en  2016,  dans  le  cadre  de  l'Autorisation  d'Engagement 
quadriennale. Ce dispositif fait à nouveau l'objet de partenariats financiers avec l'ANAH, la CAF, la MSA et EDF 
tels que prévus dans les recettes du budget 2016. 

 Le Programme d’intérêt général «     Adaptation des logements à l’autonomie des personnes âgées     »  

Ce dispositif opérationnel d’accompagnement de personnes âgées bénéficiaires de l’APA dans la réalisation de 
travaux d’adaptation de leur logement prend fin début 2016. Considérant le solde de dépenses liés à ce PIG, il 
convient toutefois d'inscrire un budget de 2 916 €. 

 Le  financement  de  la  structure  gestionnaire  du  fichier  départemental  partagé  de  la  demande 
locative sociale : 19 400 €
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Conformément  à  la  convention  2015-2016  de  financement  du  fichier  partagé  d’Indre  et  Loire,  le  Conseil  
départemental  contribue  au  financement  de  la  gestion  du  fichier  partagé.  L'AFIDEM Centre  bénéficie  d’une 
subvention accordée par la Communauté d'agglomération et par le Conseil départemental, ne dépassant pas 50 
% du budget consacré au fichier partagé. Aussi, la participation maximale du Conseil départemental en 2016 sera 
de 19 400 €. 

Il est proposé d’inscrire à ce titre une dépense à hauteur de 19 400 € pour 2016.

 Les actions en faveur de l’accueil et de l’habitat des gens du voyage : 20 000 €

 La poursuite d’une mission de médiation en faveur de l’accueil des grands rassemblements   

Depuis  2011,  le  Conseil  départemental  et  l’État  cofinancent  une  mission  de  médiation  pour  l’accueil, 
l’organisation  et  le  suivi  des  grands  rassemblements  de  gens  du  voyage  sur  l’ensemble  du  territoire 
départemental, entre avril et début octobre. Il est proposé que cette mission se poursuive en 2016 avec une 
participation financière du Conseil départemental à hauteur de 12 000 €.

 Le soutien aux ingénieries sociales en faveur des opérations de sédentarisation   

Il est proposé d’inscrire au budget 2016 8 000 € en faveur de la Communauté de communes de Loches 
Développement pour le financement de la dernière année d’animation de la Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale 
(MOUS) relative à l’accompagnement technique et social de mise en œuvre de projets de sédentarisation des 
gens du voyage sur ce territoire.

D - RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Dans le cadre des dépenses de fonctionnement prévues pour le PIG « Chaud Dedans », il est précisé que 
ce dispositif fait l’objet de partenariats financiers avec l’ANAH, la CAF, la MSA et EDF, pour lesquels une recette 
est prévue à hauteur de 219 200 €, accordée en majorité par l’ANAH. 

II - LA POLITIQUE DELEGUEE DES AIDES À LA PIERRE

A - DEPENSES D’INVESTISSEMENT

1) Programmations de logements locatifs sociaux au titre de la  convention de délégation des 
aides à la pierre 2005 – 2010 : 465 625 €

Des  Crédits  de  Paiement  à  hauteur  de  80 185 € sont  inscrits  en  2016  afin  de  pouvoir  honorer  les 
subventions des opérations engagées sur les exercices 2008 à 2010 et non achevées 

2) Programmations de logements locatifs sociaux au titre de la  convention de délégation des 
aides à la pierre 2011 – 2016 :

Au titre de cette 2nde convention de délégation, une Autorisation de Programme prévisionnelle de 360 000 € 
est prévue en faveur de la délégation des aides à la pierre du parc public pour 2016. Elle sera ajustée en cours 
d’exercice dès connaissance par  l’État  du montant  de l’enveloppe définitive.  Les  Crédits  de Paiement  2016 
s’élèvent à 385 440 € correspondant aux millésimes 2011 à 2014. 

B – RECETTES D’INVESTISSEMENT

Le montant des recettes à percevoir de l’État au titre des exercices, 2008 à 2015, de délégation des aides à 
la pierre est estimé pour 2016 à 465 625 €.

Les crédits figurent au projet de budget primitif 2016.

M. le Président. – Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – On est un petit peu étonné par la différence de crédits et de discours ! c’est-à-dire que vous 
baissez de 300 000 euros le crédit ! On ne peut pas dire que la politique de l’habitat c’est une priorité ou que c’est 
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quelque chose qui vous tient à cœur et vous baissez en même temps de 300 000 euros !

M. le Président.  – Martine,  tu sièges à Val  Touraine Habitat,  tu le sais  mieux que personne,  qui  est-ce qui 
« pique » le plus dans la caisse des offices HLM en ce moment ? C’est l’Etat ! et tu le sais ! la dernière trouvaille, 
ce sont les loyers majorés. L’Etat les ponctionne à 85 % ! excusez du peu ! on va devoir peut-être solder des 
emprunts par anticipation pour ne pas se faire piquer les fonds de roulement ! Voilà où nous en sommes ! Donc si 
on laisse des choses très confortables, on incite l’Etat, par ricochet, à piquer encore davantage. On a veillé à le 
faire par étape pour les réhabilitations, pour ne pas gêner les programmes qui étaient lancés, notamment en 
milieu rural ? Il n’y a pas de double discours, c’est simplement une pratique où ceux qui parlent beaucoup de 
logement, ne font plus rien, l’Etat s’est désengagé du logement social, et ce n’est pas nouveau ! 

Pascale DEVALLLEE.

Mme DEVALLEE. – On a bien précisé justement qu’on prenait dans la trésorerie, donc si on ne le prend pas, c’est  
l’Etat ! Il y a un choix, je pense que le choix est simple à comprendre.

M. le Présid  ent  . – Quand le Directeur général de Val Touraine dit que cela ne lui pose pas de difficultés majeures  
et qu’on en parle en transparence, en bureau et au conseil d’administration, je pense que les choses sont bien  
faites, là on en a la répercussion budgétaire départementale.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 30

Contre : 8 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme Laurence 
CORNIER-GOEHRING, M. Dominique LEMOINE, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès 
MONMARCHÉ-VOISINE, Mme Florence ZULIAN

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes du présent rapport
 d’approuver les barèmes d’aides en annexes I, II et III du présent rapport,

d’approuver la modification du règlement départemental en faveur de la politique de l’habitat jointe 
au présent rapport,

 de voter les crédits suivants,

Programme « Actions en faveur de l’habitat locatif social » 

Opération « Soutien à la création de logements locatifs sociaux » 
Dépenses d’investissement 

Aides complémentaires logement 2009 (HDA09456)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 70 201 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................50 800 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................19 401 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 70 201 €

Aides complémentaires logement 2010 (HDA10500)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................... 4 500 €
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
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pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 4 500 €

Aides complémentaires logement 2011 (HDA11525)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 89 600 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72...................................................................................9 100 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................66 500 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................14 000 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 89 600 €
CP 2017 : 62 600 €

Aides complémentaires logement 2012 (HDA12580)
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................225 500 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72.................................................................................12 000 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72.............................................................................170 500 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................43 000 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 225 500 €
CP 2017 : 119 500 €
CP 2018 :   89 750 €

Aides complémentaires logement 2013 (HDA13607)
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................284 250 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72.............................................................................175 500 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72.................................................................................108 750 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 284 250 €
CP 2017 : 278 500 €
CP 2018 :   49 000 €

Aides complémentaires logement 2014 (HDA14626)
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................287 600 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72.................................................................................44 400 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72.............................................................................143 200 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
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Chapitre 204 – article 20422- fonction 72.................................................................................100 000 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 287 600,00 €
CP 2017 : 602 300,00 €
CP 2018 : 570 800,00 €
CP 2019 : 145 999,20 €

Aides complémentaires logement 2015
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................203 500 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72.................................................................................33 600 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................97 100 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................72 800 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 203 500 €
CP 2017 : 446 900 €
CP 2018 : 608 800 €
CP 2019 : 341 500 €

- d’inscrire une autorisation récurrente « Aides complémentaires logement 2016 », d’une durée de  
5 ans, d’un montant de 1 000 000 €

d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................200 000 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72.................................................................................25 000 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................87 500 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................87 500 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 200 000 €
CP 2017 : 150 000 €
CP 2018 : 300 000 €
CP 2019 : 200 000 €
CP 2020 : 150 000 €

Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................28 800 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations

Opération « Amélioration thermique du parc social » 
Dépenses d’investissement 

Réhabilitation thermique (HDAXX616)
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................168 900 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72.............................................................................100 500 €
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subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................68 400 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 168 900 €
CP 2017 : 178 800 €
CP 2018 : 189 600 €

- d’inscrire une autorisation de projet « Réhabilitation thermique 2016-2021 », d’une durée de 6 ans,  
d’un montant de 1 560 000 €

d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................104 000 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................83 720 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................20 280 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 104 000 €
CP 2017 : 104 000 €
CP 2018 : 350 000 €
CP 2019 : 450 000 €
CP 2020 : 450 000 €
CP 2021 : 102 000 €

Opération « Habitat innovant pour personnes âgées et handicapées » 
Dépenses d’investissement 

Habitat groupé 2013/2014 (HDA13605)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................115 200 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72.................................................................................38 700 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................76 500 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 115 200 €
CP 2017 :   99 000 €

Opération « Délégation des aides à la pierre » 
Dépenses d’investissement 

Aides à la pierre 2008 (HC08430)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 15 237 €
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 15 237 €
CP 2017 : 48 676 €

Aides à la pierre 2009 (HC09457)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 60 000 €
répartis comme suit :
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Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................30 000 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................30 000 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 60 000 €
CP 2017 : 45 556 €

Aides à la pierre 2010 (HC10495)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................... 4 948 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72...................................................................................1 000 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72.....................................................................................3 948 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 4 948 €
CP 2017 : 8 202 €

Aides à la pierre 2011 (HC11524)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 60 000 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72.................................................................................20 000 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................30 000 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................10 000 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 60 000 €
CP 2017 : 70 000 €
CP 2018 : 46 600 €

Aides à la pierre 2012 (HC12579)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 64 000 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................45 000 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................19 000 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 64 000 €
CP 2017 : 47 100 €
CP 2018 : 39 000 €

Aides à la pierre 2013 (HC13604)
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................127 400 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72.............................................................................100 000 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
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Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................27 400 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 127 400 €
CP 2017 :   78 000 €
CP 2018 :   76 900 €
CP 2019 :   38 200 €

Aides à la pierre 2014 (HC14627)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 90 840 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72...................................................................................2 640 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................45 000 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................43 200 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 90 840 €
CP 2017 : 81 600 €
CP 2018 : 87 780 €
CP 2019 : 71 340 €

Aides à la pierre 2015
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 43 200 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72...................................................................................3 200 €
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 2041782- fonction 72...............................................................................20 000 €
subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................20 000 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 :   43 200 €
CP 2016 : 181 800 €
CP 2017 : 210 000 €
CP 2018 : 153 000 €

-  d’inscrire  une autorisation récurrente  « Aides à  la  pierre  2016 »,  d’une durée  de  5  ans,  d’un  
montant de 360 000 €

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 :             0 €
CP 2017 :   10 000 €
CP 2018 :   43 200 €
CP 2019 : 200 000 €
CP 2020 : 106 800 €

Recettes d’investissement 

Chapitre 13 – article 1311- fonction 72.....................................................................................115 625 €
subvention d’équipement transférable de l’État – délégation des aides à la pierre 2010
Chapitre 13 – article 1311- fonction 72.....................................................................................150 000 €
subvention d’équipement transférable de l’État – délégation des aides à la pierre 2012
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Chapitre 13 – article 1311- fonction 72.....................................................................................200 000 €
subvention d’équipement transférable de l’État – délégation des aides à la pierre 2013

Programme « Actions en faveur   de l’habitat privé »   

Opération « Subvention en faveur de l’amélioration de l’habitat privé » 
Dépenses d’investissement 

Subvention complémentaire aux Propriétaires Occupants et Bailleurs 2012 (HBA12581)
d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................. 11 500 €
Chapitre 23 – article 237 - fonction 72
Avances versés sur commandes d’immobilisations incorporelles

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 11 500 €

Subvention complémentaire aux Propriétaires Occupants et Bailleurs 2013 (HBA13606)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 35 000 €
Chapitre 23 – article 237 - fonction 72
Avances versés sur commandes d’immobilisations incorporelles

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 :   35 000 €

Subvention complémentaire aux Propriétaires Occupants et Bailleurs 2014 (HBA14625)
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................100 000 €
Chapitre 23 – article 237 - fonction 72
Avances versés sur commandes d’immobilisations incorporelles

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 100 000 €
CP 2017 :   45 322 €

Subvention complémentaire aux Propriétaires Occupants et Bailleurs 2015
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................510 000 €
Chapitre 23 – article 237 - fonction 72
Avances versés sur commandes d’immobilisations incorporelles

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 510 000 €
CP 2017 :   68 000 €
CP 2018 :   17 000 €

- d’inscrire une autorisation récurrente « Propriétaires Occupants et Bailleurs 2016 », d’une durée 
de 4 ans, d’un montant de 671 000 €

d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................201 300 €
Chapitre 23 – article 237 - fonction 72
Avances versés sur commandes d’immobilisations incorporelles

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 201 300 €
CP 2017 : 402 600 €
CP 2018 :   53 680 €
CP 2019 :   13 420 €

Opération « Financement d’ingénierie » 
Dépenses d’investissement 

Ingénieries (HAAXX612)
Autorisation de programme
Montant de l’AP........................................................................................................................ 263 220 €
Modification de l’AP.................................................................................................................+ 19 785 €

Retour sommaire



327

Montant de l’AP modifié............................................................................................................283 005 €

Crédits de paiement
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 38 000 €
Chapitre 204 – article 204141- fonction 72
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour biens mobiliers, matériels et études

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 38 000,00 €
CP 2017 : 28 000,00 €
CP 2018 : 59 008,40 €

Dépenses de fonctionnement 

PIG Habiter Mieux (HCB1312E)
Autorisation d‘engagement
Montant de l’AE........................................................................................................................ 874 377 €
Modification de l’AE.................................................................................................................. - 68 990 €
Montant de l’AE modifié............................................................................................................805 387 €

Crédits de paiement
d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................246 200 €
Chapitre 011 –article 6228- fonction 72
Rémunérations  d’intermédiaires « Etudes » 

Échéancier des crédits de   paiement   : 
CP 2016 : 246 200 €
CP 2017 :   63 020 €

Chapitre 011 –article 6228- fonction 72........................................................................................2 916 €
Rémunérations  d’intermédiaires « Etudes » 

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 – article 74718- fonction 72..................................................................................  161 000 €
Autres participation de l’État
Chapitre 74 – article 7476- fonction 72.........................................................................................8 700 €
Participation de la sécurité sociale et des organismes mutualistes
Chapitre 77 – article 7718- fonction 72.......................................................................................49 500 €
Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion

Opération « Soutien à   l’accession à la propriété »   
Dépenses d’investissement 

Accession sociale à la propriété 2013 (HEA13617)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 50 000 €
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 50 000 €
CP 2017 : 20 000 €
CP 2018 : 55 000 €

Accession sociale à la propriété 2014 (HEA14639)

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 :            0 €
CP 2017 :   30 000 €
CP 2018 :   38 000 €
CP 2019 :   30 000 €
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Recettes d’investissement 

Chapitre 204 – article 204182- fonction 72.................................................................................75 000 €
subventions d’équipement versées aux organismes publics divers 
pour bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422- fonction 72...................................................................................75 000 €
subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
pour bâtiments et installations

Programme « Dispositifs spécifiques liés à l’habitat » 

Opération « Observation, planification et expérimentations » 
Dépenses d’investissement 

Ingénieries (HAAXX612)
Autorisation de programme
Montant de l’AP.......................................................................................................................... 29 977 €
Modification de l’AP.................................................................................................................. - 19 785 €
Montant de l’AP modifié..............................................................................................................10 192 €

Crédits de paiement
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................... 4 596 €
Chapitre 204 – article 204141- fonction 72
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour biens mobiliers, matériels et études

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 4 596 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – article 6574 -fonction 72 ......................................................................................19 400 €
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations
et autres organismes de droit privé

Contrats Départementaux de Développement Solidaire (LAA14624)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 40 720 €
Chapitre 204 – article 204142- fonction 72
subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales
pour bâtiments et installations

Opération « Actions dans le cadre du PDALPD » 
Dépenses de fonctionnement

MOUS PDALPD (HCB1313E)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 57 330 €
Chapitre 65 –article 6574 - fonction 72 
Subvention de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé  

-Subventions Maîtrise Œuvre Urbaine et Sociale 

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 57 330 €
CP 2017 :      400 €

-  d’inscrire  une autorisation d’engagement  « PDALPD 2016-2018 »,  d’une  durée  de  4  ans,  d’un  
montant de 1 018 305 €

d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................271 548 €
Chapitre 65 –article 6574 - fonction 72 
Subvention de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé  

-Subventions Maîtrise Œuvre Urbaine et Sociale 
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Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 271 548 €
CP 2017 : 339 435 €
CP 2018 : 339 435 €
CP 2019 :   67 887 €

Opération « Actions en faveur des gens du voyage » 
Dépenses de fonctionnement

MOUS PDALPD (HCB1313E)
d’inscrire en CP 2016................................................................................................................... 8 000 €
Chapitre 65– article 6574 -fonction 72 
Subvention de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé  

-Subventions Maîtrise Œuvre Urbaine et Sociale 

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 8 000 €

Chapitre 011– article 611 -fonction 72 .......................................................................................12 000 €
Contrats de prestations de services
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2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

35        ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DE L’HABITAT 
(ID WD :  2911)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Pascale DEVALLEE

Les objectifs et stratégies de la politique départementale sont formalisés au travers :

 de la convention de délégation des aides à la pierre sur le territoire de délégation du Conseil 
départemental (département en dehors de la communauté d'agglomération Tour(s)plus) ;

 du plan départemental d'actions pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées sur tout 
le département ;

 du schéma d'accueil et d'habitat des gens du voyage.

L’ensemble  de  ces  documents  cadre  arrivant  à  échéance  en 2016,  il  conviendra  au  cours  de  leur  révision 
partenariale tout au long de cette année d’affirmer les priorités du Conseil départemental :

- Offrir  la capacité aux territoires ruraux comme aux territoires périurbains de l’aire de délégation du Conseil 
départemental, de développer ou renouveler une offre locative sociale, notamment dans la perspective de lutte  
contre la désertification des centres bourgs. 

A cet effet,  le Conseil  départemental s’appuiera sur son principal partenaire,  l’office public départemental Val 
Touraine Habitat auquel il  sera attribué environ 2/3 des agréments au titre des programmations annuelles du 
logement locatif social (cf. programmation 2016 du logement locatif social), mais aussi sur Touraine Logement, 
Entreprise Sociale pour l’Habitat, et ce dans un cadre conventionnel renouvelé au cours de l’année 2016 ; 

- Élaborer une programmation de logements locatifs sociaux suivant une stratégie partagée avec les opérateurs 
HLM,  s’appuyant  sur  l’observation  des  territoires,  ceci  dès  la  conception  des  projets  d’aménagement  des 
collectivités, en lien avec l’Agence Départementale d’Aide aux Collectivités, en prenant en compte les documents  
de planification des collectivités locales (PLH, SCoT, PLU), et intégrant les exigences législatives liées à la loi 
SRU ;

- Répondre aux besoins sociaux des Tourangeaux par l’adaptation de l’habitat au vieillissement, l’amélioration de 
la qualité énergétique des logements, le soutien d’un habitat spécifique et adapté à la sédentarisation croissante 
des gens du voyage ou aux publics cumulant difficultés sociales et économiques.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes du présent rapport.
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2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

36        LOGEMENT - BP 2016 (ID WD :  2878)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Pascale DEVALLEE

Le Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) est institué par la loi du 31 mars 1990 de mise en œuvre du droit au 
logement,  modifiée par  la  loi  de décentralisation  du  13  aout  2004 et  la  loi  pour  l’accès  au  logement  et  un  
urbanisme  rénové  du  24  mars  2014.  Le  F.S.L.  constitue  un  dispositif  d’aide  important  pour  les  ménages 
rencontrant des difficultés à accéder ou se maintenir dans un logement et ne pouvant assumer leurs obligations 
relatives au paiement des fournitures d’énergie, d’eau et de téléphone.

Dans notre département, le F.S.L. consacre la moitié de son budget à des aides individuelles et s’engage a même 
hauteur au titre des garanties de loyers impayés. Un quart  du budget est réalisé en faveur des associations 
accompagnant les publics démunis. 

La majorité du public sollicitant les aides du F.S.L. a pour ressources les minimas sociaux et plus d’un ménage 
sur 10 vivent avec des ressources très faibles ou irrégulières.

Les  enjeux  de  l’année  2016  pour  le  FSL seront  principalement  liés  à  la  maîtrise  des  dépenses  face  aux 
nombreuses demandes d’aides au paiement de dépôts de garantie versés sous forme de prêt, de garanties des 
loyers  visant  l’accès  au  logement  ainsi  qu’aux  demandes  d’aides  au  paiement  des  impayés  de  loyers  en 
progression de 6% en 2015, traduisant la progression de l’endettement des ménages précaires.

La moitié des bénéficiaires sont des allocataires du RSA, aussi le F.S.L. devra contenir ses dépenses au titre du  
maintien  dans les lieux face aux demandes d’aides aux impayés d’énergie. En effet,  l’activité en matière de 
maintien dans le logement est directement touchée par les hausses du coût de l’énergie. À ce titre plusieurs  
actions de prévention dans le domaine de la  précarité énergétique sont développées.

Arbitrages REVAD 2016

Dans ce contexte il convient de maîtriser les dépenses de ce fonds et d’optimiser le recours aux provisions.  
C’est pourquoi il a été acté :

- de baisser le taux des garanties de15 à 10 % et le taux des impayés de prêts de 50 à 40 %,
- d’effectuer une reprise de provision pour charges futures,
- d’effectuer la reprise des provisions.

Par ailleurs, il  a été décidé d’internaliser 16 mesures ASLL, de dématérialiser les demandes d’aides et de 
mettre fin au dispositif Atout Jeunes Logement.

Le travail de maîtrise des dépenses, réalisé dans le cadre de la revue des actions départementales (REVAD)  
permet une diminution de nos crédits de 100 000 € en fonctionnement, par rapport au BP 2015.

En ce qui concerne nos provisions cette action se traduit par la révision de leurs taux, par des modifications des 
règles comptables relatives à leur application, notamment des reprises de ces provisions qui vont entrainer pour  
2016, une progression de nos recettes. 

En matière de recettes des contributions, le fonds poursuivra son effort pour consolider un partenariat privilégié 
avec les EPCI, dans le cadre des politiques de l’habitat portée par les PLH. 

Pour 2016, le budget du Conseil Départemental en faveur de la politique du logement, consacrera  au F.S.L. la 
somme de 2 155 243 € au Budget primitif (hors dépenses de structures et de personnel) dont :

1 745 243 € de dépenses de fonctionnement,
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   410 000 € de dépenses d’investissement,
   982 000 € de recettes de fonctionnement,
   360 000 € de recettes d’investissement.

Programme Fonds de Solidarité Logement

 Opération Accès au logement : 860 600 € en dépenses et 911 000 € en recettes

Pour les secours à l’accès au logement, nous constatons une progression du montant  des aides au 
paiement des dettes de loyer, de 40% en 2015, favorisant le désendettement des ménages en vue de l’accès à  
un  nouveau  logement  plus  adapté,  comme  le  prévoit  la  loi  ALUR.  Malgré  ce  constat  nous  proposons  de  
contraindre cette dépense à une enveloppe de 380 000 €.

Dans le cadre du travail d’élaboration de la REVAD nous avons souhaité ajuster les provisions des mises 
en jeu de garantie et des prêts, que le F.S.L. accorde, au risque réel encouru. Afin de ne plus grever inutilement  
notre budget d’une dépense excessive. 

Pour 2016, le travail mené sur la révision des taux de provisions permet de réduire les provisions  pour risque de  
mise en jeu des garanties accordées, aussi il est proposé de baisser la provision à 26 000 €.

Les  modifications  apportées  aux  règles  comptables  appliquées  aux  provisions  et  reprises  de  provisions, 
entrainent une augmentation des provisions pour risques sur MJG à 60 000 € et des provisions pour risques sur 
prêts à 30 000 €.

Compte tenu de la précarité du public du FSL et des éléments transmis par le service comptabilité, il est proposé  
pour couvrir les admissions en non-valeur et les créances éteintes de prévoir respectivement une dépense de 
60 000 € et 20 000 € au budget 2016. Il est également proposé de prévoir une dépense de 2 000 € au titre des 
remises gracieuses accordées.

En 2015, la forte demande d’aides au paiement des dépôts de garantie ne permet pas de diminuer cette 
ligne de dépense d’investissement proposée à 280 000 €.

Les nouvelles rencontres initiées  par notre collectivité auprès des EPCI nous permettent de proposer des 
contributions attendues pour 2016 des partenaires du FSL en augmentation de 70 000 € par rapport à celle de 
2015 soit 437 000 €.

A l’internalisation du dispositif FSL, les partenaires ont accepté que l’excédent du GIP soit intégré sous 
forme de provision et qu’il soit repris pour permettre le maintien du niveau d’aides aux ménages plus nombreux  
chaque année. Ainsi la reprise de provisions pour risques et charges de fonctionnement pour 2016 est fixée 
compte tenu de l’activité du Fonds à  214 000 € avec pour objectif de réaliser la reprise en 2016. Cette recette 
supplémentaire est conforme à l’objectif de la REVAD de contrainte de nos crédits nouveaux.

Enfin, l’ajustement comptable nécessaire nous a également conduits à réaliser à compter de 2016 des reprises  
sur provisions sur les prêts admis en non-valeur ou éteintes. Pour 2016, la recette est proposée à 20 000 €.

Une régularisation sur une recette demandée par la Paierie départementale, nous amène à prévoir une somme 
de 2 600 € pour atténuer un titre annulé en 2014.

Constatant une progression des remboursements des prêts accordés il est proposé de fixer cette recette 
d’investissement à 240 000 €.

2 Opération Maintien dans le logement : 330 000 € en dépenses et 180 000 € en recettes

L’application des modifications de 2015 du règlement intérieur visant à réduire le nombre de garanties 
accordées va entrainer une augmentation des demandes d’aides aux impayés de loyers pour le maintien dans le 
logement. Pour 2016, il est proposé malgré cela une enveloppe très contrainte à 200 000 €, en baisse de 5% par 
rapport au BP 2015.

Suite au travail mené avec les services  des finances sur la révision des taux de provisions et  la révision 
de la règle comptable appliquée il est proposé à compter de 2016, des reprises sur provisions sur les mises en  
jeu de garanties admises en non-valeur ou éteintes. Pour 2016, la recette est proposée à 60 000 €.

Retour sommaire



354

Pour  2016,  La  dépense  d’investissement  liée  aux  demandes de  mises  en  jeu  de  garanties  par  les 
bailleurs est proposée à 130 000 € et la recette à 120 000 €.

3 Opération Maintien de l’énergie de l’eau et du téléphone : 482 400 € en dépenses et 251 000 € en recettes

Le montant  des aides à l’Énergie est important, il représente 35% des aides financières accordées la 
dépense pour l’année 2015 et devrait atteindre 500 000 €. En 2016, malgré l’augmentation annoncée du coût de 
l’énergie et le maintien du nombre de demandes, il est proposé une enveloppe très contrainte à 482 400 € qu’il 
conviendra de suivre mensuellement afin d’adapter le montant des aides versées.

Les contributions des fournisseurs d’énergie au FSL pour 2016 sont attendues à hauteur de 251 000 €.

4 Opération Accompagnement des ménages et médiation locative : 482 243 € en dépenses

Pour  2015,  une  autorisation  d’engagement  visant  les  mesures  d’Accompagnement  Social  Lié  au 
Logement (A.S.L.L.) de maintien et de logement temporaire a été créée pour 3 ans. Pour 2016, la répartition des 
crédits de paiement est prévue à hauteur de 395 243 €. Pour les Associations prestataires d’A.S.L.L comme pour 
le C.C.A.S. de Château-Renault la proposition faite pour 2016 porte sur un nombre de mesures inférieur à 2015.

En ce qui concerne l’Aide au Financement des Suppléments de Dépenses de Gestion (A.F.S.D.G.), le 
nombre de logements financés de 114 est en diminution par rapport à 2015 soit une dépense prévue à 59 500 €.

Enfin, le suivi des nouvelles mesures d’accompagnement des ménages réalisé par un travailleur social 
contractuel du Conseil départemental n’ayant pu être reconduit en compensation de temps partiel, la dépense 
prévue de 27 500 € sera à reverser à la Direction des Ressources Humaines au Budget Supplémentaire.

Les crédits figurent au projet de Budget Primitif 2016.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme Fonds de Solidarité Logement

Opération Accès au logement

Dépenses d’investissement

Chapitre 27 - article 2748-1 / fonction 72 – Autres prêts - accès.................................................280 000 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 -article 6514-2 / fonction 72 – Cotisations, adhésions autres prestations pour le compte
de tiers – accès........................................................................................................................... 380 000 €
Chapitre 65 - article 6541 / fonction 72  – Créances admises en non-valeur................................60 000 €
Chapitre 65 - article 6542 / fonction 72 – Créances éteintes.........................................................20 000 €
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Chapitre 65 - article 6577 / fonction 72 – Remises gracieuses .......................................................2 000 €
Chapitre 67 - article 673 / fonction 72 – Titres annulés (sur exercices antérieurs)..........................2 600 €
Chapitre 68 - article 6815 / fonction 72 – Dotation aux provisions pour risques et charges de
 fonctionnement............................................................................................................................. 20 000 €
Chapitre 68 - article 6817-1 / fonction 72 – Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs
 circulants (prêts impayés).............................................................................................................10 000 €
Chapitre 68 - article 6817-2 / fonction 72 – Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs 
circulants (mises en jeu de garanties)...........................................................................................60 000 €
Chapitre 68 - article 6875 / fonction 72 – Dotations aux provisions pour risques et charges 
exceptionnelles (garanties des loyers)..........................................................................................26 000 €

Recettes d’investissement

Chapitre 27 - article 2748 / fonction 72 – Autres prêt..................................................................240 000 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 74 - article 7474 / fonction 72 - Participations des communes et structures 
intercommunales......................................................................................................................... 234 000 €
Chapitre 74 - article 7476 / fonction 72 – Participations de la sécurité sociale et organismes
mutualistes.................................................................................................................................... 32 000 €
Chapitre 74 - article 74788 / fonction 72  – Autres participations.................................................171 000 €
Chapitre 78 - article 7815 / fonction 72- Reprises de provisions pour risques et charges de
fonctionnement............................................................................................................................ 214 000 €
Chapitre 78 - article 7817-1 / fonction 72  – Reprises sur provisions pour dépréciation des actifs 
circulants 
- Prêts............................................................................................................................................ 20 000 €

Opération Maintien dans le logement

Dépenses d’investissement

Chapitre 27 - article 2764 / fonction 72 – Créances sur des particuliers et autres personnes de 
droit privé..................................................................................................................................... 130 000 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 -article 6514-3 / fonction 72 – Cotisations, adhésions autres prestations pour le
compte de tiers – maintien..........................................................................................................200 000 €

Recettes d’investissement

Chapitre 27 - article 2764 / fonction 72 – Créances sur des particuliers et autres personnes de 
droit privé..................................................................................................................................... 120 000 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 78 - article 7817-2 / fonction 72- Reprises sur provisions pour dépréciation des actifs circulants
Mise en jeu de garantie................................................................................................................. 60 000 €

Opération Maintien de l’énergie de l’eau et du téléphone

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 6514-4 / fonction 72 – Cotisations, adhésions autres prestations pour le compte
de tiers – Ameet.......................................................................................................................... 482 400 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 74 - article 7475 / fonction 72 – Participations autres groupements de collectivités et
établissements publics.................................................................................................................. 32 000 €
Chapitre 74 - article 74788 / fonction 72 – Autres participations..................................................219 000 €
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Opération Accompagnement des ménages et médiation locative

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 65737 / fonction 72 – Subventions de fonctionnement versées aux autres
 établissements publics locaux........................................................................................................2 700 €
Chapitre 65 - article 6574 / fonction 72 - Subventions de fonctionnement aux personnes, aux
 associations et aux autres organismes de droit privé ..................................................................84 300 €

AE   Accompagnement Social Lié au Logement (A.S.L.L.)  

d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................. 395 243 €
répartis comme suit :
Chapitre 65 – article 6574 / fonction 72 – Subventions de fonctionnement versées aux personnes,
 aux associations et autres organismes de droit privé.................................................................387 643 €
Chapitre 65 – article 65737 / fonction 72 – Subventions de fonctionnement versées aux établissements
 publics locaux................................................................................................................................. 7 600 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 395 243 €
CP 2017 : 391 000 €
CP 2018 : 179 257 €
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE
3ème C - Infrastructures et Transports

3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

37        INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES - BP 2016 (ID WD :  2886)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le budget consacré aux infrastructures routières s’élève à 26 342 841 € dont 20 902 841 € en investissement et 
5 440 000 € en fonctionnement.
Les  recettes  s’élèvent  quant  à  elles  à  1 543 100 € dont  819 100 €  en  investissement  et  724 000 €  en 
fonctionnement.

ARBITRAGES REVAD 2016

La démarche REVAD a permis une optimisation des dépenses en matière de politique routière. Des économies 
ont pu être dégagées sur la viabilité hivernale 2015/2016, pour l’épandage de sel (-250 000 €) et pour la réduction 
d’un mois de la période hivernale (-28 000 € d’impact en termes de dépenses de personnel). Des priorités ont été 
redéfinies, notamment sur l’attribution de subventions au titre de la sécurité routière (-21 000 €). D’autre part, 
l’optimisation du système d’éclairage de la tranchée couverte du Boulevard Périphérique nord-ouest permet une 
économie de 15 000 €. La modernisation de la signalisation verticale sur les routes départementales diminue les 
dépenses de fonctionnement à hauteur de 380 000 €, ce montant étant pris sur les dépenses d’investissement. 
Sur le plan des recettes, 10 000 € sont attendus pour la refacturation de prestations du laboratoire routier à 
destination des collectivités locales.  Enfin,  la  valorisation des temps passés pour  les opérations de maitrise 
d’œuvre dont les travaux sont en cours ou programmés, permettent de basculer en fin d’année un montant de 
115 000 € de la section fonctionnement à la section investissement. Le total des économies liées à la REVAD 
peut donc être estimé à environ 819 000 € (surplus de recettes inclus).

Le budget 2016 se caractérise en investissement par une augmentation des montants alloués aux opérations 
nouvelles (passage de 5 à 5,9  M€) dans le  cadre du Schéma des Investissements routiers  d’Indre et  Loire  
(SIRIL), ainsi que le maintien d’une Autorisation de Programme (AP) de 10 M€ par an des crédits relatifs au  
confortement  des  chaussées.  Par  ailleurs,  la  seconde  phase  des  travaux  de  remise  en  état  des  routes 
départementales impactées à l’occasion de la réalisation des travaux de la ligne à grande vitesse LGV-SEA sera  
engagée cette année pour un montant de 678 000 €, ce montant étant intégralement compensé par LISEA.

Parmi les opérations notoires en travaux sur l’année 2016, il y a le démarrage de la réalisation de la déviation de 
Ciran, la première partie de la remise en état du pont de Port Boulet, la fin des travaux et la mise en service du  
pont de Chinon et des ponts de Langennerie ainsi que la création d’un carrefour giratoire sur la RD 976 à Athée  
sur Cher.

Enfin,  2016  verra  le  lancement  d’études  importantes  sur  la  plan  de  l’aménagement  du  territoire  et  du 
désenclavement  des  zones  rurales,  avec  la  création  d’une  autorisation  de  programme  de  17 M€  pour 
l’aménagement de la RD 943 entre Cormery et Loches et la poursuite des études sur les déviations de Richelieu 
et de Neuillé-Pont-Pierre.

I. ENTRETIEN ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU

I.1. Maintenance et exploitation du réseau 

INVESTISSEMENT

Programme de petites opérations d’aménagement routier 2014
Il convient d’ajuster le montant de cette AP au coût réel du programme de 2014 pour les opérations liées à la 
maintenance  et  à  l’exploitation  du  réseau.  Une  diminution  et  une  désaffectation  de  6 250,60 €  sont  ainsi 
proposées, ramenant le montant de l’AP à 51 563,40 €.
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Réparation des RD dans le cadre de la LGV SEA
Il est nécessaire d’inscrire un crédit de paiement de  678 000 € (soit 565 000 € HT)  au titre de 2016 pour des 
réparations à effectuer sur le réseau départemental impacté par les travaux de construction de la LGV-SEA. Le 
coût de ces travaux est compensé par COSEA.

Protocole Tour(s) Plus
Le déclassement des voies et ouvrages d'art aux communes de l'agglomération tourangelle a fait l’objet  d’une 
délibération en Commission permanente du 5 avril 2007. Il s’est conclu par un protocole d’accord entre le Conseil 
départemental et Tours(s)Plus donnant lieu au versement à la communauté d’agglomération d’une subvention  
annuelle pour la participation aux financements des travaux d'entretien de ces voies et ouvrages. Il est proposé 
d’inscrire 570 000 € pour cette subvention en 2016.

Réparation des RD dans le cadre de la LGV SEA (Recettes)
La recette équivalente au montant HT des dépenses de travaux s’élève à 565 000 €.

FONCTIONNEMENT

Entretien et amélioration du réseau
L’entretien des routes départementales est une priorité pour sauvegarder le patrimoine départemental. Il s’agit de 
travaux d’entretien courant des chaussées, des dépendances et des équipements routiers, relatifs aux :

 renouvellements et réparations de la signalisation horizontale et des équipements (marquage, glissières,
…) et les travaux divers (pontages, trottoirs, bordures, ...) pour 1 735 000 €,

 renouvellements superficiels en enduits pour 1 200 000 €,
 fournitures de matériaux (calcaires, enrobés stockables, peintures, …) pour 905 000 €,
 dépenses de la viabilité hivernale (y compris les locations et le stock final) pour 726 000 €,
 locations mobilières (matériels techniques comme balayeuses, compacteurs, camions benne, …) pour 

173 000 €,
 dépenses d’entretien des arbres et les autres mesures environnementales pour 125 000 €,
 autres dépenses diverses (électricité compteurs et tranchée couverte, location pont de Mettray, …) pour 

318 000 €.

Soit un montant total de 5 182 000 €.

Gestion du patrimoine arboré
Concernant  la  gestion  du  patrimoine  arboré  le  long  des  routes  départementales,  il  est  demandé  d’inscrire 
40 000 € dont 10 000 € pour la réalisation de diagnostics phytosanitaires préalables et 30 000 € pour l’exécution 
des travaux d’élagage nécessaire pour assurer la sécurité des automobilistes.

Recette de fonctionnement

Cette recette étant liée aux dépenses de variation de stock du sel de déneigement, il convient d’inscrire la même 
somme qu’en dépenses, soit 331 000 €. 

I.2. Moyens des services routiers     

INVESTISSEMENT

Il est nécessaire de prévoir le renouvellement et l’acquisition de petits matériels et outillages techniques pour le  
fonctionnement  des  centres  d’exploitation  des  Services  Territoriaux  d’Aménagement  et  des  services  de  la 
Direction des Déplacements dont le laboratoire routier, pour un montant global de 83 000 €.

FONCTIONNEMENT

Le montant global de ces dépenses s’élève à 218 000 €.
Il s’agit des dépenses dédiées au fonctionnement des différents services et centres d’exploitation, relatives aux :

 contrats de prestations et autres services (maintenance tranchée couverte, étalonnage appareils, ordures 
ménagères, …) pour 139 000 €,
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 annonces, rémunération d’intermédiaires et frais d’actes et de contentieux pour 52 000 €,
 subvention à l’Escadron Départemental de sécurité routière (E.D.S.R.) pour 5 000 €,
 entretien  de  premier  niveau  des  véhicules  et  matériels  techniques,  ainsi  que  les  petits  achats  de 

fournitures pour 22 000 €.

Des  recettes  sont  perçues  pour  les  différentes  redevances  d’occupation  du  domaine  public  routier  des 
concessionnaires de réseaux (France Télécom et GRDF) dont le montant total est estimé à 393 000 €.

I.3. Maintenance des ouvrages d’art     

Tous les crédits proposés sur cette opération relèvent de la section d’investissement.

Le programme d’ouvrages d’art 2015-2017 a fait l’objet d’une inscription d’AP de 1,8 millions d’euros au BP 2015.
Ce programme permet la réalisation d’études et de travaux curatifs et préventifs sur le patrimoine des ouvrages 
d’art départementaux.

 525 000 € en travaux sont demandés pour la réhabilitation d’un mur de soutènement à Larcay (RD 976),  
la réparation d’un pont au Petit Pressigny (RD366) et la réhabilitation d’un ouvrage à la limite de Langeais 
et St-Michel sur Loire (RD 125)

 75 000 € pour les études afin de réaliser un marché d’inspections détaillées, des essais de décapages de 
peinture sur le pont sur la Loire (RD37), et des investigations sur d’autres ouvrages du département.

I.4. Achèvement des petites opérations d’aménagement routier 

Tous les crédits proposés sur cette opération relèvent de la section d’investissement.

Afin d’achever les précédents programmes annuels de travaux de petites interventions sur le réseau routier et de 
ses dépendances (opérations de sécurité, interventions sur ouvrages d’art et aménagements qualitatifs)  : il est 
nécessaire d’inscrire 480 368 € au titre de l’AP ouverte en 2015 et 51 569 € au titre de celle ouverte en 2014.

I.5. Achèvement du programme de confortement de chaussées 

Tous les crédits proposés sur cette opération relèvent de la section d’investissement.

Afin d’achever les précédents programmes annuels de renouvellement des couches de roulement du réseau 
routier  départemental, il  est nécessaire d’inscrire  34 390 € au titre de l’AP ouverte en 2014,  4 193 428 €  sont 
inscrits au titre de l’AP ouverte 2015.

I.6. Opérations individuelles de sécurité

Tous les crédits proposés sur cette opération relèvent de la section d’investissement.

Réparations des digues départementales
Le Département est propriétaire de plusieurs digues, classées au titre des ouvrages hydrauliques de protection 
contre  les crues.  Ce classement  préfectoral  impose au gestionnaire  la  réalisation d’études de danger et  de 
travaux d’entretien régulier. À ce titre, l’ouverture d’une AP de 215 000 € sur 3 ans est nécessaire. 
Cette AP permettra de réaliser l’Étude de Dangers de la digue de Bertignolles et les travaux d’entretien sur les 
digues départementales indispensables pour garantir la sécurité des personnes habitant dans les vals protégés.
Il convient d’inscrire 40 000 € en études et 50 000 € en travaux.

Investissement hors AP

 Centres routiers à Sorigny et Parçay-Meslay : 8 500 €  sont demandés afin  de financer le solde du 
marché d’étude sur les centres routiers, ainsi que le paiement des révisions des prix.

 Réhabilitation d’ouvrages d’assainissement le long des voies structurantes
Les dispositifs de collecte et de traitement des eaux (bassins, séparateurs, ouvrage de rejet des eaux 
pluviales en Loire) des routes à 2 x 2 voies sur l’agglomération doivent être remis aux normes et 
nécessitent un crédit de paiement de 100 000 €.

 Giratoire de Richelieu
Compte-tenu qu’aucune acquisition foncière n’est nécessaire et que les accords de l’ABF ainsi que 
celui  de la commune de Richelieu sont  d’ores et  déjà acquis,  la réalisation du giratoire peut être  

Retour sommaire



360

engagée dès 2016. Elle nécessite un crédit de paiement de 170 000 €.
 Mise aux normes de la signalisation

Cette opération concerne la remise aux normes de la signalisation verticale de police devenue au fil du 
temps obsolète. Il s’agit d’une première tranche d’intervention qui nécessite un crédit de paiement de 
350 000 €.

 Giratoire d’Athée sur Cher
Il convient d’inscrire un crédit de paiement de 600 000 € (crédits radars) afin d’aménager le carrefour 
de la RD976/RD 83. La RD32 sera rabattue sur ce nouveau giratoire afin de supprimer le carrefour  
RD976/  RD32  situé  à  quelques  centaines  de  mètres  et  qui  constitue  également  une  zone 
accidentogène.

 Aménagement du giratoire de Genillé
Les travaux sont terminés mais afin de régler les révisions de prix définitives des marchés, il convient  
d’inscrire un montant supplémentaire de 1 000 €.

I.7. Amélioration du réseau

Tous les crédits proposés sur cette opération relèvent de la section d’investissement.

Programme de Confortement de Chaussées (PCC)

 Études 

Le  programme  annuel  concerne  la  réalisation  d’études  techniques  préalables  (adhérence,  uni  longitudinal,  
carottage, …) ou de diagnostics routiers (mesures de bruit, séquençage de carrefours à feux, …) nécessaires à la 
réalisation de certains travaux routiers programmés ou à programmer. La détection amiante et Hydrocarbures  
Aromatiques Polycycliques dans les enrobés de chaussées est notamment réalisée dans ce programme.
L’ouverture d’une Autorisation de programme est nécessaire pour un montant de 200 000 € et l’inscription d’un 
crédit de paiement de 180 000 € destiné au SEER.

 Travaux et subventions 

L’ouverture de plusieurs autorisations de programme est nécessaire pour un montant de 9 800 000 € ainsi que 
l’inscription de crédits de paiement de 5 820 000 €, selon la répartition suivante 

STA AP CP

STAC 1 265 000 € 765 000 € (dont 127 200 € en subventions)
STA NE 1 925 000 € 1 323 000 €
STA NO 1 725 000 € 798 000 €
STA SE 2 810 000 € 1 834 000 €
STA SO 2 075 000 € 1 100 000 €

Petites opérations d’aménagement routier (POAR)

Ce programme annuel de travaux de petites interventions sur le réseau routier et ses dépendances se compose  
de trois sous-programmes par nature d’interventions :

 les petites opérations de sécurité pour les travaux d’amélioration de la sécurité de sections routières ou 
de carrefours, ainsi que la suppression des obstacles latéraux,

 les petites interventions sur ouvrages d’art pour les travaux d’entretien et de réparations de ces ouvrages,
 les  aménagements  qualitatifs  pour  les  travaux  d’embellissement  de  la  voirie,  de  ses  abords  ou 

dépendances, ainsi que des aménagements et entretiens liés aux transports en communs.

L’ouverture de plusieurs autorisations de programme est nécessaire pour un montant de 1 000 000 € ainsi que 
l’inscription d’un crédit de paiement de 500 000 €, selon la répartition suivante :

STA AP CP

STAC 180 000 € 80 000 €
STA NE 180 000 € 80 000 €
STA NO 180 000 € 80 000 €
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STA SE 230 000 € 130 000 €
STA SO 230 000 € 130 000 € 

II. GRANDS TRAVAUX ROUTIERS

Tous les crédits proposés sur ce programme relèvent de la section d’investissement.

II.1. Déviations et projets structurants 

Déviation de Richelieu
Cette opération a été inscrite au Schéma Routier en 2014, il convient d’inscrire un crédit de 100 000 € pour les 
acquisitions foncières et 100 000 € pour le marché d’études.

Déviation de Neuillé-Pont-Pierre
Afin de poursuivre les études ainsi que les acquisitions foncières, il est proposé d’inscrire un crédit de paiement 
de 162 000 €.

Mise à 2x2 voies de la RD943 à son arrivée sur Chambray-lès-Tours
Cette AP, inscrite au Schéma Routier pour un montant de 1 220 000 €, nécessite une augmentation d’un montant 
de 580 000 € soit  pour  un montant  total  de 1 800 000 €.   540 000 € de crédits  de paiement  permettront  de 
commencer les travaux en fin d’année.

Suppression du passage à niveau Neuillé-Pont-Pierre
Il convient d’inscrire un crédit de paiement de 53 000 € pour clore les bassins de traitement des eaux et solder le 
marché d’aménagements paysagers.

Déviation de Ciran
L’opération consiste à créer une voie de contournement au nord de l’agglomération de Ciran afin de supprimer le 
trafic  poids  lourds  notamment  qui  traverse  le  centre  du  village.  Afin  d’engager  ces  travaux en  2016,  il  est  
nécessaire d’inscrire un crédit de paiement de 2 260 000 €.

Déviation de Château-la-Vallière
Le reliquat de crédits soit 153 008 € sera utilisé pour réaliser l’ensemble des travaux annexes tels que le giratoire 
du Val Joyeux et le tapis des RD959 et RD749, en vue de la rétrocession à la Commune.

Déviation de Ligueil phase 1
Le reliquat de crédits sur l’AP soit  4 709 € servira à la création d’un regard pour sécuriser un accès au réseau 
pluvial situé sur un accotement.

Déviation de Ligueil phase 2
Le reliquat de crédits de l’AP soit  189 430 € servira pour les aménagements paysagers, les travaux d’entretien 
pendant une année, la reprise du carrefour RD31 / RD390, la réfection des voies communales (ex RD) et pour les 
révisions de prix définitives des travaux réalisés fin 2015.

Études des projets de voirie
Des crédits de paiement à hauteur de 16 000 € sont nécessaires pour payer le solde de la phase 4 du marché de 
maîtrise d’œuvre et la première phase du marché SPS relatifs à l’opération de réhabilitation du pont de Civray-de-
Touraine.

RD943 Créneaux de dépassement entre Cormery et Loches
Il est demandé l’ouverture d’une AP de 17 M€ ainsi qu’un crédit de paiement de 45 000 €. Ce montant comprend 
les études et les acquisitions foncières relatives à l’opération.
Le projet consiste notamment à fluidifier la circulation par l’aménagement de créneaux de dépassement et à 
sécuriser des carrefours non aménagés.

Recettes d’investissement

Suppression du passage à niveau Neuillé-Pont-Pierre
Une participation financière de SNCF Réseau pour un montant de 100 000 € est à inscrire pour l’effacement du 
PN 199.
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II.2. Restructuration d’ouvrages d’art 

Pont de Chinon
Le montant de 993 768 € de cette autorisation de programme nécessite d’être porté à 1 193 768  €. 
Cette augmentation de 200 000 € correspond au surcoût des gardes corps validés par l’ABF dans le secteur 
sauvegardé du Château de Chinon, à l’aménagement des carrefours d’extrémité d’ouvrage pour le compte de la  
Commune et  surtout  au surcoût  lié  à la  modification des largeurs de chaussée sur  l’ouvrage (intégrant  des 
bordures  de  trottoirs  pierre  naturelle)  permettant  l’accessibilité  aux  personnes  à  mobilités  réduites  et  aux 
déplacements doux (piétons, vélos, …).
L’opération sera achevée en 2016 et le solde des crédits de paiement est demandé, soit 785 302 €.

Pont de Saint-Cyr-sur-Loire - Mettray
Les travaux de reconstruction du pont permettant à la RD 476 de franchir la voie ferrée Tours – Brétigny sur Orge 
à Saint Cyr Mettray seront réalisés en 2017. Seules les études seront réalisées en 2016 et nécessitent un crédit  
de paiement de 5 000 €.

Pont de Langennerie
Un crédit de paiement de 602 136 € est nécessaire pour continuer cette opération engagée en 2015.

Réparation du Pont de Port Boulet
Il est demandé l’ouverture d’une AP de 1,4 M€. Outre les travaux initialement prévus pour combler les chambres 
d’élégissement de l’ouvrage, la réfection de l’étanchéité s’avère indispensable suite aux investigations menées 
pour  l’élaboration  du  DCE.  Compte  tenu  du  trafic  sur  cet  ouvrage,  les  travaux se  décomposeront  en  deux 
tranches :

 2016 : comblement des chambres d’élégissement : 850 000 €
 2017 : réfection de l’étanchéité.

Réparation du pont de Civray-de-Touraine
À l’issue de l’élaboration du projet, il est demandé l’ouverture d’une AP de 2,4 M€ ainsi qu’un crédit de paiement 
de 10 000 € pour le décapage et la remise en peinture de l’ouvrage.

Réparation des superstructures du pont sur le Cher
Il est demandé l’ouverture d’une AP de 2 ans de 1 M€, avec un crédit de paiement de 5 000 € afin de lancer la 
dévolution.

Réparation du pont de Chisseaux
Un  alternat  a  été  mis  en  place  sur  le  pont  de  Chisseaux,  qui  présente  des  désordres  importants.  Un 
remplacement  du tablier  devra être  envisagé avant  d’autoriser  la  circulation sur  deux voies.  Il  est  demandé 
l’ouverture d’une AP de 1,3 M€ sur 4 ans, ainsi qu’un crédit de paiement de 10 000 € pour engager les études.

Recettes d’investissement

Pont de Chinon
Une recette estimée à 154 100 € est prévue pour la participation de la Commune de Chinon à l’aménagement 
des carrefours aux deux extrémités du pont.

II.3. Boulevard périphérique nord-ouest

Afin de financer les opérations suivantes, des crédits de paiement à hauteur de  502 000 € sont demandés sur 
l’opération du boulevard périphérique Nord-Ouest :

- les travaux restants (plantations, acoustique, sécurisation du cheminement ENS…)
- le remboursement des trop perçus aux cofinanceurs Région et Tour(s)Plus
- les frais notariés liés à la régularisation d’acquisitions foncières.

Mes chers collègues, et pour le Groupe de la complémentarité, j’ai la chance d’être en charge de défendre la  
solidarité du goudron, croyez-bien que j’en suis fier,  et c’est justement cette solidarité et ce rôle que je dois  
assumer qui me permet de tisser le lien entre nos populations rurale et urbaine. Je m’y attache fortement et nous  
le faisons en particulier sur les routes. Je peux dire que c’est plutôt bénéfique parce que cela va vous rejoindre  
tous. C’est bénéfique pour l’emploi, pour les entreprises de BTP mais pas que, c’est-à-dire aussi tous ceux qui  
cherchent un emploi, ils ont besoin de se déplacer et utilisent les routes, c’est bénéfique pour la sécurité et donc 
c’est plutôt intéressant pour nos collègues pompiers. C’est bénéfique pour la mobilité, mobilité de tous, mobilité  
économique, personnelle, sociale, environnementale et pour nos enfants pour aller au collège… Vous voyez, c’est 
au  cœur  de  toutes  vos  préoccupations,  pour  les  collègues  de  la  complémentarité,  mais  au  cœur  des 
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préoccupations de l’ensemble de la majorité. 

Ce que vous avez pu constater sur ce budget « infrastructures routières », c’est qu’on a fait de réelles économies 
en fonctionnement puisqu’on a réduit de 600 000 euros, ce n’est pas anodin ; et une augmentation mais cela a 
été largement soulevé par la complémentarité, une augmentation des investissements de + 5 millions d’euros. Je 
voudrais juste, par rapport à mon collègue vice-président aux finances, lui rappeler qu’il a bien fait de comparer le 
budget des routes et transports cumulés par rapport au budget du SDIS, tout simplement pour souligner -mais là il 
a été modeste- qu’il n’y en a pas assez sur les routes ! Donc il a raison de le dire, modestement, et de comparer 
ces deux budgets car sur nos routes, on en a besoin, on a besoin de qualité, de sécurité, pour que les pompiers  
puissent se déplacer, autrement qu’en barque ou avec les tracteurs Louault notamment sur la 943 ! Donc, on se 
dit que si on veut utiliser les routes avec cette qualité-là, il faut d’autres moyens.

Blague  à  part,  mais  c’est  avec  conviction  que  je  défends  ce  budget,  vous  l’avez  vu,  il  est  sur  la  partie  
infrastructures routières à hauteur de 26 342 000 € et pour ceux qui ne s’en souviennent pas, c’est en nette 
augmentation par rapport à 2015. Notamment sur les investissements, on n’avait que 16 millions en 2015, on en a 
presque 21 pour cette année.

J’ai la joie de vous présenter un document qui va vous être remis, document de programme d’amélioration du 
réseau routier. Vous aurez ainsi tout simplement l’occasion de vous remémorer ce que vous avez voté aujourd’hui  
et  tout  au  long  de  l’année  parce  qu’on  l’oublie  assez  facilement  et  cela  permet  de  dire  que  ce  n’est  pas  
uniquement  réservé  au  vice-président  aux  transports  ou  sur  la  mandature  précédente  au  vice-président  
transports, route, et M. SAVOIE. En gros il n’y avait que ces trois personnes-là qui avaient vraiment l’info et qui 
l’exploitaient. Là tout le monde l’aura ! vous l’aurez chez vous. 

C’est un dossier complet qui commence par une lettre d’accompagnement, signée par moi, mais bien au- delà 
pour ce qui est programme complet avec la carte du réseau avec tous les travaux.

 En toute transparence mes chers collègues, vous savez ce qui se passe sur les cantons à côté, et donc vous  
pouvez dire, on fait  ça et on ne le fait  pas chez mon voisin, tant mieux ou tant pis, et également une fiche 
descriptive par opération qui vous permet d’expliquer aux élus de votre canton ce qu’il va se passer sur leur 
territoire pour l’année 2016. Vous aurez cela tous les ans, et j’ai pris –démarche qualité perpétuelle au sein des  
services-  l’engagement  de  le  personnaliser  l’année prochaine,  c’est-à-dire  que  la  photo  correspondra  à  des 
travaux réalisés sur votre canton. On part sur une action durable et plutôt bénéfique. Il y a également une clé USB 
tout  simplement  pour  nos  jeunes  collègues  qui  ont  l’habitude  du  copier-coller,  vous  pourrez  réutiliser  les  
documents assez facilement. Tout cela c’est pour continuer à ce que vous m’apprécier mais surtout que vous 
appréciez l’action et la solidarité des services routes et transports au profit de nos usagers. Voilà ce que je peux 
dire sur les infrastructures routières. Si vous avez des questions je suis prêt à répondre mais je pense qu’il y aura 
un vote consensus sur ce sujet-là.

M. Le Président. – Madame CORNIER-GOEHRING.

Mme CORNIER-GOEHRING. -  J’avais  prévu une  petite  note  puis  au fur  et  à  mesure de tout  ce que  vous 
racontez, je barre, je remets…je vais essayer d’être claire.

Comme l’a dit Martine dans son discours d’introduction, votre orientation se traduit ici par une augmentation de 
crédits de près de 3 millions d’euros au détriment notamment de la politique de l’habitat pour laquelle la baisse  
des crédits est, sinon équivalente, à 3 millions d’euros, voire plus conséquente, c’est pourquoi je voudrais juste 
expliquer rapidement notre vote qui sera l’abstention et j’ai hâte d’avoir le document de Patrick MICHAUD.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 30

Contre : 8 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme Laurence 
CORNIER-GOEHRING, M. Dominique LEMOINE, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès 
MONMARCHÉ-VOISINE, Mme Florence ZULIAN

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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 de  désaffecter  un  montant  de  6 250,60 €  sur  l’Autorisation  de  programme  «  Petites  opérations  
d’aménagement routier 2014 » relevant de l’opération « Maintenance et exploitation du réseau »

Identification de l’AP Montant voté
Total des affectations 

antérieures
Proposition de 
désaffectation

Disponible sur 
affectation

GE001O001
Maintenance et exploitation du 

réseau

CAF14633
Petites opérations 

d’aménagement routier
2014-2016

57 814 € 57 814 € -6 250,60 € 6 250,60 €

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme     : ENTRETIEN ET AMELIORATION DU RESEAU  

Opération : Maintenance et exploitation du réseau

Dépenses d’investissement     :  

Programme de petites opérations d’aménagements routiers 2014 – CAF14633
Montant de l’Autorisation de programme..........................................................57 814 €
Modification de l’AP....................................................................................  - 6 250,60 €
Montant de l’AP modifié...............................................................................51 563,40 €

D’inscrire en CP 2016.........................................................................................................10 083,87 €
(reports)
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie 
Réseaux de voirie – Travaux (radars)

Nouvel échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 10 083,87 €

Réparations des RD dans le cadre de la construction de la LGV – SEA 
D’inscrire en CP 2016……………………………………………………………..........................678 000 €
Chapitre 23 – Article 23151/fonction 621 – Réseaux de voirie – Travaux

Nouvel échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 678 000 €
CP 2020 : 172 000 €

Subvention Tour(s) Plus (hors AP)
Chapitre 204 –– Article 204142 /fonction 621 ………………………………….........................570 000 €
Subventions d’équipements versées aux communes et structures intercommunales - 
Bâtiments et installations (dont 300 000 € au titre des anciens CDDS) 

Recettes d’investissement     :  

Réparations des RD dans le cadre de la construction de la LGV – SEA
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621……………………………………….........................565 000 €
Réseaux de voirie – Travaux

Dépenses de fonctionnement      

Chapitre 011 –Article 60632 /fonction 621...............................................................................52 500 €
Fournitures de petit équipement
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Chapitre 011– Article 60633 /fonction 621..........................................................................1 905 000 €
Fournitures de voirie

Chapitre 011– Article 6068 /fonction 621.................................................................................50 000 €
Autres matières et fournitures

Chapitre 011 –Article 6132 /fonction 621.................................................................................13 000 €
Locations immobilières 

Chapitre 011 - Article 6135 /fonction 621...............................................................................193 000 €
Locations mobilières 

Chapitre 011 –Article 615231 /fonction 621........................................................................1 915 000 €
Entretien et réparations sur biens immobiliers - Voies et réseaux

Chapitre 011– Article 61558 /fonction 621...............................................................................95 500 €
Entretien et réparations sur biens mobiliers - Autres biens mobiliers

Chapitre 011– Article 615231 /fonction 738...........................................................................125 000 €
Entretien et réparations sur biens immobiliers - Voies et réseaux – 
Entretien des arbres sur RD

Chapitre 011– Article 60612 /fonction 621.............................................................................107 000 €
Fournitures non stockables - Énergie – Électricité

Chapitre 011 - Article 6032 / fonction 622..............................................................................331 000 €
Variations des stocks des autres approvisionnements

Chapitre 011– Article 6023 /fonction 622...............................................................................200 000 €
Fournitures de voiries – fondants pour VH

Chapitre 011– Article 6135 /fonction 622...............................................................................195 000 €
Location mobilières (camions VH)

Chapitre 011– Article 61521 /fonction 738...............................................................................30 000 €
Entretien et réparation sur biens immobiliers - terrains - Gestion du patrimoine arboré

Chapitre 011– Article 617 /fonction 738...................................................................................10 000 €
Études et recherches - Gestion du patrimoine arboré

Recettes de fonctionnement     :  

Chapitre 013– Article 6032 /fonction 622...............................................................................331 000 €
Variation des stocks des autres approvisionnements

Opération : Moyens des services routiers

Dépenses d’investissement     :  

Chapitre 21– Article 2157/fonction 621....................................................................................83 000 €
Matériel et outillage technique

Dépenses de fonctionnement     :   

Chapitre 011– Article 60632 /fonction 0202.............................................................................10 000 €
Fournitures de petit équipement

Chapitre 011– Article 6068 /fonction 0202.................................................................................5 000 €
Autres matières et fournitures

Chapitre 011 – Article 6228 /fonction 621................................................................................30 000 €
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Rémunérations d’intermédiaires et honoraires - Divers

Chapitre 011– Article 6231/fonction 621..................................................................................15 000 €
Annonces et insertions

Chapitre 011– Article 6288/fonction 621.................................................................................113 000 €
Autres services extérieurs – Divers - Autres

Chapitre 011– Article 611 /fonction 621....................................................................................26 000 €
Contrats de prestations de services 

Chapitre 011– Article 6227 /fonction 621...................................................................................7 000 €
Frais d’actes et de contentieux 

Chapitre 011– Article 6182/fonction 621....................................................................................3 000 €
Documentation générale et technique

Chapitre 011 – Article 60622 /fonction 621  ..............................................................................4 000 €
Fournitures non stockées – carburants

Chapitre 65 – Article 65731 /fonction 628..................................................................................5 000 €
Subventions de fonctionnement aux organismes publics - État

Recettes de fonctionnement     :  

Chapitre 70– Article 70323 /fonction 94................................................................................375  000 €
Redevance d’occupation du domaine public départemental 

Chapitre 70– Article 70323 /fonction 628.................................................................................18 000 €
Redevance d’occupation du domaine public départemental 

Opération     : Maintenance des ouvrages d’art  

Programme d’ouvrages d’art 2015 
D’inscrire en CP 2016............................................................................................................600 000 €

Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études.................................................75 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie ......................................525 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 600 000 €
CP 2017 : 585 000 €

Opération : Achèvement des petites opérations d’aménagement routier

Dépenses d’investissement     :  

Programme de petites opérations d’aménagements routiers 2014 – CAF14633
D’inscrire en CP 2016.........................................................................................................51 569,14 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 51 569,14 €

Programme de petites opérations d’aménagements routiers 2015
D’inscrire en CP 2016............................................................................................................480 368 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 480 368 €
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Opération : Achèvement du programme de confortement de chaussées

Dépenses d’investissement     :  

Programme de confortement de chaussées 2014 – CAF14632
D’inscrire en CP 2016.........................................................................................................34 390,38 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :   34 390,38 €
CP 2020 : 199 999 €

Programme de confortement de chaussées 2015
D’inscrire en CP 2016.........................................................................................................4 193 428 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 4 193 428 €

Opération     : opérations individuelles de sécurité  

Réparations des digues départementales 
D’inscrire une autorisation de programme de type projet  – Réparations des digues départementales, d’une  
durée de 3 ans (2016-2018), d’un montant de 215 000 €

D’inscrire en CP 2016..............................................................................................................90 000 €
Répartis comme suit : 
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études...............................40 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie.......................50 000 €

Nouvel échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 90 000 €
CP 2017 : 75 000 €
CP 2018 : 50 000 €

De voter les crédits suivants :
Chapitre 20 –Article 2031 /fonction 621.....................................................................................8 500 €
Frais d’études- Centres routiers  Isoparc et Parçay Meslay

Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621..............................................................................621 000 €
Réseaux de voirie – Travaux

Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621..............................................................................600 000 €
Réseaux de voirie – Travaux (radars)

Opération : Amélioration du réseau SEER

Programme de confortement de chaussées 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – Programme de confortement de  
chaussée 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 200 000 €, pour l’entretien du réseau  
routier départemental.

Crédits de Paiement
D’inscrire en CP 2016............................................................................................................180 000 €
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études
 
Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 180 000 €
CP 2017 :  20 000 €

Opération : Amélioration du réseau STAC
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Programme de confortement de chaussées 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – Programme de confortement de  
chaussée STAC 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 1 265 000 €, pour l’entretien du  
réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016............................................................................................................765 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie.....................637 800 €
Chapitre 204 – Article 204142 / fonction 621................................................127 200 €
Subventions d’équipements versées aux communes et structures intercommunales 
– Bâtiments et installations 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 765 000 €
CP 2017 : 500 000 €

Petites opérations d’aménagement routier 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – petites opérations d’aménagement  
routier STAC 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant  de 180 000 €,  pour l’entretien du 
réseau routier départemental.

Crédits de Paiement
D’inscrire en CP 2016..............................................................................................................80 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :   80 000 €
CP 2017 : 100 000 €

Opération : Amélioration du réseau STANE

Programme de confortement de chaussées 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – Programme de confortement de  
chaussée STANE 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 1 925 000 €, pour l’entretien  
du réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016.........................................................................................................1 323 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 1 323 000 €
CP 2017 :    602 000 €

Petites opérations d’aménagement routier 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – petites opérations d’aménagement  
routier STANE 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 180 000 €, pour l’entretien du 
réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016..............................................................................................................80 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :   80 000 €
CP 2017 : 100 000 €

Opération : Amélioration du réseau STANO

Programme de confortement de chaussées 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – Programme de confortement de  
chaussée STANO 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 1 725 000 €, pour l’entretien  
du réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016…………………………………………………………………...................798 000 €
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Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 798 000 €
CP 2017 : 927 000 €

Petites opérations d’aménagement routier 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – petites opérations d’aménagement  
routier STANO 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 180 000 €, pour l’entretien du  
réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016………………………………………………………………….....................80 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :   80 000 €
CP 2017 : 100 000 €

Opération : Amélioration du réseau STASE

Programme de confortement de chaussées 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – Programme de confortement de  
chaussée STASE 2016  d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 2 810 000 €, pour l’entretien  
du réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016…………………………………………………………………................1 834 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 1 834 000 €
CP 2017 :   976 000 €

Petites opérations d’aménagement routier 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – petites opérations d’aménagement  
routier STASE 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 230 000 €, pour l’entretien du  
réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016…………………………………………………………………...................130 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 130 000 €
CP 2017 : 100 000 €

Opération : Amélioration du réseau STASO

Programme de confortement de chaussées 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – Programme de confortement de  
chaussée STASO 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 2 075 000 €, pour l’entretien  
du réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016…………………………………………………………………................1 100 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 1 100 000 €
CP 2017 :    975 000 €

Petites opérations d’aménagement routier 2016
D’inscrire une autorisation de programme de type programme annuel – petites opérations d’aménagement  
routier STASO 2016 d’une durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 230 000 €, pour l’entretien du 
réseau routier départemental.

D’inscrire en CP 2016…………………………………………………………………...................130 000 €
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Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 130 000 €
CP 2017 : 100 000 €

Programme     : GRANDS TRAVAUX ROUTIERS  

Opération : Déviations et projets structurants
 
Dépenses d’investissement     :  

Déviation de Richelieu 
D’inscrire en CP 2016............................................................................................................200 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études.............................100 000 €
Chapitre 21-Article 2151/ fonction 621 - Réseaux de voirie..........................100 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 200 000 €
CP 2017 : 124 000 €
CP 2018 : 200 000 €
CP 2019 : 150 000 €
CP 2020 : 2 400 000 €
CP 2021 : 1 400 000 €
CP 2022 : 140 000 €

Déviation de Neuillé-Pont-Pierre
D’inscrire en CP 2016................................................................................................... .........162 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études.............................131 000 €
Chapitre 21-Article 2151/ fonction 621 - Réseaux de voirie............................31 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 162 000 €
CP 2017 : 351 150 €
CP 2018 : 1 154 000 €
CP 2019 : 3 050 000 €
CP 2020 : 3 500 000 €
CP 2021 : 1 972 500 €

RD 943 2x2 voies sur arrivée RD 37
Montant de l’Autorisation de programme...................................................1 220 000 €
Modification de l’AP..................................................................................  + 580 000 €
Montant de l’AP modifié.............................................................................1 800 000 €

D’inscrire en CP 2016............................................................................................................540 000 €
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études...............................40 000 €
Chapitre 23 – Article 23151/fonction 621 – Réseaux de voirie.....................500 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 540 000 €
CP 2017 : 1 255 000 €

Suppression du PN n°199 à Neuillé-Pont-Pierre – CAAXX551
D’inscrire en CP 2016..............................................................................................................53 000 €
Chapitre 23 – Article 23151/fonction 621 – Réseaux de voirie ......................50 000 €
Chapitre 21 - Article 2151/fonction 621 - Réseaux de voirie.............................3 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 53 000 €
CP 2017 : 225 935,83 €
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Déviation de Ciran – CAAXX599
D’inscrire en CP 2016................................................................................................... 2 260 000 €
Chapitre 23 –Article 23151/fonction 621 - Réseaux de voirie 

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 2 260 000 €
CP 2017 : 2 700 000 €
CP 2018 :    257 899,36 €

Déviation de Château-la-Vallière – CAA07387

Montant de l’Autorisation de programme......................................................691 180 €
Modification de l’AP......................................................................................+50 000 €
Montant de l’AP modifié................................................................................741 180 €

D’inscrire en CP 2016.......................................................................................................153 008,43 €
Chapitre 23 – Article 23151 /fonction 621 - Réseaux de voirie – Travaux

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 153 008,43 €

Déviation de Ligueil phase 1 – CAA08490
D’inscrire en CP 2016...........................................................................................................4 708,82 €
Chapitre 23– Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie – Travaux

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 4 708,82 €

Déviation de Ligueil phase 2 – CAA11565
D’inscrire en CP 2016.......................................................................................................189 430,08 €
Chapitre 23– Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie – Travaux

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 189 430,08 €

Programme d’études des projets de voirie – CAA10509
D’inscrire en CP 2016..............................................................................................................16 000 €
Chapitre 20 –Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :   16 000 €
CP 2017 : 316 663,83 €

RD 943 Créneaux de dépassement entre Cormery et Loches 
D’inscrire  une  autorisation  de  programme  de  type  projet, RD  943  Créneaux  de  dépassement  entre  
Cormery et Loches, d’une durée de 10 ans (2016-2025), d’un montant de 17 000 000 €

D’inscrire en CP 2016..............................................................................................................45 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études...............................40 000 €
Chapitre 21-Article 2151/fonction 621 - Réseaux de voirie...............................5 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 45 000
CP 2017 : 45 000
CP 2018 : 30 000
CP 2019 : 30 000
CP 2020 : 30 000
CP 2021 : 1 220 000
CP 2022 : 2 200 000
CP 2023 : 5 000 000
CP 2024 : 5 000 000
CP 2025 : 3 400 000
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Recettes d’investissement     :  
Chapitre 13–Article 1321 /fonction 621..................................................................................100 000 €
Subventions équipements non transférables – État- suppression du PN 199 à Neuillé-Pont-Pierre

Opération     : Restructuration d’ouvrages d’art  

Pont de Chinon – CAEXX507
Montant de l’Autorisation de programme......................................................993 768 €
Modification de l’AP...................................................................................  +200 000 €
Montant de l’AP modifié.............................................................................1 193 768 €

D’inscrire en CP 2016............................................................................................................785 302 €
Chapitre 23 –Article 2031 /fonction 621 -Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 785 302 €

Pont de Saint-Cyr-sur-Loire – Mettray –CAEXX550
D’inscrire en CP 2016................................................................................................................5 000 €
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :    5 000 €
CP 2017 : 925 650 €

Pont de Langennerie – CAEXX557

D’inscrire en CP 2016............................................................................................................602 136 €
Chapitre 23 –Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 602 136 €
CP 2017 : 880 000 €

Réparation du Pont de Port Boulet
D’inscrire une autorisation de programme de type projet, réparation du Pont de Port Boulet, d’une durée de 
2 ans (2016-2017), d’un montant de 1 400 000 €.

D’inscrire en CP 2016............................................................................................................850 000 €
Chapitre 23 –Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 850 000 €
CP 2017 : 550 000 €

Réparation du Pont de Civray-de-Touraine
D’inscrire une autorisation de programme de type projet, réparation du Pont de Civray-de-Touraine, d’une 
durée de 3 ans (2016-2018), d’un montant de 2 400 000 €, pour la réparation de l’ouvrage.

D’inscrire en CP 2016..............................................................................................................10 000 €
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 10 000 €
CP 2017 : 500 000 €
CP 2018 : 1 890 000 €

Réparations des superstructures du pont sur le Cher
D’inscrire une autorisation de programme de type projet, remise en peinture du pont sur le Cher, d’une 
durée de 2 ans (2016-2017), d’un montant de 1 000 000 €.

D’inscrire en CP 2016................................................................................................................5 000 €

Retour sommaire



373

Chapitre 23 –Article 23151 /fonction 621 – Réseaux de voirie 

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 5 000 €
CP 2017 : 995 000 €

Réparation du Pont de Chisseaux
D’inscrire une autorisation de programme de type projet, réparation du Pont de Chisseaux, d’une durée de 
4 ans (2016-2019), d’un montant de 1 300 000 €, pour la réparation de l’ouvrage.

D’inscrire en CP 2016..............................................................................................................10 000 €
Chapitre 20 – Article 2031 /fonction 621 - Frais d’études

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 10 000 €
CP 2017 : 20 000 €
CP 2018 : 30 000 €
CP 2019 : 1 240 000 €

Recette d’investissement     :  
Chapitre 13–Article 1324 /fonction 621..................................................................................154 100 €
Subventions d’équipement non transférables- Communes et structures intercommunales

Opération     : Boulevard périphérique Nord - Ouest  

Boulevard périphérique Nord - Ouest – CAAXX019  
D’inscrire en CP 2016.......................................................................................................502 000,34 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 –Article 23151 /fonction 621– Réseaux de voirie – Travaux........356 000,34 €
Chapitre 13-Article 1322/fonction 621....................................................................73 000 €
Subventions d'équipement non transférables – Régions
Chapitre 21- Article 2151/ fonction 621..................................................................19 000 €
Subventions d'équipement non transférables - Communes et structures intercommunales
Chapitre 13- Article 1324/ fonction 621..................................................................54 000 €
Subventions d'équipement non transférables - Communes et structures intercommunales

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :    502 000,34 €
CP 2017 :    250 119 €
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

38        FORMALISATION DE LA POLITIQUE DÉPARTEMENTALE - 
APPROBATION DU DOSSIER D'ORGANISATION DU PATRIMOINE ARBORÉ 

(ID WD :  2862)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

I – PRÉAMBULE

Le présent dossier a pour objectif de clarifier la commande du maître d’ouvrage dans le domaine de la gestion du 
patrimoine  arboré  des  Dépendances  vertes  routières  (DVR)  et  de  synthétiser  les  orientations  du  Conseil  
départemental en un document unique servant de référence.

Le patrimoine arboré sur les DVR a fait l’objet d’expertises phytosanitaires par un bureau d’études en 2009 – 
2010.  Il  est  constitué  de  21 382  arbres  dont  environ  80 %  se  situent  hors  agglomération  et  20 %  en 
agglomération.

En effet, les arbres de bords de routes constituent un patrimoine important et exigent un entretien régulier, pour 
assurer la sécurité des usagers.

Le maintien en état de ces arbres est un impératif pour : 
 éviter la chute de bois morts ;
 maintenir un gabarit routier.

Il incombe donc au maître d’ouvrage représenté par la Direction des routes et des transports :
 de définir la politique pour l’entretien de son patrimoine arboré des DVR dont il a la charge, en précisant 

les enjeux et les objectifs à prendre en compte ;
 de détailler l’organisation et les moyens à mettre en œuvre pour assurer ce service.

Ce  document  est  destiné  aux  différents  acteurs  et  gestionnaires  de  l’entretien  que  sont  principalement  les 
Services  territoriaux  d’aménagement  (STA)  et  concerne  les  arbres  situés  sur  le  domaine  public  routier 
départemental.

La mise en œuvre de cette politique départementale est exposée dans les chapitres ci-après.

II – ENJEUX

II-1 Sécurité des usagers

Dans un contexte routier, les arbres nécessitent un entretien régulier afin de maintenir la sécurité des usagers. 
D’un point de vue juridique, la responsabilité administrative du Département peut être engagée en cas de défaut 
d’entretien normal.
La collectivité est  responsable si  l’arbre a des faiblesses connues ou si  l’intervention pour le dégager a été 
tardive. À l’inverse, si l’arbre n’avait pas de point faible connu, la responsabilité de la collectivité ne peut pas être 
engagée.
Il y a défaut d’entretien normal quand le Conseil départemental ne peut pas prouver qu’il avait recherché les 
éventuelles fragilités. D’où l’importance de mettre en place un dispositif de surveillance avec des preuves des 
actions du Département.

II-2 Préservation d’un patrimoine

Le paysage des bords de routes est hérité de l’histoire, où se sont succédées des périodes de plantation liées à 
plusieurs facteurs :

- souveraineté (planter comme signe de pouvoir),
- guerre (notamment planter pour reconstruire, mâts pour les bateaux de la marine royale, affûts de 

canons, plus tard bois de chauffage ou allumettes pour la Seita),
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- pénurie (planter pour le bois œuvre), 
- abondance (ombre pour les voyageurs, embellissement).

Mais, au XXème siècle, l’explosion de la circulation automobile (sécurité routière) et les nouvelles techniques,  
notamment de construction de chaussées ou d’entretien des dépendances, conduisent à un fort ralentissement  
de la politique de plantations et à partir des années 60, à une élimination progressive à l’occasion de travaux de 
modernisation (élargissement, renforcement).

D’une manière générale, l’arbre est un être vivant bénéfique pour l’environnement, notamment parce qu’il enrichit  
l’atmosphère en oxygène, mais il a également des effets sur la dépollution, l’érosion et l’évapotranspiration.

Par ailleurs, l’arbre est un élément marquant du paysage. Il peut être un repère ponctuel ou, en alignement, un 
guide visuel de l’itinéraire routier. Il participe à la structure et à l’identité paysagère des territoires.

II-3 Gêne aux riverains

Les arbres ne sont pas toujours appréciés à leur juste valeur. En effet, on peut rencontrer des personnes que leur 
présence dérange, notamment des riverains en agglomération.
Leur ombre, par exemple, peut occasionner une perte de luminosité dans une habitation.
La chute des feuilles à l’automne peut entraîner un encombrement des gouttières et un entretien plus régulier de 
celles-ci.
Enfin, les racines peuvent dégrader les murets, les cours, voire les sols des habitations.

III - CADRE RÈGLEMENTAIRE ET JURIDIQUE

Le  maintien  de  la  sécurité  des  usagers  de  la  route  relève  de  la  responsabilité  civile  ou  pénale  du  maître 
d’ouvrage.

De nombreuses jurisprudences sanctionnent le défaut d’entretien normal. Dans cette situation, la charge de la 
preuve est inversée. La collectivité doit être en mesure de prouver qu’elle suit une démarche méthodique de 
surveillance et de planification de ses interventions. Le processus intuitif ne saurait convaincre le juge.
Les dommages peuvent être causés :

- aux riverains (notamment les racines des arbres, la  chute de branche sur une toiture)
- aux usagers de la route (notamment la chute de branches sur une voiture, la chute d’un arbre).

IV - OBJECTIFS DE LA GESTION DU PATRIMOINE ARBORÉ

Les objectifs de la gestion du patrimoine arboré des DVR consistent à mettre en place une gestion adaptée aux 
niveaux de services définis, en conciliant les enjeux de la sécurité des usagers, la préservation du patrimoine  
arboré et la gêne aux riverains.
Il convient donc de connaître, surveiller, protéger, entretenir régulièrement le patrimoine arboré et enfin de mettre  
à jour les données des expertises phytosanitaires.

V - MISE EN ŒUVRE DE L’ORGANISATION ET DES MOYENS

Afin  d’aboutir  à  une  gestion  raisonnée  et  intégrée  des  plantations  d’alignement,  des  priorités  doivent  être 
attribuées  à  chacun  des  enjeux  identifiés  précédemment.  Des  conventions  doivent  être  passées  en 
agglomération, une programmation doit être mise en place ainsi que des réflexions en matière d’abattage et de 
plantation.
La programmation doit se baser sur les données de l’inventaire. Ce dernier permet de fixer les priorités pour 
développer une politique d’intervention efficace et équitable :

- priorité 1 : la mise en sécurité phytosanitaire et/ou routière ;
- priorité 2 : le suivi des jeunes plantations ;
- priorité 3 : la taille d’entretien des formes libres.

Les calendriers d’intervention devront prendre en compte les paramètres suivants :
 respect des saisons d’élagage ;
 homogénéité des alignements (notamment les gabarits et les essences) ;
 intérêt patrimonial ;
 continuité d’itinéraire (dans la mesure du possible).
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Toutes ces précisions seront  transcrites au niveau local  par chaque STA dans un document opérationnel  et 
organisationnel appelé Plan d’intervention du patrimoine arboré (PIPA) qui sera structuré de la manière suivante :

 les principes ;

 le rôle des différents acteurs au sein du STA ;

 la description des interventions (en régie et en externalisation) sous forme de tableau (RD, PR, N° station, 
N° de l’arbre, type d’intervention, pourquoi cette intervention et ordre de priorité) :
 abattage,
 élagage (type de taille),
 expertise,
 surveillance,
 plantation, 
 convention (pour les arbres en agglomération) ;

 la carte de localisation des différentes interventions citées dans la description précédente ;

 l’organisation pour la régie (quelle intervention et quels moyens) et pour l’externalisation (quel prestataire 
et quel planning).

Chaque année, les PIPA seront mis à jour par la maîtrise d’œuvre (STA) et validés par la maîtrise d’ouvrage 
Service entretien et exploitation des routes (SEER).

VI - ÉVALUATION DE LA POLITIQUE

Le Département communiquera sur la politique de gestion de son patrimoine arboré pour mettre en valeur ses 
actions ainsi que l’intérêt patrimonial et paysager des arbres.
Aussi, quelles que soient les interventions, il est prévu d'informer les élus ainsi que les riverains concernés lors de 
la programmation de celles-ci.

En terme d’évaluation, une réunion bilan aura lieu tous les ans pour :
 évaluer la qualité des prestations et la réactivité des entreprises ;
 mettre en avant les points forts ;
 identifier et remédier aux points faibles ;
 trouver des solutions aux difficultés particulières.

Les pistes d’évolution d’organisation seront échangées afin d’être prises en compte dans l’élaboration des PIPA 
de l’année suivante.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver le présent dossier d’organisation du patrimoine arboré (DOPA), ci-joint.
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3ème C - Infrastructures et Transports

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES DÉPLACEMENTS DOUX

39        SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES DÉPLACEMENTS DOUX - BUDGET 
PRIMITIF 2016 (ID WD :  2874)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le budget 2016 de 765 000 € en dépenses (595 000 € en investissement et 170 000 € en fonctionnement) et de 
599 180 € en recettes  (investissement)  qui  seront  consacrées  à  cette  politique,  permettra  de  poursuivre  les 
projets  réalisés  sous  maîtrise  d’ouvrage  départementale  et  de  maintenir  un  bon  niveau  de  service  des  
équipements.

Il contribuera ainsi à renforcer la fréquentation toujours accrue des itinéraires cyclables en Indre-et-Loire ainsi que 
l’utilisation de modes de transports alternatifs à la voiture.

À noter que le vote des crédits liés à l’aménagement de la section Est de la Loire à vélo (270 000 € de dépenses 
et 497 500 € de recettes d’investissement) vous est proposé au titre de la convention Région – Département et 
que l’ensemble des opérations relèvent du programme « Liaisons cyclables ».

I. Aménagements cyclables et mobilités durables

INVESTISSEMENT

Dans le cadre de l’Autorisation de programme « Plan départemental des déplacements doux », un montant de 
crédit de paiement de 225 000 € est nécessaire en 2016 afin de :

- poursuivre les études de la liaison Langeais – Cinq Mars La Pile (30 000 €),
-  poursuivre  l’aménagement  des  Bardeaux de  l’Indre  entre  Bréhémont  et  la  Chapelle-aux-Naux 
(150 000 €),
- achever les travaux de la liaison Chinon / Saint-Benoît (30 000 €),
- installer des bornes kilométriques sur les sections en site propre de la Loire à Vélo et des autres  
-itinéraires cyclables à vocation touristique (10 000 €),
- développer la signalétique sur les aires de covoiturage avec la pose de totems (5 000 €).

La refonte du cadre de gestion impose une régularisation neutre (+/- 50 000 €) du montant total de l’AP « Plan 
départemental des déplacements doux ».

Un montant de 101 680 € de recettes est attendu de la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire au  
titre sa participation à l’aménagement cyclable à vocation utilitaire entre Chinon et l’hôpital de St Benoît, opération 
financée dans le cadre de l’Autorisation de programme « Plan départemental des déplacements doux ».

FONCTIONNEMENT

Outre la cotisation annuelle du Département à l’Association des départements et régions cyclables pour 5 000 €, 
il convient d’inscrire 165 000 € de crédits, lesquels sont destinés à l’entretien :

 de la Loire à vélo : 100 000 € sont amenés à être consommés par le STASO et 40 000 € par le STANE,
 des autres aménagements cyclables hors Loire à vélo :  25 000 € sont  prévus par le STASO pour le 

balayage, la signalisation, les reprises de chaussée sur bandes cyclables et les reprises de pistes le long  
des RD.

II. Grosses réparations, entretien, frais annexes

Tous les crédits proposés sur cette opération relèvent de la section d’investissement.

L’entretien  et  le  maintien  d’un  bon  niveau  de  service  des  itinéraires  cyclables  créés  par  le  département 
nécessitent, dans le cadre de l’Autorisation de programme « Grosses réparations des itinéraires cyclables hors 
Loire à vélo », l’inscription d’un crédit de paiement de 2016 de 100 000 €.
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M. le Président. – J’ai juste une question, Patrick, est-ce que cela inclut la réfection du chemin forestier qui 
mène de Chambray-les-Tours à Montlouis-sur-Loire à travers un petit bois ? C’est la seule liaison entre les deux 
communes.

M. MICHAUD. – Non !
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget : 

Programme     : LIAISONS CYCLABLES  

1. Opération : Aménagements cyclables et mobilités durables

Dépenses d’investissement     :  

Autorisation de programme « Plan départemental des déplacements doux » (CCBXX569)
Montant de l’AP........................................................................................................5 405 885 €
Modification de l’AP....................................................................................................+ 50 000 €
Montant de l’AP modifiée..........................................................................................5 455 885 €

Crédits de paiement
D’inscrire en CP 2016..................................................................................................225 000 €
Chapitre 20 –Article 2031 / fonction 628- Frais d’étude.................................................30 000 €
Chapitre 23 – Article 23151/ fonction 628 – Réseaux de voirie....................................190 000 €
Chapitre 45411053 – Article 45411053 / fonction 01- Travaux pour compte de tiers.......5 000 €

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016:...................................................................................................................... 225 000 €
CP 2017.................................................................................................................... 1 663 000 €
CP 2018...............................................................................................................2 519 940,81 €
CP 2019.................................................................................................................................. 0 €
CP 2020......................................................................................................................7 754,13 €

Recettes d’investissement     :  

Chapitre 23- Article 23151/ Fonction 621...............................................................................101 680 €
Réseaux de voirie en cours

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 011 –Article 615231 / fonction 738..........................................................................140 000 €
Entretien et réparation sur voies

Chapitre 011 –Article 61521 / fonction 738..............................................................................25 000 €
Entretien et réparations sur terrains

Chapitre 011– Article 6281/ fonction 628...................................................................................5 000 €
Concours divers (cotisations…)
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2. Opération :   Grosses réparations, entretien, frais annexes  

Dépenses d’investissement     :  

Autorisation de programme « Grosses réparations, itinéraires cyclables hors Loire à vélo »
Crédits de paiement
D’inscrire en CP 2016............................................................................................................100 000 €
Chapitre 23 – Article 23151/ fonction 621 – Réseaux de voirie

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 :............................................................................................................................... 100 000 €
CP 2017 :............................................................................................................................... 100 000 €
CP 2018 :................................................................................................................................. 30 000 €

Programme     : MOBILITES DURABLES  

Opération : Soutien aux diverses actions en faveur des mobilités durables

Dépenses d’investissement     :  

Autorisation de programme « Plan départemental des déplacements doux » (CCBXX569)
Montant de l’AP.............................................................................................................51 500 €
Modification de l’AP..................................................................................................... - 50 000 €
Montant de l’AP modifiée.................................................................................................1 500 €
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3ème C - Infrastructures et Transports

TRANSPORTS

40        BUDGET PRIMITIF 2016 (ID WD :  2861)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

L’exercice de la compétence « transports » se traduit, pour le Département, par l’inscription, en fonctionnement 
d’un montant de dépenses de 24 657 825 € pour son réseau de lignes régulières Touraine Fil Vert et de transports 
à la demande, des transports scolaires sur services spéciaux ou du financement de certains abonnements, et de 
l’organisation du transport des élèves étudiants handicapés. Par ailleurs, une recette de 3 526 044 € est attendue 
sur ce budget. En investissement 370 000 € de crédits sont prévus.

ARBITRAGES REVAD 2016

Dans le cadre de la REVAD, et dans un souci d’optimisation fiscale, le Département d’Indre-et-Loire a fait le choix 
de simplifier sa gestion des transports scolaires : c’est dorénavant le Département qui paiera directement les 
transporteurs à compter du 1er janvier 2016, ce qui permet de ne pas payer la TVA soit une économie de l’ordre 
de 1,3M€. L’Assemblée départementale a également voté la suppression des contributions financières versées ou 
perçues auprès des Organisateurs secondaires (AO2), ainsi que la perception intégrale des recettes de parts  
familiales.  Par  ailleurs,  une optimisation des lignes régulières a  permis de réduire  le  coût  d’exploitat ion des 
services sur le réseau Touraine Fil Vert.
Les prévisions ont par ailleurs été globalement affinées suite aux résultats du Compte Administratif anticipé de 
2015  à  hauteur  de  -  400 000 €,  dont  360 000 €  pour  les  dépenses  de  transport  scolaire,  20 000 €  pour  le 
transport à la demande et 20 000 € pour le réseau départemental Touraine Fil Vert.

I – TRANSPORTS PUBLICS DE VOYAGEURS

I.1. Lignes régulières et transports à la demande

Tous les crédits proposés relèvent de la section de fonctionnement.

  Autorisation  d’Engagement  « Transports  publics  de  voyageurs » :  elle  intègre  notamment  les  lignes 
régulières  interurbaines.  Il  est  proposé  d’inscrire  7 334 500 € pour  le  marché  Touraine  Fil  Vert.  Ces  crédits 
intègrent à la fois les adaptations et modifications du réseau Touraine Fil Vert pour une meilleure optimisation des 
coûts, le surcoût lié aux déviations induites par les travaux sur le pont de Chinon et la prise en compte de la  
prolongation par avenant du marché en cours sur la période de septembre à décembre 2016.
Par ailleurs, il est proposé de réduire cette Autorisation d’Engagement de 2 200 000 €. En effet lors de sa mise en 
place, des développements de nouvelles lignes régulières et de services de rabattement avaient été envisagés.  
Ces développements d’offres ne se feront pas, compte tenu du contexte financier et du transfert à la Région de la 
compétence transport en 2017.

  Autorisation  d’Engagement  « Transports  spécifiques » :  concerne  l’exploitation  des  Transports  à  la 
Demande (TAD) et nécessite l’inscription de 170 000 € de crédits de paiements en 2016.

 Gestion et exploitation de la halte routière à Tours : il convient également de prévoir 138 700 € de crédits 
pour financer principalement la gestion.

  Recettes de fonctionnement :  En 2016, les recettes à percevoir par le Département sont estimées à 
1 587 650 € (dont  1 517 350 €  de  recettes  commerciales  Touraine  Fil  Vert),  et  ce  dans  l’exercice  de  ses 
compétences et des conventions avec les autres collectivités telles que le Conseil régional du Centre-Val-de-
Loire, Tour(s) Plus et les autres Départements.

I. 2. Fonctionnement du réseau départemental

INVESTISSEMENT
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L’Autorisation de Programme « Mise en accessibilité  des points d’arrêts  Touraine Fil  Vert » d’un montant  de 
975 503 € est consacrée à la mise en accessibilité progressive des principaux points d’arrêts Touraine Fil Vert 
pour les personnes à mobilité réduite et à la sécurisation des points d’arrêts. Dans la perspective du transfert à la  
Région en 2017, l’année 2016 étant la dernière année de l’Autorisation de Programme, il convient de la réduire 
de 334 759 €.

Un crédit de paiement de  320 000 € permettra de poursuivre la démarche de sécurisation et d’accessibilité en 
2016.

FONCTIONNEMENT

L’Autorisation d’Engagement « Transport public de voyageurs  » intègre les prestations de maintenance des abris 
voyageurs. Il est donc proposé d’inscrire à cet effet 168 480 € de crédits de paiement 2016.

Par ailleurs, 125 500 € sont nécessaires pour financer principalement :
 des subventions versées aux organisateurs de transports que sont la Ville d’Amboise, le SITRAVEL, la 

Communauté de communes de Racan (64 500 €)  et à l’ADATEEP pour des actions de sécurité (2 500 €),
 la convention pour la gestion et l’utilisation du modèle multimodal des déplacements de l’agglomération 

tourangelle (13 000 €),
 la cotisation annuelle au réseau AGIR, association qui informe et met en relation ses adhérents dans le 

domaine du transport de voyageurs, réalise également des formations thématiques adaptées aux besoins 
et propose chaque année une prestation d’assistance et de conseil (8 500 €),

 la location d’une salle de test pour le système billettique (4 000 €),
 les  crédits  d’études  pour  l’’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  du  Département  dans  le  cadre  de  la 

préparation du transfert de la compétence transports à la Région, suite à la loi NOTRe (20 000 €),
 l’adhésion à la centrale de mobilité JV Malin, site internet multimodal qui regroupe l’offre de transport de 

tous les réseaux de transport collectif de la Région Centre Val-de-Loire, à laquelle adhère le Département 
depuis 2009 (13 000 €).

II – TRANSPORTS SCOLAIRES

II.1. Transports scolaires délégués aux autorités organisatrices de second rang (AO2)

Tous les crédits proposés relèvent de la section de fonctionnement.

  Services  spéciaux  scolaires :  il  convient  d’inscrire  12 851 345 € de  crédits  pour  le  transport  des 
17 000 élèves sur les services spéciaux scolaires dans tout  le Département.  Pour des raisons d’optimisation 
fiscale  et  de  simplification  de gestion,  le  Département  paiera  directement  les  transporteurs  à  compter  du 
1er janvier 2016. Cette évolution permet d’économiser la TVA ; elle oblige en revanche à séparer la participation 
familiale, inscrite en recette, du coût du transport inscrit en dépense. Le montant global en dépense apparaît donc 
légèrement supérieur au montant inscrit l’an passé.
Ces crédits prennent également en compte le coût de prolongation d’un an des marchés de transports scolaires 
ainsi que le surcoût des déviations induites par les travaux du pont de Chinon.

  Subventions aux élèves internes : 96 000 € de crédits sont demandés.

  Recettes de fonctionnement : En 2016, et sur la base de 16 889 élèves abonnés inscrits sur les services 
spéciaux, la recette de part familiale théoriquement perceptible par le Département est de 1 938 394 €.

II.2. Transports scolaires sur lignes régulières et hors département

1 305 300 € de crédits de fonctionnement sont nécessaires pour :

  le transport des élèves sur les lignes SNCF. et Fil Bleu (1 168 700 €),
  la  convention  relative  à  la  correspondance  intégrée  entre  les  réseaux  Touraine  Fil  Vert  et  Fil 

Bleu (19 000 €),
  les conventions avec les autres Départements limitrophes (112 300 €),
  la fourniture d’étuis pour les cartes de transport scolaire (5 300 €).

II.3. Transport des élèves et étudiants handicapés
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L’Autorisation  d’Engagement  « transports  spécifiques »  concerne  également  l’organisation  et  l’exploitation  du 
transport des élèves et étudiants handicapés nécessitant 2 420 000 € de crédits de paiements en 2016. Ce crédit 
de  paiement,  contrairement  aux  années  précédentes,  est  dorénavant  inscrit  en  TTC ce  qui  nécessite  une 
augmentation de l’Autorisation d’Engagement « Transports spécifiques scolaires » de 1 530 863,85 €.

II.4. Frais annexes au transport scolaire (accompagnateurs, bourses de fréquentation scolaire, 
…)

INVESTISSEMENT

Afin d’améliorer les conditions de sécurité des élèves, il est nécessaire d’acquérir des poteaux d’arrêts pour les 
transports scolaires à hauteur de 50 000 €.

FONCTIONNEMENT

Il convient d’inscrire 48 000 € de crédits de fonctionnement pour : 

  le financement d’accompagnateurs dans les cars pour les enfants en écoles maternelles (43 000 €),
  le versement de bourses de fréquentation scolaire aux familles (2 000 €) 
  le remboursement du transport des élèves en correspondance sur des réseaux urbains et fréquentant un 

établissement situé dans un département limitrophe (3 000 €).

A propos de convention et en signe d’une gestion efficace, et je remercie l’ensemble des autorités organisatrices 
de second rang qui  ont  signé la  convention justement,  permettant  au  Département  de payer directement  le 
transport à compter du 1er janvier 2016, ce qui nous permet de percevoir la TVA , ce qui n’avait pas été fait depuis 
la  mise  en  place,  c’est-à-dire  depuis  2007.  A l’époque le  Département  était  riche,  ce  qui  n’est  plus  le cas 
aujourd’hui. On voit que nous faisons attention à ne pas avoir trop de dépenses et de maintenir notre niveau de  
recettes.

Le Département est bien présent sur le transport, il continue à l’être, jusqu’au bout, c’est-à-dire le bout c’est le  
transfert de la compétence à la Région au 1er septembre 2017 pour la partie scolaire et 1er janvier 2017 pour la 
partie transport, mais il y a encore des discussions.

M.  le  Président.  –  Ce  n’est  pas  encore  définitif  côté  Région,  c’est  pour  cela  que  j’ai  demandé à  François 
BONNEAU  d’avoir  une  réunion  rapidement  des  vice-présidents  « transports »  parce  que  c’est  un  transfert 
complexe.

Monsieur CARLES.

M.  CARLES     .  –  Merci.  Juste  quelques  commentaires  concernant  la  reprise  du  paiement  en  direct  des 
transporteurs par le Conseil départemental afin de récupérer le montant de la TVA, cela nous paraît évidemment 
complètement pertinent et on l’a voté avec vous dans une délibération précédente.

Par  contre,  les  évolutions  faites  sur  les  contributions  financières  des  AO2,  à  la  veille  d’un  transfert  de 
compétences à la Région nous paraissent beaucoup plus sujettes à caution. En effet, or effet de la part famille  
portée de 140 à 150 euros, soit 7 % de hausse, les tableaux qui nous ont été présentés précédemment lors de  
discussion en commission pour mesurer l’impact financier de votre décision de ramener pour toutes les AO2 le 
versement au Conseil départemental de la totalité de la part famille, ce tableau comportait et comporte toujours  
d’ailleurs, des écarts importants avec la réalité.

Pour exemple, celui que je connais le mieux, pour la communauté de communes Touraine Nord-Ouest, l’impact  
financier indiqué dans le tableau qui nous a servi à prendre les décisions et à voter avec vous, indiquait une  
hauteur de 10 406 euros l’impact financier pour la communauté de communes alors qu’il sera en réalité de plus 
de 20 000 euros, soit plus du double. C’est sans doute ce qui explique le montant indiqué dans le présent rapport 
en économie de 360 000 euros alors que le rapport présenté comportait un montant de 253 000 euros.

Par ailleurs, je voudrais préciser une chose sur les annonces faites sur le statu quo annoncé dans les transports 
scolaires publiées au RPI, qui avait fait l’objet,  effectivement, là aussi,  un débat important.  Le maintien de la 
situation initiale ne concerne que les RPI qui étaient à 50 euros de contribution par élève transporté et je ne 
pense pas qu’ils soient très nombreux. En tout cas, encore une fois, pour la communauté que je connais le mieux,  
soit celle de Touraine Nord-Ouest, les 340 élèves transportés dans ce cadre au titre de RPI passeront tous à 150 
euros de contribution financière ce qui impactera encore plus le budget de ces AO2, notamment pour celles qui  
refuseront d’affecter ces hausses à la contribution des familles.
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Une dernière remarque pour les syndicats locaux assumant cette mission d’AO2, il y en a un bon nombre sur le 
département, bien que je n’aie pas la prétention de connaître précisément la situation de chacun d’entre eux, je 
suppose que ces mesures, pour un certain nombre d’entre elles, doivent les mettre dans des situations délicates,  
voire précaires. Je pense au cas B qui bénéficiait de contributions du conseil départemental qui disparaissent 
depuis ces décisions et qui pourraient évidemment, pour un certain nombre d’entre eux les conduire à ne plus 
pouvoir assumer leur rôle d’AO2 et d’être contraints, peut-être même pour certains, à la dissolution.

M. le Président. – Merci.  

Patrick MICHAUD.

M. MICHAUD. – Les chiffres qui vous ont été présentés, en toute transparence, et c’était voulu et demandé par 
l’ensemble, je vous rappelle, portent sur l’année 2014. Je ne pouvais pas présenter en 2015 des chiffres alors que 
le budget 2015 n’était pas voté, donc, on peut réactualiser les chiffres aujourd’hui, mais ils portaient sur l’année 
2014 ce qui peut justifier quelques différences et encore !

On a pris cette mesure à corps et à cri dès le début de la publication de la loi NOTRe parce qu’il fallait être 
présent et actif et surtout réactif. La publication de la loi NOTRe nous contraignait du fait du coût et des modalités  
de transfert de la compétence avec déjà une année de retard, c’était calculé sur les trois ans précédant la date de  
transfert. D’autres départements -comme l’Indre- ont interrogé, au mois de décembre, le Gouvernement pour dire  
« comment peut-on avoir un effet rétroactif ? La réponse du Gouvernement a été cinglante « il n’y a pas d’effet 
rétroactif pour vous ! Cela n’existe que pour nous ; mais vous, vous ne pouvez pas faire d’effet rétroactif sur cette 
mesure » Très bien. Nous, on avait pris déjà les dispositions, on le met en œuvre, c’est parfait, et on a convenu, 
tout à chacun, de ne pas toucher sur la partie RPI, ça va aussi puisqu’on est tous d’accord. On a convenu qu’il y 
avait  des règles anciennes qu’on ne remettait  pas en cause si  ce n’est de dire, nouvelle convention, nouvel 
avenant ; de toute manière avec la Région, on arrivait en fin de convention au mois de juin, il fallait trancher et  
dire « il y aura une règle équitable et identique pour tous » ce qui n’était pas le cas ! 

Vous avez évoqué les cas B ; je rappelle, il y avait trois cas : les cas 0, ceux qui n’avaient droit à rien, ils ne 
donnaient rien et ne percevaient rien ; il y avait ceux qui avaient le droit à obtenir quelque chose, et ceux qui  
avaient le droit de nous payer pour exercer leur compétence c’est les cas A. Sur les 12 syndicats cas b, les  
sommes  sont  inquiétantes,  cela  allait  de  23  euros  par  élève  à  73  euros  par  élève  pour  exercer  la  même 
compétence et ce n’est pas parce que vous aviez plus d’élèves que vous aviez une meilleure indemnité. Donc, il y 
a de quoi se poser des questions ! On a dit : on limite ça ! Vous avez le droit en tant qu’élu départemental mais 
aussi en tant qu’élu local, de mettre un peu plus le nez, et c’est un  bon signe de gestion, dans les comptes 
administratifs de ces syndicats.

 J’entends parfaitement qu’il y a des syndicats qui peuvent être en difficulté, mais je suis désolé d’entendre que 
certains syndicats  ont  réalisé  ce qu’on appelle  « la  cavalerie »,  c’est-à-dire  qu’on leur  donnait  en avance le 
paiement du transport,  ils  le dépensaient pour des frais de fonctionnement et trois-quatre mois après,  ils  se  
mettaient à payer la facture qu’ils avaient vis-à-vis du transport. Les transporteurs étaient toujours payés avec du 
retard alors que c’était une mission du Département. Donc, on le fait, on rattrape tout cela et on le fait sainement. 
Cela veut dire que si vous regardez bien les comptes, cela peut être inquiétant sur le plan comptable de la part de 
certains syndicats de se retrouver avec plus de 100 000 euros de dette à payer et ce n’est pas au Département 
de les payer. C’est une gestion du syndicat. C’est une gestion avec les membres du syndicat, donc c’est au 
niveau des communes. Quand bien même un syndicat, demain, dirait « je suis en cessation de paiement, je ne 
peux pas payer » ce sont tous les membres initiaux du syndicat qui vont devoir mettre la main au porte-monnaie  
pour payer cette mauvaise gestion ou ce mauvais contrôle de gestion. Le Département n’a pas à assumer ce 
genre de mission ! 

On met tout au clair pour une situation saine et sans polémique et sans problème vis-à-vis de la Région avec ce  
transfert de compétences. On met tout au clair, sur divers points, à la fois sur les frais de fonctionnement, à la fois 
sur les frais d’investissement, puisqu’on fait aussi attention au niveau du matériel et on garde nos matériels en 
bon état de marche, à la fois sur les marchés, puisque le marché « transport » a été prorogé d’une année qui 
permettra à la Région, si elle le souhaite     -et on le verra dans les prochaines réunions , le Président l’a dit tout à 
l’heure il y aura une réunion des vice-présidents pour discuter de cela-  de faire un marché global ou une  DSP  
globale au niveau régional.

 Elle n’a pas de difficultés vis-à-vis de l’Indre-et-Loire ; elle peut en avoir avec d’autres départements mais en tout 
cas, pas chez nous.  C’est plutôt bon signe, bon signe de gestion, bon signe de transfert de compétences, sans 
chercher les uns les autres à vouloir dire « je vais donner toutes les difficultés à mon collègue de l’autre côté »…

M. le Président. – Merci Patrick. 
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Jean-Marie CARLES, un mot ?

M. CARLES. – Juste deux mots sur ce que vient de dire Patrick, il y a peut-être des syndicats -je ne suis pas dans 
le détail de ses responsabilités- où il y avait des choses à remettre en ordre, mais cela n’explique pas pourquoi on  
met tout le monde à la même peine, quelque part ! C’est un peu comme pour les EHPAD tout à l’heure, s’il y avait 
des cagnottes dans certains endroits, vous pouviez aussi avoir des actions très ciblées vis-à-vis de ceux-là ! Pour 
les syndicats c’est un peu la même chose. Tout supprimer à tout le monde, ce n’est pas forcément la méthode la 
plus efficace… c’est en tout cas la méthode la plus efficace pour en mettre certains en difficulté.

Le dernier point c’est pour les RPI, il y a bien deux poids, deux mesures, et je redis bien que pour les RPI, le  
maintien du statu quo n’a été fait que pour les RPI qui étaient à 50 euros de retour, je ne sais pas combien il y en  
a, mais en tous les cas, pour tous les autres, ils vont passer à 150 euros, qui est le nouveau prix de la part famille  
y compris pour TNO. Donc la rédaction prêtait effectivement à confusion, on avait l’impression que le statu quo 
était pour tous les RPI, ce qui avait notamment conduit à notre adhésion sur cette proposition. 

J’ai eu des débats très animés au sein de la communauté de communes Touraine Nord-Ouest sur ce sujet et 
effectivement, tout le monde avait compris ça, sauf que ce n’est pas la traduction dans les faits. Il y a bien que les 
RPI à 50 euros qui n’ont pas bougé, tous les autres sont passés à 150 euros. Je vous donne la traduction, j’ai 340  
enfants transportés dans le cadre des RPI pour TNO, tous ceux-là vont passer -comme pour tous les autres- à 
140 euros et les impacts financiers sont effectivement importants. Quand on compte l’augmentation de la part 
famille 150 euros, pour TNO ce n’est plus 20 000 euros, c’est 35 000 euros d’impact…. Je ne remonte pas aux 
décisions des gouvernements de droite concernant le transfert des collèges et le maintien… maintenant quand on 
se plaint de la contribution de l’Etat… 

M. le Président. – Les collèges c’était la Gauche !... et en plus c’était Charasse ! c’est te dire que cela n’avait pas 
été généreux !

Mme CHAIGNEAU. On pourra vérifier pour les PRI quand même… parce que sincèrement on était plutôt d’accord 
sur  le  sujet  et  on avait  bien pris  le  temps de discuter…. Je pense que c’est  un problème de  rédaction de 
délibération. 

M. le Président. – On le prend en note, on va regarder !

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 30

Contre : 8 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme Laurence 
CORNIER-GOEHRING, M. Dominique LEMOINE, M. Rémi LEVEAU, Mme Agnès 
MONMARCHÉ-VOISINE, Mme Florence ZULIAN

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

  Programme «     Transports publics de voyageurs     »  

AE Touraine Fil Vert CCB1414E
D’inscrire en CP 2016 .................................................................................7 502 980 €

Opération «     Lignes régulières et transports à la demande     »  

Dépenses de fonctionnement

- de modifier l’Autorisation d’Engagement suivante, de réajuster les Crédits de Paiement correspondants et  
de voter les crédits suivants :

A.E. Transport public de voyageurs CCB1414E
Montant de l’A.P. ......................................................................................24 760  000 €
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Modification de l’A.P. .................................................................................. -2 200 000 €
Montant de l’A.P. modifiée .........................................................................22 560 000 €

 - d’inscrire en CP 2016 ...............................................................................7 334 500 €
Chapitre 011 – article 6245 / fonction 821
Transports de personnes extérieures – TFV

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 7 334 500 €
CP 2017 : 186 240,28 €

A.E. Transports spécifiques CCB1416E
d’inscrire en CP 2015 .....................................................................................170 000 €
Chapitre 011 – article 6245 / fonction 821
Transports de personnes extérieures – T.A.D.

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 170 000 €
CP 2017 : 29 486,96 €

- de voter les crédits suivants :

Chapitre 011 – article 6245 / 821
Transport halte routière...................................................................................135 000 €

Chapitre 67 – article 673 / fonction 821
Titres annulés sur exercices antérieurs...............................................................2 700 €

Chapitre 66 – article 6688 / fonction 821
Autres charges financières..................................................................................1 000 €

Recettes de fonctionnement     :  

 Chapitre 70 – article 7068 / fonction 821
Autres redevances et droits..........................................................................1 517 350 €

 Chapitre 74 – article 7473- fonction 81
Participations des Départements......................................................................40 000 €

 Chapitre 74 – article 7472 / fonction 821
Participations des Régions................................................................................30 000 €

 Chapitre 74 – article 74788 / fonction 821
Autres participations des autres organismes.........................................................300 €

Opération «     Fonctionnement du réseau départemental     »  

- de modifier l’Autorisation de Programme suivante, de réajuster les Crédits de Paiement correspondants et  
de voter les crédits suivants :

AP mise en accessibilité des points d’arrêts CCA12592
Montant de l’A.P. ....................................................................................1 310 263,00 €
Modification de l’A.P. ................................................................................-334 759,49 €
Montant de l’A.P. modifiée .........................................................................975 503,51 €

- d’inscrire en CP 2016 ...................................................................................320 000 €
Chapitre 23 – article 23151 / fonction 821
Immobilisation en cours, réseaux de voirie

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 320 000 €

- de voter les crédits suivants :
 
AE Touraine Fil Vert CCB1414E
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Chapitre 011 – article 6156 / fonction 821
Maintenance abris voyageurs.........................................................................168 480 €

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 168 480,00 €
CP 2017 : 111 104,73 €

Chapitre 011 – article 617 / fonction 821
Études et recherches........................................................................................20 000 €

Chapitre 011 – article 6132 / fonction 80
Locations immobilières........................................................................................4 000 €

Chapitre 011 – article 6281 / fonction 821
Concours divers, cotisations...............................................................................8 500 €

Chapitre 65 – article 65732 / fonction 821
Subventions de fonctionnement aux régions....................................................13 000 €

Chapitre 65 – article 65734 / fonction 821
Subventions de fonctionnement 
aux communes et structures intercommunales.................................................77 500 €

Chapitre 65 – article 6574 / fonction 821
Subventions de fonctionnement aux personnes, associations
et autres organismes de droit privé.....................................................................2 500 €

II - Programme «     Transports scolaires     »  

Opération «     Transports scolaires spéciaux»  

- de voter les crédits suivants :

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 6245 / fonction 81
Transports de personnes extérieures à la collectivité.................................12 947 345 €

Recettes de fonctionnement     :  
Chapitre 74 – article 7474 / fonction 81/ASSU-TVA
Participations des communes et structures intercommunales......................1 938 394 €

Opération «     Transports scolaires sur lignes régulières et hors département     »  

- de voter les crédits suivants :

Chapitre 65 – article 6568 / fonction 821
Autres participations..........................................................................................19 000 €

Chapitre 011 – article 6245 / fonction 81
Transports de personnes extérieures à la collectivité...................................1 281 000 €

Chapitre 011 – article 60632 / fonction 81
Fournitures de petits équipements......................................................................5 300 €

Opération «     Transport des élèves et étudiants handicapés     »  

- de modifier l’Autorisation d’Engagement suivante, de réajuster les Crédits de Paiement correspondants et  
de voter les crédits suivants :

A.E. Transports spécifiques scolaires handicapés CCB1416E
Montant de l’A.E. ....................................................................................5 450 000,00 €
Modification de l’A.E. ..............................................................................1 530 863,85 €
Montant de l’A.E. modifiée .....................................................................6 980 863,85 €

- d’inscrire en CP 2016 ................................................................................2 420 000 €
Chapitre 011 – article 6245 / fonction 81
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Transports de personnes extérieures – E.E.H.

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 2 420 000 €

Opération «     Frais annexes au transport scolaire     »  

- de voter les crédits suivants :

Dépenses d’investissement

Chapitre 21 – article 2152 / fonction 81
Installations de voirie.........................................................................................50 000 €

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 65 – article 6513 / fonction 21 Bourses 2 000 €

Chapitre 65 – article 65734 / fonction 81
Subventions de fonctionnement
aux communes et structures intercommunales (accompagnateurs).................43 000 €

Chapitre 65-6574 / fonction 81
Subventions de fonctionnement aux personnes, associations
et autres organismes de droit privé.....................................................................3 000 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

41        SCHÉMA DÉPARTEMENTAL D'AMÉLIORATION DE L'ACCESSIBILITÉ 
DES SERVICES AU PUBLIC (ID WD :  2994)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Eric LOIZON

La loi NOTRe du 7 aout 2015 et son article 98 (applicable au 1 janvier 2016) prévoit l’élaboration conjointe sur le  
territoire départemental par l’État et le Département d’un schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité  
des services au public – SDAASP - (en associant les EPCI à fiscalité propre). Il définira, pour une durée de 6 ans,  
un programme d’actions destiné à renforcer l’offre de services dans les secteurs déficitaires.

Ce schéma ne doit pas simplement constituer un nouveau document administratif mais permettra au Département 
d’élaborer à cette occasion une politique départementale de solidarité territoriale.

Pour la réalisation de ce schéma, la maîtrise d’ouvrage sera assurée par le Département et constituée de trois 
phases :

 Réalisation d’un diagnostic territorial « accessibilité des services » (qualification de l’offre et estimation 
des besoins et usages),

 Proposition d’une stratégie départementale d’amélioration de l’accès des services au public (mis en avant 
des enjeux et présentation d’un programme d’actions),

 Rédaction du schéma (établissement d’un plan pluriannuel priorisé)

L’observatoire économique des territoires sera associé à la démarche et une consultation auprès d’un prestataire 
sera diligentée selon un cahier des charges en cours de rédaction. Le démarrage de cette étude est souhaité au 
cours du deuxième trimestre 2016, avec un premier rendu fin 2016.

Un financement est  prévu par  l’État  pour le  soutien à la  réalisation du diagnostic,  des préconisations et  du 
«programme d’actions ». Il permet une participation à hauteur de 80% dans la limite de  40 000€. Le plan de 
financement  exact  vous  sera  soumis  lors  du  dépôt  de  candidature,  à  l’issue  de  la  consultat ion  du  ou  des 
prestataires.

M. le Président. – Monsieur DELETANG

M. DELETANG.  – Monsieur le Président, je voudrais quand même intervenir parce que cela me paraît quelque 
chose d’essentiel et je voulais attirer l’attention de tout le monde, alors que l’Etat prétend, à grand coup de renfort  
et de déclarations tonitruantes et de déplacements ministériels, défendre la ruralité et au moment où nous nous 
engageons, département, au côté de M. le Préfet pour l’élaboration du schéma départemental d’amélioration à 
l’accessibilité des services publics, nous constatons malgré tout l’abandon des territoires ruraux et que cela se 
poursuit inexorablement alors même que le monde agricole vit une crise sans précédent.

Malgré les bonnes intentions affichées, et j’en reviens à mon fait, les bureaux de poste sont menacés, ils sont 
remplacés par des agences postales où le service rendu est  bien moindre et des perceptions continuent de 
fermer dans nos cantons ruraux. Nous savons bien que ces décisions et le sentiment d’abandon, voire de mépris 
qu’elles suscitent, contribuent fortement à la montée de l’extrémisme dans notre pays. On a pu le constater lors  
des dernières élections régionales.

Cela a été conforté aussi par une étude récente menée par l’IFOP qui démontre très clairement la corrélation que 
nous avons entre la montée du FN et l’absence de certains services dans les communes de moins de 1 000 
habitants. Je ne suis pas dans une commune de moins de 1 000 habitants mais nous sommes en train de réagir 
sur Chanceaux avec les communes du Vouvrillon, comme quoi on peut divorcer et travailler ensemble, face à 
l’attitude de la Poste qui me paraît inacceptable.

Face à cette inquiétude de nos populations, je vous remercie de bien préciser et de nous dire les initiatives qu’on  
entend prendre au Département pour parer à cette situation qui me parait préoccupante.
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M. le Président. – On a une collègue ici, Barbara DARNET-MALAQUIN qui siège à la commission de la présence 
postale, je proposerai avec elle, peut-être avec toi, peut-être avec quelqu’un d’autre, pour bien montrer le côté 
global, Pierre, au nom des maires, de recevoir le directeur de la Poste et de faire le point sur ce sujet. Vous êtes  
d’accord ? Donc Martine, Barbara, Patrick, Pierre et Cécile, ok ?

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’accepter  que  la  maîtrise  d’ouvrage  du  Schéma  Départemental  d’Amélioration  de  
l’Accessibilité des Services au Public soit assurée par le Département,

 d’approuver,  dans  le  cadre  de  l’élaboration  du  SDAASP,  la  réalisation  d’une  étude  
permettant l’analyse de l’offre, l’expression des besoins et des attentes de la population en termes  
de services et la mise en œuvre d’un plan pluriannuel d’actions en Indre et Loire.

 que la participation financière de l’État – Commissariat Général à l’Égalité des Territoires -  
soit demandée à hauteur de 80 % pour la réalisation de cette étude. Les crédits nécessaires à la  
conduite de l’étude sont inscrits au présent budget primitif 2016, dans la limite de 10 000 € de 
dépense, déduction faite de la participation de l’État pour 40 000 €.

 d’autoriser la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette  
opération par le Président ou son représentant.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

42        CRÉATION D'UN NOUVEAU FONDS DE SOUTIEN À L'IMMOBILIER 
D'ENTREPRISE (ID WD :  2930)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

La Loi NOTRe n°2015-991 (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) votée le 7 août 2015, redéfinit les 
compétences des collectivités territoriales et modifie le droit des aides aux entreprises.

Le Département  se voit  conforté  dans sa compétence de solidarité  territoriale  et  entend,  à  ce titre,  exercer 
pleinement son rôle en faveur de l’équilibre et de la cohésion territoriale.

Pour atteindre cet objectif, il souhaite poursuivre des actions de proximité au bénéfice des autres collectivités 
territoriales, des entreprises et organismes du territoire.

La loi NOTRe précise que désormais « les communes et les EPCI à fiscalité propre sont seuls compétents pour 
définir les régimes d’aides et pour décider de l’octroi des aides à l’immobilier d’entreprises et à la location de 
terrains ou immeubles » mais indique cependant qu’elles « peuvent par voie de convention avec le Département 
lui déléguer la compétence d’octroi de tout ou partie des aides à l’immobilier », pour 2016.

Le Conseil départemental désireux de répondre favorablement aux EPCI qui souhaiteraient lui déléguer tout ou 
partie de leurs aides à l’immobilier, a élaboré en concertation avec ceux-ci, un règlement ainsi qu’une convention  
cadre fixant le cadre d’intervention s’appliquant aux projets qui lui seraient délégués.

En application de l’article  L.1511-3 CGCT,  les communes ou EPCI  peuvent  signer  une convention avec les 
départements permettant de leur déléguer la compétence d’octroi de tout ou partie des aides se rapportant à  
l’immobilier d’entreprise.

Or,  selon  les  termes  de  l’article  L.1111-8  CGCT,  une  collectivité  territoriale  peut  déléguer  à  une  collectivité 
territoriale relevant d'une autre catégorie ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre une compétence dont elle est attributaire. Les compétences déléguées sont exercées alors au nom et pour 
le compte de la collectivité territoriale délégante.

Cette délégation est régie par une convention qui en fixe la durée et qui définit les objectifs à atteindre et les 
modalités du contrôle de l'autorité délégante sur l'autorité délégataire. Les modalités de cette convention ont été  
précisées par le décret n° 2012-716 du 7 mai 2012.

Par ailleurs, l’article L.1111-9 CGCT indique que le département est chargé d'organiser, en qualité de chef de file,  
les modalités de l'action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics pour l'exercice 
des compétences relatives notamment à la solidarité des territoires. L’article L. 3211-1CGCT précise quant à lui  
que le Département  est compétent pour promouvoir les solidarités et la cohésion territoriale dans le respect de  
l’intégrité, de l’autonomie et des attributions des régions et des communes.

Le nouveau Fonds de soutien à l’immobilier d’entreprise est conforme aux dispositions européennes et nationales 
encadrant l’octroi des aides aux entreprises :

 Articles 107 et 108 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE) ; 

 Article L. 1511-11 du CGCT ;

 Règlements d’exemption : 

 Régime cadre exempté de notification n° SA. 40453 relatif aux aides en faveur des PME pour la 
période 2014 -2020
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 AFR : régime d’aide cadre exempté SA.39252 

 Décret n°2014-758 du 2 juillet 2014 relatif aux zones d’AFR et aux zones d’aide à 
l’investissement  des PE et ME pour la période 2014-2020

 DE MINIMIS : règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 
relatif à l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union 
Européenne (TFUE) aux aides de minimis général

C’est dans le respect de l’ensemble de ces dispositions légales et réglementaires que la présente délibération est  
soumise au vote de l’Assemblée départementale.

Règlement

En effet, afin de permettre à notre collectivité de répondre à la fois aux sollicitations d’intervention des EPCI,  
d’exercer notre chef de file en matière de solidarité territoriale et bien entendu de respecter le cadre légal issu de  
la  loi  NOTRe,  il  est  proposé  le  règlement  d’intervention  suivant basé  sur  la  notion  de  projet  économique 
structurant pour le territoire.

La  participation  financière  du  Département  concerne  les  projets  d’immobilier  d’entreprise  et  interviendra  en 
abondement des financements des EPCI selon les dispositions suivantes : 

 Les bénéficiaires     :  

Les TPE, PME et filiales de groupes des secteurs de l’artisanat, de l’industrie, les services aux entreprises, les 
magasins de producteurs agricoles.

Les maîtres d’ouvrage privés : entreprises en nom propre, EURL, SARL, SAS, SA, SCI, SCIC, SCOP, sociétés de 
crédit-bail immobilier.

 Les entreprises exclues     :   celles du secteur du négoce de détail et de gros, le secteur agricole.

 Les dépenses éligibles     :  

Acquisition,  réhabilitation,  extension,  construction  d’un  immeuble  artisanal,  industriel  ou  tertiaire,  travaux  de 
V.R.D., maîtrise d’œuvre et dépenses diverses (DO, bureau de contrôle et de coordination SPS…).

 Les modalités de financement     :  

-  L’aide  départementale intervient  en  abondement  de  l’aide  des  EPCI,  a  minima  de  5  %  à  21  % de 
l’investissement immobilier, selon la taille de l’entreprise et la localisation du projet en zones AFR, ZRR, ZUS, 
périmètre du SCOT hors agglomération de Tour(s)plus, périmètre de Tour(s)plus et autres territoires, et à hauteur  
maximum de 100 000 € à 150 000 €.

-  L’aide des EPCI intervient a minima au taux de 3 % à 10 % de l’investissement immobilier selon la taille de 
l’entreprise et la localisation du projet en zones AFR, ZRR, ZUS, périmètre du SCOT hors agglomération de  
Tour(s)plus, périmètre de Tour(s)plus et autres territoires. 

Dans le cas où les EPCI décideraient de plafonner leur aide aux montants minimum indiqués ci-dessous, le  
Département interviendrait à parité sur le périmètre du SCOT et au prorata des aides versées pour les projets  
situés en dehors de ce périmètre. 

Le périmètre des zones ZRR (Zone de Revitalisation Rurale) retenu est celui tel que défini dans l’arrêté du 30 
juillet 2014. Le  zonage AFR 2014-2020 correspond à celui  arrêté par circulaire du 3 octobre 2013 entré en 
vigueur au 1er juillet 2014. 

Les tableaux ci-dessous fixent les modalités d’intervention des EPCI et du Département en fonction de la situation  
géographique du projet et la taille de l’entreprise :
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ZONAGE HORS ZRR ZRR + ZUS

Taille des 
entreprises

Petites entreprises
Moyennes et Grandes 

Entreprises 
Petites entreprises

Moyennes et Grandes 
Entreprises 

Taux d’intervention 
maximum légal

20 % 10 % 20 % 10 %

 

Interventi
on au 
taux 
max.

si 
plafonnement 

EPCI, 
alors aide CD 

au prorata

Interventi
on au 

taux max.

si plafonnement 
EPCI, 

alors aide CD 
au prorata

Interventi
on au 
taux 
max.

Si 
plafonnement 

aide EPCI,  
alors aide CD 

au prorata

Intervent
ion au 
taux 
max.

Si plafonnement 
aide EPCI, alors 

aide CD au 
prorata

Intervention EPCI 8 % Min. 12 000 € 4 % Min. 14 000 € 6 % Min. 6 000 € 3 % Min. 7 500 €

Intervention CD 12 % 18 000 € 6 % 21 000 € 14 % 14 000 € 7 % 17 500 €

Investissement 
plancher du projet 

(HT)
150 000 € 350 000 € 100 000 € 250 000 €

Emploi Création min. 1 emploi

Création min. 3 emplois 
CDI ETP 

(+ 1 emploi par tranche de 
200k€ d'investissement)

Maintien ou création 

Création 
min. 1 emploi CDI ETP

(+1 emploi / tranche d’I de 
400k€)

Plafond aide CD 100 000 € 150 000 €

Dispositions 
Particulières

Déplafonnement pour projet exceptionnel sur décision de l’Assemblée départementale

ZONAGE SCOT HORS Tour(s)plus Tour(s)plus

Taille des 
entreprises

Petites entreprises
Moyennes et Grandes 

Entreprises 
Petites entreprises

Moyennes et Grandes 
Entreprises 

Taux d’intervention 
maximum légal

20 % 10 % 20 % 10 %

 

Interventi
on au 
taux 
max.

si  
plafonnement 

EPCI, 
alors aide CD 

à parité

Interventi
on au 

taux max.

si plafonnement 
EPCI, 

alors aide CD à 
parité

Interventi
on au 
taux 
max.

Si 
plafonnement 

aide EPCI,  
alors aide CD 

à parité

Intervent
ion au 
taux 
max.

Si plafonnement 
aide EPCI, alors 
aide CD à parité

Intervention EPCI 10 % Min. 15 000 € 5 % Min. 17 500 € 10 % Min. 40 000 € 5 % Min. 30 000 €

Intervention CD 10 % 15 000 € 5 % 17 500 € 10 % 40 000 € 5 % 30 000 €

Investissement 
plancher du projet 

(HT)
150 000 € 350 000 € 400 000 € 600 000 €

Emploi Création min. 1 emploi

Création min. 3 emplois 
CDI ETP 

(+ 1 emploi par tranche de 
200k€ d'investissement)

Création min. 2 emplois 
CDI ETP 

Création 
min. 3 emplois CDI ETP
(+1 emploi / tranche d’I de 

200k€)

Plafond aide CD 100 000 € 100 000 €

Dispositions 
particulières

Déplafonnement pour projet exceptionnel sur décision de l’Assemblée départementale
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Taille des entreprises Petites entreprises2 Moyennes et grandes entreprises1

Taux d’intervention 
maximum légal

30 % 20 %

Cas 1 Cas 2 Cas 1 Cas 2

Taux d’intervention 20 % 30 % 10 % 20 %

Intervention 
au taux max

si  
plafonnement 
EPCI, alors 
aide CD au 

prorata

Intervention 
au taux max

si plafonnement 
EPCI, 

alors aide CD au 
prorata

Intervention 
au taux max

si 
plafonnement 
EPCI, alors 
aide CD au 

prorata

Intervention 
au taux max

si  
plafonnement 
EPCI, alors 
aide CD au 

prorata

Intervention EPCI 6 % Min. 9 000 € 9 % Min. 36 000 € 3 % Min. 12 000 € 6 % Min. 36 000 €

Intervention CD 14 % 21 000 € 21 % 84 000 € 7 % 28 000 € 14 % 84 000 €

Investissement plancher 
(HT)

≥ 150 000 € et < 400 000 € ≥ 400 000 € ≥ 400 000 € et < 600 000 € ≥ 600 000 €

Emploi Maintien
Création min. 1 emploi (+1 emploi / tranche d’Invest. de 

400 k€)

Plafond aide CD 150 000 €

Dispositions particulières Déplafonnement pour projet exceptionnel sur décision de l’Assemblée départementale

 Modalités d’intervention     :  

À  la  suite  de  la  présente  délibération,  la  convention  jointe  en  annexe  sera  présentée  pour 
approbation aux Communautés de communes. 

Dès  sa  conclusion,  la  délégation  de  compétence  sera  alors  effective  et  les  services 
départementaux assureront l’instruction des dossiers entrants dans les critères susvisés en lien 
avec les services des EPCI.

Le  dossier  de  l’entreprise  sera  soumis  à  la  Commission  permanente  pour  attribution  des 
subventions des Communautés de communes et du Département et signature de la convention 
s’y rapportant.

M. le Président. – Monsieur LEVEAU.

M. LEVEAU.  -  Juste une intervention par rapport à la session d’orientations budgétaires et de l’amendement 
qu’on avait déposé. Il y a eu une erreur, je pense, d’écriture, une erreur matérielle, dans le compte rendu, il a été  
indiqué  la  création  du  fonds  dès  2016 qui  est  plutôt  logique  puisqu’on  avait  ce  rapport  dès  2016,  et  nous 
proposions « en 2016 ».

M. le Président. – On l’a signalé au service ! 

M. LEVEAU. – Très bien. Merci. Donc on votera pour ce règlement.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

2 :  Définition Petites (PE), Moyennes (ME) et  Grandes entreprises (GE) issue du Règlement (UE) n° 651/2014 de la  
Commission du 17 Juin 2014 – Annexe I, art. 2 : GE = effectifs > à 250 salariés ; ME = effectifs ≥ à 50 et < à 250 salariés /CA  
≤ 50 M€ /ou total bilan ≤ 43 M€ ; PE = Effectifs < à 50 salariés / CA ou total bilan ≤ 10 M €
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver  le  présent  règlement  portant  création  du  nouveau  Fonds  de  soutien  à  
l’immobilier d’entreprise ;

 d’accepter, pour 2016, la délégation de compétences des Communautés de communes telle  
que prévue à l’article L.1511-3 CGCT, et se rapportant à l’immobilier d’entreprise, qui interviendra  
conformément aux dispositions de la convention cadre jointe en annexe ;

 d’approuver les termes de la convention cadre jointe en annexe ; 

 d’autoriser  M. le  Président  à  signer  ces  documents  au  nom  et  pour  le  compte  du  
Département.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

43        AIDES EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET 
AGRICOLE (ID WD :  2828)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alexandre CHAS

La loi NOTRe n°2015-991 (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) votée le 7 août  2015 redéfinit les 
compétences des collectivités territoriales et modifie le droit des aides aux entreprises. 

Le Département  se voit  conforté  dans sa compétence de solidarité  territoriale  et  entend,  à  ce titre,  exercer 
pleinement son rôle en faveur de l’équilibre et de la cohésion territoriale. Pour atteindre cet objectif, il souhaite 
poursuivre  des actions de proximité  au bénéfice des  autres  collectivités territoriales,  des entreprises  et  des 
organismes du territoire. 

Arbitrages REVAD 2016 

La démarche REVAD a consisté à réinterroger les politiques et les actions portées par le Département notamment 
au regard des évolutions de la loi NOTRe du 08 août 2015 et à revoir certains partenariats engagés. En matière 
de développement économique, la loi NOTRe permet à 2016 d’être une année de transition et donc de maintenir  
certains  financements jusqu’au  31 décembre.  Néanmoins,  il  a  été  décidé  de  revoir  certains  périmètres 
d’intervention notamment dans le domaine de l’agriculture (InPACT 37), de l’économie sociale et solidaire ou des 
pôles de compétitivité (environ -100 000 € au total).
En matière de partenariat, nos échanges avec le syndicat Sud Indre Développement ont permis de diminuer pour  
cette année la contribution du Département aux garanties d’emprunt de cette structure de 620 000 €.

En 2016, le Conseil départemental consacrera un budget d’investissement de 3 335 877 € au Programme d’aides 
en faveur du développement économique et agricole.

2 421 342 € sont présentés au titre de ce rapport dont 368 920  € inscrits aux anciens CDDS.

Les autres crédits sont des dépenses liées aux autres dispositifs de contractualisation et font l’objet de rapports 
spécifiques : 
- convention Région-Département (365 390 €),
- contrat d’objectifs avec l’Université 2013-2017 (390 000 €),
- contrat de plan État Région 2007-2013 - soutien à l’agriculture (9 144 €)
- contrat de plan État-Région 2015-2020 - actions d’innovations et de recherche (150 000 €). En effet, l’ouverture 
d’une nouvelle Autorisation de Programme de 1,5 M€ au titre du Contrat de plan État-Région « CPER 2015-
2020 » nécessite l’inscription d’un crédit de paiement de 150 000 €, en 2016. 

Compte  tenu  du  contexte  budgétaire  contraint  en  2016,  les  dépenses  de  fonctionnement  sont  estimées  à 
2 406 894 €, dont 905  700 € sont présentés au titre du présent rapport.

Les recettes s’élèvent, quant à elles, à 5 296 € en investissement et à 290 000 € en fonctionnement.

I. LES AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES ET À L'EMPLOI 

INVESTISSEMENT

 Aides à l’immobilier   

Afin d’honorer nos engagements sur les Autorisations de Programme existant avant l’entrée en vigueur de la loi 
NOTRe, l’inscription d’un crédit  de paiement de  1 238 291,53 €, en faveur des aides au développement des 
entreprises et à l’emploi, est nécessaire. La répartition est la suivante :

-   14 167,92 € sur l’Autorisation de programme « Atout Eco 37 2012-2016 » 
- 116 892,92 € sur l'Autorisation de Programme « Atout Eco 37 2013-2016 »  
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- 648 147,11 € sur l’autorisation de programme « Atout Eco 37 2014-2016 » 
- 459 083,58 € sur l’autorisation de programme  « Atout Eco 37 2015-2017 »

Conformément à la loi NOTRe codifiée à l’article L1511-3 du CGCT, la définition du régime d’aide et l’octroi  des 
aides de droit commun aux entreprises sont de la compétence exclusive de la Région, sauf pour les aides à  
l’immobilier  qui  relèvent  de  la  compétence  des  communes  et  de  leur  groupement.  Ces  derniers  peuvent 
cependant déléguer au Département, par voie de convention, la compétence d'octroi de tout ou partie des 
aides en matière d'investissement immobilier des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles. 

Ainsi, l’ouverture d’une nouvelle Autorisation de Programme intitulée « Aide à l’immobilier 2016-2018 », d'une 
durée de 3 ans et d'un montant de 800 000 €, permettra de répondre aux projets de création ou d'extension 
d'activités économiques des TPE et PME, dont la compétence d’octroi aura été déléguée au Département par les  
communes ou EPCI concernés, sur leurs territoires. À cette fin, il est proposé d'inscrire un crédit de paiement de 
400 000 € en 2016. 

 Subvention au fonds d’Intervention de l’association «     Initiative Touraine     »     

À compter du 1er janvier 2016, les conseils départementaux peuvent maintenir les financements accordés aux 
organismes  qu’ils  ont  créé  antérieurement  ou  auxquels  ils  participent  pour  concourir  au  développement 
économique de leur territoire, jusqu’au 31 décembre 2016 (Article 2 – V de la loi NOTRe).

L’association  « Initiative  Touraine »  apporte  un  appui  à  la  création-reprise  d’entreprises  par  son  action 
d’accompagnement des porteurs de projets et l’octroi de prêts d’honneur financés sur un fonds d’intervention doté 
par des fonds publics (notamment du Département) et des fonds privés.

En sa qualité de membre du collège des « collectivités publiques » et de cofinanceur de cette association depuis 
sa création, le Département souhaite aujourd’hui abonder ce fonds d’intervention afin de donner les moyens à 
Initiative Touraine d’accorder des prêts d’honneur dits « de transition » aux entreprises viables structurellement 
mais  nécessitant  un  renforcement  de  leurs  fonds  propres  pour  faire  face,  à  des  événements  fortuits  ou 
conjoncturels les obligeant à réorienter ou à diversifier leurs activités. 

Une subvention de 200 000 € en 2016 par le Conseil départemental permettrait de financer l’octroi de ce type de 
prêts d’honneur. À cet effet, il est proposé de créer une ligne d’investissement, hors AP. L’attribution de cette aide 
interviendra lors d’une prochaine réunion de la Commission Permanente.

 Avance remboursable – Fonds Départemental à l’Aménagement du Territo  ire   (FDAT)

Le remboursement en capital des avances accordées dans le cadre du Fonds Départemental à l'Aménagement 
du Territoire se traduit par l'inscription d'une recette de 5 295,75 €. 

FONCTIONNEMENT

 Syndicat mixte Sud Indre Développement – Opération ISOPARC  

L'inscription d'un crédit prévisionnel de 300 000 € en 2016, permettra au Département de régler sa quote-part de 
70 %  % aux dépenses de fonctionnement du Syndicat Mixte, ainsi que les frais liés à la gestion technique et  
environnementale de la zone d’activités et ceux relatifs à sa commercialisation.

Dans le cadre du reversement contractuel par le Syndicat mixte Sud Indre Développement d'une fraction de la 
Cotisation Économique Territoriale perçue en 2015, sur la zone d'activités ISOPARC, une recette prévisionnelle 
de 290 000 € est attendue au bénéfice du Département. 

 Frais d'adhésion aux associations   

L'adhésion du Département aux associations « Club immobilier de Touraine » (700 €) et « Coopaxis » (500 €), 
nécessite l’inscription d’un crédit de 1 200 € afin d’acquitter les cotisations en 2016.

 Plateforme de marketing territorial – comité décisionnel économique   

Il est proposé d’inscrire un crédit de 60 000 € pour la rémunération d'intermédiaires dans le cadre de la mise en 
œuvre d'une démarche collective de marketing territorial, mentionnée dans la convention signée en février 2015 
entre le Conseil départemental, le Conseil régional, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Touraine et la  
Communauté d’Agglomération Tour(s)plus.
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II. LES AIDES A L’INNOVATION ET A LA RECHERCHE

L’ajustement proposé pour cette opération concerne les Aides Tourangelles à l’Innovation qui ont pour objet le 
financement de projets innovants des TPE et PME d’Indre-et-Loire et relève des dépenses d’investissement.

Sur l’autorisation de programme existante «  Atout éco 37 2013-2015 », 90 000 € ont été inscrits au titre des 
Aides Tourangelles à l’Innovation. La désaffectation de deux dossiers fin 2015 conduit à proposer la diminution de 
l’autorisation de programme de 13 369,26 € portant son nouveau montant à 76 630,74 €. Aucun crédit n’est inscrit 
en 2016 et l’échéancier des crédits de paiement est modifié en conséquence.

III. LES AIDES AUX ORGANISMES ÉCONOMIQUES

Les crédits proposés relèvent tous des dépenses de fonctionnement.

 Aides aux organismes publics     :  

Les chambres consulaires devront adopter une stratégie compatible avec le Schéma Régional de Développement  
Économique d’Internationalisation et d’Innovation (SRDEII). Toutefois dans l’attente de l’adoption de ce document, 
possible jusqu’au 31 décembre 2016, il  parait  indispensable de ne pas paralyser  l’action de la Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat ainsi que de la Chambre de Commerce et d’Industrie en faveur de l’accompagnement de 
proximité des entreprises sur le territoire.

L’inscription d’un crédit de fonctionnement global de 157 000 € permettra d’engager le programme d'actions 2016 
de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat d'Indre-et-Loire (137 000 €) et celui de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Touraine (20 000 €).

 Aides aux organismes privés   :

À compter du 1er janvier 2016, les conseils départementaux peuvent maintenir les financements accordés 
aux  organismes  qu’ils  ont  créé  antérieurement  ou  auxquels  ils  participent  pour  concourir  au 
développement économique de leur territoire, jusqu’au 31     décembre     2016   (article 2 – V de la loi NOTRe).  

À cet effet, il est proposé d'inscrire un crédit global de 243 500 € en 2016. 

Sur ce dernier, 220 500 € seront déployés en fonctionnement pour aider :

 - les pôles de compétitivité : « S2E2 » (7 500 €) et Elastopôle (7500 €) et le Cluster « Novéco » (5 000 €),
- l’association « Initiative Touraine » (13 000 €). Ce montant a été réévalué de 8 000 € par rapport à celui de 
2015 pour assurer la prise en charge des nouveaux prêts de transition qui seront mis en œuvre dans le cadre de  
la convention à intervenir avec le Département.
- l’Observatoire de l’Économie et des Territoires de Touraine (180 000 €). 
-  le Groupement de Prévention Agrée Val de Loire  (5 000 €) pour la poursuite des actions de prévention 
auprès des entreprises, 
-  l’association Campus 37, dont la vocation est de fédérer les organismes de l’enseignement supérieur, les 
associations et acteurs du développement et de la vie culturelle et économique en Touraine (2 500 €).

Les crédits restants de 23 000 € seront dédiés aux aides à des entreprises ou associations innovant dans le 
domaine de l'économie sociale et solidaire, telles que Artefacts, Odyssée Création, Centractif et Coopaxis.

 Aid  es aux organismes de regroupement     – aéroport international Tours Val de Loire :   

Depuis le 1er juillet 2010, l’Aéroport international Tours Val de Loire est sous la responsabilité du Syndicat Mixte 
pour l’Aménagement et le Développement de l’Aéroport international de Tours Val de Loire (SMADAIT) ayant pour 
membres, la Région Centre-Val de Loire, le Département d’Indre-et-Loire, la Communauté d’agglomération de 
Tour(s)plus et la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Touraine. 

En l’absence de compétence attribuée expressément par la loi NOTRe, l’intervention du Département est possible 
dans la mesure où la liaison aérienne présente un caractère touristique indiscutablement prépondérant.

Un crédit  prévisionnel  équivalent  à  celui  de 2015,  est  proposé  en  2016,  soit  960 694 €.  Pour  mémoire,  en 
application de l’article 10 des statuts du Syndicat  mixte,  le niveau de contribution du Département s’élève à  
28,66 %  % du montant total des dépenses de fonctionnement du SMADAIT. 
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IV. LES AIDES AUX PROJETS ÉCONOMIQUES DES COLLECTIVITÉS :

Une seule  dépenses est  à inscrire :’un crédit  de paiement  de  1 873,13 €  pour solder  un dossier  au titre de 
l’autorisation de programme «Atout Eco 37 2012-2016 ». 

V. SOUTIEN À L’AGRICULTURE :

INVESTISSEMENT

 Modernisatio  n des exploitations agricoles «2014-2020     »   : 

Sur l’Autorisation de Programme « Modernisation des exploitations agricoles » de 1 350 000 € ouverte en 2014 
pour une durée de 7 ans, il est nécessaire d'inscrire un crédit de paiement de 100 000 € en 2016, afin de solder 
des dossiers concernant la Modernisation des Bâtiments d'élevage et la rénovation des vergers et de diminuer 
l’AP de 1 151 290 €. 

Il conviendra de clôturer cette AP fin 2016, puisque ces actions seront désormais subventionnées par la Région  
et/ou l’État. 

 Circuits courts en agriculture 2012-2014   : 

Il convient d’inscrire un crédit de paiement de 2 257,32 €, sur cette autorisation de programme « Circuits courts 
en agriculture 2012-2014 », afin de pouvoir régler les derniers dossiers en cours.

 Diversification-Revalorisation des produits agricoles «     2015-2020     »   : 

Dans le cadre du Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations agricoles (PCAE) qui s’inscrit dans le  
Programme de Développement Rural (PDR) régional et dans la programmation européenne 2015-2020, il sera 
possible de poursuivre l’action départementale en faveur de la transformation et de la commercialisation à la 
ferme. Pour cela, le Département proposera d’intervenir sur la mesure 422 du PDR, dans la mesure du possible,  
et devra dans ce cas établir une convention avec la Région Centre-Val de Loire conformément à la loi NOTRe.

Dans ce cadre, il  convient de donner un nouvel intitulé à l’AP « Diversification agricole et maraîchage 2015-
2017 », adapté à la mesure inscrite dans le PDR, en la nommant désormais « Diversification-Revalorisation des 
produits agricoles ». Par ailleurs, il est proposé de prolonger l’AP jusqu’en 2020 et de l’abonder à hauteur de 
500 000 €, l’élevant ainsi à 620 000 €.

Enfin,  il  est  nécessaire  d’inscrire  un  crédit  de  100 000 € en  2016,  pour  instruire  les  premiers  dossiers 
correspondants. 

 Aides aux jeunes agriculteurs pour l'achat de parts sociales dans les CUMA   : 

Sous réserve des dispositions de la loi NOTRe et d’un accord avec la Région Centre-Val de Loire, il est proposé 
de renouveler, dans le cadre de la politique du Conseil départemental en faveur des jeunes agriculteurs (J.A.) et 
des structures collectives, une aide de 10 000 € au bénéfice des J.A. souhaitant souscrire des parts sociales dans 
les C.U.M.A. 

FONCTIONNEMENT

 Subventions de fonctionnement aux organismes publics divers   : 

En section de fonctionnement, l’inscription d’une enveloppe de  200 000 € destinée à la Chambre d’Agriculture 
d’Indre-et-Loire,  dans  le  cadre  du  Contrat  d’objectifs  2015-2017  signé  avec  le  Département,  permettra  de 
poursuivre  différentes  actions  concernant  le  développement  des  circuits  courts,  l’appui  à  emploi, 
l’accompagnement des productions et plusieurs actions environnementales en 2016. Il faut souligner cependant 
qu’en 2017 ce partenariat sera remis en cause, compte tenu de la loi NOTRe.

 Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes privés   
: 

Certains  organismes  agricoles  ont  une  action  vitale  pour  le  territoire.  Ils  pourront  être  encore  aidés  par  le 
Département  en 2016,  malgré les dispositions de la  loi  NOTRe,  en s’appuyant  notamment  sur  la  notion de 
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solidarité territoriale et sur la nécessité de ne pas rompre brutalement toutes les actions entreprises depuis des 
années pour maintenir et développer l’agriculture tourangelle. Pour ce faire, il  convient d’inscrire un crédit de 
344 500 € en faveur des organismes suivants :

- le Groupement de Défense Sanitaire, ainsi que le Contrôle laitier (Touraine Conseil Élevage), dont 
l’action  sanitaire  et  environnementale  est  primordiale  et  peut  continuer  à  être  soutenue  par  les 
départements selon des indications récentes du Ministère de l’Agriculture ;

-  InPACT  37  (Initiatives  Pour  une  Agriculture  Citoyenne  et  Territoriale), qui  contribue  au 
développement d’une agriculture durable et biologique sur le territoire depuis 2008 et auprès de laquelle le 
Département s’est engagé dans le cadre d’un contrat d’objectifs sur trois ans (2015-2017) ;

- la FDCUMA (Fédération Départementale des Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole),  qui 
concerne le regroupement de producteurs permettant de mettre en commun du matériel et de lutter contre 
l’isolement en milieu rural ;

- AIDE 37 (Aide Inter-organisations Départementales aux Exploitants en  difficulté), qui accompagne 
les agriculteurs en difficulté sur le plan technique, économique et humain ;

-  SR 37 (Service de Remplacement d’Indre-et-Loire), qui permet le remplacement des agriculteurs et 
d’assurer la continuité de leur exploitation, notamment en cas de maladie et d’accident.

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Budget Primitif.

M. le Président. – Martine.

Mme CHAIGNEAU. – Je réitère la remarque que j’avais faite à propos d’INPACT 37, je trouve vraiment qu’il y a  
deux poids deux mesures ; on ne peut pas dire d’un côté, la loi NOTRe en 2017 mettra fin aux aides et mettre fin 
aux aides pour un organisme cette année et pas pour l’autre ! C’est pour tout le monde pareil ou rien du tout ; ou 
alors, une petite baisse pour chacun, mais la Chambre garde… -je n’ai rien contre la Chambre d’Agriculture-…
garde son quota de subvention et INPACT on lui diminue de moitié ; or, ce sont, à peu près, les mêmes choses 
qui se font…

M. le Président. – Pierre LOUAULT.

M. LOUAULT Pierre. – Au départ, on avait adopté cette règle pour tout le monde sachant que la Région devait 
être en mesure, au 1er juillet prochain, d’accompagner tout ce qui est économique. On a même eu des réponses 
au niveau de l’immobilier d’entreprises où la Région disait –même un vice-président l’a écrit- qu’elle sera apte à 
prendre cette compétence-là au 1er juillet. Donc, nous, tout nous laissait penser à croire que ce serait le cas 
notamment pour tout ce qui est « entreprise ».

La loi NOTRe est beaucoup moins précise et on pense même que demain les régions n’accompagneront pas les  
Chambres  consulaires,  c’est  ce  qui  nous  a  fait  évoluer  quand  on  va  vu  les  décrets  d’application  sur  les  
inscriptions budgétaires. Après, on regardera de plus près les incidences et on va refaire le point avec la Région  
sur la prise en charge des aides économiques, mais c’est vrai qu’on a travaillé dans l’abstrait. On ne va pas 
pouvoir tout rattraper non plus.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :
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I – La Contractualisation

- Dépenses d’investissement 

AP « Contrat Départementaux de Développement Solidaire » (LAA14624)
 d’inscrire un crédit de paiement 2016 de.......................................................................................368 920 €
Chapitre 204 - article 204142 / fonction 91 
Subventions d'équipement aux communes et structures intercommunales 
Bâtiments et installations 

II - Programme des «     Aides en faveur du développement économique et agricole»  

- Opération «     Aides au développement des entreprises et à l’emploi     » - GE005O001  

- Dépenses d’investissement 

- D’inscrire une autorisation de programme « Aide à l’immobilier 2016-2018 », d’une durée de trois ans,  
d’un montant de 800 000 € (GE005E17)

- d’inscrire un crédit de paiement 2016 de.......................................................................................400 000 €
Réparti comme suit : 
Chapitre 204 – article 20422 / fonction 91........................................................................................350 000 €
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé - bâtiments et installations 
Chapitre 204 – article 204142 / fonction 91........................................................................................50 000 €
Subventions d'équipement aux communes et structures intercommunales 
Bâtiments et installations 

Échéancier des crédits de paiement 
CP. 2016 : 400 000 €
CP. 2017 : 275 000 €
CP. 2018 : 125 000 €

- De voter sur les Autorisations de Programme existantes, les crédits de paiement suivants :

A.P «Atout Éco 37 2012 - 2016  » (ABA12574)
 d’inscrire un crédit de paiement 2016 de....................................................................................14 167,92 €

Chapitre 204 – article 20422 / fonction 91 
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé - bâtiments et installations 

Échéancier des crédits de paiement
CP. 2016 : 14 167,92 €

A.P «Atout Éco 37 2013 - 2016  » (ABA13614)
 d’inscrire un crédit de paiement 2016 de.....................................................................................116 892,92 €

Réparti comme suit :
Chapitre 204 – article 20422 / fonction 91.......................................................................................7 476,50 €
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé - bâtiments et installations 
Chapitre 204 – article 20421 / fonction 91.....................................................................................47 906,42 €
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé  
Biens mobiliers, matériels et études
Chapitre 204 – article 204142 / fonction 91...................................................................................61 510,00 €
Subventions d'équipement aux communes et structures intercommunales 
Bâtiments et installations 

Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 116 892,92 €

A.P «ATOUT ÉCO 37 2014 - 2016  » (ABA14629)
- d’inscrire un crédit de paiement 2016 de .................................................................................648 147,11 €
Réparti comme suit :
Chapitre 204 – article 20422 / fonction 91...................................................................................291 024,31 €
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé - bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20421 / fonction 91.....................................................................................89 622,80 €
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 
Biens mobiliers, matériels et études 
Chapitre 204 – article 204142 / fonction 91.................................................................................267 500,00 €
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Subventions d'équipement aux communes et structures intercommunales 
Bâtiments et installations 

Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 648 147,11 €

A.P «Atout Éco 37 2015 - 2017  »
 d’inscrire un crédit de paiement 2016 de .................................................................................459 083,58 €

Réparti comme suit :
Chapitre 204 – article 20422 / fonction 91...................................................................................430 083,58 €
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 
Bâtiments et installations 
Chapitre 204 – article 20421 / fonction 91.......................................................................................6 500,00 €
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 
Biens mobiliers, matériels et études 
Chapitre 204 – article 204142 / fonction 91...................................................................................22 500,00 €
Subventions d'équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 459 083,58 €
C.P. 2017 : 340 000 €

Chapitre 204 – article 20422 / fonction 91...................................................................................200 000,00 €
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé - bâtiments et installations  
Dotation fonds d’intervention Initiative Touraine - GE005E01S

- Dépenses de fonctionnement     

Chapitre  65 - article 6561 / fonction 93......................................................................................300 000,00 €
Participations organismes de regroupement – Syndicats mixtes et ententes 
Syndicat mixte Sud Indre Développement (opération Isoparc) 
Chapitre  011 - article 6228 / fonction 93.......................................................................................60 000,00 €
Diverses rémunérations d’intermédiaires et honoraires 
Démarche collective de marketing territorial 
Chapitre  011 - article 6281 / fonction 91.........................................................................................1 200,00 €
Concours divers (cotisations) 

- Recettes d’investissement     

- D’inscrire les recettes d’investissement suivantes :
Chapitre 27 - article 2741 / fonction 01...........................................................................................5 295,75 €
Prêt aux collectivités et aux groupements - FDAT recouvrement d'avances - Capital 

- Recettes de fonctionnement     
- D’inscrire les recettes de fonctionnement suivantes :

Chapitre 74 - article 7474 / fonction 91.......................................................................................290 000,00 €
Participations des communes et structures intercommunales
Partenariat financier avec SID (opération Isoparc)- reversement cotisation économique territoriale 

- Opération «     Aides à l’innovation et à la recherche     » - GE005O002  

- Dépenses d’investissement 

A.P «Atout Éco 37 2012 - 2016  » (ABA12574)
 d’inscrire un crédit de paiement 2016 de..................................................................................250 000,00 €

(report)
Chapitre 204 – article 204182 / fonction 95 – 
Subventions d’équipement aux organismes publics divers - Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement
CP 2016 : 250 000 €
CP 2017 : 40 072 €

A.P « ATOUT ÉCO 37 2013 - 2015  » (ABA13614)
Montant de l’AP............................................................................................................................. 90 000,00 €
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Modification de l’AP.................................................................................................................... - 13 369,26 €
Montant de l’AP modifié................................................................................................................76 630,74 €

Échéancier des crédits de paiement 
Aucun CP.

- Opération «     Aides aux organismes économiques     » - GE005O004  

Dépenses de fonctionnement        

- De voter les crédits suivants :

Chapitre 65 – article 65737 / fonction 91..........................................................................................157 000 €
Subventions de fonctionnement aux autres établissements publics locaux 
Chapitre 65 – article 6574 / fonction 91...........................................................................................  243 500 €
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres 
organismes de droit privé 
Chapitre 65 – article 6561 / fonction 91............................................................................................960 694 €
Participation aux organismes de regroupement – Syndicat Mixte pour l’aménagement 
et le développement de l’Aéroport International Tours Val-de-Loire » 

- Opération «     Aides aux ateliers relais pépinières     » - GE005O005  

A.P «Atout Éco 37 2012 - 2016  » (ABA12574)
 d’inscrire un crédit de paiement 2016 de........................................................................................1 873,13 €

Chapitre 204 – article 204142 / fonction 91 
Subventions d'équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations

- Opération « Soutien à l’agriculture » - GE0050006

Dépenses d’investissement

A.P « Diversification - Revalorisation des produits agricoles 2015-2020 »
Montant de l’AP................................................................................................................................ 120 000 €
Modification de l’AP.........................................................................................................................500 000 €
Montant de l’AP modifié...................................................................................................................620 000 €

 D’inscrire un crédit de paiement 2016 de .....................................................................................100 000 €
Réparti comme suit :

Chapitre 204 - article 20422/fonction 928............................................................................................5 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé - Bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 204182/fonction 928........................................................................................45 000 €
Subventions d’équipement aux organismes publics divers -  Bâtiments et installations
Chapitre 204 - article 20421/fonction 928............................................................................................5 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé - Biens mobiliers, matériels, études
Chapitre 204 – article 204181/fonction 928........................................................................................45 000 €
Subventions d’équipement aux organismes publics divers - Biens mobiliers, matériels et études 

Échéancier de crédits de paiement :
C.P. 2016 : 100 000 €
C.P. 2017 : 100 000 €
C.P. 2018 : 100 000 €
C.P. 2019 : 100 000 €
C.P. 2020 : 209 262 €

A.P de projet « Circuits courts en agriculture 2012-2014 » (BAAXX586)
 D’inscrire un crédit de paiement 2016 de ....................................................................................2 257,32 €

Réparti comme suit :

Chapitre 204 – article 20421/fonction 928.......................................................................................1 716,67 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé - Biens mobiliers, matériels et études 
Chapitre 204 – article 204181/fonction 928........................................................................................540,65 €
Subventions d’équipement aux organismes publics divers - Biens mobiliers, matériels et études 

Échéancier de crédits de paiement :
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C.P. 2016 : 2 257,32 €

A.P « Modernisation des Exploitations agricoles 2014-2020 » (BAAXX628)
Montant de l’AP............................................................................................................................  1 350 000 €
Modification de l’AP...................................................................................................................  - 1 151 290 €
Montant de l’AP modifié..................................................................................................................  198 710 €

 D’inscrire un crédit de paiement 2016 de .....................................................................................100 000 €
Réparti comme suit :
Chapitre 204 - article 204182/fonction 928........................................................................................80 000 €
Subventions d’équipement aux organismes publics divers - Bâtiments et installations
Chapitre 204 - article 20421/fonction 928..........................................................................................20 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé - Biens mobiliers, matériels, études

Échéancier de crédits de paiement :
C.P. 2016 : 100 000 €

- De voter les crédits suivants :

Dépenses d’investissement  

Chapitre 204 - article 20421/fonction 928 .........................................................................................10 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé - Biens mobiliers, matériel et études 
Aide aux jeunes agriculteurs – Achat de parts sociales dans les CUMA – Hors AP

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - fonction 928 :
Article 65738............................................................................................................................... 200 000 €
Subventions de fonctionnement aux organismes publics divers
Article 6574................................................................................................................................. 344 500 €
Subventions de fonctionnement aux personnes, associations et autres organismes de droit privé

- de donner délégation à la Commission permanente pour voter les conventions qu’il sera nécessaire d’établir et  
de signer avec le Conseil régional du Centre-Val de Loire, dans le cadre de la loi NOTRe.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

44        DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET AMÉNAGEMENT FONCIER - 
BUDGET PRIMITIF 2016 (ID WD :  2946)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

En 2016, le Conseil  départemental  a prévu de consacrer une enveloppe globale de  13 242 228 € au titre de 
l’aménagement foncier et du développement territorial,  dont  12 579 626 € en  investissement et  662 602 € en 
fonctionnement.

Les  recettes  sont  estimées  quant  à  elles  à  375 372 € dont  358 372 €  en  investissement  et  17 000 €  en 
fonctionnement.

Arbitrages REVAD 2016

La démarche REVAD a consisté à réinterroger les politiques et les actions portées par le Département notamment 
au regard des évolutions de la loi NOTRe du 08 août 2015 et à revoir certains partenariats engagés. Ainsi, nos 
échanges avec l’Agence Départementale d’Aide aux Collectivités locales ont permis de diminuer pour cette année 
la contribution du Département à cette structure de 10 000 €.

I. AMÉNAGEMENT FONCIER

INVESTISSEMENT

La clôture des opérations d'aménagement foncier agricole et forestier engagées dans le cadre de la réalisation de  
la Ligne à Grande Vitesse Sud Europe Atlantique nécessite d'inscrire un crédit de paiement de 33 203,28 €,  sur 
l'Autorisation de Programme "LGV - Travaux" - 08BAAXX517.

Par ailleurs, le maître d’ouvrage de l’infrastructure a l’obligation, en application de l’article L 123-24 du code rural 
et  de  la  pêche  maritime,  de remédier  aux dommages causés aux  structures  des  exploitations  agricoles  en 
participant  financièrement  aux  opérations  d’aménagement  foncier  qui  en  découlent.  Aussi,  une  recette  de  
33 203,28 € a été inscrite.

FONCTIONNEMENT

Il convient, enfin, d'inscrire 5 080 € en crédits de fonctionnement pour les dépenses suivantes :

- Frais de mission et déplacements à des tiers  : 500 €
- Frais d’actes et contentieux : 4 500 €
- Brevet, licence, droits : 80 €

II - DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

II.1 Maintien de l’artisanat et du commerce de proximité

Pour  être  en  mesure  de  poursuivre  notre  participation  au  financement  des  Opérations  Collectives  de 
Modernisation de l’Artisanat, du Commerce et des Services (OCMACS) qui sont et seront mises en œuvre sur le  
territoire départemental, il convient :

- d’inscrire, au titre de l’Autorisation de Programme AP15-ATOUT ECO 37 – Maintien artisanat – 
un crédit de paiement, en 2016, de 33 000 €,

- de voter une nouvelle Autorisation de Programme AP16-ATOUT ECO 37 – Maintien artisanat – 
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de 200 000 € sur 3 ans et d’inscrire, en 2016, un crédit de paiement de 66 000 €.

II.2. Interventions en faveur du développement du numérique

INVESTISSEMENT

 Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique  

L’aménagement  numérique  de  notre  territoire  se  poursuit,  conformément  au  Schéma  Directeur  Territorial 
d’Aménagement Numérique adopté par le Département le 15 mars dernier 2013.
Afin d’être en cohérence avec le nouveau cadre de gestion, il est proposé : d’une part, de solder l'Autorisation de 
Programme initialement ouverte au titre du programme « Aides en faveur du développement économique et de 
l’innovation » pour un montant de 7 917 272,32 € ; d’autre part, de voter une nouvelle Autorisation de Programme 
à hauteur du solde de la précédente, soit 11 892 805,68 €, pour une durée de quatre ans et d’y inscrire, pour 
2016, un crédit de paiement de 3 150 000 € : 

-  Montée en Débit :  150 000 €  pour l’achèvement du marché de travaux relatif à la montée en 
débit des trente sous-répartiteurs de la tranche ferme au cours du deuxième trimestre 2016 

-  Déploiements FTTH :  3 000 000 €. Ces déploiements sont réalisés sous la maîtrise d’ouvrage 
du Syndicat Mixte Ouvert « Touraine Cher Numérique » dans le cadre d’une convention de financement, signée le 
17 février 2015  pour  la  période  2015-2019,  qui  prévoit  une  participation  du  Conseil  départemental  aux 
investissements réalisés en 2016 sur son territoire.

Les dépenses de montée en débit ont fait l’objet d’une demande de cofinancement auprès des Communautés de 
Communes concernées,  il  vous  est  proposé  d’inscrire  en  recette  le  solde  des  participations  attendues,  soit 
325 169 €.

 Aides aux équipements satellitaires  

Le Conseil  départemental  souhaite poursuivre son soutien à  l’acquisition d’équipements satellitaires pour les 
particuliers ou entreprises qui  ne peuvent pas accéder à internet  par d’autres moyens technologiques.  C’est  
pourquoi il convient d’inscrire, en 2016, une enveloppe de 10 000 €.

FONCTIONNEMENT

 Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique  

Toutes les armoires de télécommunication mises en place dans le cadre de la montée en débit étant électrifiées,  
le Département devra s’acquitter de frais d’électricité estimés, pour 2016, à 25 000 €.

Conformément à la convention n°MED13WE65 de mise à disposition d’infrastructures passée entre le Conseil 
départemental et  Orange, cette dernière doit  s’acquitter d’une redevance pour occupation du domaine public  
calculée, pour chaque armoire, en fonction du nombre de lignes raccordées. Cette redevance est évaluée, pour 
l’année 2016, à 17 000 € qu’il convient d’inscrire en recettes.

 Syndicat Mixte «     Touraine Cher Numérique     »  

Le Conseil départemental, membre du Syndicat Mixte ouvert « Touraine Cher Numérique » contribue au budget 
annuel de fonctionnement du syndicat à hauteur de 170 000 €, indexés sur l’évolution de « l’indice de traitement 
brut – grille indiciaire » (ITB-GI) publié par la Direction Générale de l’Administration et de la Fonction Publique, 
conformément à l’article 10.1 des statuts. L’indice de référence pour la contribution de l’année 2016 étant l’indice 
du deuxième trimestre de l’année 2015, non publié à ce jour, il vous est proposé d’inscrire un crédit de 170 500 €.

 Association des Villes et Collectivités pour les Communications électroniques et l’Audiovisuel (AVICCA)  

Il vous est proposé de reconduire, en 2016, l’adhésion du Conseil départemental à l'Association des Villes et 
Collectivités pour la Communication électronique et l'Audiovisuel (AVICCA) et d'inscrire, pour ce faire, un crédit de 
4 800 €.
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II.3 - Aides aux organismes locaux

Tous les crédits proposés relèvent des dépenses de fonctionnement.

 Syndicats Mixtes de Pays  

Le Conseil départemental est membre des Syndicats Mixtes du Pays Loire Nature, du Pays du Chinonais, du  
Pays de la Touraine Côté Sud, du Pays Loire Touraine et du Pays Indre et Cher.

Il convient d’inscrire, au titre de la participation du Conseil départemental au budget de fonctionnement 2015 de  
ces structures, une somme globale de 177 222 € répartie comme suit :

Syndicat Mixte du Pays Loire Nature : 28 584 €
Syndicat Mixte du Pays du Chinonais : 40 018 €
Syndicat Mixte du Pays de la Touraine Côté Sud : 40 018 €
Syndicat Mixte du Pays Loire Touraine : 40 018 €
Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher : 28 584 €

 Agence Départementale d'Aide aux Collectivités locales (A.D.A.C.)  

Il convient, dans le cadre de la convention qui a été signée le 26 février 2015 entre l’Agence Départementale 
d’Aide aux Collectivités locales (A.D.A.C.) et le Conseil départemental, d'inscrire un crédit de 280 000 € au titre de 
notre participation au budget de fonctionnement de l’ADAC pour l'année 2016.

II. 4 – Solidarités et développement territorial

Le Conseil départemental du 11 décembre 2015 a décidé de contribuer, à la demande des communes ou leurs 
groupements, au financement de projets dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage.

Il a ainsi été créé, en application de l’article L.1111-10 du Code général des collectivités territoriales issu de la loi  
NOTRe du 7 août 2015, les deux fonds suivants :

 le  Fonds  Départemental  de  Solidarité  Rurale  (FDSR),  destiné  à  prendre  en  compte  les  demandes 
présentées par les communes de moins de 2 000 habitants, au titre duquel il vous est proposé de voter 
une Autorisation de Programme « AP16 FDSR » d’un montant de 12 000 000 €, sur une durée de trois 
ans, et d’inscrire un crédit de paiement, en 2016, de 4 000 000 €,

 le  Fonds  Départemental  de  Développement  (F2D),  destiné  à  prendre  en  compte  les  demandes 
présentées par les communes de 2 000 habitants et plus et EPCI, au titre duquel il vous est proposé de 
voter une Autorisation de Programme « AP16 F2D » d’un montant de 18 971 486 €, sur une durée de 
trois ans, et d’inscrire un crédit de paiement, en 2016, de 4 971 486 €.

II. 5. Aides aux territoires

Une Autorisation de Programme « A.P. 2014 - 2016 – Contrats départementaux de développement solidaire » a 
été votée en 2014 pour une durée de trois ans et pour un montant de 29 988 517 €.

Il  vous est  proposé,  compte tenu de la  création des deux fonds précités,  de diminuer  cette  autorisation de 
programme de 6 733 084 €, pour la ramener à 23 255 433 €.

Afin d’être en mesure d’honorer les engagements pluriannuels pris dans ce cadre, il convient d’inscrire un crédit 
de  paiement  de  315 937 €,  étant  précisé  que  le  montant  total  des  crédits  de  paiement  de  2016  s’élève  à  
4 642 118 €.

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Budget Primitif.

M. le Président. – Merci  Isabelle, je te remercie de l’action tenace que tu mènes pour le développement du  
numérique dans le Département.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.
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Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

Programme     : Aménagement foncier 

Opération : Opérations d’aménagement foncier 

Dépenses d’investissement :

AP LGV-SEA– BAAXX517
- d’inscrire en CP 2016..........................................................................................................33 203,28 €
Chapitre 45441016 - Article 45441016/ Fonction 01 - Travaux pour compte de tiers

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 33 203,28 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011  - Article 62878 /Fonction 928 - Remboursement de frais à des tiers.........................500 €
Chapitre 011 - Article 6227 /Fonction 928 - Frais d'actes et contentieux......................................4 500 €

Chapitre 65 - Article 6581 /Fonction 928- Redevances pour brevet, licence, droits..........................80 €

Recettes d’investissement :

LGV-SEA opérations et travaux – BAAXX517
- d’inscrire en CP 2016..........................................................................................................33 203,28 €
Chapitre 45441016 - Article 45441016/ Fonction 01 - Travaux pour compte de tiers

Programme : Développement Territorial

Opération : Maintien de l’artisanat et du commerce de proximité

Dépenses d’investissement :

AP15 ATOUT ECO 37 - Maintien Artisanat
- d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................33 000 €
Chapitre  204  Article  204142  /  Fonction  93  –  Subventions  d’équipement  aux  communes  et  structures  
intercommunales

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 33 000 €
CP 2017 : 34 000 €

AP16 ATOUT ECO 37 - Maintien Artisanat

- d’inscrire une Autorisation de Programme « Atout Eco 37 – Maintien de l’artisanat (2016-2018), 
d’une durée de 3 ans et d’un montant de 200 000 €

- d’inscrire en CP 2016...............................................................................................................66 000 €
Chapitre  204  Article  204142  /  Fonction  93  –  Subventions  d’équipement  aux  communes  et  structures  
intercommunales

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 66 000 €
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CP 2017 : 66 000 €
CP 2018 : 68 000 €

Programme : Aides en faveur du développement économique et de l’innovation

Opération : Schéma directeur territorial d’aménagement numérique

Dépenses d’investissement     :  
-  de  désaffecter  la  somme de  1 540 764,41 €  sur  l’Autorisation  de  Programme BBAXX543 « Schéma 
Directeur Territorial d’Aménagement Numérique » 

Programme : Développement Territorial

Opération : Interventions en faveur du développement du numérique

Dépenses d’investissement     :  

AP16 – Schéma Directeur Territorial
-  d’inscrire  une  Autorisation  de  Programme  « Schéma  directeur  Territorial »  d’une  durée  de  4  ans  
(2016-2019) et d’un montant de 11 892 805,68 €

- d’inscrire en CP 2016..........................................................................................................3 150 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 - Article 23153 Fonction 68  – Réseaux divers............................................150 000 €
Chapitre 204 - Article 204152 Fonction 68 – Subventions d’équipement aux autres 
groupements de collectivités - Bâtiments et installations............................................3 000 000 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 3 150 000 €
CP 2017 : 3 000 000 €
CP 2018 : 3 000 000 €
CP 2019 : 2 742 805,68 €

-  d'attribuer  3 000 000 €  au  Syndicat  Mixte  Ouvert  « Touraine  Cher  Numérique » au  titre  des 
investissements  réalisés  en  Indre-et-Loire  pour  les  déploiements  FTTH,  dans  le  cadre  du  Schéma  
Directeur Territorial d’Aménagement Numérique.

Cette somme sera prélevée sur le Chapitre 204, Article 204152 / Fonction 68 – Subventions d’équipement 
aux autres groupements de collectivités 

Chapitre 204 - Article 20421 / Fonction 68.................................................................................10 000 €
Subventions d’équipement à des personnes de droit privé – Biens mobiliers, matériel et études
(Équipements satellitaires)

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 011 - Article 60612 / Fonction 928................................................................................25 000 €
Énergie - électricité

Chapitre 011 - Article 6281 / Fonction 68......................................................................................4 800 €
Concours divers (AVICCA)

- de renouveler l’adhésion du Département à l'AVICCA pour l'année 2016,

- d'attribuer 4 800 € à l'AVICCA au titre de notre cotisation 2016.

Cette somme sera prélevée sur le Chapitre 011 - Article 6281 / Fonction 68 - Concours divers, - du budget  
départemental.

Chapitre 65 - Article 6561 / Fonction 68...................................................................................170 500 €
Participations aux organismes de regroupement (Syndicat Mixte Ouvert « Touraine Cher Numérique »)

-  d'attribuer 170 500 €  au syndicat  mixte  Touraine  Cher  Numérique, au  titre  de  la  participation  du  
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Conseil départemental au budget de fonctionnement 2016.

Cette somme sera prélevée sur le Chapitre 65 - Article 6561 / Fonction 68- Participation aux organismes de  
regroupement - du budget départemental.

Recettes d’investissement     :  

- Chapitre 13 - Article 1314 / Fonction 68.................................................................................325 169 €
Subventions d’équipement transférables aux communes et structures intercommunales

Recettes de fonctionnement     :  

- Chapitre 70 - Article 70323 / Fonction 68................................................................................  17 000 €
Redevance d’occupation du domaine public départemental - Orange

Opération : Aides aux Territoires

LAA14624 – CDDS 2014 / 2016
- d’inscrire en CP 2016.............................................................................................................315 937 €
Chapitre  204  Article  204142  /  Fonction  74  –  Subventions  d’équipement  aux  communes  et  structures  
intercommunales

Opération : Aides aux organismes locaux

Chapitre 65 - Article 6561 / Fonction 74...................................................................................177 222 €
Syndicats Mixtes – Participation aux organismes de regroupement (Syndicats Mixtes de Pays)

- d'attribuer  28 584 € au Syndicat Mixte du Pays Loire Nature, au titre de la participation du Conseil  
départemental au budget de fonctionnement 2016,

- d'attribuer  40 018 € au Syndicat Mixte du Pays du Chinonais, au titre de la participation du Conseil  
départemental au budget de fonctionnement 2016,

- d'attribuer 40 018 € au Syndicat Mixte du Pays de la Touraine Côté Sud, au titre de la participation du  
Conseil départemental au budget de fonctionnement 2016,

- d'attribuer 40 018 € au Syndicat Mixte du Pays Loire Touraine, au titre de la participation du Conseil  
départemental au budget de fonctionnement 2016,

- d'attribuer  28 584 € au Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher, au titre de la participation du Conseil  
départemental au budget de fonctionnement 2016,

Ces  sommes  seront  prélevées  sur  le  Chapitre  65  -  Article  6561  /  Fonction  74  -  Syndicats  Mixtes  -  
Participation aux organismes de regroupement.

Chapitre 65 - Article 6561 / Fonction 95...................................................................................280 000 €
Participation aux organismes de regroupement
(Agence Départementale d'Aide aux Collectivités locales)

-  d'attribuer 280 000 €  à  l'Agence  Départementale  d'Aide  aux  Collectivités  locales, au  titre  de  la  
participation du Conseil départemental au budget de fonctionnement 2016.

Cette somme sera prélevée sur le Chapitre 65 - Article 6561 / Fonction 95- Participation aux organismes de  
regroupement - du budget départemental.

Opération : Solidarités et développement territorial

AP16 FDSR - Fonds Départemental de Solidarité Rurale

- d’inscrire une Autorisation de Programme « Fonds Départemental de Solidarité Rurale » d’une durée de 
3 ans (2016-2018) et d’un montant de 12 000 000 €
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- d’inscrire en CP 2016..........................................................................................................4 000 000 €
Répartis comme suit  
Chapitre 204 Article 204142 / Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
– Bâtiments et installations
Fonction 314.................................................................................................................... 13 617 €
Fonction 91...................................................................................................................... 76 194 €
Fonction 312.................................................................................................................. 140 303 €
Fonction 94........................................................................................................................3 183 €
Fonction 621.................................................................................................................. 139 528 €
Fonction 61.................................................................................................................... 146 474 €
Fonction 32...................................................................................................................... 74 081 €
Fonction 74.................................................................................................................3 289 064 €
Fonction 48.................................................................................................................... 105 781 €
Fonction 72....................................................................................................................... 11 775 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 4 000 000 €
CP 2017 : 4 000 000 €
CP 2018 : 4 000 000 €

AP16 F2D - Fonds Départemental de Développement

- d’inscrire une Autorisation de Programme « Fonds Départemental de Développement » d’une durée de 
3 ans (2016-2018) et d’un montant de 18 971 486 €

- d’inscrire en CP 2016..........................................................................................................4 971 486 €

Répartis comme suit
Chapitre 204 Article 204142 / Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
– Bâtiments et installations

Fonction 91.................................................................................................................... 916 228 €
Fonction 312.................................................................................................................... 80 000 €
Fonction 94...................................................................................................................... 43 580 €
Fonction 621.................................................................................................................... 67 000 €
Fonction 61.................................................................................................................... 123 675 €
Fonction 32.................................................................................................................... 623 217 €
Fonction 74.................................................................................................................3 017 697 €
Fonction 72.................................................................................................................... 100 089 €

Échéancier des crédits de paieme  nt   :
CP 2016 : 4 971 486 €
CP 2017 : 7 000 000 €
CP 2018 : 7 000 000 €

Programme : Développement territorial

Opération : Opérations diverses de développement territorial et solidaire

A.P.   2014 - 2016 – Contrats départementaux de développement solidaire      (LAA14624)  

Montant de l’AP : 29 988 517 €
Diminution de montant de l’AP : - 6 733 084 €
Nouveau montant de l’AP : 23 255 433 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2016 : 4 642 118 €

- de donner délégation à la Commission Permanente pour répartir ces crédits.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

45        CONTRAT D'OBJECTIFS 2013-2017 AVEC L'UNIVERSITÉ (ID WD :  
2829)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alexandre CHAS

Afin de permettre au département d’honorer ses engagements sur les différents volets du Contrat  d'objectifs 
cadre avec l'Université  2013-2017,  signé le  15 octobre 2013,  il  est  proposé  d'inscrire  en 2016,  un crédit  de 
paiement global en investissement de 434 000,56 €,   réparti  comme suit  :  « Volet  Innovation et  Recherche » 
(390 000 €) et « Volet Culture » (44 000,56 €). 

En  outre,  la  poursuite  des aides en fonctionnement, sous ces mêmes volets, nécessite  un  crédit  global  de 
212 250 €, réparti comme suit : « Volet Innovation et Recherche » (140 000 €), « Volet Social, Santé, Prévention, 
Handicap  » (25 000 €), « Volet Social Formation » (3 750 €) et « Volet Culture » (43 500 €). 

INVESTISSEMENT
 - Volet « Innovation et Recherche » :

Pour la mise en œuvre des actions prévues en investissement, au titre du volet « Innovation et Recherche », il est 
nécessaire d'inscrire en 2016 un crédit de paiement global de 390 000 €, réparti comme suit : 

- 140 000 € permettront de financer le solde des équipements complémentaires du plateau technique du Centre 
d'Études et  de Recherche Radio Pharmaceutiques (CERRP) pour les bio-médicaments,  en application de la 
convention  de  financement  signée  le  1er juillet 2014  et  approuvée  lors  de  la  Commission  permanente  du 
18 avril 2014. Cette opération est prévue pour un montant global de 500 000 € sur trois ans. 

- 250 000 € seront dédiés au règlement du 2ème  acompte des équipements du Centre d’Études et de Recherche 
Technologique en Microélectronique « CERTeM 2020 », en 2016. Pour mémoire, la contribution du Département 
est  prévue à hauteur  de 1M € sur  4 ans et  s’échelonne jusqu’en 2018. La convention cadre 2014-2018 du 
CERTeM 2020 et la convention de financement prise en application du Contrat d’objectifs 2013-2017 ont été 
proposées au vote de la Commission Permanente du 14 novembre 2014. 

- Volet « Culture » :

La salle Thélème, salle de spectacle de 600 places située au sein de l’Université, accueille l’intégralité des 
manifestations culturelles de l’Université (semaine culturelle, théâtre universitaire, conférences…).

Des investissements sont envisagés en matière d’acquisition de matériel de son et de lumière.

Il vous est proposé d’inscrire un crédit de paiement de 44 000,56 € en 2016.

FONCTIONNEMENT

 - Volet « Innovation et Recherche » :

L’inscription d’un crédit de paiement global de 140 000 € en 2016, permettra d’assurer, d’une part, la poursuite 
des actions en faveur de  l'insertion des étudiants dans le tissu économique local,  selon trois champs 
d’intervention : 

- mise en œuvre du dispositif d'initiation à la création d'entreprises Pépite Centre (15 000 €), 
- organisation en 2016 d'un séminaire de sensibilisation des doctorants au monde de l'entreprise (5 000 €) 
- organisation de la « Semaine de l'insertion professionnelle » (10 000 €). 
Ce crédit sera également dédié au soutien à l'innovation et au renforcement du positionnement stratégique 
et concurrentiel des laboratoires de recherche, à travers le financement : 

- d’une thèse portant sur un projet de recherche en lien avec un pôle de compétitivité (40 000 €)
- des colloques internationaux de l'innovation (12 500 €). 
- d'un poste dédié à la création d'une Cellule d'intelligence technologique (57 500 €).

 - Volet « Social, Santé, Prévention, Handicap » :
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En application de la loi NOTRe, et suite aux arbitrages intervenus dans le cadre de la REVAD, le Département a  
décidé de recentrer sur ses missions règlementaires le financement des actions prévues pour le volet « Social, 
Santé, Prévention, Handicap » de la convention 2013-2017, signée avec l’Université de Tours. Seules les actions 
en lien avec les missions de planification et d’éducation familiale du service universitaire de médecine préventive 
bénéficieront ainsi d’un financement départemental revalorisé à hauteur de 25 000 €.

Il  convient  par  conséquent  de désaffecter  l'autorisation d’engagement  de 122 962,21 € portant  son  nouveau 
montant à 178 537,79 €.

Le  tableau  ci-dessous  récapitule  la  situation  de  l’autorisation  d’engagement  n°  LAE1315E  au  niveau  des 
affectations :

Identification 
AE

Montant voté Total affectations 
antérieures 

Propositions de 
désaffectation

Disponible sur 
affectation

GE023O005
Soutien aux actions 

de santé en lien avec 
l’Université

LAE1315E
Contrat d'objectifs 
avec l'Université 

2013-2017 

981 375 €

dont
volet «social, 

santé, prévention, 
handicap » : 

301 500 € €

901 375 €

dont
volet «social, santé, 

prévention, 
handicap » : 

301 500 €

122 962,21 €

dont 
volet «social, 

santé, prévention, 
handicap» : 

122 962,21 €

202 962,21 €

dont 
volet «social, 

santé, prévention, 
handicap » : 

122 962,21 €

- Volet « Social Formation » :

Par ailleurs, dans le cadre de ce volet « Social » du contrat d’objectifs susvisé, le Conseil départemental prend en 
charge le coût de l’inscription à l’Université François Rabelais, des travailleurs sociaux de la collectivité, en vue de  
l’obtention d’une licence en sciences humaines et sociales – mention sociologie. Cette prise en charge représente 
une dépense estimée à  3 750 € pour 2016, soit le coût de 3 inscriptions, dépense pour laquelle il est proposé 
d’inscrire le crédit correspondant.

- Volet « Culture » :

Le Conseil  départemental  favorise l’accès à  la  culture  des étudiants  et  apporte  un financement  aux actions 
suivantes :  le passeport culturel,  les Rencontres François Rabelais organisées par l’IEHCA ainsi que l’accueil 
d’artistes en résidence.
De plus, il accompagne le rayonnement de l’Université et du territoire départemental en soutenant le programme 
culturel des étudiants Erasmus et en accordant la gratuité d’accès et des visites guidées pour les monuments lui  
appartenant.

Il vous est proposé d’inscrire un crédit de paiement 2016 de 43 500 €.

Ces crédits figurent au présent projet de Budget primitif.

M. le Président. – Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – C’est juste une remarque et une crainte ; j’en discutais avec Pierre LOUAULT tout à l’heure, en 
aparté… ça va car il y a un contrat de plan avec la Région, avec l’Université. Ma crainte c’est qu’après 2017 et 
notamment avec la loi NOTRe , on ne puisse plus aider l’Université. 

Cette aide à l’Université me paraît importante pour un volet qu’on n’a plus, qui est certes l’économie, mais toute la 
partie innovation et recherche cela me paraît capital de pouvoir continuer à essayer d’irriguer nos territoires même 
si nous ne sommes pas l’acteur au niveau de l’économie ou nous ne serons plus acteur au niveau de l’économie. 
Il faudrait vraiment réfléchir comment on pourra, après 2017, continuer à aider l’université parce que c’est quand  
même  quelque chose d’extrêmement important pour nos territoires.

M. le Président. - Je peux te répondre, effectivement, que c’est un point majeur, on est bien d’accord là-dessus ; 
déjà dans le contrat de plan il y a  2 millions de prévus du Conseil départemental pour le bâtiment VIALLE et il y a  
également 3 millions, on avait pensé mettre 2, finalement on va mettre 3 millions par un redéploiement d’un 
million  de crédits  de  Candé,  qui  n’apparaissait  pas  « indispensable »  immédiatement  pour  les  mettre  sur 
Grandmont, comme ça on aurait Tour(s)plus 3 millions, département 3 millions ; c’est bien de montrer qu’on en 
fait une priorité, et ceci sera à regarder.
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Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – Je voulais compléter ce qu’avait dit Dominique et je suis entièrement d’accord, notamment sur le  
volet innovation et recherche puisqu’on sait que l’Université fait de plus en plus un travail précis en direction des  
entreprises et des pôles de compétitivité que l’on a en Touraine. On est complètement dans notre rôle quand on 
maintient cette aide. Il faudra trouver un système pour pouvoir le maintenir mais cela me parait extrêmement 
important.

M. le Président. – On est d’accord, c’est un point extrêmement important pour la Touraine.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

Programme des «      Aides en faveur du développement économique et agricole     »  

Opération «      Aides aux actions d’innovation et de recherche     » (GE005O002)  

Dépenses d'investissement :

- AP « Contrat d'objectifs avec l'Université 2013-2017 – Volet Innovation et recherche », d'un montant de  
1 560 000 €

- d’inscrire un crédit de paiement 2016 de................................................................................390 000 €
Chapitre 204 - article 204182 / fonction 23 - Subventions d'équipement aux organismes publics
Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 390 000  €
C.P. 2017 : 250 000  €
C.P. 2018 : 250 000  €

Dépenses de fonctionnement     :  

- AE «Contrat d'objectifs avec l'Université 2013-2017 – Volet Innovation et recherche », d'un montant de  
525 000 €

- d’inscrire en crédits de paiement 2016.............................................................................................140 000 €
- Chapitre 65 - article 65738 / fonction 23 - Subventions de fonctionnement aux organismes publics divers

Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 140 000 €
C.P. 2017 : 110 000 €

Programme «     Santé et planification familiale»  

Opération  «     Soutien aux actions de santé en lien avec l’Université      » (GE023O005)  
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Dépenses de fonctionnement :

-  de  désaffecter  un  montant  de  122 962,21 €  sur  l’autorisation  d’engagement  LAE1315E.  Contrat  
d’objectifs avec l’Université 2013-2017.

- de modifier l'autorisation d’engagement suivante et de réajuster les crédits correspondants : 
AE «Contrat d'objectifs avec l'Université 2013-2017 – Volet Social, Santé, Prévention, Handicap»

Montant de l’AE........................................................................................................................ 301 500 €
Modification de l’AE..........................................................................................................  - 122 962,21 €
Montant de l’AE modifié.......................................................................................................178 537,79 €

D’inscrire en  CP 2016.......................................................................................................................... 25 000 €
Chapitre 65 Article 65738 / fonction 48 - Subventions de fonctionnement aux organismes publics divers

Nouvel échéancier des crédits de paiement : 
C.P. 2016 : 25 000 €
C.P. 2017 : 25 000 €

Programme     «     Actions en faveur des disciplines culturelles     »  

Opération GE046O002 «     Partenariats de développement culturel     » (GE046O002)  

Dépenses d'investissement :

- AP  «Contrat  d'objectifs  avec  l'Université  2013-2017 –  Volet  Accès  à  la  Culture  –  rayonnement  de  
l’Université », d'un montant de 72 000 €

- d’inscrire en crédits de paiement 2016..........................................................................................44 000,56 €
Chapitre 204 - article 204181 / fonction 23 - Subventions d'équipement aux organismes publics – biens mobiliers,  
matériels et études

Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 44 000,56 €

Dépenses de fonctionnement :

- AE  «Contrat  d'objectifs  avec l'Université  2013-2017 -  Volet  Culture  -  Convention  de  développement 
culturel de l’Université  », d'un montant de 141 375 €
- d’inscrire en crédits de paiement 2016...............................................................................................43 500 €
Chapitre 65 - article 65738 / fonction 23 - Subventions de fonctionnement versées aux organismes publics divers

Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 43 500 €
C.P. 2017 : 10 875 €

Programme      «     Développement des compétences     »  

Opération «     Formation     » (GE065O002)  

Dépenses de fonctionnement :

- AE «Contrat d'objectifs avec l'Université 2013-2017 - Volet Social Formation », d'un montant de 13 500 €

- d’inscrire en crédits de paiement 2016.................................................................................................3 750 €
Chapitre 011 - article 6184 / fonction 50 - Versement à des organismes de formation
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Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 3 750 €
C.P. 2017 : 4 959,26 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

46        CONVENTION RÉGION/DÉPARTEMENT 2007-2013 (ID WD :  2943)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Volet Social Hébergement

Il vous est proposé d’inscrire 250 000 € de crédits de paiement 2016 pour être en mesure de verser les soldes 
des subventions engagées entre 2007 et 2013, au titre de la réalisation des opérations d’acquisition-amélioration, 
de  constructions  neuves  de  logement  PLA-I  en  bâtiment  basse  consommation  (BBC),  des  opérations  de 
réhabilitations  thermiques  des  parcs  de  logements  sociaux  existants  (permettant  d’atteindre l’étiquette  C du 
Diagnostic de Performance Énergétique –DPE). 

Volet Économie et Tourisme

Économie

L’inscription  d’un  crédit  de  paiement  2016 de  365 390,31 € permettra  de  solder  le  dossier  relatif  à  la  zone 
d’activité Polaxis à Neuillé-Pont-Pierre. 

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Budget Primitif.

M. le Président.  – Brigitte DUPUIS sera présente lors  de la signature de l’acte notarié avec POLAXIS pour  
marquer l’implication du Département.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

Volet Social Hébergement

Programme     : Actions en faveur de l’habitat social locatif

Opération : Soutien à la création de logements locatifs sociaux

Dépenses d’investissement

Convention Région Département 2008-2013- Logement - LAB07432

- d'inscrire en CP 2016.......................................................................................................................250 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 2041782 / fonction 72..................................................................223 000 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
Bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422 : fonction 72........................................................................27 000 €
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Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 250 000 €
CP 2017 : 98 100 €

Programme     : Aides en faveur du développement économique et agricole

Opération : Aides au développement des entreprises et à l’emploi

Dépenses d’investissement

Convention Région Département 2008-2013 – Économie - LAB07411
- d'inscrire en CP 2016.................................................................................................................. 365 390,31 €
Répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142 / fonction 91...............................................................365 390,31 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales 
Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 365 390,31 €
CP 2017 :   36 568,00 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

47        CONVENTION RÉGION-DÉPARTEMENT 2015-2020 (ID WD :  2945)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Eric LOIZON

I. SANTÉ – HÉBERGEMENT POUR PERSONNES ÂGÉES

Le Département d’Indre-et-Loire et la Région Centre-Val de Loire ont souhaité poursuivre leur soutien aux projets 
de rénovation, restructuration, reconstruction et création d’Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes. Le Conseil départemental a voté en 2011 un plan pluriannuel d’aide à l’investissement destiné à 
apporter une aide financière aux projets immobiliers des EHPAD, dans le but d’alléger le reste à charge des 
résidents. 

La Région et le Département contribueront à l’adaptation des structures d’hébergement pour personnes âgées  
pour leur permettre de prendre en charge des personnes atteintes de maladie neuro dégénératives. Les crédits 
régionaux permettront  de  financer  un  pourcentage  de  lits  correspondant  à  la  moyenne  départementale  des 
personnes hébergées en grande dépendance (Gir 1 et 2).

Quatre opérations immobilières pourront ainsi être financées dans le cadre des restructurations des EHPAD de 
Richelieu,  Montlouis,  Langeais  ainsi  qu’un  nouveau  projet  novateur  et  social,  installé  sur  l’agglomération 
tourangelle  pouvant  accueillir  80  personnes  âgées  souffrant  de  désorientation  et  personnes  handicapées 
vieillissantes.

Le montant de l’enveloppe dédiée par la Région s’élève à 3,325 M €. 

L’aide du Conseil départemental a été calculée pour les subventions déjà votées sur les exercices précédents 
(Richelieu, Langeais, Montlouis) sur la base de 18 750 € par lit reconstruit. Une enveloppe de 2 062 500 € a été 
d’ores et déjà réservée pour le projet de structure innovante et il vous est proposé d’inscrire un crédit de paiement 
2016 de 797 916 €.

II. VÉLO ROUTES ET TOURISME

II.1 – Vélo routes et voies vertes     : Chenonceaux-Amboise à vélo  

Un crédit de paiement de 270 000 € est nécessaire pour l’achèvement des travaux d’aménagement de la liaison 
cyclable  Amboise  –  Chenonceaux  (phase  3).  Les  travaux  qui  seront  réalisés  en  2016  concernent  les 
aménagements suivants :
- une section en bord du Cher et un carrefour entre la VC et la RD 31F à La Croix-en-Touraine
- une section de la RD 40 entre Civray-de-Touraine et Chenonceaux.

Par  ailleurs,  une  recette  de  497 500 € doit  être  inscrite,  en  2016,  au  titre  de  la  participation  régionale  à 
l’aménagement des phases 2 et 3 de la liaison cyclable reliant Amboise à Chenonceaux en complément des 
172 500 € ayant fait l’objet d’une demande de report d’investissement fin 2015.

II.2- Qualification de la destination Touraine

La qualification de la destination Touraine se décline autour de deux axes : la promotion de la marque Touraine et 
le plan qualité tourisme. C’est au titre de ce second axe qu’il vous est proposé d’inscrire 15 000 € de crédits de 
paiement,  ces  dépenses  étant  intégrées  dans  la  subvention  de  fonctionnement  accordée  à  l’Agence 
Départementale du Tourisme pour l’exercice 2016.

III. ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS POUR L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Cité Royale de Loches     : parcours scénographique  
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La  refonte  de  la  scénographie  au  sein  de  la  Cité  Royale  de  Loches  est  un  projet-phare  de  la  politique  
« Monuments » du Département. Les premières avancées concrètes sont programmées dès l’exercice 2016 avec 
le lancement des consultations propres à la scénographie elle-même et aux travaux en résultant. Dans ce cadre,  
le montant du projet a été revalorisé tout en maintenant une participation de la Région à hauteur de 50 % , une 
subvention dont le premier acompte est attendu cette année.

Il  convient  donc  d’augmenter  l’Autorisation  de Programme  « Scénographie  de  Loches  -  2012-2017 »  de 
400 000 € et  d’inscrire,  en  crédits  de  paiement  2016,  150 000 €  et  250 000 €  en  recettes  au  titre  de  la 
participation régionale.

IV. LOGEMENTS SPÉCIFIQUES

Fonds d’adaptation logements sociaux pour les   personnes âgées  

La convention Région / Département flèche 1 M€ pour l’adaptation du parc social au vieillissement, fonds abondé  
à parité par la Région et le Département. Cette action entraîne ainsi la création d’une Autorisation de Projet  
« Adaptation logements convention R/D » d’un montant de 500 000 € et l’inscription d’un crédit de paiement de 
20 000 € pour l’année 2016. Une convention particulière d’application doit préciser les modalités d’intervention du 
fonds et sera soumise à une prochaine Commission permanente.

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Budget Primitif.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les Autorisations de Programme et les crédits suivants :

Santé – Hébergement personnes âgées

Programme     : Aide à l’hébergement des personnes âgées

Opération : Soutien à l’investissement immobilier dans les EHPAD

Dépenses d’investissement

AP Restructuration EHPAD MONTLOUIS
- d'inscrire en CP 2016.................................................................................................................. 300 000 €
Chapitre 204 – article 204182 / fonction 53
Subventions d’équipement aux organismes publics divers – Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 300 000,00 €
CP 2017 : 937 500,00 €
CP 2018 : 1 100 000,00 €

AP Restructuration EHPAD LANGEAIS

- d'inscrire en CP 2016.................................................................................................................. 497 916 €
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Chapitre 204 – article 204182 / fonction 53
Subventions d’équipement aux organismes publics divers – Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 : 497 916,00 €
CP 2017 : 497 916,00 €
CP 2018 : 497 918,00 €

Vélo routes et tourisme

Programme     : Liaisons cyclabes  

Opération     : Grosses réparations, entretien, frais annexes  

Dépenses d’investissement

AP Loire à Vélo Section est Chenonceaux (solde) – CBCXX589
- d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................. 270 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / fonction 628 –CONV.REG Réseaux de voirie en cours

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 270 000 €
CP 2017 : 101 801,65 €

Recettes d’investissement     :  

Chapitre 13- Article 1322 / Fonction 628……………………………………………………………. 497 500 €
CONV.REG/CVTR/DTR - Loire à vélo Amboise Chenonceaux

Opération     : Mobilités durables  

Dépenses d’investissement

AP Loire à Vélo Section est Chenonceaux (solde) – CBCXX589
- d’inscrire en CP 2016................................................................................................................. 1 368,09 €
(dont reports 1 368,09 €)
Chapitre 23 – Article 23151 / fonction 738 – TA-ENS/CONV.REG – 
Cher à vélo-antenne Amboise Chenonceaux

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 1 368,09 €

Équipements structurants pour l’aménagement du territoire

Programme     :   Valorisation des monuments 

Opération «     Programmation dans les sites     »  

Dépenses d’investissement

AP Scénographie de Loches - 2012-2017 (EBAXX596)
Montant de l’AP............................................................................................................................. 700 000 €
Modification de l’AP.......................................................................................................................400 000 €
Montant de l’AP modifiée............................................................................................................1 100 000 €

- d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................. 150 000 €
Chapitre 23 – Article 231314 / Fonction 312
Immobilisations corporelles en cours – Bâtiments culturels et sportifs
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Échéancier des crédits de paiement :
CP2016 : 150 000 €
CP2017 : 903 196,70 €

Recettes d’investissement     :  

Chapitre 13- Article 1312 / Fonction 312 Subventions d’équipement transférables - Région          250 000 €

Logements spécifiques

Programme : Actions en faveur de l’habitat social locatif

Opération : Soutien à la création de logements locatifs sociaux

Dépenses d’investissement

 de voter une Autorisation de Programme de type Projet « Adaptation logements convention R/D », d’un 
montant de 500 000 € et d’une durée de 5 ans

- d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................... 20 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 2041782 / fonction 72...................................................................................15 000 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux 
Bâtiments et installations
Chapitre 204 – article 20422 / fonction 72.........................................................................................5 000 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé 
Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2016 :   20 000 €
CP 2017 : 100 000 €
CP 2018 : 120 000 €
CP 2019 : 120 000 €
CP 2020 : 140 000 €

Vélo routes et tourisme

Programme     : Aides aux projets touristiques

Opération     : Aides aux acteurs du tourisme 

Dépenses d’investissement

- d’inscrire en CP 2016………………………………………………………………………….....………15 000 €
Chapitre 65 – Article 6574 / Fonction 94
Subventions de fonctionnement aux organismes de droit privé

- de donner délégation à la Commission Permanente pour répartir ces crédits.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

48        CONTRAT DE PROJETS ÉTAT-RÉGION 2007-2013 (ID WD :  2947)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

Volet Agriculture

Il  est  proposé d'inscrire  un crédit  de paiement  2016 de  9 144,45 €,  au titre  de l’autorisation  de programme 
« CPER 2007-2013 », afin de solder les dossiers en cours relevant du Plan de Modernisation des Bâtiments 
d’Élevage.

Ces crédits figurent au présent projet de Budget Primitif.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les crédits de paiement suivants : 

Programme : Aides en faveur du développement économique et agricole

Opération : Soutien à l’agriculture

A.P « Contrat de projet État-Région 2007-2013» (LAD07409)

- d'inscrire en CP 2016..................................................................................... .................................9 144,45 €
Chapitre 204 - Article 204182/Fonction 928 
Subventions d'investissement aux organismes publics divers - Bâtiments et installations

Échéancier des Crédits de Paiement :
CP 2016 : 9 144,45 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

49        CONTRAT DE PLAN ÉTAT/RÉGION 2015-2020 (ID WD :  2948)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alexandre CHAS

Aides aux actions d’innovation et de recherche

L’article 1111-9 (alinéa 3°) du CGCT modifié par l’article 2 (V) de la loi NOTRe interdit les co-financements entre la 
Régionet le Département pour les projets relevant des domaines de compétence à chef de file. Par dérogation à 
cette  interdiction,  la  Région  et  le  Département  peuvent  participer  ensemble  au  financement  des  opérations 
inscrites dans un contrat de plan conclu entre l'État et la Région.

Dans le  cadre  du  nouveau Contrat  de Plan  Etat-Région  « 2015-2020 »,  le  Département  et  la  Communauté 
d’agglomération Tour(s)plus ont donné leur  accord au Préfet  de Région,  le 22 juillet 2015, pour participer  au 
financement de l’opération de rénovation du Bâtiment Vialle de la faculté de médecine de Tours. 

La réalisation de cette opération estimée à 7 M€, sera prise en charge à hauteur de 2,8 M€, dont 1,5 M€ par le  
Département d’Indre-et-Loire et de 1,3 M€ par la Communauté d’agglomération Tour(s)plus. 

Ainsi, il convient d’ouvrir une nouvelle Autorisation de Programme intitulée « CPER 2015-2020 », d'un montant de 
1,5 M€ et d'inscrire un crédit de paiement de 150 000 € pour le démarrage de cette opération dès 2016.

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Budget Primitif.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter l’Autorisation de Programme et les crédits de paiement suivants : 

Programme : Aides en faveur du développement économique et de l’innovation

Opération     : Aides à l’innovation et à la recherche

- d’inscrire une Autorisation de Programme de type projet « CPER 2015-2020 », d’un montant de 1 500 000 € et 
d’une durée de 5 ans (2016-2020)

- d'inscrire en CP 2016.......................................................................................................................150 000 €
Chapitre 204 - Article 204182 / Fonction 95
Subventions d’équipement versées aux organismes publics divers - Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement
C.P. 2016 : 150 000 €
C.P. 2017 : 300 000 €
C.P. 2018 : 300 000  €
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C.P. 2019 : 300 000 €
C.P. 2020 : 450 000  €

- de donner délégation à la Commission Permanente pour répartir ces crédits.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

LABORATOIRE DE TOURAINE

50        LABORATOIRE DE TOURAINE - BP 2016 (ID WD :  2992)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

I -       LES PERSPECTIVES POUR 2016  

Le BP 2016 du laboratoire a été élaboré en prenant en compte les nouvelles données majeures de son 
plan de charge.

Il intègre une ultime diminution très significative du nombre d’analyses ESB à réaliser en équarrissage et la 
perte de la commande de ses deux abattoirs principaux.

Il  repose  également  sur  la  reconduction  par  l’ARS  du  marché  du  contrôle  sanitaire  des  eaux  de  
consommation et de loisirs.

Enfin, ce budget bénéficiera des effets d’un management rigoureux engagé depuis quelques années en 
matière de réduction des charges de fonctionnement et de personnel.

II -      LES DONNEES FINANCIERES  

1  )        La section d’investissement  

a) Les dépenses 
Les dépenses d’investissement sont ajustées à la somme 198 100 €. Cette enveloppe est principalement  

destinée à couvrir le renouvellement partiel du matériel technique nécessaire au fonctionnement du Laboratoire  
de Touraine.

b) Les recettes
Les  recettes  d’investissement  sont  constituées,  cette  année,  exclusivement  des  dotations  aux 

amortissements pour un montant total de 198 100 €.

2)        La section de fonctionnement  

a) Les dépenses réelles 

Elles ont été évaluées au vu des réalisations de l’exercice antérieur et comprennent :

 Les dépenses de personnel
Les dépenses de personnel s’élèvent à un montant total de 4 005 000 € ce qui représente une diminution 

d’environ 6 % par rapport au budget total voté en 2015. Cette diminution s’explique par l’ajustement des effectifs 
du laboratoire au plan de charge, à des redéploiements en interne et à une augmentation de la polyvalence des 
agents.

 Les dépenses hors personnel
Pour ce qui est du fonctionnement hors personnel, il est également attendu une contraction des dépenses 

de fonctionnement (hors personnel) de 4.3 % liée notamment à la réalisation d’un travail de rationalisation de 
certains achats et à la diminution de la sous-traitance suite à la perte d’un contrat. Le montant des charges à  
caractère général s’élève à 2 057 900 €.

Les autres charges se répartissent entre les charges de gestion courante pour 62 000 (forte diminution liée 
à la diminution de l’activité ESB sur l’ensemble de l’année) et les charges exceptionnelles pour 7 000 €. 

b) Les dépenses d’ordre

Elles correspondent à une dotation aux amortissements pour un montant de 198 100 €.
Le montant total des dépenses de fonctionnement s’élève à 6 330 000 €.
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c) Les recettes

D’un montant équivalent à celui des dépenses, elles se répartissent ainsi :

 Les taxes d’analyses 
Il est proposé d’inscrire une recette de taxes d’analyses d’un montant de 3 874 000 €, soit un budget en 

diminution de 423 344 €.

 La participation de l’État (compte 74718)
Il est proposé d’inscrire 9 000 € (232 000 € en 2015), suite à la modification règlementaire de l’activité ESB. 

 Les recettes diverses
D’un montant de 233 000 €, elles comprennent les recettes du service audit, conseil et formation pour un 

montant de 130 000 € (45 000 € en formation et 85 000 € en audit, conseil), la participation de l’Agence de l’Eau 
pour le suivi  de la qualité des cours d’eau (40 000 €),  auxquelles s’ajoutent  des remboursements divers (54 
000 €) et la participation de l’État aux emplois d’avenir pour 9 000 €. 

 La subvention d’équilibre
L’ensemble des économies permet de solliciter une subvention d’équilibre équivalente au budget primitif  

2016, à hauteur de 2 213 000 €, soit une diminution de 147 000 € par rapport à la subvention demandée à la 
décision modificative 2015.

L’ensemble de ces crédits figure au projet de budget.

3)        Les tarifs 2016  

Étant donné le recul de la date de vote du budget, les tarifs en progression de 2% ont été adoptés par délibération 
en date du 27 novembre 2015 et sont donc en ce sens applicables depuis le 1er janvier 2016.  

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

 Programme « Laboratoire de Touraine » 

Opération «Production d’analyses et prestations de services»

I-INVESTISSEMENT     :   

a) En dépenses d’investissement

Chapitre 20
Article 2051  Concessions et droits similaires.....................................................5 000 €
Sous Total Chapitre 20.....................................................................................5 000 €

Chapitre 21
Article 2157 Acquisition de Matériel et outillage technique..............................102 100 €
Article 21351 Bâtiments publics........................................................................40 000 €
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Article 21838 Acquisition de Matériel informatique............................................10 000 €
Article 21848 Acquisition de Bureau et Mobiliers................................................5 000 €
Article 2182 Matériel de transport.................................................................... 35 000 €
Article 2185 Acquisition de Matériel de téléphonie............................................. 1 000 €
Sous Total Chapitre 21.................................................................................193 100 €

Total Dépenses d’investissement................................................................198 100 €

b) En recettes d’investissement

Chapitre 040
Article 28051 Amortissements des Concessions et droits similaires (P.O.).......16 400 €
Article 281351 Amortissements des Bâtiments Publics (P.O.)............................9 600 €
Article 28157 Amortissements du Matériel et Outillage technique (P.O.)........146 100 €
Article 28182 Amortissements du Matériel de transport (P.O.)..........................11 600 €
Article 281838 Amortissements des Autres Matériel informatique (P.O.)..........13 000 €
Article 281848 Amortissements des Autres Matériels de bureau (P.O.)..............1 200 €
Article 28185 Amortissements Matériel de téléphonie (P.O.).................................200 €
Sous Total Chapitre 040...............................................................................198 100 €

Total Recettes d’investissement..................................................................198 100 €

II FONCTIONNEMENT     :   

a) En dépenses de fonctionnement

Chapitre 011
Article 60611 Eau et Assainissement................................................................16 500 €
Article 60612 Énergie Électricité ......................................................................90 000 €
Article 60621 Combustibles ............................................................................100 000 €
Article 60622 Carburants..................................................................................35 000 €
Article 60623 Alimentation...................................................................................2 000 €
Article 60631 Fournitures d’entretien................................................................15 000 €
Article 60632 Fourniture de petit équipement..................................................180 000 €
Article 60636 Habillement et vêtements de travail..............................................1 000 €
Article 6064 Fournitures administratives...........................................................20 000 €
Article 60668 Autres produits pharmaceutiques..............................................865 000 €
Article 6068 Autres matières et fournitures.......................................................58 000 €
Article 611 Prestations de services.................................................................100 000 €
Article 6132 Locations immobilières....................................................................2 100 €
Article 6135 Locations mobilières......................................................................55 000 €
Article 615221 Entretien et réparation du Bâtiment ..........................................39 200 €
Article 61551 Entretien et réparation du matériel roulant..................................14 000 €
Article 61558 Entretien et réparation des autres biens mobiliers .....................45 000 €
Article 6156 Maintenance................................................................................180 000 €
Article 6161 Primes d’assurances.......................................................................7 000 €
Article 617 Études et recherches........................................................................2 000 €
Article 6182 Documentation générale et technique ............................................6 500 €
Article 6184 Versements à des organismes de formation  .................................5 000 €
Article 6225 Indemnités au régisseur .................................................................1 000 €
Article 62261 Honoraires médicaux et paramédicaux.........................................1 800 €
Article 62268 Autres honoraires........................................................................25 100 €
Article 6231 Annonces et insertions....................................................................5 500 €
Article 6234 Réceptions......................................................................................2 000 €
Article 6238 Autres relations publiques..................................................................200 €
Article 6241 Transport de biens...........................................................................2 500 €
Article 6248 Transports Divers .........................................................................55 000 €
Article 6251 Voyages, déplacements et missions.............................................20 000 €
Article 6261 Frais d’affranchissement...............................................................48 000 €
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Article 6262 Frais de télécommunications...........................................................8 000 €
Article 6282 Frais de gardiennage.........................................................................500 €
Article 6288 Autres ...........................................................................................35 000 €
Article 6355 Taxes et impôts sur les véhicules ...................................................1 000 €
Article 637 Autres impôts et taxes.....................................................................14 000 €
Sous Total Chapitre 011.............................................................................2 057 900 €

Chapitre 012
Article 6331 Versement de transport.................................................................49 000 €
Article 6332 Cotisations versées au FNAL........................................................13 000 €
Article 6336 Cotisations au CNFPT et au CGFPT.............................................24 000 €
Article 64111 Personnel Titulaire Rémunération principale..........................1 900 000 €
Article 64112 Personnel Titulaire Supplément  familial de traitement................20 000 €
Article 64113 NBI .............................................................................................40 000 €
Article 64118 Autres indemnités......................................................................355 000 €
Article 64131 Personnel non Titulaire Rémunérations....................................360 000 €
Article 64162 Emploi d’avenir............................................................................20 000 €
Article 6451 Cotisation à l’URSSAF................................................................420 000 €
Article 6453 Cotisation aux caisses de retraite................................................640 000 €
Article 6455 Cotisation pour assurance du personnel.........................................9 400 €
Article 6456 Versement au FNC du suppl. familial............................................28 000 €
Article 6473 Allocations chômage.....................................................................45 000 €
Article 6475 Médecine du travail, pharmacie......................................................1 200 €
Article 6478 Autres charges sociales diverses..................................................80 000 €
Article 6488 Autres charges...................................................................................400 €
Sous Total Chapitre 012............................................................................4 005 000 €

Chapitre 65
Article 6541 Pertes sur créances irrécouvrables.................................................5 000 €
Article 6542 Pertes sur créances irrécouvrables – dettes effacées.....................5 000 €
Article 6558 Autres contributions obligatoires.....................................................2 000 €
Article 6568 Autres participations......................................................................50 000 €
Sous Total Chapitre 65...................................................................................62 000 €

Chapitre 67
Article 6711 Intérêts moratoires et pénalités.......................................................2 000 €
Article 673 Titres annulés sur exercices antérieurs.............................................5 000 €
Sous Total Chapitre 67.....................................................................................7 000 €

Chapitre 042
Article 6811 Dotation aux amortissements. (P.O.)...........................................198 100 €
Sous Total Chapitre 042...............................................................................198 100 €

Total Dépenses de fonctionnement..........................................................6 330 000 €

b) En recettes de fonctionnement

Chapitre 70
Article 7061 Taxes d’analyse........................................................................3 874 000 €
Article 7061-1 Formation HT.............................................................................45 000 €
Article 70871 Remboursements de frais par la collectivité................................20 000 €
Article 70878 Remboursements de frais par des tiers.........................................4 000 €
Article 7088 Autres Prod. Act Annexes  ........................................................... 85 000 €
Sous Total Chapitre 70..............................................................................4 028 000 €

Chapitre 74
Article 74712 Participation de l’État aux emplois d’avenir.................................10 000 €
Article 74718 Autres participations de l’État........................................................9 000 €
Article 7473 Participation du Département...................................................2 213 000 €
Article 7475 Participations autres groupes de collectivités................................40 000 €
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Article 74888 Autres produits de gestion courante............................................30 000 €
Sous Total Chapitre 74..............................................................................2 302 000 €

Total Recettes de fonctionnement............................................................6 330 000 €
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3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

51        PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT - BP 2016 (ID WD :  2899)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Au titre de sa politique de préservation de la nature tourangelle et de protection de l’environnement, le Conseil 
départemental entend participer à la sauvegarde et à la valorisation du patrimoine naturel, à la gestion durable  
des ressources en eau, à la transition énergétique, à la lutte contre le changement climatique…

Arbitrages REVAD 2016

La démarche REVAD a permis une réinterrogation des politiques départementales environnementales. Certaines 
subventions ont été revues à la baisse, pour l’Établissement Public Loire (-25 000 €) et le syndicat Cavités 37 
(-10 000 €) notamment, et celle versée à l’État pour le suivi du réseau piézométrique de 9 000 € a été supprimée. 
En raison de l’évolution du périmètre  de compétences du Département  au regard de la loi  NOTRe, aucune 
dépense relative aux déchets n’a été inscrite, soit une économie de 70 000 € par rapport au BP 2015. 
Le total des économies liées à la REVAD sur la thématique protection de l’environnement peut être estimé à  
environ 195 000 €.

Hors budget dédié aux Espaces Naturels Sensibles, il inscrira en 2016 au titre de cette politique 1 424 162,58 € 
de dépenses dont  671 428,84 € en investissement  et  752 733,74 € en fonctionnement ainsi  que  1 516 € de 
recettes en fonctionnement.

De plus, cette politique intègre en 2016 un crédit global en dépenses de 333 638 € relatifs aux engagements pris 
au titre des anciens Contrats Départementaux de Développement Solidaire.

I - GESTION DE L’  EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT  

I.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE, ASSAINISSEMENT ET RÉSEAUX

INVESTISSEMENT

 Programmes départementaux d’aides aux communes rurales  

Concernant  les  programmes  en  cours  « Alimentation  en  eau  potable  et  assainissement » 2008  et 
« Assainissement » 2012, il est proposé d’inscrire, au titre de l’exercice 2016, des Crédits de Paiement globaux à 
hauteur de 31 350,27 €.

Les actions à mener par les collectivités territoriales compétentes, dans le domaine de l’alimentation en eau  
potable,  pour  les  années  à  venir,  ont  été  identifiées  qualitativement  et  quantitativement  dans  le  schéma 
départemental  d’alimentation  en  eau  potable  adopté  en  juin 2009.  En  conséquence,  en  2010,  en  matière 
d’alimentation en eau potable, il a été inscrit une Autorisation de Programme de projet pour la période 2010-2014 
afin de nous donner une meilleure lisibilité de l’état d’avancement de la mise en œuvre du schéma départemental.  
Pour 2016, il est proposé d’inscrire des Crédits de Paiement sur cette AP pour 87 573,74 €.

 Dotation Globale d’Équipement 2ème part 2016  

Les aides versées en matière d’alimentation en eau potable et d’assainissement aux communes rurales sont 
éligibles à la DGE 2ème part au titre des équipements ruraux. Pour 2016, la somme attendue en recettes s’élève à 
400 000 €.  Les opérations éligibles à la DGE ne concernant pas que la protection de l’environnement,  cette  
somme sera globalisée dans le montant inscrit au budget départemental 2016.

FONCTIONNEMENT
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 SATESE     : assistance technique dans le domaine de l’assainissement  

L’article 73 de la Loi  sur  l’Eau et  les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 et  le  décret  d’application du 
26 décembre 2007 :

- font de la mission « assistance technique » dans le domaine de l’eau (4 missions : assainissement 
collectif, assainissement non collectif, protection de la ressource en eau et entretien et restauration 
des milieux aquatiques) une compétence obligatoire des Départements auprès des Communes ou 
EPCI compétents dits « éligibles » qui en font la demande,
- rendent obligatoire la rémunération de cette prestation par les collectivités éligibles.

Par délibération en date du 20 décembre 2010, le Conseil départemental a sollicité son adhésion au SATESE en 
vue de lui transférer la mission d’assistance dans le domaine de l’assainissement collectif et non collectif.

L’adhésion du Conseil départemental d’Indre-et-Loire ainsi que la modification des statuts du SATESE qui en 
résulte ont été entérinés par arrêté préfectoral du 26 août 2011.

Pour 2016, il est proposé d’inscrire un crédit de 75 000 € au titre de la participation du Département d’Indre-et-
Loire à la mission d’assistance technique dans le domaine de l’assainissement collectif et non collectif réalisée 
par le SATESE. Cette participation est exprimée au niveau du budget du SATESE en euro par habitant. Le tarif 
des prestations d’assistance technique du SATESE traduira la participation du Conseil départemental.

I.2. FLEUVES ET RIVIÈRES (HORS ENS)

INVESTISSEMENT

 Cher Canalisé  

Afin de permettre au Syndicat  du Cher Canalisé de remettre en état les barrages, il est proposé de voter une 
enveloppe de crédits à hauteur de 40 000 € pour la réalisation de travaux en 2016. Les montants et les taux des 
subventions au Syndicat du Cher Canalisé seront accordés par la Commission Permanente.

 Plan Loire Grandeur Nature (PLGN) – Contrats interrégionaux  

Contrat de Projet Interrégional Loire 2007-2013 (PLGN III)

La convention d’application du Contrat de Projet Interrégional Loire 2007-2013 a été signée le 30 juin 2009. Elle 
reprend les engagements des Départements concernés. Pour l’Indre-et-Loire, il s’agit d’actions définies dans le  
Plan Loire Grandeur Nature III (PLGN III) qui comprend entre autres : 

- les études et travaux de renforcement des levées de la Loire et du Cher,
- les opérations d’entretien du lit endigué de la Loire.

L’Assemblée  départementale  a  voté  à  ce  titre  une  Autorisation  de  Programme intitulée  « Contrat  de  Projet 
Interrégional Loire 2007-2013 » comportant la participation du Département aux travaux de renforcement des 
levées de  la  Loire.  Des conventions  spécifiques  entre  l’État  et  le  Conseil  départemental  sont  signées pour  
chacune des opérations (études préalables, travaux) dès lors qu’elles sont au stade de l’avant-projet validé.

Il est proposé d’inscrire des Crédits de Paiement 2016 à hauteur de 197 004,83 €, soit : 
- 136 715,13 € pour les travaux de renforcement des levées,
-   37 500 € pour les frais d’études,
-  22 789,70 € pour  les travaux  d’entretien  sur  les  digues  départementales  pour  le  compte  du 
Département.

 Contrat de Plan Interrégional État-Région (CPIER) Loire – PLGN IV

Le Plan Loire IV s’inscrit dans le prolongement du Plan Loire III pour la période 2015-2020. Afin d’établir la liste 
des travaux à mener dans le département d’Indre-et-Loire, ont été pris en compte au regard de : 

- l’étude de danger des levées de classe A du Val de Tours réalisée en 2012 par la DREAL, la 
continuité des travaux de renforcement de la digue du Val de Tours située à l’amont immédiat de 
l’agglomération de Tours qui constitue une priorité,
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- des études de danger et des travaux de levée de l’Authion financés sur les crédits du plan III, un 
programme d’opérations complémentaires afin de stabiliser la digue et renforcer les pieds de levée.

Compte tenu de ces enjeux, la participation du Conseil  départemental d’Indre-et-Loire au Plan Loire IV serait 
identique à celle du Plan Loire précédent, soit 3 M€. Il est donc proposé de créer une nouvelle Autorisation de 
programme d’une durée de 6 ans (2016-2021) d’un montant de 3 000 000 € et d’inscrire des Crédits de Paiement 
2016 à hauteur de 300 000 €.

FONCTIONNEMENT

 Cher Canalisé  

Dans l’attente du transfert de propriété du Cher Canalisé à une collectivité locale, l’État délivre des autorisations  
d’occupation temporaire du domaine public fluvial au Syndicat du Cher Canalisé.

Il est proposé, dans l’attente d’un transfert de propriété, de fixer pour 2016, la participation du Département aux 
frais d’exploitation à 40 000 €.

 Entente Interdépartementale pour   l’aménagement de la Vallée de l’Authion  

L’Assemblée  départementale  a  décidé,  lors  de  sa  réunion  du  26 novembre 1971,  d’adhérer  à  l’Entente 
Interdépartementale pour l’Aménagement de la Vallée de l’Authion jusqu’en 2042 et de participer aux charges 
financières de celle-ci.

La participation prévisionnelle du Département d’Indre-et-Loire au budget de fonctionnement de l’Entente au titre 
de l’année 2016 est de 36 000 €.

 Aménagement de la Loire     : Établissement Public Loire  

En tant que membre de l’Établissement Public Loire, le Département d’Indre-et-Loire participe financièrement à 
ses actions selon des clés de financement spécifiques.

Les contributions des collectivités membres à l’EP’LOIRE relèvent de 4 grands postes :
- le Plan Loire Grandeur Nature,
- l’exploitation des ouvrages,
- les actions territoriales,
- le fonctionnement administratif.

Ces contributions correspondent essentiellement à des dépenses de fonctionnement.

Le vote du budget de l’EP’LOIRE n’ayant pas encore été communiqué à l’heure de la rédaction de ce rapport, il 
est  proposé  d’inscrire  une  enveloppe globale  de 295 000 €  au titre  des  contributions.  Cette  enveloppe  sera 
répartie par la Commission Permanente au vu du budget de l’EP’LOIRE.

II - PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYS  AGES  

II. 1. PROTECTION DES SITES ET DES PAYSAGES

INVESTISSEMENT

 Jardins familiaux Les Closeaux à La Riche  

Il doit être procédé à quelques travaux d’aménagement sur le site pour un coût de 15 000 €.

FONCTIONNEMENT

 Domaine forestier de La Boisnière  

Le domaine de La Boisnière est soumis au régime forestier. À ce titre, la gestion de 39 ha a été confiée à l’Office 
National des Forêts par un plan d’aménagement pour la période 2001-2015 qui doit être renouvelé cette année.

Retour sommaire



502

Il convient de prévoir en 2016 un crédit de 8 000 € en dépenses pour l’entretien des parties boisées, ainsi qu’une 
recette de 1 000 € pour la vente de coupes de bois.

 Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine  

Sur son territoire, le Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine conduit une politique de préservation et de mise 
en  valeur  des  patrimoines  naturel,  historique  et  culturel,  de  développement  économique  et  social  et  de  
sensibilisation à l’environnement. La nouvelle Charte 2008-2020 du PNR a été validée par décret le 22  mai 2008. 
Les statuts du Syndicat Mixte assurant la gestion du Parc dont le Département est membre, stipulent que la 
contribution de chacun des Départements d’Indre-et-Loire et du Maine-et-Loire s’établit au moins à 61 000 € par 
an en section de fonctionnement.

Il est proposé d’inscrire une somme de 61 000 € au titre de la contribution 2016 du Conseil départemental.

 Jardins familiaux Les Closeaux à La Riche  

Sur les 274 jardins aménagés sur le site, 161 sont la propriété du Département et loués à 4 associations.

Il a été décidé de leur mode de gestion et de fixer les tarifs soit :
- prix de location d’un jardin : 3,20 € par an ; une recette de 516 € est donc attendue en 2016,
- subvention accordée pour l’eau potable par jardin : 24,39 € par an jusqu’en 2015. Il est proposé de 
fixer le montant de cette subvention à 21,95 €/an/jardin à compter de cette année, ce qui représente 
une dépense totale de  3 535 € en 2016. Ce crédit  est  globalisé avec les autres subventions de 
fonctionnement inscrites à l’opération « Autres actions en faveur de l’environnement ».

Par ailleurs, il doit être procédé à des travaux d’entretien de fossés et allées pour un coût de 1 500 €.

II. 2. SENSIBILISATION À L’ENVIRONNEMENT

Les crédits proposés sur cette opération relèvent de la section de fonctionnement.

 Lutte contre les termites  

Lors  de  sa  réunion  du  11 juin 1999,  l’Assemblée  départementale  a  décidé  de  mettre  en  place  un  plan 
départemental de lutte contre les termites et d’aider les particuliers dont les habitations sont infestées.

Le traitement pour chaque propriété ou terrain comprend une phase d’élimination des termites, suivie de quatre 
années de surveillance du dispositif. Le versement des subventions s’effectue sous forme d’acompte au vu d’une 
facture acquittée au fur et à mesure du traitement.

Le dispositif d’aide a été supprimé en 2012 ; il y a lieu d’inscrire sur l’Autorisation d’Engagement 2011-2015 un 
Crédit de Paiement 2016 de 5 544,74 € afin de verser les soldes des subventions pour les traitements.

III - TRANSITION ÉNERG  ÉTIQUE ET ACTIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT  

III.1. TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

INVESTISSEMENT
 Plan Climat Énergie Territorial  

L’adoption du Plan Climat Énergie Territorial (PCET) en 2014 conduit le Département à favoriser des actions en 
interne ou territoriales. Pour cela, il est proposé d’inscrire les crédits suivants.
En investissement, 500 € seraient destinés à l’achat de matériel et d’outillage technique pour la mise en œuvre 
des actions menées.

FONCTIONNEMENT
 Plan Climat Énergie Territorial  

En fonctionnement, 5 000 € seraient réservés à des animations, telles des conférences, le plan de déplacement 
de l’administration, la promotion de la filière « Énergies renouvelables »... Par ailleurs, une dotation de  5 000 € 
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permettrait de subventionner des initiatives privées (associations, entreprises…) en lien avec le PCET.

 Cotisations  

- ANCCLI     : Depuis 2009, le Conseil départemental adhère à l’Association  Nationale des Comités et 
Commissions  Locales  d’Information  (ANCCLI)  afin  d’échanger  avec  les  différents  partenaires 
impliqués en matière de sécurité nucléaire dans le cadre de la Commission Locale d’Information 
(CLI) du Centre Nucléaire de Production d’Électricité (CNPE) de Chinon. La cotisation prévisionnelle 
pour 2016 s’élève à 1 000 €.
- Maîtrise de l’énergie : Dans le but de répondre aux attentes du secteur public et privé en matière de 
gestion  énergétique,  le  Département,  la  Communauté  d’Agglomération  Tour(s)  Plus,  le  Syndicat 
Intercommunal d’Énergie d’Indre-et-Loire, la Région Centre et l’ADEME ont décidé de créer une 
Agence Locale de l’Énergie en Indre-et-Loire (ALE 37). En 2008, il a été décidé d’adhérer à l’ALE et 
de fixer le montant de la cotisation du Département lors du vote de chaque Budget Primitif. Aussi, il  
est proposé de consacrer  40 000 € à la cotisation 2016 à l’ALE 37. Par ailleurs, une dotation de 
50 000 € permettrait  de subventionner  l’ALE 37 pour le  financement  des  Conseillers  en Énergie 
Partagés mis à disposition des Communes et des Communautés de Communes afin de les aider  
dans leurs programmes de rénovation énergétique.
- AMORCE : Cette association nationale est un réseau de collectivités et de professionnels qui a 
pour objectifs d’informer, d’échanger les expériences et de présenter des propositions au niveau 
national et européen, afin de défendre les intérêts des collectivités territoriales et d’améliorer les 
conditions d’une bonne gestion des déchets, de l’énergie, notamment, à l’échelon des territoires. Le 
Département y adhère depuis 2011 au titre de sa compétence « déchets ménagers » exclusivement. 
Cette compétence ayant été transférée à compter du 8 août 2015 à la Région par la loi NOTRe, il est 
proposé que le Département adhère désormais à AMORCE au titre de sa compétence « énergie » 
exclusivement et inscrive un crédit de 1 700 € correspondant à sa cotisation 2016.

 Sûreté Nucléaire - CLI du CNPE de Chinon     :   
Le fonctionnement de la CLI, outre la cotisation à l’ANCCLI mentionnée plus haut, entraîne des frais qui  
nécessitent la prévision des crédits suivants :  1 000 € pour rembourser les frais de déplacement de ses 
membres et 3 000 € pour une communication en rapport avec les travaux menés par cette commission.

III.2. AUTRES ACTIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT

Sur cette opération, seules des dépenses de fonctionnement sont à inscrire.

 Chasse  

La saison cynégétique au domaine de Candé nécessite les crédits suivants :

- 3 804 € pour l’achat de matières et fournitures (bracelets chevreuils, boutons sangliers, nourriture 
pour la faune sauvage…)
- 250 € de cotisation destinée à la Fédération des Chasseurs d’Indre-et-Loire
- 400 € pour des frais de relations publiques.

 Subventions  

Afin  de  soutenir  des  actions  destinées  à  préserver  ou  améliorer  l’environnement,  il  convient  de  prévoir  les 
dotations suivantes pour l’exercice 2016 :

- 55 000 € de subventions aux Communes ou structures intercommunales
-  58 535 €  de  subventions  aux  personnes  de  droit  privé  (Société  d’Horticulture  de  Touraine, 
Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles Centre, Jardins Familiaux Les 
Closeaux, Fédération des Chasseurs d’Indre-et-Loire).

 Concours «     Fleurir la France     »  

Au titre de la mission nationale « Fleurir la France », les Départements organisent sur leur territoire les concours 
des « Villes et Villages Fleuris » et des « Maisons Fleuries ». Depuis 2006, leur organisation est confiée à la 
Société d’Horticulture de Touraine avec un soutien financier prévu par inscription budgétaire séparée.
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L’inscription d’un crédit  de  6 000 € permettrait  d’attribuer  des prix aux lauréats et d’acquérir  des lots afin de 
récompenser les candidats à ces concours pour l’édition 2016.

On vous a remis, ce matin, un agenda des sorties « nature », agenda très didactique et pédagogique s’il en est et 
de qualité et je félicite les services, Monsieur le Président, … certains l’ont, d’autres pas…. Je vous invite à aller  
dans vos casiers pour prendre cet agenda et nous retrouver sur toutes ces manifestations. C’est un document 
très intéressant.

M. le Président. – Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Je n’ai pas eu l’occasion d’en parler mais c’est vrai que quand on a en tête de chapitre les 
arbitrages de la REVAD, c’est quelque chose que j’ai apprécié, même si nous ne sommes pas d’accord sur tous  
les points.

M. le Président. – C’est la transparence !

M. LEMOINE. –  Dans cet arbitrage sur ce rapport 50, on dit que finalement le plan des déchets n’est plus dans 
les compétences départementales, et c’est notamment lié à la Loi NOTRe , donc on propose d’en sortir et de 
reprendre les 70 K€ prévus dans le rapport primitif par rapport à 2015. 

Je suis d’accord qu’on ne doit pas aller systématiquement dans des compétences que nous n’avons plus, mais il  
ne faut pas non plus vouloir sortir tout le temps des compétences que nous n’avons plus et dans le cas des  
déchets pour la simple raison, c’est que dans la même délibération il  y a les déchets,  et il  y a la transition 
énergétique. Et tout comme nous sommes inscrits à AMORCE qui fait déchets et transition énergétique il est  
évident que demain, les déchets seront un des éléments de la transition énergétique. 

On sait qu’il y a un schéma aujourd’hui qui est en train de se constituer à Tour(s)plus, bien sûr on peut participer  
avec Tour(s)plus, puisqu’on a de bonnes ententes mais je pense que le Département devra quand même rester à 
minima, pas à hauteur de 70k€ évidemment, mais à minima, dans ce plan déchets de manière à pouvoir après, 
bénéficier justement de cette conversion déchets – transition énergétique.  Si  nous voulons,  à terme, réduire  
efficacement les dépenses énergétiques du Département, parce que c’est bien ça aussi l’objectif qu’on peut avoir 
pour avoir des marges de manœuvre, je suis persuadé que les déchets contribueront à cela. Je ne parle pas 
d’incinérateur, parce que je sais ce que cela fait, mais il y a bien d’autres voies aujourd’hui de valorisation des 
déchets. Voilà pourquoi je vous propose de réfléchir à prendre une autre voie et à dire qu’il faudrait  rester dans le  
plan d’élimination des déchets.

M.  le  Président. –  Effectivement  le  projet  de  Tour(s)plus  aura,  clairement,  un  retentissement  départemental 
puisque le biogaz qui s’en dégagera permettra de faire fonctionner vraisemblablement les bus et peut-être même 
les bennes ! 

Ce que j’ai proposé, j’en ai parlé avec Martine hier, c’est qu’on puisse, à Touraine Propre, continuer d’avoir un  
titulaire –M. BOIGARD- et Martine, qui y était déjà, en suppléant pour assurer une veille, en auditeur ; le tout c’est 
d’être présent. Donc si vous l’acceptez, je proposerai à M. GALLIOT qu’on ait un auditeur en compagnonnage de 
ces dossiers pour une veille importante ; si vous en êtes d’accord ? Merci.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :
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I – PROGRAMME CONTRACTUALISATION AVEC LES TERRITOIRES

Dépenses d'investissement

AP « Contrats Départementaux de Développement Solidaire » – LAA14624
- d’inscrire en CP 2016.............................................................................................................333 638 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204142 :
fonction 61 – Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
 – Bâtiments et installations (AEP, assainissement et réseaux)...............................................222 684 €
fonction 738 – Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
 – Bâtiments et installations (biodiversité) 28 093 €
fonction 731 – Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
 – Bâtiments et installations (déchets)........................................................................................40 000 €
fonction 68 – Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
 – Bâtiments et installations (éclairage public)............................................................................42 861 €

II – PROGRAMME «     GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT     »  

 Opération «     Alimentation en eau potable, assainissement et réseaux     »  

Dépenses d’investissement

AP « Alimentation en eau potable et assainissement des communes rurales – Programme 2008 » – 
DAA08434
 d’inscrire en CP 2016 ......................................................................................................9 769,02 €
Chapitre 204 – article 204142 / fonction 61 - Subventions d’équipement aux communes
et structures intercommunales – bâtiments et installations

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 9 769,02 €

AP « Assainissement des communes rurales – Programme 2012 » – DAA12588
 d’inscrire en CP 2016 ....................................................................................................21 581,25 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204141 / fonction 61 – Subventions d’équipement aux communes
 et structures intercommunales – Biens mobiliers, matériel et études...................................10 444,44 €
Chapitre 204  –  article 204142  /  fonction 61  –  Subventions  d’équipement  aux  communes  et  structures  
intercommunales – Bâtiments et installations........................................................................11 136,81 €

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :    21 581,25 €
CP 2017 : 119 881,72 €

AP de projet « Alimentation en eau potable des communes rurales » – DAAXX515
 d’inscrire en CP 2016 87 573,74 €
Chapitre 204  –  article 204142  /  fonction 61  -  Subventions  d’équipement  aux  communes  et  structures  
intercommunales – bâtiments et installations

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 87 573,74 €
CP 2017 : 75 993,06 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – article 6561 / fonction 738 - SATESE (Syndicat d’Assistance Technique pour l’Épuration et le  
Suivi des Eaux en Indre-et-Loire)
Participations aux organismes de regroupement (syndicats mixtes et ententes).......................75 000 €

 Opération «     Fleuves et rivières (hors ENS)     »  
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Dépenses d’investissement

 d’inscrire une nouvelle Autorisation de Programme d’une durée de 6 ans (2016-2021) d’un montant  
de 3 000 000 € « Contrat de Plan Interrégional État-Région (CPIER) Loire – Plan Loire Grandeur  
Nature IV – GE009E10

 d’inscrire en CP 2016 .......................................................................................................300 000 €
Chapitre 204 – article 204112 / fonction 738 - Subventions d’équipement à l’État – bâtiments et installations

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 300 000 €
CP 2017 : 500 000 €
CP 2018 : 700 000 €
CP 2019 : 700 000 €
CP 2020 : 700 000 €
CP 2021 : 100 000 €

AP  « Contrat  de  Projets  Interrégional  Loire  2007-2013 »  LAD08436  –  PLGN III  –  Travaux  de 
renforcement des levées, diagnostics des entreprises dans le cadre de la mise en œuvre de la  
démarche de réduction de la vulnérabilité aux inondations des activités économiques en région 
Centre-Val de Loire menée par l’EP’LOIRE et études de danger de digues appartenant au Conseil  
départemental d’Indre-et-Loire
 d’inscrire en CP 2016 197 004,83 €
répartis comme suit :
Chapitre 204 – article 204112 / fonction 738  - Subventions d’équipement à l’État –
Bâtiments et installations.....................................................................................................136 715,13 €
Chapitre 20 - article 2031 / fonction 738   – Frais d’études...................................................37 500,00 €
Chapitre 23 – article 23151 / fonction 738 – Travaux sur digues départementales...............22 789,70 €

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 197 004,83 €
CP 2017 :   39 500,00 €

Chapitre 204 – article 204142 / fonction 738 – Cher Canalisé – Subvention pour travaux
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales –
Bâtiments et installations............................................................................................................40 000 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – article 6568 / fonction 64 - Syndicat Intercommunal du Cher Canalisé d’Indre-et-Loire
Autres participations (contribution aux frais d’exploitation).........................................................40 000 €

Chapitre 65 – article 6561 / fonction 738 - Entente Interdépartementale pour l’Aménagement
 de la Vallée de l’Authion - Participations aux organismes de regroupement 
(participation au budget de fonctionnement)..............................................................................36 000 €

Chapitre 65 – article 6561 / fonction 64 - Établissement Public Loire – Participations
 aux organismes de regroupement (participation au budget de fonctionnement).....................295 000 €

III – PROGRAMME «     PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES»  

1) Opération «     Protection des sites et des paysages     »  

Dépenses d’investissement

Chapitre 21 – article 2128 / fonction 738 – Aménagement des jardins familiaux
Les Closeaux à La Riche - Autres agencements et aménagements..........................................15 000 €

Dépenses de fonctionnement
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Chapitre 011 – article 61524 / fonction 738 – Entretien du domaine boisé de La Boisnière
Bois et forêts................................................................................................................................ 8 000 €

Chapitre 65 – article 6561 / fonction 738 – Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine
Participations aux organismes de regroupement (syndicats mixtes et ententes).......................61 000 €

Chapitre 011 – article 61521 / fonction 738 – Entretien des jardins familiaux
Les Closeaux à La Riche - Terrains..............................................................................................1 500 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 70 – article 7022 / fonction 738 – Ventes de bois sur les domaines départementaux
Coupes de bois............................................................................................................................ 1 000 €

Chapitre 70 – article 70323 / fonction 738  – Location des jardins familiaux Les Closeaux à La Riche
Redevance pour occupation du domaine public départemental......................................................516 €

2) Opération «     Sensibilisation à l’environnement     »  

Dépenses de fonctionnement

AE « Plan départemental de lutte contre les termites » - DAB1102E
 d’inscrire en CP 2016 5 544,74 €
Chapitre 65  –  article 6574  /  fonction 738  –  Subventions  de  fonctionnement  aux  personnes,  aux  
associations et aux autres organismes de droit privé

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 :   5 544,74 €
CP 2017 : 13 700,00 €

IV  –  PROGRAMME  «     TRANSITION  ÉNERGÉTIQUE  ET  ACTIONS  EN  FAVEUR  DE   
L’ENVIRONNEMENT     »  

 Opération «     Transition énergétique     »  

Dépenses d’investissement

Chapitre 21 – article 2157 / fonction 738 – Plan Climat Énergie Territorial et Touraine 2020
Matériel et outillage technique.........................................................................................................500 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 6233 / fonction 738 – Plan Climat Énergie Territorial et Touraine 2020
Foires et expositions.................................................................................................................... 5 000 €

Chapitre 011 – article 6281 / fonction 70 –– Maîtrise de l’énergie
Concours divers (cotisation à l’Agence Locale de l’Énergie 37).................................................40 000 €

Chapitre 011 – article 6281 / fonction 70 – Sécurité nucléaire
Concours divers (cotisation à l’Agence Nationale des Commissions et Comités
Locaux d’information)................................................................................................................... 1 000 €

Chapitre 011 – article 6281 / fonction 70  – Transition énergétique
Concours divers (cotisation à AMORCE).....................................................................................1 700 €

Chapitre 011 – article 62878 / fonction 70 – Environnement
Remboursements de frais à des tiers (CLI du CNPE de Chinon).................................................1 000 €

Chapitre 011 – article 6236 / fonction 70 – Environnement
Catalogues, imprimés et publications (CLI du CNPE de Chinon).................................................3 000 €
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Chapitre 65 – article 6574 / fonction 738 – Transition énergétique
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes
de droit privé............................................................................................................................... 55 000 €

 Opération «     Autres actions en faveur de l’environnement     »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – article 6068 / fonction 738  – Chasse à Candé
Autres matières et fournitures......................................................................................................3 804 €

Chapitre 011 – article 6238 / fonction 738  – Chasse à Candé
Diverses publicités, publications, relations publiques......................................................................400 €

Chapitre 011 – article 6281 / fonction 738 – Chasse à Candé 
Concours divers (cotisation à la Fédération des Chasseurs d’Indre-et-Loire).................................250 €

Chapitre 65 – article 65734 / fonction 738  – Environnement
Subventions de fonctionnement aux communes et structures intercommunales.......................55 000 €

Chapitre 65 – article 6574 / fonction 738 – Environnement
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes
de droit privé............................................................................................................................... 58 535 €

Chapitre 67 – article 6713 / fonction 738  – Mission « Fleurir la France »
Dots et prix................................................................................................................................... 6 000 €

 d’adhérer à l’association AMORCE au titre de sa compétence « énergie » et non plus de sa compétence  
« déchets ménagers »,

 de  fixer  à  21,95 €  par  jardin  par  an  le  montant  de  la  subvention  attribuée  pour  l’eau  potable  des  
161 jardins familiaux, propriété du Département, aux Closeaux à La Riche,

 de  donner  délégation  à  la  Commission  Permanente  pour  adopter  les  termes  des  conventions  ou  
avenants relatifs aux actions précitées et autoriser Monsieur le Président à les signer, au nom et pour le  
compte du Département,

 de donner  délégation  à  la  Commission  Permanente  pour  adopter  les  règlements  correspondants  et  
répartir ces crédits si nécessaire.
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

52        TAXE D'AMÉNAGEMENT - ESPACES NATURELS SENSIBLES - 
CONSEIL D'ARCHITECTURE, D'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 

D'INDRE-ET-LOIRE (ID WD :  2898)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Conformément à la Loi de Finances Rectificative pour 2010 (article 28), la taxe d’aménagement qui est entrée en 
vigueur au 1er mars 2012, a été votée par l’Assemblée départementale le 25 novembre 2011.

Le taux institué pour cette taxe d’aménagement est de 1,50 % réparti entre le financement des Espaces Naturels 
Sensibles (E.N.S.) pour 1,30 % et celui du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (C.A.U.E.) 
pour 0,20 % .

I - TAXE AFFECTÉE AU CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

La prévision 2016 de la taxe d’aménagement pour le C.A.U.E. est de 310 000 €.

Les recettes perçues sont totalement reversées au C.A.U.E. selon le principe des recettes affectées, d’où la 
prévision de dépense correspondante. 

Le budget dédié au C.A.U.E. est inscrit au programme Développement Territorial de la politique Aménagement du 
Territoire. 

Selon les encaissements réalisés en 2015 pour le fonctionnement du C.A.U.E., un ajustement de recettes et de 
dépenses interviendra au Budget Supplémentaire 2016, le cas échéant.

II – RECETTES ET   TAXE AFFECTÉE AUX ESPACES NATURELS SENSIBLES  

La prévision de recettes du budget primitif 2016 est de 2 192 849,80 €, selon la répartition suivante :

-  2 000 000 € correspondant  au  produit  escompté  de  la  Taxe  d’Aménagement  affectée  au 
financement des Espaces Naturels Sensibles ;
- 190 849,80 € correspondant à des subventions de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne dans le cadre 
du Contrat Territorial 2014-2018 pour la restauration et l’entretien des zones humides des E.N.S.  
(158 283,93 € en investissement et 32 565,87 € en fonctionnement) ;
- 2 000 € de revenus d’immeubles.

La répartition des dépenses en équilibre des recettes est la suivante :
- section d’investissement : 1 370 941,00 €
- section de fonctionnement : 821 908,80 €

I  I.1.   GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT - RIVIÈRES (SUR ENS)  

INVESTISSEMENT

 Restauration des milieux aquatiques  

Le Conseil départemental est fortement impliqué dans la préservation des rivières. Sur le plan technique, il s’est  
doté d’une cellule d’assistance et de suivi technique à l’entretien des rivières (ASTER) qui coordonne l’action 
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départementale et apporte un soutien technique aux porteurs de projets locaux. Sur le plan financier, il a mis en 
place  une  Autorisation  de  Programme  de  projet  2011-2019  destinée  à  répondre  aux  enjeux  de  bon  état 
écologique des eaux fixés par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE).

Aussi, il est proposé d’inscrire en dépenses pour 2016 un Crédit de Paiement de 200 000 €.

FONCTIONNEMENT

 Fédération de Pêche d’Indre-et-Loire  

Chaque année, la Fédération de Pêche engage sous sa maîtrise d’ouvrage des actions de restauration et de 
protection  des  écosystèmes aquatiques  conformément  aux  documents  d’orientation  et  de  planification  issus 
d’études préalables dont elle s’est dotée.

Il est proposé d’inscrire un crédit de 2 500 € au titre de l’année 2016.
 Participation à l’Établissement Public Territorial du Bassin Versant de la Vienne   

L’établissement  Public  Territorial  du Bassin  Versant  de  la  Vienne (E.P.T.B.  Vienne)  est  la  nouvelle  structure  
porteuse du SAGE Vienne. Il intervient sur la totalité du bassin versant de la Vienne qui concerne les régions 
Aquitaine, Limousin, Poitou-Charentes et Centre-Val de Loire. 

Le Département adhère à l’E.P.T.B. Vienne depuis 2015. La participation financière du Conseil  départemental 
d’Indre-et-Loire est de 13 087,87 € au titre de l’année 2016.

 Financement des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)  

En 2016, il convient de prévoir un crédit global de 3 000 € pour le financement des SAGE du bassin versant du 
Loir et du bassin versant de l’Authion. 

II.2. PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES - ESPACES NATURELS 
SENSIBLES

Éléments structurants de notre politique en faveur de l’environnement, les Espaces Naturels Sensibles constituent 
un  outil  permettant  de  protéger,  valoriser  et  rendre  accessible  au  public  le  patrimoine  naturel  de  notre 
département.

Notre action a été redéfinie dans ce domaine par l’adoption d’un Schéma Départemental des Espaces Naturels  
Sensibles, fin 2012. Il formalise notre investissement en faveur de la préservation de la biodiversité et de sa 
valorisation auprès du public.

Cette politique peut être menée grâce à la perception par le Département de la part de la Taxe d’Aménagement  
dédiée aux Espaces Naturels Sensibles (T.A.E.N.S.), grevée d’affectation spéciale.

INVESTISSEMENT

 Plans de gestion des sites ENS  

Dans le cadre de la gestion des  sites en Autorisations de Programme, il est proposé un total de 550 000 € de 
crédits de paiement.
La  création  d’une  nouvelle  Autorisation  de  Programme  de  projet  de  500 000 €  sur  5  ans  (2016-2020)  est 
proposée pour subventionner les collectivités locales lors de la mise en place de nouveaux plans de gestion 
quinquennaux des sites ENS locaux, avec inscription d’un crédit de paiement 2016 de 52 000 €.

 Crédits gérés hors AP  

Les autres crédits, détaillés dans le délibéré, sont consacrés à la gestion courante des sites classés E.N.S. pour 
un total de 428 557,22 € € en investissement.

FONCTIONNEMENT
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 Partenariat avec les associations  

Dans  le  cadre  du  partenariat  avec  les  associations  pour  l’éducation  à  l’environnement,  une  Autorisation 
d’Engagement  de subvention d’une  durée  de  5 ans  (2013-2017),  d’un  montant  de  407 660 €, est  en  cours, 
assortie  de  Crédits  de  Paiement  2016  à  hauteur  de  79 214,62 €. Les  Crédits  de  Paiement  prévus  sur  les 
dernières années de cette AE sont destinés à subventionner le Conservatoire d’Espaces Naturels de la Région 
Centre-Val de Loire pour la gestion des sites ENS des Puys du Chinonais et de l’Éperon Barré de Murat.

Parallèlement,  en vue du  renouvellement  cette  année des  partenariats  avec les  différentes  associations qui 
assurent  des  animations  auprès  des  scolaires  et  du  grand  public,  il  est  proposé  d’inscrire  une  nouvelle  
Autorisation d’Engagement pour la période 2016-2018 d’un montant de  246 960 € et des Crédits de Paiement 
2016 à hauteur de 82 320 €.

 Crédits gérés hors AE  

Les autres crédits, détaillés dans le délibéré, sont consacrés à la gestion courante des sites classés E.N.S. pour  
un total de 226 413,31 € en fonctionnement.

II.3. CRÉDITS INSCRITS SUR d’autres directions

Des transferts de crédits vers d’autres directions sont proposés, afin d’abonder des lignes budgétaires pour un 
montant total de 555 756,78 € détaillé comme suit :

INVESTISSEMENT

- Domaine de Candé (Monuments)..............................................................................30 942,78 €
- Signalétique sur sentiers labellisés (Tourisme)..........................................................11 000,00 €
- Sports de nature : PDIPR et PDESI (Sports).............................................................98 441,00 €

Total = 140 383,78 €

FONCTIONNEMENT

- Direction des ressources humaines.........................................................................366 920,00 €
- Domaine de Candé (Monuments)..............................................................................26 953,00 €
- Sports de nature, subventions droit privé (Sports).....................................................17 000,00 €
- Labellisation sentiers (Tourisme).................................................................................4 500,00 €

Total = 415 373,00 €

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

I - PROGRAMME «     DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL     »  

Opération «     Conseil d’Architecture  , d’Urbanisme et de l’Environnement     »  
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Dépenses de fonctionnement

Chapitre 014 – article 7398 / fonction 01 – Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
Reversement et restitution d’impôts et taxes............................................................................310 000 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 73 – article 7327-2 / fonction 01 – Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
Taxe d’Aménagement – CAUE.................................................................................................310 000 €

II - PROGRAMME «     GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT     »  

Opération «     Rivières (sur ENS)     »  

Dépenses d’investissement

Pour les crédits gérés en AP

AP de projet « Restauration des milieux aquatiques 2011-2019 » - DABXX545

- d’inscrire en CP 2016........................................................................................................200 000,01 €
(dont reports 0,01 €)
Répartis comme suit :
Chapitre 204 –article 204141 / fonction 738 – ENS – Subventions d’équipement versées
aux Communes et structures intercommunales – Biens mobiliers, matériel et études...............405,96 €
Chapitre 204 – article 204142 / fonction 738 – ENS – Subventions d’équipement versées 
aux communes et aux Communes et structures intercommunales – 
Bâtiments et installations.....................................................................................................199 594,05 €
(dont reports 0,01 €)

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2016 : 200 000,01 €
CP 2017 : 265 000 €
CP 2018 : 325 000 €
CP 2019 : 330 000 €

Dépenses de fonctionnement

Pour les crédits gérés hors AE (EPF)

Chapitre 65 – article 65737 / fonction 738 – ENS
Subventions de fonctionnement aux autres établissements publics locaux
(SAGES)....................................................................................................................................... 3 000 €

Chapitre 65 – article 6574 / fonction 738 – ENS - Fédération de Pêche
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations 
et aux autres organismes de droit privé........................................................................................2 500 €

Chapitre 65 – article 6561 / fonction 64 – ENS - Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne
Participations aux organismes de regroupement..................................................................13 087,87 €

III - PROGRAMME «     PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES     »  

Opération «     Espaces Naturels Sensibles     »  

Dépenses d’investissement

Pour les crédits gérés en AP

AP16 « ENS Plans de gestion de sites locaux 2016-2020 » 

-  d’inscrire  une  autorisation  de  programme  de  projet  d’une  durée  de  5  ans,  d’un  montant  de  

Retour sommaire



513

500 000 € pour les « ENS Plans de gestion de sites locaux 2016-2020 »

 d’inscrire en CP 2016............................................................................................52 000 €
Chapitre 204 –article 204142 / fonction 738 – ENS – Subventions d’équipement versées aux Communes et  
structures intercommunales – Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement :

CP 2016 :  52 000 €
CP 2017 : 100 000 €
CP 2018 : 100 000 €
CP 2019 : 100 000 €
CP 2020 : 148 000 €

AP15 « ENS Plans de gestion 2015-2019 » 

 d’inscrire en CP 2016........................................................................................................330 373,29 €
(dont reports 130 373,29 €)
Répartis comme suit :
Chapitre 20 –article 2031 / fonction 738 – ENS – Frais d’études................................43 463,04 €
(dont reports 13 463,04 €)
Chapitre 23 –article 2312 / fonction 738 – ENS – Travaux terrains...........................286 910,25 €
(dont reports 116 910,25 €)

Échéancier des crédits de paiement :

CP 2016 : 330 373,29 €
CP 2017 : 200 000 €
CP 2018 : 200 000 €
CP 2019 : 255 000 €

AP « ENS Plans de gestion 2011-2017 » - DBAXX541

 d’inscrire en CP 2016........................................................................................................374 399,51 €
(dont reports 224 399,51 €)
Répartis comme suit :
Chapitre 20 –article 2031 / fonction 738 – ENS – Frais d’études................................50 000,00 €
(reports)
Chapitre 23 –article 2312 / fonction 738 – ENS – Travaux terrains...........................303 594,51 €
(dont reports 155 594,51 €)
Chapitre 204 –article 204142 / fonction 738 – ENS – Subventions d’équipement versées
aux Communes et structures intercommunales – Bâtiments et installations...............20 805,00 €
(dont reports 18 805 €)

Échéancier des crédits de paiement     :  

CP 2016 : 374 399,51 €
CP 2017 : 157 126 €

AP « ENS Plans de gestion 2012-2017 » – DBBXX594

 d’inscrire en CP 2016........................................................................................................393 178,67 €
(dont reports 193 178,67 €)
Répartis comme suit :
Chapitre 20 –article 2031 / fonction 738 – ENS – Frais d’études « Choisille ».................34 315,44 €
(reports)
Chapitre 23 –article 2312 / fonction 738 – ENS – Travaux terrains « Choisille »............192 110,86 €
(dont reports 62 110,86 €)
Chapitre 23 –article 2312 / fonction 738 – ENS – Travaux terrains « Candé »...............166 752,37 €
(dont reports 96 752,37 €)

Échéancier des crédits de paiement :
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CP 2016 : 393 178,67 €
CP 2017 : 868 000 €

Cr  édits gérés hors AP (EPI)  

Chapitre 21 –article 2118 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Autres terrains (acquisitions)....................................................................................................228 800 €

Chapitre 23 –article 2312 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Travaux terrains................................................................................................................... 179 057,22 €

Chapitre 204 –article 204141 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales –
Biens mobiliers, matériels et études.............................................................................................2 700 €

Chapitre 204 –article 204142 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales –
bâtiments et installations..............................................................................................................4 000 €

Chapitre 204 –article 204151 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Subventions d’équipement versées aux autres groupements de collectivités –
Biens mobiliers, matériels et études.............................................................................................4 000 €

Chapitre 204 –article 2041781 / fonction 738  – Espaces Naturels Sensibles
Subventions d’équipement versées aux établissements publics locaux - biens mobiliers,
matériels et études (Arbre dans le Paysage Rural de Touraine)................................................10 000 €

Dépenses de fonctionnement

Pour les crédits gérés en AE

AE16 « Partenariat ENS avec les associations 2016-2018 »

- d’inscrire une autorisation d’engagement d’une durée de 3 ans, d’un montant de 246 960 €, pour le 
partenariat ENS avec les associations 2016-2018

 d’inscrire en CP 2016 .........................................................................................................82 320 €
Chapitre 65 –article 6574 – fonction 738 - Espaces Naturels Sensibles – 
Subventions de fonctionnement versées aux personnes, aux associations 
et aux autres organismes de droit privé

Échéancier des crédits de paiement :

CP 2016 : 82 320 €
CP 2017 : 82 320 €
CP 2018 : 82 320 €

AE « Partenariat E.N.S. avec les associations 2013-2017 » – DBA1310E

 d’inscrire en CP 2016 ....................................................................................................81 214,62 €
(dont reports 2 000 €)
Chapitre 65 –article 6574 – fonction 738 - Espaces Naturels Sensibles - Subventions de fonctionnement  
versées aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé

Échéancier des crédits de paiement :

CP 2016 : 81 214,62 €
CP 2017 : 79 214,61 €

Pour les crédits gérés hors AE (EPF)
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Chapitre 011 –article 60631 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Fournitures d’entretien.................................................................................................................. 5 000 €

Chapitre 011 – article 60611 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Eau et assainissement.................................................................................................................... 500 €

Chapitre 011 – article 60612 / fonction 738  – Espaces Naturels Sensibles
Énergie - électricité....................................................................................................................... 2 000 €

Chapitre 011 –article 60632 / fonction 738  – Espaces Naturels Sensibles
Fournitures de petit équipement...................................................................................................6 000 €

Chapitre 011 – article 6135 / fonction 738  – Espaces Naturels Sensibles
Locations mobilières..................................................................................................................... 4 700 €

Chapitre 011 – article 61521 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Terrains (entretien)................................................................................................................36 523,31 €

Chapitre 011 – article 61524 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Bois et forêts................................................................................................................................ 6 000 €

Chapitre 011 – article 6156 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Maintenance................................................................................................................................. 3 200 €

Chapitre 011 – article 617 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Études et recherches..................................................................................................................10 000 €

Chapitre 011 – article 6182 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Documentation générale et technique.............................................................................................300 €

Chapitre 011 – article 62268 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Autres honoraires, conseil............................................................................................................1 500 €

Chapitre 011 – article 6228 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Divers rémunérations d’intermédiaires et honoraires......................................................................500 €

Chapitre 011 – article 6231 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Annonces, insertions.................................................................................................................... 2 000 €

Chapitre 011 – article 6236 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Catalogues, imprimés, publications............................................................................................13 000 €

Chapitre 011 – article 6288 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Autres services extérieurs............................................................................................................5 000 €

Chapitre 014 – article 7398 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Reversement et restitution d’impôts et taxes..............................................................................20 000 €

Chapitre 65 – article 65734 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Subventions de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales......................45 500 €

Chapitre 65 – article 65738 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Subventions de fonctionnement aux organismes publics divers
(soutien et promotion agriculture)...............................................................................................17 500 €

Chapitre 65 – article 6574 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Subventions de fonctionnement versées aux personnes, aux associations et 
aux autres organismes de droit privé..........................................................................................47 190 €

Recettes d’investissement

Chapitre 13 – article 1321 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles – Subventions Établissement Public  
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National – Agence de l’Eau Loire-Bretagne.........................................................................158 283,93 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 73 – article 7327-1 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles – 
Taxe d’Aménagement – Espaces Naturels Sensibles...........................................................2 000 000 €

Chapitre 74 – article 7475  / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles – 
Subventions Établissement Public National – Agence de l’Eau Loire-Bretagne....................32 565,87 €

Chapitre 75 – article 752 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles – 
Revenus d’immeubles.................................................................................................................. 2 000 €
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4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES
4ème C - Collèges

4ème C - Collèges

EDUCATION

53        BUDGET PRIMITIF 2016 (ID WD :  2928)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Arbitrages REVAD 2016

Suite à la démarche REVAD, la Politique de l’Éducation et de la Jeunesse est impactée à hauteur de près  
de 270 000 € en fonctionnement. Cette diminution s’explique principalement par la mise en concurrence des 
opérateurs pour la reprise des fluides des collèges par le Département, générant une économie de 200 000 € et 
par le rééchelonnement de l’Autorisation d’Engagement Atout Collégiens générant une économie de 58 000 €. 

Par ailleurs, la redéfinition des niveaux d’entretien et de réparation dans les collèges permet une économie de  
44 000 € pour atteindre un niveau de 300 000 € soit 1 € par m² de surface de locaux à entretenir.

Néanmoins,  un  effort  conséquent  de  la  collectivité  a  été  apporté  en  faveur  de  l’investissement  dans  les  
collèges, permettant de privilégier les travaux préventifs aux travaux curatifs. Cette augmentation de près de 1 
million  d’euros  permettra  également  de  consolider  l’équipement  informatique  des  collèges,  mais  aussi 
d’acquérir les matériels nécessaires à l’accueil des élèves et à la restauration scolaire.

1. AIDES AUX COLLEGES PUBLICS

A DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

I LES TRAVAUX NEUFS

La consultation des entreprises pour le chantier de reconstruction partielle (extension-restructuration) du 
collège de Neuillé-Pont-Pierre a été lancée début février 2016 pour un démarrage prévisionnel des travaux en 
août 2016. La livraison de l’extension est prévue pour septembre 2017 et la restructuration pour septembre 2018.

Le lauréat  du concours d’architecture pour le projet de reconstruction partielle du collège (extension-
restructuration)  d’Azay-le-Rideau  sera  désigné  en  avril,  le  lancement  de  la  consultation  d’entreprises  est 
programmé fin 2016. Le chantier de reconstruction de la demi-pension du collège de Montrésor devrait démarrer  
au second trimestre de cette année.

Des Crédits de Paiement de 3 100 000 € sont sollicités en 2016 pour ces trois opérations.

Par ailleurs des sanitaires modulaires ont  été  installés au collège d’Azay-le-Rideau dans l’attente  de
 travaux. Il convient de constater un report de crédits de 66 880,43 €.

II LES TRAVAUX SUR L’EXISTANT

Un crédit est consacré aux travaux de grosses réparations, ces travaux permettent de poursuivre les 
différentes mises en conformité, d’assurer un bon entretien du clos et du couvert en améliorant la performance 
énergétique,  de remédier  à  la  vétusté  d’un  patrimoine  important  et  contribuent  à  améliorer  le  quotidien  des 
utilisateurs de nos établissements.

Il vous est proposé d’inscrire une nouvelle Autorisation de Programme de 4 800 000 € sur deux ans. Des 
Crédits de Paiement sont sollicités à hauteur de 2 000 000 € pour solder les opérations inscrites au programme 
2015 – 2016, et de 2 800 000 € pour démarrer le nouveau programme.
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III LES MISES EN CONFORMITE

Dans le cadre de la mise en accessibilité de nos collèges pour les personnes handicapées, un agenda 
d’accessibilité programmée (Adap) a été déposé auprès des services de l’État en novembre 2015. Cet agenda est 
un document de programmation pluriannuel fixant nos réalisations prévisionnelles suivant 3 périodes triennales.

Il est proposé de ramener l’Autorisation de Programme de 4 200 000 € votée en 2015 à 1 900 000 € afin 
de financer les travaux prévus dans la première période et d’inscrire un Crédit de Paiement de 300 000 € pour 
2016.

Le coût prévisionnel de la mise en accessibilité a été estimé à 4 500 000 € H.T. pour l’ensemble des 
collèges.

IV LE GROS MATERIEL DE CUISINE ET MOBILIER SCOLAIRE

Selon la réglementation en vigueur, le Département doit assurer le renouvellement des biens mobiliers et 
le  premier  équipement  des  établissements.  Pour  mener  à  bien  ces  renouvellements,  il  a  été  décidé  une 
augmentation  de  l’Autorisation  de  Programme  2015  –  2017  de  200 000  €,  portant  son  montant  global  à  
1 200 000 €. Il est nécessaire d’inscrire des Crédits de Paiement 2016 de 600 000 € dans le cadre de cette même 
Autorisation de Programme.

Pour le renouvellement des équipements de cuisine, il vous est proposé d’inscrire une nouvelle Autorisation 
de Programme de 1 800 000 € sur trois ans, avec des Crédits de Paiement 2016 de 600 000 €

V LE NUMERIQUE

La  loi  sur  la  Refondation  de  l’école  et  de  la  République  de  juillet  2013  transfère  la  maintenance  
informatique des collèges aux collectivités. Jusqu’à présent la maintenance était partagée entre la Collectivité et  
l’Education Nationale. L’année 2016 sera consacrée en priorité à la mise en place d’un nouvel environnement 
informatique  pour  les  collèges.  L’objectif  de  ce  nouvel  environnement  est  de  structurer  la  maintenance 
informatique afin de réduire les coûts de cette dernière. Cette nouvelle charge de travail fera l’objet d’une étude 
en vue d’une externalisation complète ou partielle.

De  plus,  afin  d’assurer  un  maintien  en  conditions  opérationnelles  des  équipements  dans  les 
établissements, l’année 2016 sera consacrée au renouvellement des ordinateurs de la dotation datant de 2009 et 
à  l’équipement  en  vidéoprojecteurs  des  salles  de classe,  ceci  dans  le  but  de garantir  un accès à  l’Espace 
Numérique de Travail dans chaque salle de cours.

Le Département a répondu favorablement pour 4 établissements à l’appel à projet du plan numérique 
d’Etat visant à équiper les classes de 5ème d’un équipement mobile. Le périmètre retenu est un équipement de  
classes mobiles. Pour la réussite d’un tel projet, l’infrastructure réseau devrait être redimensionnée.

Afin d’adapter les moyens à cet objectif, il a été décidé une augmentation de l’Autorisation de Programme 
2015 – 2016 de 500 000 €, portant son montant global à 1 850 000 €. Il est nécessaire d’inscrire un Crédit de 
Paiement de 1 550 000 € en 2016.

VI LES FRAIS DIVERS

Les  frais  d’études  liés  aux  travaux  (diagnostics  techniques)  et  aux  missions  confiées  aux  sociétés 
d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, nécessitent l’inscription d’un crédit de 300 000 €.

Des acquisitions de  bâtiments modulaires pour les collèges de Neuillé-Pont-Pierre et  de Savigné-sur-
Lathan sont également prévues pour 550 000 €.

Des  Crédits  de  Paiement  en  investissement  sont  également  proposés  au  vote  pour  120 000  € afin 
d’assurer le renouvellement des installations matérielles lourdes (type chaudières).

B DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

En Indre-et-Loire  les  54  collèges  publics  accueillent,  pour  l’année  scolaire  2015-2016,  23 404  élèves 
(source : enquête de la Direction Académique des Services de l’Éducation Nationale).
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Comme chaque année depuis le transfert  de compétences au Département en matière d’éducation,  il  
convient d’arrêter diverses dispositions relatives aux dotations budgétaires nécessaires au fonctionnement de ces 
établissements.

I LES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT AUX COLLEGES

Pour  mémoire,  il  est  rappelé  que  l'article  L 421-11  du  Code de  l'Education  impose  à  la  collectivité  
territoriale de rattachement de notifier aux principaux des collèges publics, avant le 1er novembre de chaque 
année, le montant prévisionnel de leur budget de fonctionnement pour l’exercice suivant.

Afin  de  respecter  ce  calendrier,  l’Assemblée  départementale  a  donc,  lors  de  la  séance  du  
25 septembre 2015, déjà voté la proposition de répartition des dotations de fonctionnement des collèges publics 
pour l’année 2016.

La dotation globale s’élève à la somme de 5 471 030 €. Elle est composée de : 

a. la dotation initiale de fonctionnement,
b. les dotations dites «affectées » ,
c. une réserve départementale de fonctionnement.

1. La dotation initiale de fonctionnement

Elle s’élève à la somme de 5 124 014 € dont 2 850 628 € versés directement aux collèges et 2 273 386 € 
consacrés par la collectivité aux fluides (gaz naturel et électricité).

2. Les dotations affectées 

- L’enveloppe globale de la dotation « maintenance et petit entretien » intégrée dans la dotation 
initiale de fonctionnement s’élève à 162 000 €.

- 8 000 € sont destinés à la classe relais Michelet à Tours

3. La réserve départementale

Une somme de  134 995 € sera disponible et  constituera le montant  de la réserve départementale de 
fonctionnement. Cette dernière permettra de financer des charges imprévues qui surviennent durant l’année en 
cours (fuites d’eau, aide à l’achat de matériel d’entretien et espaces verts par exemple).

4. La participation au Conseil départemental de l’Indre

Certains élèves du département sont actuellement scolarisés au sein d’un établissement de l’Indre. La 
carte scolaire a été modifiée en 2012 afin de permettre l’affectation progressive de ces élèves vers le collège de 
Preuilly sur Claise. Cependant, la proportion d’élèves extra-départementaux est supérieure à 10% des effectifs.

Par conséquent, le Département de l’Indre a souhaité régulariser par voie conventionnelle les modalités 
d’accueil  des collégiens d’Indre et Loire comme le prévoit l’article 213-8 du Code de l’Education. Le montant 
annuel de cette participation a été évalué à 19 200 €.

5. La participation au CFA des Douets

Le Conseil départemental participe à la prévention du décrochage scolaire par son intervention dans le 
dispositif « 3ème alternative », qui remplace la « 3ème par alternance », et dans les dispositifs d’initiative aux métiers 
par  alternance.  Ces dispositifs  prévoient  des périodes de présence dans le  collège d’origine,  en CFA et  de 
découverte en entreprise. Le coût généré par l’accueil des collégiens au CFA des Douets représente un montant  
de 22 821 €.

II ATOUT COLLEGIENS 37

Le programme « Atout Collégiens 37 » mis en place par le Département et destiné à favoriser la vie 
citoyenne des collégiens se poursuit sur l’année scolaire 2015-2016. Les élèves doivent élaborer des projets à 
vocation non pédagogique visant à améliorer leurs conditions de vie au collège. Afin de mener à bien ces projets, 
les collégiens pourront, après avoir constitué un dossier, bénéficier d'une aide financière annuelle pouvant aller 
jusqu'à 2 000 € par établissement. Le montant global de l’AE 2014-2016 (144 000 €) permet d’inscrire des crédits 
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de paiement 2016 à hauteur de 30 349,81 €.

III LES DOTATIONS AU TITRE DE LA POLITIQUE SPORTIVE

1. La location des équipements sportifs communaux ou intercommunaux

Par délibération  en date  du 8  décembre  2000,  le  Conseil  départemental  a  adopté des  tarifs  horaires 
d’utilisation d’équipements sportifs communaux ou intercommunaux par les collèges. Une convention tripartite a  
été rédigée sur la base de ces tarifs départementaux, proposée aux propriétaires d’équipements en application de  
la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 et signée lorsque les tarifs demandés par le propriétaire étaient identiques à 
ceux votés par l’Assemblée départementale.

Il est proposé de reconduire les tarifs en vigueur (adoptés par la délibération 5-02 du 8 décembre 2000) et 
de voter l’inscription d’un crédit de 975 000 €.

2. Le transport des élèves vers les équipements sportifs communaux ou intercommunaux

Une somme de 350 000 € figure au projet de budget afin de poursuivre la politique de prise en charge des 
frais de transports des collégiens vers les équipements sportifs, lorsque ceux de proximité font défaut. 

IV LES DOTATIONS AU TITRE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE

1. Le Fonds d’Aide à la Demi-Pension

Afin de permettre l’accès aux services de restauration des collèges au plus grand nombre, la collectivité  
apporte une aide aux familles en difficulté. Une inscription à hauteur de 115 000 € est proposée.

2. La contribution auprès des communes 

La restauration scolaire  dans quelques collèges tourangeaux est  assurée,  pour tout  ou partie,  par  les 
communes  et/ou  groupement  de  communes.  L’Etat  prenait  en  charge  jusqu’en  2005  (date  à  laquelle  la 
compétence a été transférée au Département) une partie des frais inhérents à cette situation. Il nous faut donc 
prévoir un crédit de 74 100 € pour reverser intégralement aux collectivités concernées les sommes auparavant 
assumées par l’Etat et compensées par ce dernier.

3. Les tarifs de restauration scolaire 

Un crédit de  100 000 € sera consacré en 2016 à la poursuite des actions engagées sur les thèmes de 
l’éducation au goût et de la promotion des produits locaux (produits issus de l'agriculture locale, valorisation des 
productions de terroir, des fruits et légumes frais).

4. Le financement du Syndicat Mixte de Gestion de la Cuisine Centrale de Fondettes

Conformément  à  la  convention  nous liant  au  Syndicat  Mixte  de Gestion  de  la  Cuisine  Centrale  de 
Fondettes, structure assurant pour l’année 2016 la restauration dans quatre collèges publics du département, 
l’inscription  de  278 207  € est  nécessaire  pour  assurer  la  participation  du  Conseil  départemental  au 
fonctionnement et à l’investissement de la structure.

5. Le conventionnement avec la Commune de Savigné-sur-Lathan

Une inscription de crédits à hauteur de  5 578 € est  nécessaire pour permettre le remboursement à la 
Commune de Savigné-sur-Lathan de sa participation initiale à la construction de la demi-pension du collège, 
demi-pension auparavant mutualisée et désormais utilisée à 100% par le collège. Ce remboursement est réalisé 
sur la base d’une convention signée le 27 octobre 2010 avec la commune, engageant le Conseil départemental 
jusqu’en 2017.

6. Le déplacement des convives du collège Jacques Decour

Ne disposant pas de service de demi-pension sur place, les convives du collège Jacques Decour (Saint-
Pierre-des-Corps) sont hébergés chaque midi par le collège voisin, Stalingrad. 

Leur déplacement demande une prise en charge par la collectivité à hauteur de 10 800 €.
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7. L’adhésion Agrilocal 

Le  Conseil  départemental  s’est  engagé  dans  une  politique  visant  à  faciliter  l’approvisionnement  des 
denrées auprès de producteurs locaux et/ou bio, dans le respect du Code des marchés publics à travers la mise 
en place du dispositif Agrilocal. Ce dispositif consiste à développer une plate-forme Internet de mise en relation 
simple,  directe  et  instantanée  entre  les  producteurs  locaux  et  les  acheteurs  publics  comme  les  collèges. 
L’adhésion à l’association Agrilocal se monte à 10 000 €.

V LES AUTRES DOTATIONS BUDGETAIRES

1. Les frais de fonctionnement du Numérique dans les établissements

Avec un  déploiement  de  l’Espace  Numérique  de Travail  sur  l’ensemble  des  collèges  publics,  il  a  été 
nécessaire  de  souscrire  des  abonnements  à  un  réseau  privé  Internet  pour  un  montant  de  280 000  €.  En 
accompagnement  de  ces  frais  d’accès,  les  prestations  d’assistance  et  de  maintenance  indispensables  au 
maintien en conditions opérationnelles s’élèvent à 82 073 €.

2. Le Groupement d’Intérêt Public Région Centre InterActive – GIP RECIA

Constitué en octobre 2003, le GIP RECIA a pour co-contractants l'Etat, le Conseil Régional du Centre, les  
universités d'Orléans et Tours, le Conseil départemental du Cher, le Conseil départemental d’Eure-et-Loir, l’INSA,  
le  GCS Télésanté  Centre,  l’ENSNP,  CICLIC,  le  CROUS d'Orléans-Tours  et  enfin  l'Association  D.P.T.I.C.  Ce 
Groupement  d'Intérêt  Public  "Recherche"  (loi  n°82-610  du  15  juillet  1982)  constitue  un  centre  régional  de 
ressources et de compétences autour du numérique.

L’adhésion  au  GIP RECIA,  nous  permet  de  bénéficier  de  l’Espace  Numérique  de  Travail,  plateforme 
mutualisée avec les 31 structures de CFA, lycées et lycées agricoles de la région. Les montants pour l’adhésion,  
l’hébergement et les  développements de l’ENT s’élèvent avec un déploiement sur l’ensemble des collèges du 
département à un montant de 110 000 €. 

VI MAINTENANCE ET ENTRETIEN DES BATIMENTS

Afin de maintenir en état les collèges et les terrains sur lesquels ils se situent et  régler les charges qui 
incombent à notre collectivité, un crédit global de 541 000 € est nécessaire.

Ce crédit intègre le coût des contrats de maintenance des chaufferies et les frais divers de reprographie  
et d’insertion pour les différentes consultations.

VII LES FRAIS DIVERS

Pour le projet de reconstruction partielle du collège d’Azay-le-Rideau, il est proposé d’inscrire des Crédits 
de Paiement pour 69 000 € au titre des frais de concours.

C RECETTES D'INVESTISSEMENT

LA DOTATION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT DES COLLEGES

Les investissements,  en  matière  de collèges,  ne  sont  plus  financés,  depuis  la  fin  des  participations 
communales,  que  par  l’effort  propre  du  Département  et  par  une  dotation  forfaitaire  de  l’Etat :  la  Dotation 
Départementale d’Equipement des Collèges (D.D.E.C.).

Elle  est  attribuée  aux  Départements  pour  financer  la  reconstruction,  les  grosses  réparations  et 
l’équipement, ainsi que les opérations d’extension et de construction de collèges, lorsque ces dernières figurent  
sur la liste annuelle des opérations pour lesquelles l’Etat s’engage à pourvoir des postes en personnel.

C’est ainsi que pour l’exercice 2016, le Département d’Indre-et-Loire percevra 2 596 763 €.

D RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Le FARPI (ex. Fonds Académique de Rémunération des Personnels d’Internat)
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Suite à l’entrée en vigueur de la loi de décentralisation du 13 août 2004, l’Etat a transféré la gestion du 
FARPI  depuis  le  1er janvier  2006 aux Départements.  Ce fonds est  alimenté par  la  participation des familles 
prélevée de façon forfaitaire sur les produits scolaires (recettes issues des repas vendus aux familles). Il convient 
d’inscrire une recette prévisionnelle de 1 525 000 €.

2.           AIDES AUX COLLEGES PRIVES  

A DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Afin de donner à tous les collégiens d’Indre-et-Loire les mêmes chances de réussite scolaire en améliorant 
les conditions d’accueil dans les établissements, il y a lieu de prévoir l’inscription de crédits en faveur des 17 
collèges privés sous contrat d’association afin de financer des travaux d’investissement et des acquisitions de 
matériels informatiques.

L’adaptation des moyens à cet objectif  de travaux d’investissement induit  le vote d’une Autorisation de 
Programme 2016 – 2018 d’1 440 000 € et un premier Crédit de Paiement de 480 000 € dès 2016. Concernant les 
acquisitions de matériels  informatiques,  des crédits de paiement à hauteur  de  50 000 € sont  à prévoir  pour 
l’année 2016.

I LES TRAVAUX D’INVESTISSEMENT

Conformément à l’article L151-4 du Code de l’Education, les crédits seront attribués aux collèges privés 
pour la réalisation de travaux d’investissement dans la limite du dixième des dépenses annuelles propres de  
chaque collège, hors dépenses couvertes par des recettes publiques et sur justificatifs des travaux à exécuter ou 
équipements à réaliser.

En outre, l’allocation de subventions étant assujettie d’une part, à la saisine du Conseil Académique de 
l’Education Nationale et, d’autre part, en application de la loi du 21 janvier 1994 à la conclusion de conventions, il  
vous est demandé de donner délégation à la Commission Permanente pour arrêter la répartition définitive des 
subventions dans la limite du crédit voté et pour m’autoriser à signer les conventions susdites.

II LES ACQUISITIONS DE MATÉRIELS INFORMATIQUES

Conformément  à  l’article  L442-16  du  Code  de  l’Education,  il  est  proposé  de  reconduire  en  2016  la 
subvention de 2 941 € par collège privé sous contrat d’association pour l’acquisition de matériels informatiques 
destinés aux collégiens.

B DEPENSES DE   FONCTIONNEMENT  

En Indre-et-Loire, les 17 collèges accueillaient, pour l’année scolaire 2015-2016,  5 188 élèves.

Les subventions de fonctionnement des collèges privés sous contrat d’association sont, depuis le 1er janvier 
1986, à la charge du Département.

Elles sont strictement encadrées par l’article L442-9 du Code de l’Education et concernent les interventions 
suivantes :

I LES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT

L’article  L442-9  du  Code  de  l’Education  dispose  que  la  part  d’un  élève  de  classe  sous  contrat  
d’association est égale au coût moyen d’un élève externe de l’enseignement public, majoré d’un pourcentage 
permettant de couvrir les charges diverses auxquelles sont assujettis les établissements privés.
C’est sur cette base que le Département versera sa participation au fonctionnement matériel des collèges privés 
sous contrat d’association pour l’année 2016.

Ainsi,  le  projet  de budget  primitif  2016 prévoit  une  dotation  globale  de fonctionnement  aux collèges 
publics de 5 471 030 € ; il est proposé sur cette base d’attribuer aux collèges privés au prorata du nombre de 
collégiens la somme de 1 333 850 €.

II LA LOCATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
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Le  Conseil  départemental  versera  une  dotation  aux  collèges  publics  au  titre  de  l’utilisation  des 
équipements sportifs communaux et intercommunaux calculée sur la base de tarifs horaires.

Il est proposé d’allouer une subvention aux collèges privés d’un montant prévisionnel de 153 540 €. 

III LE FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE À LA DEMI-PENSION

Sur le modèle de l’aide apportée par la collectivité aux familles des collèges publics en difficulté et afin de 
favoriser un accès aux services de restauration des collèges au plus grand nombre, il est proposé d’octroyer aux 
collèges privés un Fonds d’Aide à la Demi-Pension de 26 127 €.

IV LE FORFAIT D’EXTERNAT DES COLLEGES PRIVES

Depuis janvier 2007, la loi  du 13 août 2004 relative  aux libertés et  responsabilités locales confie au 
Département le versement de la contribution des dépenses de rémunération des personnels non enseignants 
affectés à l’externat des collèges d’enseignement privés sous contrat d’association.

En application de l’article L442-9 du Code de l’Education, pour l’Indre-et-Loire, une compensation d’un 
montant forfaitaire de 1 069 583 € est prévue au minimum par l’arrêté du 24 mars 2009, modifiant le précédent 
arrêté  du 3 juillet  2007,  sous forme de T.S.C.A.  (Taxe Spéciale  sur  les Conventions d’Assurances).  Afin  de 
permettre au Département de verser cette contribution aux établissements, trimestriellement et à terme échu, il 
est nécessaire d’inscrire la dépense à hauteur de 1 069 583 €.

3.           JEUNESSE ET REUSSITE EDUCATIVE  

Afin de participer pleinement aux objectifs de la recherche du développement harmonieux de l'enfant, du 
jeune adulte, et en particulier des collégiens de notre département, le Conseil départemental poursuit les diverses 
actions qui visent à leur donner les moyens de s'intégrer pleinement dans la société, en alliant la réussite scolaire  
à l'épanouissement personnel. 

Le Conseil départemental contribue ainsi activement à l'apprentissage de la lecture et à l'ouverture des 
collégiens sur le monde de la culture ou des sciences. Ces actions innovantes s'inscrivent dans un projet éducatif  
partagé  avec  l'ensemble  des  acteurs  concernés,  que  sont  les  familles,  l'Ecole,  l'Etat,  les  collectivités  et  les 
associations.

A DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

LE SOUTIEN AUX ORGANISMES DE DROIT PRIVE

Une aide à la remise aux normes des locaux sera apportée à la fédération départementale des Maisons  
Familiales Rurales (MFR) qui comprend 10 établissements en Indre-et-Loire dont 9 accueillent des élèves de 4ème 

et 3ème. 
Un montant de 30 000 € y sera consacré.

B DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

I LA VALORISATION EDUCATIVE

5  000  € représenteront  la  participation  spécifique  du  Conseil  départemental  au  fonctionnement  de 
l'internat situé au collège « La Bruyère » de Tours.

II LA REUSSITE EDUCATIVE

Des  projets  pédagogiques  en  direction  des  collégiens  sont  mis  en  place  et  initiés  par  le  Conseil  
départemental  ou  en  partenariat  avec  l’Éducation  nationale,  le  Centre  Départemental  de  Documentation 
Pédagogique ou l’Opéra de Tours. Une participation financière du Conseil départemental aux frais de transport  
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des élèves pour se rendre sur les lieux des manifestations est prévue, pour des opérations telles que «Acrolire», 
«Collèges en Poésie», «Les Coulisses du Bâtiment», «Rencontres Jeunes Chercheurs», «Viva Opéra». Ce sont 
15 000 € qui seront consacrés en 2016 à la prise en charge de ces déplacements. 

III LE SOUTIEN AUX ORGANISMES DE DROIT PUBLIC/PRIVE

Une aide pour le fonctionnement sera apportée à la fédération départementale des Maisons Familiales 
Rurales (MFR) qui comprend 10 établissements en Indre-et-Loire dont 9 accueillant des élèves de 4 ème et 3ème, à 
hauteur de 40 000 €. 

Un soutien sera également apporté au Centre Départemental de Documentation Pédagogique (CDDP) et  
au CARM, partenaires du Conseil départemental pour la valorisation de la lecture, de l’écriture, et de la politique 
informatique à hauteur de 10 000 €.

IV LE CIO

Les C.I.O. sont des services de l’Etat exerçant des compétences de l’Etat.

C’est  en application du décret  n°55-1342 du 10 octobre 1955 que les dépenses de fonctionnement et 
d’investissement des C.I.O., services de l’Etat, ont été mises à la charge des départements ou des communes à 
la demande desquels ces centres ont été créés. Il s’agit de toutes les dépenses hors celles assurées par l’Etat,  
c’est  à  dire  hors  les  traitements,  rémunérations,  allocations,  indemnités…dûs  aux  personnels  techniques  et 
administratifs.

C’est donc un budget global de 46 489 € qui est proposé au vote de l’Assemblée départementale pour 2016.

M.  le  Président.  –   Merci.  Et  pour  bien  montrer  à  Martine  que  l’effort  est  réparti  partout,  une lettre  est  en 
préparation pour Savigné-sur-Lathan par rapport à leur demande envoyée hier et qui était déjà prise en compte 
par les services. Je te rassure, ils pourront avoir les bâtiments pour la rentrée, comme ils l’avaient souhaité. Je le 
dis par avance, ce qui montre combien Judicaël est à la fois ambitieux et attentif !

Martine.

Mm  e  CHAIGNEAU.   -  … il  y  avait  une  ligne  « action  et  animation,  restauration  scolaire »  et  je  ne  l’ai  pas 
retrouvée ? C’était dans le chapitre 4 « dotations au titre de la restauration scolaire ».

M. OSMOND. – Normalement, elle y est bien puisqu’en effet on  va continuer les actions et on va aussi porter 
l’attention sur le gaspillage de la nourriture ; et là-dessus, le Président y reviendra un peu plus tard.

M. le Président. – Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – Juste pour avoir un renseignement. Je ne vois pas la ligne que nous avions engagée par rapport 
à une convention signée avec l’Education Nationale, avec la DRAC et donc, à l’époque, le Conseil général qui  
était sur la pratique artistique, les ateliers dans les collèges, sur lesquels on avait engagé 100  000 euros qui 
avaient permis, entre autre, de faire intervenir l’Ensemble Consonance au collège Rameau pour l’année Rameau 
et une troupe de théâtre autour de l’expression corporelle et des marionnettes à Ste Thérèse de Vouvray. Cela  
avait été un gros travail réalisé par les services… est-ce que cette somme est abandonnée ou est-ce que l’on 
continue parce que ce travail qui est un long travail en résidence, travail qui permettait d’avoir un travail au moins 
sur un trimestre, m’avait semblé apporter d’excellents résultats dans les deux établissements où c’était pratiqué.

M. le Président. – Monsieur OSMOND.

M. OSMOND. – En effet, il semblerait que l’on contenue cela, mais il y a un travail qui est fait en partenariat avec 
l’Université et visiblement le transfert serait fait au sein de la délégation culture. On vérifie l’information et on vous 
le confirmera.

M. le Président. – Donc tu tiens Patrick au courant.

Dominique.

M. LEMOINE. – Je voulais juste demander à M. le Vice-président s’il pensait que six ans c’était le délai qu’il fallait 
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entre un collège flamboyant et tout neuf et un collège absolument « pourri » comme j’ai pu l’entendre. Six ans, 
cela suffit pour rendre un collège pourri ou cela veut dire que c’est quelque chose qui date un peu plus ? C’est 
juste … ce n’est pas pour polémiquer…

M. le Président. – Dominique, aujourd’hui, il nous reste un quinquennat ; on sait qu’un quinquennat ne règle pas 
tout !

M. LEMOINE. – Tout à fait ! Non, mais quand on nous accuse un peu, je réponds un peu, Monsieur le Président !

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

1. AIDES AUX COLLEGES PUBLICS

- Programme «     Aides aux collèges publics     »  

Opération «     Dotation de fonctionnement et d’équipement     publics »  

Dépenses d’investissement 

 de modifier l’autorisation de programme suivante et de réajuster les crédits de paiement correspondants :

AP- AP15 Mobilier scolaire 2015-2017
Montant de l’AP............................................................................................................................. 1 000 000 €
Modification de l’AP.......................................................................................................................+ 200 000 €
Montant de l’AP modifiée.............................................................................................................. .1 200 000 €

d’inscrire en CP 2016....................................................................................................................... 600 000 €
Chapitre 21 – article 21841/fonction 221- matériel de bureau et mobilier scolaire

Nouvel échéancier des crédits de paiement
CP 2016 : 600 000 €
CP 2017 : 400 000 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65/fonction 221
Article 65511 – dotation de fonctionnement des collèges publics.............................................3 174 823 €
Article 6568 – autres participations................................................................................................22 821 €

Chapitre 011/fonction 221 –
Article 60612 - énergie et électricité.........................................................................................1 086 241 €
Article 60621 – combustible.....................................................................................................1 187 145 €

Opération «     Aides en faveur de l’Education Physique et Sportive - Publics     »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – article 6558/fonction 221 – dotation transports et location EPS..............................1 325 000 €

 d’adopter pour 2016 les tarifs identiques à ceux de 2015 quant aux locations des équipements sportifs  
communaux et intercommunaux
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Opération «     Restauration scolaire publics     »  

Dépenses d’investissement

AP- Matériel de cuisine 2016-2018
d’inscrire  une autorisation de programme de type récurrente,  d’une durée de 3 ans,  d’un  montant  de  
1 800 000 €

d’inscrire en CP 2016 ...................................................................................................................... 600 000 €
Chapitre 21 - fonction 221 - article 2157 – matériel et outillage technique

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2016 : 600 000 €
CP 2017 : 600 000 €
CP 2018 : 600 000 €

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65/fonction 221
Article 6558 – autres contributions obligatoires...........................................................................145 000 €
Article 65881  – hébergement et restauration scolaires.................................................................74 100 €
Article 6561 – participation aux organismes de regroupement....................................................278 207 €

Chapitre 011/fonction 221
Article 6228 – diverses rémunérations d’intermédiaires et honoraires........................................100 000 €
Article 60632  – fournitures de petits équipements........................................................................40 000 €

Chapitre 67/fonction 221
Article 6718 – autres charges sur opérations de gestion.................................................................5 578 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 74/article 74881/fonction 221 participation des familles au titre de la restauration.........1 525 000 €

Opération «     Atout collégiens     »  

Dépenses de fonctionnement

AE- FEA 15 1419 E « Atout collégiens 2014 »
d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................... 30 349,81 €
Chapitre 65 – article 65737/fonction 221- subvention de fonctionnement aux autres établissements publics  
locaux

Échéancier des crédits de paiement
CP 2016 : 30 349,81 €

Opération «     Diffusion des outils numériques publics     »  

Dépenses d’investissement 

 de modifier l’autorisation de programme suivante et de réajuster les crédits de paiement correspondants :

AP- AP15 Plan Informatique
Montant de l’AP............................................................................................................................. 1 350 000 €
Modification de l’AP.......................................................................................................................+ 500 000 €
Montant de l’AP modifiée.............................................................................................................. .1 850 000 €

d’inscrire en CP 2015.................................................................................................................... 1 550 000 €

Répartis comme suit :
Chapitre  23 – article 231351/fonction 221 – installations générales,  agencements,  aménagements des  
bâtiments publics................................................................................................................................ 30 000 €
Chapitre 23 – article 21831/fonction 221 – matériel informatique scolaire....................................1 520 000 €
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Nouvel échéancier des crédits de paiement
CP 2016 : 1 550 000 €

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011/fonction 221
Article 6262 – frais de télécommunication ..................................................................................280 000 €
Article 62268 – autres honoraires..................................................................................................16 000 €
Article 60632 – fourniture petit équipement...................................................................................40 422 €
Article 6156 – maintenance...........................................................................................................22 951 €
Article 6231 – annonces et insertions..............................................................................................2 700 €
Article 6281 – concours divers....................................................................................................120 000 €

- Programme «     Entretien et restructuration des collèges publics     »  

Opération «     Grosses réparations sur les collèges     »  

Dépenses d’investissement 

AP- AP16 Grosses réparations collèges 2016-2017
d’inscrire une autorisation de programme de type récurrente, d’une durée de 2 ans, d’un montant de  
4 800 000€ pour le programme 2016-2017 de grosses réparations dans les collèges

d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................... 2 800 000 €

Répartis comme suit     :  
Chapitre 23 –fonction 221 

Article 231735 – Immo. […] mise à disposition – Installations générales.................................1 350 000 €
Article 231351- Installations générales,[…] – Bâtiments publics ................................................150 000 €
Article231312-Constructions bâtiments scolaires en cours.........................................................300 000 €
Article 2317312-Bâtiments scolaires en cours reçus au titre d’une mise à disposition................500 000 €
Article 23172-Immo. […] mise à disposition – Terrains................................................................450 000 €
Article 2312- Terrains....................................................................................................................50 000 €

Échéancier des crédits de paiement
CP 2016 : 2 800 000 €
CP 2017 : 2 000 000 €

Opération «     Études et équipements des collèges     »  

Dépenses d’investissement     :  

Chapitre 20 – fonction 221
Article 2031- frais d’études..........................................................................................................300 000 €

Chapitre 21 – fonction 221
Article 2157- matériel et outillage technique................................................................................120 000 €
Article 21735 – installations générales........................................................................................550 000 €

Opération «      Travaux de restructuration dans les collèges (hors partenariats)     »   

Dépenses d’investissement     :  

AP-Travaux de restructuration et d’extension 2011-2019 – FAAXX538
d’inscrire en CP 2016.................................................................................................................... 3 100 000 €

Répartis comme suit     :  
Chapitre 23 - fonction221

Article 2317312-Bâtiments scolaires en cours reçus au titre d’une mise à disposition................500 000 €
Article231312-Constructions bâtiments scolaires en cours......................................................2 600 000 €

Échéancier des crédits de paiement
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CP 2016 : 3 100 000 €
CP 2017 : 7 500 000 €
CP 2018 : 6 478 233 €
CP 2019 : 2 287 543,40 €

AP-AP15 Mise aux normes accessibilité collèges
Montant de l’A.P............................................................................................................................ 4 200 000 €
Modification de l’A.P ................................................................................................................... - 2 300 000 €
Montant de l’A.P. modifiée.............................................................................................................1 900 000 €

d’inscrire en CP 2016 ...................................................................................................................... 300 000 €
Chapitre 23 - article 2317312 – fonction 221 - Bâtiments scolaires en cours reçus au titre d’une mise à  
disposition

Échéancier des crédits de paiement
CP 2016 : 300 000 €
CP 2017 : 700 000 €
CP 2018 : 700 000 €

AP- AP15 Grosses réparations Collèges
d’inscrire en CP 2016 ...................................................................................................................... 740 000 €

Répartis comme suit     :  
Chapitre 23 - fonction221

Article 231312-Construction bâtiments scolaire en cours............................................................280 000 €
Article 2317312-Bâtiments scolaires en cours reçus au titre d’une mise à disposition................460 000 €

Échéancier des crédits de paiement
CP 2016 :740 000 €

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 011 – fonction 221
Article 62268 – Divers rémunération d’intermédiaires ....................................................................3 000 €
Article 6718 – autres charges exceptionnelles..............................................................................66 000 €

Opération «      Travaux d’entretien et de maintenance dans les collèges   » 

AP- AP15 Grosses réparations Collèges
d’inscrire en CP 2016 ................................................................................................................... 1 260 000 €

Répartis comme suit     :  
Chapitre 23 - fonction221

Article 231735- Immo. […] mise à disposition – Installations générales […]............................1 010 000 €
Article 231351- Installations générales,[…] – Bâtiments publics.................................................150 000 €
Article 23172-Immo. […] mise à disposition – Terrains..................................................................50 000 €
Article 2312- Terrains.................................................................................................................... 50 000 €

Échéancier des crédits de paiement
CP 2016 : 1 260 000 €

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 011 – fonction 221
Article 61521 – Entretien et réparations sur terrains .....................................................................18 000 €
Article 617 – Études et recherches..................................................................................................4 000 €
Article 615221 – Entretien et réparations sur bâtiments publics..................................................300 000 €
Article 61558 – Entretien et réparations sur bien mobiliers (autres)..............................................20 000 €
Article 6156 – Maintenance.........................................................................................................160 000 €
Article 6228 – Diverses rémunérations et honoraires....................................................................10 000 €
Article 6231 – Annonces et insertions.............................................................................................4 000 €
Article 60613 – Chauffage urbain..................................................................................................25 000 €

Recettes d’investissement     :  
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Chapitre 13 – fonction 221
Article 1332 – DDEC transférable affectée à l’équipement...................................................... 2 596 763 €

2.           AIDES AUX COLLEGES PRIVES  

- Programme «     Aide aux collèges privés     »  

Opération «     Dotation globale de fonctionnement et d’équipement privés »  

Dépenses d’investissement

 d’inscrire une autorisation de programme de type plan/projet, d’une durée de 3 ans, d’un montant de  
1 440 000 € pour les bâtiments et installations des collèges privés

d’inscrire en CP 2016 .....................................................................................................................  480 000 €
Chapitre 204 – article20422/fonction221-Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement
CP 2016 : 480 000 €
CP 2017 : 480 000 €
CP 2018 : 480 000 €

Chapitre 204/fonction 221
Article 20421 – Subv. d’équipement pers. de droit privé – Biens mobiliers, matériels et études. . .50 000 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65, Fonction 221
Article 65512 - dotation globale de fonctionnement aux collèges privés ................................ 1 333 850 €
Article 65512-1 - forfait d’externat dans les collèges privés......................................................1 069 583 €

Opération «     Aides en faveur de l’Education Physique et Sportive - Privés »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65, Fonction 221
Article 65512 - dotation globale de fonctionnement aux collèges privés ................................... 153 540 €

Opération «     Aides en faveur de la restauration scolaire privés »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65, Fonction 221
Article 65512 - dotation globale de fonctionnement aux collèges privés  .....................................26 127 €

3.           JEUNESSE ET REUSSITE EDUCATIVE  

- Programme «     Jeunesse»  

Opération «     Actions jeunesse (hors CIO) »  

Dépenses d’investissement

Chapitre 204, Fonction 33
Article 20422 – Bâtiments et installations .....................................................................................30 000 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65, Fonction 33
Article 6568 – Autres participations...............................................................................................15 000 €
Article 65737 – Autres établissements publics locaux.....................................................................5 000 €

Retour sommaire



530

Article 65738 – Organismes publics divers....................................................................................10 000 €
Article 6574 – Subvention autres organismes de droit privé..........................................................40 000 €

Opération «     CIO »  

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011, Fonction 28
Article 60612 – Énergie – électricité................................................................................................5 484 €
Article 60621 – Combustibles...............................................................................................................71 €
Article 60622 – Carburants................................................................................................................. 513 €
Article 60631 – Fournitures d’entretien............................................................................................1 400 €
Article 60632 – Fournitures de petit équipement..................................................................................19 €
Article 60636 – Habillement et vêtements de travail.............................................................................53 €
Article 6064 – Fournitures administratives..........................................................................................746 €
Article 6068 – Autres matières et fournitures......................................................................................187 €
Article 6135 – Locations mobilières....................................................................................................439 €
Article 61551 – Matériel roulant..........................................................................................................280 €
Article 61558 – Autres biens mobiliers.................................................................................................56 €
Article 6156 – Maintenance................................................................................................................639 €
Article 6182 – Documentation générale et technique......................................................................2 453 €
Article 6251 – Voyages, déplacements et missions.........................................................................9 000 €
Article 6261 – Frais d’affranchissement..............................................................................................827 €
Article 6262 – Frais de télécommunication......................................................................................5 500 €
Article 6283 – Frais de nettoyage des locaux..................................................................................5 200 €
Article 6288 – Autres............................................................................................................................ 83 €

Chapitre 012, Fonction 28
Article 6331 – Versement de transport ..............................................................................................182 €
Article 6332 – Cotisations versées au F.N.A.L .....................................................................................61 €
Article 6336 – Cotisations au CNFPT et au centre de gestion de la fonction publique territoriale ......111 €
Article 64111 – Rémunération principale ........................................................................................1 465 €
Article 64112 – Supplément familial de traitement et indemnité de résidence ...................................200 €
Article 64118 – Autres indemnités .....................................................................................................370 €
Article 64131 – Rémunérations personnel non titulaire ..................................................................8 000 €
Article 6451 – Cotisations à l’U.R.S.S.A.F. .....................................................................................2 382 €
Article 6453 – Cotisations aux caisses de retraite .............................................................................768 €
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Tourisme

5ème C - Tourisme

TOURISME

54        LA POLITIQUE DU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE - BP 2016 
(ID WD :  2951)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alexandre CHAS

Arbitrages REVAD 2016

La démarche REVAD a principalement consisté à redonner de la visibilité à la politique du développement 
touristique en réaffectant la promotion des Monuments à la politique du même nom et en supprimant la régie de 
Candé. 

Certaines économies ont également été réalisées sur le soutien aux opérateurs touristiques au premier rang 
desquels figure l’Agence Départementale du Tourisme (- 80 000 € par rapport à 2015, au titre de la fin de mise  
à disposition de deux agents).

Certaines manifestations touristiques seront également moins subventionnées, ce qui permet de compenser en 
partie le coût lié au développement de la programmation des Monuments.

Le  budget  2016  consacré  au  développement  touristique  s’élève  à  3 261  138 €  dont  1 385 819 €  de 
fonctionnement et 1 875 319 € d’investissement.

Un nouveau schéma de développement touristique a été élaboré pour 2015-2020 par l’Agence Départementale  
du Tourisme et approuvé en Commission permanente du 13 février 2015.

Il s’appuie sur 4 axes stratégiques essentiels :
 adapter l’offre touristique,
 maîtriser la connaissance des clientèles et développer des techniques marketing créatives,
 innover par la recherche, le développement et les investissements,
 engager une nouvelle gouvernance.

Le Département, propriétaire de monuments et musées, doit également poursuivre ses efforts de modernisation  
des contenus et des prestations mais aussi de promotion pour conforter la notoriété, la fréquentation et le niveau  
de satisfaction de ses visiteurs.

Pour ce qui concerne la promotion de la destination Touraine dans son ensemble, confiée à l’ADT, elle fait l’objet  
d’une  constante  adaptation  de  ses  outils  avec  pour  objectif  essentiel  de  mieux  faire  connaître  l’offre 
départementale aux cibles de clientèles prioritaires. Ces actions de promotion peuvent s’organiser en fonction des  
marchés visés dans le cadre de mutualisations de moyens avec les acteurs et les institutions partenaires en Val  
de Loire ou en mobilisant plus spécifiquement les moyens propres à la Touraine, l’efficacité restant le principal  
critère d’analyse. 

1 409 366 € seront consacrés en 2016 aux projets relevant de la politique « tourisme » au titre des engagements 
antérieurs  liés aux  Contrats  Départementaux  de  Développement  Solidaire.  Tous  les  crédits  concernés  sont 
inscrits sur l’Autorisation de Programme de plan «Contractualisation avec les territoires».

I - L’AIDE AUX PROJETS TOURISTIQUES

Le Conseil départemental soutiendra à nouveau les porteurs de projets touristiques qui contribuent au dynamisme 
et à la valeur ajoutée de la destination Touraine ainsi que les partenaires dont la mission participe à sa notoriété.
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A) LA DIVERSIFICATION DE L’OFFRE TOURISTIQUE

Le Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique (FIDIT), constitué par une AP de 700 000 €, 
dont 350 000 € de crédits de paiement en 2016; est mis en place afin de qualifier l’offre du territoire. Il vise à  
soutenir des projets privés capables de développer l’économie et l’emploi du territoire. Le FIDIT sera réservé à 
des opérations retenues dans le cadre d’appels à projets basé essentiellement sur l’innovation.

44 953 € serviront à solder les demandes de subventions de l’ancien fonds touristique de la période 2012-2014  
(FIET).

La mission « Tourisme et Handicap » a déjà permis la labellisation de près de 110 prestations dans différentes 
filières. Pour 2016, il s’agira de maintenir le nombre des prestations labellisées, notamment celles qui doivent 
faire l’objet d’une revisite, et de poursuivre les efforts spécifiques vers l’accessibilité des sites de visites  : musées, 
monuments et caves touristiques. 

L’écotourisme est depuis plusieurs années devenu incontournable pour attirer et retenir les touristes dans notre 
département. Si la Loire à vélo, empruntée par près de un million de cyclotouristes, est le porte étendard de cet  
engouement pour les circulations douces, la Touraine recèle bien des trésors qu’il est possible de découvrir à vélo  
mais également à cheval ou à pied. ». La collection des itinéraires pédestres labellisés « Balade en Touraine »  
propose ainsi une sélection de circuits destinés à un public touristique et familial. Créé en 2005 par le Conseil  
départemental, ce label, qui a fait l’objet d’une importante restructuration depuis 2012, compte aujourd’hui plus de 
30 itinéraires et devrait, à terme s’élever à 50.

B) AIDES AUX ACTEURS DU TOURISME

1) L’Agence Départementale du Tourisme (ADT)

L’A.D.T.  qui  traduit  la  volonté  de  l’Assemblée  Départementale  et  des  professionnels  réunis  en  son  sein  de 
coordonner  les  efforts  des  acteurs  du  tourisme  en  matière  de  promotion  de  la  Touraine  à  destination  des  
clientèles  touristiques  a  fait  l’objet  d’une  nouvelle  organisation  et  d’une  redéfinition  de  ses  missions.  Une 
convention  entre  le  Conseil  départemental  et  cet  organisme  détermine  depuis  juillet  2013  les  nouveaux 
périmètres des missions et moyens mis à disposition.

La subvention 2016 à allouer par la collectivité au bénéfice de l’A.D.T. s’élève à 1 206 819 € au titre de son 
fonctionnement, pour un budget total de 1 339 000 €. On notera la baisse de cette subvention (- 80 000 €, soit 
– 6,20 % par rapport à 2015) suite à la fin de la mise à disposition de deux agents départementaux. Cette somme 
de 1 206 819 € intègre le volet qualité d’un montant prévisionnel de 15 000 € au titre de la convention région-
département, qui figure dans un rapport spécifique.

2) Les autres organismes touristiques

Le Conseil  départemental  d'Indre-et-Loire poursuivra en 2016 ses partenariats avec les acteurs du tourisme, 
notamment  sur  la  valorisation  de  la  gastronomie  (Vitiloire,  Savourons  le  Val  de  Loire,  Ferme Expo…) ainsi  
qu’avec  les  institutionnels  sur  des  opérations  spécifiques  (Commémoration  de  l’année  martinienne,  Cluster 
tourisme, structuration des offices de tourisme…).

3) La coopération décentralisée

10 000 € de crédits serviront à financer des projets de coopération décentralisée, afin de développer des actions 
menées  avec  l’étranger  par  le  Département  et  notamment  le  développement  des  politiques  de  partenariat, 
solidarité internationale dans les domaines économiques et culturels de la collectivité. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0
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Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Développement touristique     »  

Opération «      Diversification de l’offre touristique     »  
 Dépenses d’investissement

AP16 Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique 2016-2018
D’inscrire une autorisation de programme récurrente « FIDIT 2016 », d’une durée de 3 ans et d’un montant  
de 700 000 €
D’inscrire en CP2016................................................................................................................................. 350 000 €
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 94 Subv. d’équipement aux personnes de droit privé – Bâtiments et 
installations

Échéancier des crédits de paiement :
CP2016 : 350 000 €
CP2017 : 150 000 €
CP2018 : 200 000 €

AP Fonds d’Intervention Économique Tourisme 2012-2016 (EBB12584)
D’inscrire en CP2016.............................................................................................................................. 26 782,04 €
Répartis comme suit :
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 94 Subventions d’équipement aux organismes publics – Communes et 
structures intercommunales – Bâtiments et installations..............................................................................24 350 €
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 94 Subventions d’équipement aux personnes de droit privé – Bâtiments et  
installations..............................................................................................................................................  2 432,04 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP2016 : 26 782,04 €

AP Fonds d’Intervention Économique Tourisme 2013-2016 (EBB13621)
D’inscrire en CP2016..................................................................................................................................... 2 177 €
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 94 Subv. d’équipement aux personnes de droit privé – Bâtiments et 
installations

Échéancier des crédits de paiement :
CP2016 : 2 177 €

AP Fonds d’Intervention Économique Tourisme 2014-2016 (EBB14638)
D’inscrire en CP2016................................................................................................................................... 15 994 €
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 94 Subv. d’équipement aux personnes de droit privé – Bâtiments et 
installations

Échéancier des crédits de paiement :
CP2016 : 15 994 €

Chapitre 20 – Article 2051 / Fonction 94 Concessions et droits similaires...................................................30 000 €
Chapitre 21 – Article 2152 / Fonction 94 Installations de voirie....................................................................20 000 €
Chapitre 21 – Article 2152 / Fonction 738 ENS – Installations de voirie.......................................................11 000 €

AP CDDS 2014/2016 (LAA 14624)
D’inscrire en crédits de paiement 2016...................................................................................................1 409 366 €
Chapitre 204- article 204142/ fonction 94 Bâtiments et installations

 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – Article 6228 / Fonction 94 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires - Divers................2 000 €
Chapitre 011 – Article 6238 / Fonction 738 ENS – Publicité, publications, relations publiques – Divers........4 500 €
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 Recettes de fonctionnement

Chapitre 73 – Article 7362 / Fonction 94 T.SEJOUR Taxe additionnelle à la taxe de séjour......................120 000 €

Opération «      Aides aux acteurs du tourisme     »  
 Dépenses d’investissement

Chapitre 204 – Article 20421/ Fonction 94 Subventions d’équipement aux personnes de droit privé – Biens 
mobiliers, matériel et études........................................................................................................................ 10 000 €

 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – Article 62268 / Fonction 94 Autres honoraires, conseils.......................................................30 000 €
Chapitre 65 – Article 65732 / Fonction 94 Subventions de fonctionnement aux Régions............................20 000 €
Chapitre 65 – Article 65734 / Fonction 94 Subventions de fonct. aux communes et struct. interco...............5 000 €
Chapitre 65 – Article 6574 / Fonction 94 Subv. de fonctionnement aux personnes, […] organismes de droit privé.
................................................................................................................................................................ 1 324 319 €
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5ème C - Culture

5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

55        POLITIQUE DES ACTIONS CULTURELLES (ID WD :  2950)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Arbitrages REVAD 2016

Concernant la politique de l’action culturelle, la REVAD a conduit à l’étude détaillée des différentes formes que 
revêt le soutien de la Collectivité. De cette étude se sont dégagées deux priorités, dont la préservation se 
révélait indispensable : l’enseignement artistique et le soutien aux structures labellisées. 

Aussi,  un travail  d’accompagnement des structures sur l’ensemble du territoire a permis,  le plus justement  
possible  entre  les  différents  acteurs  culturels,  d’optimiser  l’efficience  de  l’aide  apportée  par  le  Conseil  
départemental, tout en préservant la vivacité culturelle des territoires.

Le Conseil  départemental  met  en œuvre une politique culturelle territoriale axée sur  l’aide à l’enseignement  
artistique d’une part, le soutien à la création, à la diffusion et à l’action culturelle d’autre part. Ainsi, compte tenu  
du contexte budgétaire, des efforts de rigueur ont été faits tout en préservant l’essentiel et les priorités de la  
politique culturelle portée par le Département :  l’éducation artistique et culturelle, et le soutien aux territoires, 
restent préservés.

Cette politique se décline au travers de 5 opérations : les soutiens aux pratiques artistiques, aux événements  
culturels, aux enseignements artistiques, au développement culturel des territoires, à l’investissement culturel. 

 Soutiens aux disciplines

L’inscription  d’une  enveloppe globale  d’un  montant  de  1 886 582 €,  montant  stable  par  rapport  à  2015,  est 
proposée.  Ces  crédits  concernent  l’ensemble  des  disciplines  artistiques  et  permettent  les  soutiens  de 
l’enseignement artistique, compétence obligatoire des départements, des pratiques artistiques et des événements 
culturels.

Il  est  important  de  préciser  que  le  soutien  à  l’Université  François  Rabelais,  tant  en  fonctionnement  qu’en 
investissement, sera présenté dans un rapport spécifique.

 Soutiens aux territoires

En matière de soutien aux territoires, des contrats de développement culturel, pour un montant de 280 452 €, 
contribuent à ancrer le fait culturel au sein de l’ensemble des territoires, au bénéfice du plus grand nombre, quel  
que soit son lieu de résidence. En terme d’investissement culturel, une enveloppe de 1 127 018 € est prévue pour 
honorer les engagements de la Collectivité sur quatre chantiers au titre des CDDS (pôle culturel de Ballan-Miré, 
Centre  de  Création  Contemporain  Olivier  Debré,  École  Supérieure  des  Beaux-Arts  de  Tours,  Hôtel-Dieu  de 
Luynes), ainsi que pour l’achat d’instruments de musique au profit des harmonies et écoles de musique.

Je voudrais répondre à Martine par rapport à ce que vous avez dit en préambule sur les 180  000 euros en 
baisse pour le sport scolaire. Le chiffre est entièrement faux. Nous maintenons l’activité sport scolaire qui est,  
pour nous, une priorité au Conseil départemental.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité
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Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «      Actions en faveur des disciplines culturelles     »  

Opération «      Soutien des pratiques artistiques     »  
 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – Fonction 311
Article 65734 Subv de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales..........183 500 €
Article 65737 Subventions de fonctionnement aux Autres établissements publics locaux.........12 160 €
Article 6574 Subventions de fonctionnement aux […] organismes de droit privé.....................549 935 €

 Recettes de fonctionnement
Chapitre 74 – Article 74718 / Fonction 311 État – Autres participations.....................................19 000 €

Opération «      Soutien aux évènements culturels »  
 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – Article 6232 / Fonction 311 Fêtes et cérémonies..................................................4 260 €
Chapitre 65 – Fonction 311
Article 65734 Subv de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales............10 980 €
Article 6574 Subventions de fonctionnement aux […] organismes de droit privé.....................338 224 €
Article 6581 Redevances pour concessions, brevets, licences, procédés, droits et valeurs similaires.....
........................................................................................................................................................ 640 €
Chapitre 67 – Article 6713 / Fonction 311 Dots et prix..................................................................1 000 €

Opération «      Soutien à l’enseignement artistique »  
 Dépenses d’investissement

AP Contrats Départementaux de Développement Solidaire (LAA14624)
D’inscrire en CP2015.............................................................................................................1 111 018 €
Chapitre  204  –  Article  204142  /  Fonction  314  Subvention  d'équipement  aux  communes  et  structures  
intercommunales - bâtiments et installations

 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65 – Fonction 311
Article 65734 Subv de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales..........327 080 €
Article 6574 Subventions de fonctionnement aux […] organismes de droit privé.....................458 803 €

 Recettes de fonctionnement
Chapitre 74 – Article 74718 / Fonction 311 État – Autres participations.......................................5 000 €

Programme «      Développement culturel des territoires     »  

Opération «      Contrats de développement culturel »  
 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – Fonction 311
Article 65734 Subv de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales..........249 425 €
Article 6574 Subventions de fonctionnement aux […] organismes de droit privé.......................31 027 €

Opération «      Équipements culturels des territoires     »  
 Dépenses d’investissement

Chapitre 21 – Article 2188 / Fonction 311 Autres immobilisations corporelles - Autres..............16 000 €
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 Recettes d’investissement
Chapitre 13 – Article 1318 / Fonction 311 Autres subventions d’équipement transférables.........8 000 €
Chapitre 27 – Article 2744 / Fonction 01 Prêts d’honneur............................................................2 000 €

Retour sommaire



538

5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

56        MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL (ID WD :  2952)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Arbitrages REVAD 2016

La REVAD a été l’occasion de prendre du recul sur les moyens d’actions de la Collectivité et sur les démarches  
d’optimisation  et  de  développement  envisageables.  La  Politique  des  Monuments  départementaux  illustre 
concrètement cette volonté. Le budget consacré aux monuments n’a pas été réduit et la méthode de travail a 
évolué avec un objectif clair : améliorer leur gestion pour développer la fréquentation des monuments. 

Ainsi, en harmonisant les pratiques, en recentralisant les secteurs d’intervention liés aux monuments (espaces 
verts, communication, régie de Candé) et en donnant aux sites la possibilité de développer leur rayonnement  
(programmation,  valorisation,  commercialisation),  c’est  en  efficacité  que  la  Collectivité  va  gagner  pour 
poursuivre sa croissance, tant en fréquentation qu’en chiffres d’affaire.

La politique « Monuments et Patrimoine culturel » s’articule autour de deux axes principaux : la valorisation et la 
conservation. La construction du budget primitif pour cette année 2016 a été marquée par la recentralisation des  
crédits relatifs au patrimoine culturel départemental (communication, espaces verts, mission patrimoine, fin de la 
Régie de Candé), mais également et surtout par la démarche volontariste de la Collectivité visant à donner à cette 
politique les moyens de développer l’attractivité et la fréquentation des sites départementaux.

Valorisation des monuments départementaux

Forte de résultats de fréquentation 2015 satisfaisants, la Collectivité consacre cette année des moyens accrus à 
la valorisation de ses sites pour continuer d’en développer l’aura.

La  programmation  dans  les  sites,  tout  d’abord,  se  verra  consacrer  une  enveloppe  de  fonctionnement  de 
510 440 € afin de densifier l’offre proposée : 

 « Le Rire de Rabelais » s’exposera à la Devinière

 « Balzac, Architecte d’intérieurs » occupera Saché

 Plusieurs projets, dont une exposition G. Rousse, rythmeront l’année du Prieuré St Cosme

 Le Musée du Grand-Pressigny accueillera des week-ends thématiques ainsi que « Les Préhistoriales », 
en juillet

 La Cité Royale de Loches hébergera « Le chevalier dans tous ses états »

 La Forteresse de Chinon détaillera « 24 heures dans la vie d’une Reine »

 Le Domaine de Candé déclinera plusieurs événements estivaux 

En parallèle de ces animations annuelles sera lancé le chantier d’envergure de restructuration de la scénographie 
à la Cité Royale de Loches (autorisation de programme d’1,1 M€), projet porté à parité avec la Région Centre-Val 
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de Loire et faisant l’objet d’une inscription de crédits de paiement pour 150 k€ en 2016 (crédits votés dans le  
rapport spécifique « Convention Région/Département »).

Second  axe  de  développement  de  l’attractivité  des  sites  départementaux,  leur  promotion  a  bénéficié  du 
redéploiement de crédits afin d’activer deux principaux leviers : la commercialisation et la communication. 

Enfin, la politique de valorisation des monuments porte les inscriptions des crédits destinées à l’équilibre avec le 
budget annexe des boutiques pour 567 k€ en dépenses et 636 k€ en recettes.

Conservation du patrimoine 

La politique de conservation du patrimoine départemental se centre tout d’abord sur la préservation des sites du  
Conseil départemental : l’entretien courant et le petit investissement dans les monuments et musées sont cette 
année portés à 455 476 €,  incluant les crédits issus de redéploiements. 250 000 € sont  plus particulièrement 
destinés à l’investissement, dont 50 000 € spécifiquement fléchés sur les espaces verts.

En parallèle de ces crédits d’entretien sont inscrits des crédits d’investissement destinés à la restauration des 
monuments, sur une autorisation de programme dédiée. Pour l’année 2016, 1,2 M€ de crédits de paiement sont 
proposés, majoritairement dédiés au chantier de réhabilitation de la toiture du Domaine de Candé. 

Enfin, les actions précédemment portées par la mission patrimoine seront cette année rattachées au nouveau  
service de valorisation et de conservation du patrimoine départemental. Les actions de sensibilisation, le soutien 
à la Fondation du Patrimoine et la gestion du fonds de sauvegarde du Patrimoine Rural Non-Protégé (PRNP)  
émargent ainsi à hauteur de 103 995 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «      Conservation du patrimoine culturel     »  

Opération «      Maintenance et entretien des monuments     »  

 Dépenses d’investissement

Chapitre 21 – Article 2157 / Fonction 312 Matériel et outillage technique................................130 000 €
Chapitre 21 – Article 216 / Fonction 312 Collections et œuvres d’art.........................................40 000 €
Chapitre 21 – Article 21848 / Fonction 312 Autres matériels de bureau et mobiliers..................30 000 €
Chapitre 23 – Article 2312 / Fonction 312 Terrains en cours......................................................50 000 €

 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 / Fonction 94
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Article 6068 Autres matières et fournitures.................................................................................16 218 €
Article 61558 Entretien et réparations sur biens mobiliers- Autres biens mobiliers....................30 227 €
Article 6231 Annonces et insertions.............................................................................................2 400 €
Article 6288 Autres services extérieurs – Divers – Autres............................................................2 936 €

Chapitre 011 / Fonction 312
Article 60631 Fournitures d’entretien..........................................................................................16 600 €
Article 60632 Fournitures de petit équipement...........................................................................45 057 €
Article 6135 Locations mobilières.................................................................................................3 500 €
Article 61521 Entretien et réparations - Terrains........................................................................12 635 €
Article 615221 Entretien et réparations – Bâtiments publics......................................................26 628 €
Article 6156 Entretien et réparations - Maintenance...................................................................21 342 €
Article 6238 Publicité, publications, relations publiques – Divers....................................................545 €
Article 6261 Frais d’affranchissement.............................................................................................223 €
Article 6228 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires - Divers..........................................10 965 €
Article 6281 Concours divers (cotisations…)................................................................................7 195 €

Chapitre 011 – Article 61521 / Fonction 738  TA-ENS Entretien et réparations – Terrains...........7 580 €
Chapitre 65 – Article 6541 / Fonction 312 Créances admises en non-valeur..................................141 €
Chapitre 65 – Article 6581 / Fonction 312 Redevances pour concessions, brevets, licences […]...950 €
Chapitre 66 – Article 6688 / Fonction 312 Autres charges financières............................................334 €

Opération «      Travaux de restructuration     »  

 Dépenses d’investissement

AP15 Restauration des monuments départementaux
D’inscrire en CP2016.............................................................................................................1 200 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 21 – Article 2157 / Fonction 312 Matériel et outillage technique................................100 000 €
Chapitre 23 – Article 2312 / Fonction 312 Terrains en cours...............................................169 057,22 €
Chapitre 23 – Article 2312 / Fonction 738 TA-ENS Terrains en cours...................................30 942,78 €
Chapitre 23 – Article 231314 / Fonction 312 Bâtiments culturels et sportifs.............................900 000 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP2016 : 1 200 000 €
CP2017 : 1 000 000 €
CP2018 : 1 500 000 €
CP2019 : 1 200 000 €

AP Convention Région/Département 2007/2013 (LAB08423)
D’inscrire en CP2016.....................................................................................................3 696 € (reports)
Chapitre 23 – Article 231314 / Fonction 312 Bâtiments culturels et sportifs

Échéancier des crédits de paiement :
CP2016 : 3 696 €
CP2017 : 60 832,41 € 
CP2020 : 700 000 €

Opération «     Sauvegarde du patrimoine départemental     »  

 Dépenses d’investissement

Chapitre 204 – article 204142 / fonction 312..............................................................................81 000 €
Subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales – bâtiments et installations

  Dépenses de fonctionnement
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Chapitre 011 – article 6288 / fonction 315 Autres prestations de service - Autres........................3 500 €
Chapitre 65 – article 6574 / fonction 312 Subv. de fonct. aux […] organismes privés................19 495 €

Programme  «     Valorisation du patrimoine culturel     »  

Opération «     Aides à la restauration du patrimoine mobilier et immobilier»  

 Dépenses d’investissement

AP Contrats Départementaux de Développement Solidaire (LAA14624)
D’inscrire en CP2016.................................................................................................................. 58 705 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 312 Subvention d'équipement aux communes et structures 
intercommunales - bâtiments et installations

Programme «      Valorisation des monuments     »  

Opération «      Programmation dans les sites     »  

 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 / Fonction 94
Article 6156 Entretien et réparations - Maintenance.............................................................12 852,66 € 
Article 617 Études et recherches................................................................................................467,42 €
Article 62268 Autres honoraires, conseils….................................................................................1 000 €
Article 6233 Foires et expositions.............................................................................................365 733 €
Article 6233 Foires et expositions................................................................................387,72 € (reports)
Article 6248 Transports de biens et transports collectifs - Divers.................................................3 400 €
Article 6261 Frais d’affranchissement..........................................................................................3 000 €
Article 6281 Concours divers (cotisations…)................................................................................1 300 €

Chapitre 011 / Fonction 312
Article 60623 Alimentation............................................................................................................1 114 €
Article 60632 Fournitures de petit équipement.............................................................................1 623 €
Article 6068 Autres matières et fournitures...................................................................................2 228 €
Article 6135 Locations mobilières....................................................................................................213 €
Article 6161 Primes d’assurances multirisques..........................................................................129,92 €
Article 6234 Réceptions et publications...........................................................................................891 €
Article 6238 Publicité, publications, relations publiques – Divers...............................................64 815 €

Chapitre 011 / Fonction 738
Article 60631 TA-ENS Fournitures d’entretien............................................................................18 522 €
Article 60632 TA-ENS Fournitures de petit équipement..................................................................770 €
Article 6068 TA-ENS Autres matières et fournitures..........................................................................81 €

Chapitre 65 – Article 6574 / Fonction 312 
Subventions de fonctionnement aux […] organismes de droit privé...........................................12 600 €
Chapitre 65 – Article 6581 / Fonction 312 Redevances pour concessions, brevets, licences […]11 500 €
Chapitre 67 – Article 6718 / Fonction 312 Autres charges exc. sur opérations de gestion...........8 200 €

 Recettes de fonctionnement

Chapitre 70 – Article 7062 / Fonction 94
Redevances et droits de services à caractère culturel..........................................................1 600 000 €

Opération «      Promotion des sites     »  

 Dépenses d’investissement

Chapitre 16 – Article 165 / Fonction 94 Dépôts et cautionnements reçus....................................3 000 €
Chapitre 21 – Article 21848 / Fonction 94 Autres matériels de bureau et mobiliers....................15 000 €
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 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 / Fonction 94
Article 6135 T. SEJOUR Locations mobilières............................................................................37 059 €
Article 6231 Annonces et insertions.........................................................................................127 206 €
Article 6231 T. SEJOUR Annonces et insertions........................................................................28 490 €
Article 6236 Catalogues, imprimés et publications...................................................................107 185 €
Article 6236 T. SEJOUR Catalogues, imprimés et publications..................................................31 866 €
Article 6238 Publicité, publications, relations publiques – Divers...............................................68 673 €
Article 6238 T. SEJOUR Publicité, publications, relations publiques – Divers............................22 585 €

Chapitre 011 / Fonction 312
Article 6135 Locations mobilières...............................................................................................54 748 €
Article 6156 Entretien et réparations - Maintenance.......................................................................535 € 
Article 62268 Honoraires - Autres....................................................................................................373 €

Chapitre 65 – Article 6581 / Fonction 312 Redevances pour concessions, brevets, licences […]1 836 €
Chapitre 67 – Article 6718 / Fonction 312 Autres charges exc. sur opérations de gestion...........4 000 €

 Recettes d’investissement

Chapitre 16 – Article 165 / Fonction 94 Dépôts et cautionnements reçus....................................3 000 €

 Recettes de fonctionnement

Chapitre 70 – Article 70323 / Fonction 94
Redevance d’occupation du domaine public départemental........................................................2 600 €
Chapitre 75 – Article 752 / Fonction 94 Revenus des immeubles..............................................30 000 €

Opération «      Gestion des boutiques des monuments     »  

 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – Article 65888 / Fonction 94
Autres charges diverses de gestion courante – Autres (Régularisation Boutiques).................560 000 €
Chapitre 66 – Article 6688 / Fonction 01 Autres charges financières...........................................7 000 €

 Recettes de fonctionnement

Chapitre 70 / Fonction 94 
Article 70841 Mise à disposition de personnel facturée aux budgets annexes (Boutiques).......76 000 €
Article 7088 Autres produits d’activités annexes (Régularisation Boutiques)...........................560 000 €
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5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

57        POLITIQUE MONUMENT ET PATRIMOINE CULTUREL - VIE DES 
MONUMENTS (ID WD :  2955)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

 Mises à disposition dans les monuments départementaux

La mise à disposition d’espaces au sein  des monuments de la  Collectivité  est,  depuis  2014,  régie  par  une 
délibération  de  l’Assemblée  départementale  excluant  toute  gratuité.  Néanmoins  et  afin  de  développer  les 
partenariats avec les communes d’implantation des monuments départementaux, vous est proposée la mise à 
disposition gratuite d’un espace au sein de chaque monument, une fois par an, à la commune sur laquelle il est  
situé.

 Quitus du projet de restructuration de la Forteresse de Chinon

La restructuration de la Forteresse de Chinon avait fait l’objet d’une convention de mandat signée en janvier 2003 
entre la Société d’Équipement de la Touraine (SET) et le Conseil général. Considérant d’une part l’achèvement  
des travaux de construction du bâtiment dans le Fort Saint-Georges et des aménagements de muséographie  
prévus au programme, d’autre part la régularisation des acomptes versés par le Département au regard des 
décomptes définitifs fournis, il vous est proposé de donner accord quant à la reddition définitive des comptes  
valant achèvement de la mission de la SET et quitus de l’opération.

 Partenariat avec la Ville de Loches – Musée Lansyer

La  Maison-Musée  Lansyer,  propriété  de  la  Ville  de  Loches,  accueille  cette  année  l’exposition  temporaire 
exceptionnelle « Courbet s’invite chez Lansyer ». Dans ce cadre et dans celui d’un partenariat actif avec la Ville 
de Loches, il vous est proposé la mise en place d’un tarif spécial de 10 € pour une visite jumelée de la Cité 
Royale de Loches, propriété du Département, et de la Maison-Musée Lansyer, propriété de la Ville. Ce montant  
correspond à l’application du tarif réduit pour chacun des deux sites (6,50 € pour la Cité Royale et 3,50 € pour la 
Maison-Musée Lansyer). Les modalités de ce partenariat sont détaillées dans la convention annexée au présent 
rapport.

 Définition d’un tarif de location de stand

Organisé traditionnellement  chaque 1er samedi  du mois d’août,  le  marché médiéval  de Chinon s’est  imposé 
comme un temps fort de la saison touristique en Chinonais. Pour l’année 2016, un partenariat accru est envisagé 
entre la Forteresse Royale, propriété du Département, et le C.O.M.M., entité associative organisatrice du marché 
médiéval.  Une  convention  de  partenariat  sera  en  ce  sens  proposée  au  vote  d’une  prochaine  Commission 
Permanente. Néanmoins et dès à présent, il vous est proposé d’acter le tarif des espaces mis à disposition au 
sein de la Forteresse pour l’installation de stands à l’occasion du marché médiéval, pour un montant de 8 € par 
mètre linéaire (espace nu, sans mise à disposition de matériel).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- D’acter la mise à disposition gratuite, une fois par an, d’un espace ouvert à la location :
o à la Cité Royale pour la Ville de Loches

o au Domaine de Candé pour la Commune de Monts

o à la Forteresse Royale pour la Ville de Chinon

o à l’Hôtel Goüin pour la Ville de Tours

o au Musée Balzac pour la Commune de Saché

o au Musée de Préhistoire pour la Commune du Grand-Pressigny 

o au Musée Rabelais pour la Commune de Seuilly

o au Prieuré de St Cosme pour la Ville de La Riche

Cette  mise  à  disposition  gratuite  s’applique  à  l’espace  « nu »  et  n’inclut  pas  la  mise  à  disposition  
éventuelle de personnel départemental, qui serait le cas échéant facturée selon les modalités en vigueur.

- De donner accord de la Collectivité quant à la reddition définitive des comptes valant achèvement  
du projet, porté par la Société d’Équipement de la Touraine, de restructuration de la Forteresse de  
Chinon et quitus de l’opération.

- D’autoriser M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, la convention de  
partenariat avec la Ville de Loches pour la mise en place de visites jumelées de la Cité Royale de  
Loches et de la Maison-Musée Lansyer.

- De voter un tarif de 10 € pour la visite jumelée de la Cité Royale de Loches et de la Maison-Musée  
Lansyer, Ce tarif sera actif pour toute la durée de la convention précitée.

- De voter un tarif de 8 € par mètre linéaire mis à disposition sur le site de la Forteresse de Chinon en  
vue d’y installer des stands, à l’occasion du marché médiéval.
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5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

58        BUDGET ANNEXE DES BOUTIQUES (ID WD :  2847)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Le budget des boutiques est lié à la politique de développement des monuments départementaux. Les 
livres et objets en vente sont en rapport avec la thématique de chaque site.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

L’année 2015 restera pour les boutiques des monuments une année de référence : chacun des sites a  
achevé l’exercice sur des chiffres supérieurs à l’année 2014, le résultat global affichant +25%. Cette croissance 
généralisée peut en partie s’expliquer par une fréquentation en hausse, mais pas uniquement. Les efforts de  
réaménagement des points de vente (Loches, Seuilly) ou encore les initiatives particulières (auberge de Candé) 
ont également porté leurs fruits.

Pour l’année 2016, les objectifs sont maintenus à ce niveau élevé. Les activités « boutique et vente de bois 
» du Domaine de Candé, dont la régie autonome a pris fin au 1er janvier 2016, viennent s’ajouter (en dépenses et 
en recettes) au budget annexe « boutiques ».

BUDGET D’INVESTISSEMENT
Après la réhabilitation de la boutique de la Devinière en 2014 et la restructuration de celle du Donjon de 

Loches en 2015, seuls quelques aménagements mobiliers sont programmés au Prieuré de St Cosme pour ce 
début d’année 2016. 

En parallèle, les terminaux de paiement électronique (TPE) de la majorité des sites seront renouvelés afin 
d’entrer en conformité avec les dernières normes en la matière (paiement sans contact).
Le budget annexe des boutiques, abondé par les bénéfices des années antérieures, portera intégralement les 
efforts d’investissement relatifs aux espaces de vente.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes, qui figurent au projet de budget :

Programme «     Activité commerciale des boutiques     »  
Opération «     Achat et vente de produits     »  

 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011
Article 607 Achats de marchandises........................................................................................397 922 €
Article 6236 Catalogues et imprimés et publications..................................................................15 000 €
Article 6241 Transports de biens..................................................................................................2 530 €
Article 6037 Variations des stocks de marchandises et de terrains nus...................................310 286 €

 Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 – Article 707 Ventes de marchandises..................................................................560 000 €
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Chapitre 013 – Article 6037 Variations des stocks de marchandises et de terrains nus...........310 286 €

Opération «     Charges de fonctionnement     »  
 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011
Article 6068 Autres matières et fournitures...................................................................................9 093 €
Article 6135 Locations mobilières.................................................................................................2 100 €
Article 61558 Entretien et réparations sur biens mobiliers – Autres biens mobiliers.....................1 000 €
Article 6156 Entretien et réparations – Maintenance....................................................................5 650 €
Article 62268 Autres honoraires, conseils….................................................................................1 000 €
Article 627 Services bancaires et assimilés.......................................................................................50 €
Chapitre 012 – Article 6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement.....................76 000 €
Chapitre 023 – Article 023 Virement à la section d’investissement P.O........................................5 200 €
Chapitre 65 – Article 65888 Autres charges diverses de gestion courante - Autres............................5 €
Chapitre 67 – Article 6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés.........................................500 €

 Recettes d’investissement
Chapitre 021 – Article 021 Virement de la section de fonctionnement P.O...................................5 200 €

Programme «      Entretien courant et petits travaux dans les boutiques     »  
Opération «      Entretien courant et petits travaux dans les boutiques     »  

 Dépenses d’investissement
Chapitre 21 – Article 21351 Installations générales, agencements, aménagements
Bâtiments publics....................................................................................................................... 27 500 €
Chapitre 21 – Article 21848 Autres matériels de bureau et mobiliers.........................................14 500 €
Chapitre 23 – Article 231351 Installations générales, agencements, aménagements
Bâtiments publics......................................................................................................................... 5 000 €

 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 – Article 605 Achats de matériel, équipements et travaux..........................................500 €
Chapitre 011 – Article 60632 Fournitures de petit équipement.....................................................1 650 €

Programme «      Opérations financières     »  
Opération «      Charge d’amortissement nette     »  

 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 042 – Article 6811 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et
 corporelles P.O..........................................................................................................................41 800 €

 Recettes d’investissement
Chapitre 040
Article 281351 Amortissements des immobilisations corporelles -  Installations générales
Bâtiments publics P.O................................................................................................................. 24 000 €
Article 28157 Amortissements des immobilisations corporelles
Matériel et outillage techniques P.O.............................................................................................1 800 €
Article 281848 Amortissements des immobilisations corporelles
Autres matériels de bureau et mobiliers P.O..............................................................................16 000 €

Retour sommaire



551

5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

59        BUDGET PRIMITIF 2016 DES ARCHIVES, L'ARCHÉOLOGIE ET 
L'INVENTAIRE (ID WD :  2846)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Arbitrages REVAD 2016

Dans le cadre de la REVAD, les efforts ont porté sur une diminution des dépenses de 40  300 € sur les lignes du 
service  de  l’archéologie.  Cette  diminution  est  à  mettre  en  regard  d'une  baisse  prévisionnelle  inscrite  aux 
recettes (-125 720 €) ; le différentiel apparaît sur les lignes budgétaires RH, dans la diminution de la masse 
salariale engendrée par la réduction globale du budget du service. 

Le budget des Archives départementales est sans changement ; le travail lié à la REVAD porte en effet sur des 
éléments ne relevant pas des lignes budgétaires des Archives (notamment le coût d’hébergement du logiciel  
informatique).

Dans le cadre du budget 2016 pour les politiques des Archives, de l’Archéologie et de l’inventaire, il est  
proposé un montant de 203 000 € pour le service des Archives, et de 199 000 € pour celui de l’Archéologie. Le 
budget de la direction des Archives, de l’Archéologie et de l’inventaire ne rentre pas dans la contractualisation.

La recette de fouilles pour le compte de tiers a été estimée à 259 000 € (HT), les recettes de la redevance  
d’archéologie préventive à 115 000 €.

LES ARCHIVES

Les propositions budgétaires, de 101 000 € en dépenses d’investissement et de 102 000 € en dépenses 
de  fonctionnement  détaillées  ci-dessous  sont  destinées  à  couvrir  les  dépenses  de  fonctionnement  et 
d’investissement des Archives départementales d’Indre-et-Loire.

La direction des Archives a pour missions propres : 
- de collecter les archives publiques et privées qui doivent être conservées pour l’histoire ; 
- de conserver ces documents dans de bonnes conditions et les faire restaurer s’ils sont endommagés ;
- de classer, analyser et décrire les dossiers pour faciliter l’accès des documents aux lecteurs ;
- de communiquer ces archives à toute personne qui le demande, sur place et à distance ;
- de mettre en valeur ce patrimoine pour le faire découvrir au plus grand nombre.

La direction met en œuvre des missions transversales :
- une aide opérationnelle à l’archivage dans les services (Conseil départemental et services de l’Etat) :  

conseil en gestion de l’information, sélection et élimination réglementaires, charte d’archivage, démarche qualité, 
etc ;

- aide opérationnelle culturelle et patrimoniale pour les projets départementaux.

Pour l’année 2016, la numérisation et la mise en ligne des données concernant la presse périodique et  
les plans par masse de culture représente un défi à relever. Cette opération permet de répondre à une forte  
demande du public désireux désormais de consulter ce type de sources à distance, en tout point du territoire  
départemental et au-delà. La dépense est bien inscrite au budget primitif 2016 de la direction des Archives au 
chapitre  20,  article  2051,  fonction 315 pour une estimation de 40 000 €.  Une subvention est  demandée au 
Ministère de la Culture – Direction des Affaires Culturelles du Centre-Val de Loire à hauteur de 50 % du montant  
total du projet de numérisation de la presse.

Une recette de fonctionnement de 6 000 € est prévue dans le Budget Primitif 2016.
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L’ARCHÉOLOGIE

I - PRÉSENTION DU BUDGET GÉNÉRAL

 Le budget global du Sadil  a été réduit  (dépenses et  recettes) en vue de s’adapter  au plus juste au  
périmètre d’activité de 2016, en fonction des recettes prévisionnelles.

 Diagnostics  archéologiques  (pour  le  Conseil  départemental  et  d’autres  aménageurs  publics).  Cette 
activité est compensée par la redevance d’archéologie préventive.

 Fouilles concernant les projets dont le département est maître d’ouvrage (travaux routiers et dans les 
monuments). En 2016 doivent être réalisées des études concernant la fouille de la déviation de la RD 31 
à Ciran et des fouilles  à la Cité royale de Loches.

MONTANTS PROPOSÉS

Le budget ordinaire du SADIL s’élève à 195 000 € en fonctionnement et 4 000 € en investissement. 

Les recettes, constituées par une évaluation de la redevance d’archéologie préventive, ont été estimées à  
115 000 €.

II - PRÉSENTATION DU BUDGET FOUILLES POUR LE COMPTE DE TIERS

Le 3 octobre 2010, l’Assemblée départementale a doté le Sadil de la capacité administrative de répondre  
à des appels d’offres pour des fouilles archéologiques.

Le Conseil départemental s’est déjà engagé pour trois marchés d’exécution de fouilles archéologiques en 
2016 :

 Site d’activité « Les Gaudières » à Mettray pour un montant de 71 580 € HT facturé à l’aménageur,
 Site de la ZAC « La Vrillonnerie Sud » à Chambray-lès-Tours (tranches ferme et conditionnelle) pour un 

montant de 57 200 € HT facturé à l’aménageur.
 Aménagement du VVF et construction de deux maisons rue du « Petit Bonheur » à Amboise pour un 

montant de 112 402 € HT facturé aux aménageurs.

MONTANTS PROPOSÉS

Le budget  du  Sadil  pour  les  fouilles  pour  le  compte  de  tiers  s’élève  à  110 200  €  en  dépenses de 
fonctionnement 

Les dépenses liées aux fouilles impactent également le budget de la DRH.

Les recettes pour les fouilles ont été estimées à 259 000 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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de voter les inscriptions suivantes pour la Direction des Archives, et l’Archéologie et de l’Inventaire qui  
figurent au projet de budget 2016 :

Programme « GESTION DES FONDS D’ARCHIVES ET DE LA DOCUMENTATION »

Opération « ENRICHISSEMENT DES FONDS D’ARCHIVES »

Dépenses d’investissement 
Chapitre 21 – article 216 – fonction 315
Collections et Œuvres d’Art – Acquisitions de documents.............................................12 000 €

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 011 – article 6182 – fonction 315  
Documentation générale et technique.............................................................................7 000 €

Opération «  CONSERVATION DES FONDS D’ARCHIVES »

Dépenses d’investissement
Chapitre 204 – article 204141 – fonction 315
Communes et structures intercommunales – Biens mobiliers, matériel et études...........7 000 €
Chapitre 21 – article 21848 – fonction 315 
Autres matériels de bureau et mobiliers........................................................................12 000 €

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 011 – article 61558 – fonction 315 
Entretien et réparations sur autres biens mobiliers........................................................60 000 €
Chapitre 011 – article 6156 – fonction 315 
Contrat de maintenance..................................................................................................2 000 €
Chapitre 011 – article 60636 – fonction 0202 
Habillement et vêtements de travail....................................................................................100 €

Opération « VALORISATION DES FONDS D’ARCHIVES »

Dépenses d’investissement 
Chapitre 20 – article 2051 – fonction 315
Concessions et droits similaires.....................................................................................70 000 €

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 011 – article 6068 – fonction 315
Autres matières et fournitures..........................................................................................6 900 €
Chapitre 011 – article 611 – fonction 315
Contrats de prestations de services...............................................................................14 000 €
Chapitre 011 – article 6233 – fonction 315
Foire et expositions........................................................................................................10 000 €
Chapitre 011 – article 6185 – fonction 315
Frais de colloques et séminaires.....................................................................................2 000 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 – article 7088 – fonction 315
Autres produits d’activités annexes - ventes d'ouvrages.................................................6 000 €

Programme « DÉVELOPPPEMENT DES ACTIVITÉS ARCHÉOLOGIQUES »

Opération « CHANTIERS DE DIAGNOSTICS ET DE FOUILLES »
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Dépenses d’investissement
Chapitre 21 - article 2157 - fonction 312
Matériel et outillage technique.........................................................................................4 000 €

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 011 - article 60632 - fonction 312
Fournitures de petit équipement......................................................................................6 000 €
Chapitre 011 - article 60636 - fonction 312
Habillement et vêtement de travail...................................................................................1 000 €
Chapitre 011 - article 6064 - fonction 312
Fournitures administratives..............................................................................................1 000 €
Chapitre 011 - article 6135 - fonction 312
Locations mobilières - diagnostics...................................................................................5 000 €
Chapitre 011 - article 6042 - fonction 312
Achats de prestations de services – diagnostics...........................................................15 000 €
Chapitre 011 - article 617 - fonction 312
Études et recherches.....................................................................................................56 800 €

Chapitre 011 - article 6042 - fonction 312 / FOUILLES
Achats de prestations de services – fouilles..................................................................71 500 €
Chapitre 011 - article 6135 - fonction 312 / FOUILLES
Locations mobilières - fouilles........................................................................................10 700 €
Chapitre 011 - article 6188 - fonction 312 / FOUILLES
Autres frais divers – services extérieurs (réseaux)..........................................................3 000 €
Chapitre 011 - article 617 - fonction 312 / FOUILLES
Études et recherches - fouilles.......................................................................................25 000 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 - article 7068 - fonction 312
Autres redevances et droits (Redevance d’Archéologie Préventive)............................115 000 €
Chapitre 70 - article 7068 - fonction 312 / FOUILLES
Autres redevances et droits (fouilles pour le compte de tiers).....................................259 000 €
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5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

60        FIXATION DU PRIX DE VENTE D'UN CATALOGUE D'EXPOSITION, DE 
CARTES POSTALES, D'AFFICHES ET MAGNETS (ID WD :  2933)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

La  direction  des  Archives  départementales  de  Touraine  présente  une  exposition  consacrée  à  
200 ans de Tourisme en Touraine. Elle se tiendra à l’hôtel Gouin à Tours du 25 mars au 12 juin 2016.

À cette occasion seront proposées à la vente les publications suivantes :
 un catalogue d’exposition, édité à 1 000 exemplaires. 400 ouvrages feront l’objet d’une diffusion gratuite, 

notamment aux prêteurs et contributeurs de l’exposition, et auprès de certaines institutions. 
 Une série de cartes postales de modèles différents, pour un total de 4 000 exemplaires. 2 000 cartes 

postales feront l’objet d’une diffusion gratuite. 
 Des reproductions d’affiches touristiques anciennes, éditées à 300 exemplaires, dont 100 feront l’objet 

d’une diffusion gratuite.
 Ainsi qu’un magnet édité en 240 exemplaires.

Il est demandé d’autoriser la vente du catalogue au prix de 20 € TTC l’unité, des cartes postales à 0,50 € 
TTC l’unité, des affiches à 3 € l’unité TTC et des  magnets à 3 € TTC l’unité.

Le produit des ventes sera imputé en recettes, au chapitre 70, fonction 315, nature 7088, autres produits  
d’activités annexes – ventes d’ouvrages.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter le tarif de 20 € TTC pour le catalogue de l’exposition consacré au Tourisme ;
 de voter le tarif de 0,50 € TTC la carte postale ;
 de voter le tarif de 3 € l’affiche ;
 de voter le tarif de 3 € le magnet ;
 de réserver  au  Conseil  départemental  400  exemplaires  du  catalogue,  2 000  cartes  postales  et  100  

affiches pour une diffusion à titre gratuit.
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5ème C - Culture

LECTURE PUBLIQUE

61        BUDGET PRIMITIF 2016 - DIRECTION DÉLÉGUÉE DU LIVRE ET DE LA 
LECTURE PUBLIQUE (ID WD :  2958)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Arbitrages REVAD 2016

Concernant la politique de la lecture publique, la démarche de REVAD a permis de mettre en évidence non pas  
des  marges  d’économies,  mais  plutôt  l’efficience  d’un  dispositif  novateur  et  de  sa  mise  en  place  par  la 
Collectivité : le portail numérique. 

Ainsi, c’est à la hausse que sera orienté son budget pour l’année 2016. Fort de résultats allant au-delà des 
prévisions réalisées lors de son lancement, le dispositif génère des recettes supérieures aux attentes qui sont  
automatiquement  réinjectées  dans  l’acquisition  de  supports  venant  accroître  le  nombre  de  références 
disponibles au catalogue.

Dans le cadre du budget 2016, il est proposé un montant de 300 200 € pour les dépenses de fonctionnement, de 
37 042 € pour les dépenses d’investissement et de 44 180 € pour les recettes.

L’ensemble de ces propositions traduisent les orientations de la Direction Déléguée du Livre et de la Lecture  
Publique en application du plan de développement de la Lecture Publique voté le 18 juin 2010 et modifié le 29 juin 
2012.

I/ LES DEPEN  SES     :  

 INVESTISSEMENT

Pour l’année 2016, une somme de 6 171 € est prévue pour l’achat de matériel lié à l’action culturelle et une autre 
de 5 750 € est destinée au développement du logiciel « libelul » qui est un outil de gestion des bibliothèques. Un 
crédit de 25 121 € est également proposé afin d’honorer les engagements de la collectivité pour les équipements 
de bibliothèques.

 FONCTIONNEMENT

La  proposition  concerne  le  financement  pour  l’acquisition  de  livres,  journaux,  CD  et  DVD  qui  sont  mis  à  
disposition de l’ensemble du réseau des bibliothèques du département ainsi  que pour les fonds destinés au 
portail de ressources numériques « Nom@de ».
Elle intègre également les crédits de fonctionnement de la Direction Déléguée du Livre et de la Lecture Publique  
et ceux nécessaires aux actions culturelles telles que le festival « Haut et Fort » ainsi que les animations centrées 
sur l’actualité.

II/ LES RECETTES     :  

Les recettes sont constituées du produit de la vente de catalogues d’expositions, du remboursement d’ouvrages 
perdus ou détériorés ainsi  que de la participation des communes pour le financement du portail  numérique.  
Depuis le lancement du portail numérique, le nombre de communes adhérentes au projet est en augmentation.

M. GELFI. - Juste une précision sur l’archéologie, il ne s’agit pas de trois agents mais de deux et c’étaient 
des fins de contrats qui avaient été faits sous la précédente majorité.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
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Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Développement du réseau de bibliothèques     »  
Opération «  Bibliothèques communales et cantonales »

AP « Contrats départementaux de Développement Solidaire » (LAA14624)
- d’inscrire en crédits de paiement 2016......................................................................................................  25 121 €
Chapitre  204  –  Article  204142  -  fonction  313  Subventions  d’équipement  aux  communes  et  structures  
intercommunales - bâtiments et installations  

Programme «     Soutien à la lecture publique     »  

Opération « Développement du réseau territorial »

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 – Article 60632 – fonction 313 Fournitures de petit équipement…….........................................1 500 €
Chapitre 011 – Article 6135 – fonction 313 Locations mobilières…................................................................3 000 €
Chapitre 011 – Article 61558 – fonction 313 Entretien et réparations sur autres biens mobiliers......................300 €
Chapitre 011 – Article 6183 – fonction 313 Frais de formation personnel extérieur à la collectivité…............6 000 €
Chapitre 011 – Article 6238 – fonction 313 Diverses publicités, publications, relations publiques…............35 000 €
Chapitre 011 – Article 6281 – fonction 313 Concours divers (cotisations)…......................................................436 €
Chapitre 65 – Article 6581 – fonction 313 Redevances pour concessions, brevets, licences, procédés, droits et 
valeurs similaires…......................................................................................................................................... 5 000 €

Dépenses d’investissement :
Chapitre 20 – Article 2051 – fonction 313 Concessions et droits similaires…................................................5 750 €
Chapitre 21 – Article 2157 – fonction 313 Matériel et outillage technique…...................................................6 171 €

Opération « Enrichissement des fonds »

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 – Article 6065 – fonction 313 Livres, disques, cassettes …...................................................173 744 €
Chapitre 011 – Article 6182 – fonction 313 Documentation générale et technique…...................................75 220 €

Recettes de fonctionnement :
Chapitre 70 – Article 7062 – fonction 313 Redevances et droits des services à caractère culturel..............40 000 €
Chapitre 70 – Article 7088 – fonction 313 Autres produits d’activités annexes (abonnements et ouvrages).....180 €
Chapitre 77 – Article 7788 – fonction 313 Autres produits exceptionnels divers.............................................4 000 €
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5ème C - Culture

LECTURE PUBLIQUE

62        FIXATION DES PRIX DE VENTE DE DOCUMENTS (ID WD :  2966)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

La Direction Déléguée du Livre et de la Lecture Publique effectue régulièrement un travail de révision de ses  
collections en retirant certains ouvrages. Cette opération permet de maintenir un fonds actualisé, attrayant, en 
bon état et de remédier au problème de saturation de place.
Dans le souci de donner une deuxième vie à certains documents, la Direction Déléguée du Livre et de la Lecture 
Publique  souhaite  proposer  à  la  vente  au  cours  de  la  braderie  organisée  le  dimanche  29  mai  2016  à  la 
bibliothèque municipale de Tours, des livres au tarif de 0,50 € pour les petits formats et de 1 € pour les grands 
formats.
Des  catalogues  « Bonnets  et  broderies  en  Touraine »  et  « Secrets  gourmands  d’écrivains »  réalisés  par  la 
Direction Déléguée du Livre et de la Lecture Publique seront également vendus à titre d’offre promotionnelle au 
prix de 1 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le tarif de 0,50 € pour les petits formats et de 1 € pour les grands formats,
- d’approuver le tarif  promotionnel de 1 € pour les catalogues « Bonnets et broderies en  Touraine » et 

« Secrets gourmands d’écrivains ».

Retour sommaire



559

5ème C - Sport et Vie Associative

5ème C - Sport et Vie Associative

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

63        POLITIQUE EN FAVEUR DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 
(ID WD :  2986)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : Mme Céline BALLESTEROS

Les  politiques  sportives  départementales  doivent  aujourd’hui  prendre  en  compte  le  développement 
diversifié des pratiques, qui ne sont plus centrées exclusivement sur le modèle du sport de compétition en club.

La compétence du Conseil départemental en matière de sports de nature illustre bien cette évolution. Elle  
constitue, en effet, un atout supplémentaire pour la mise en valeur de nos territoires et pour le développement du  
sport santé.

Pour l’essentiel, les deux objectifs de notre politique sportive demeurent :
 Créer  du  lien  entre  les  différentes  pratiques  sportives  (loisir,  compétition…)  et  entre  les  différentes 

sphères du sport (professionnelle, fédérale, scolaire…),
 Contribuer  à  l’aménagement  et  à  l’équilibre  des  territoires,  notamment  à  travers  l’implantation  des 

installations.

Le Conseil départemental entend maintenir les moyens budgétaires nécessaires à la mise en œuvre de 
cette politique, afin de garantir à chaque sportif tourangeau l’accès à la pratique et la qualité de son exercice.

Le contexte budgétaire nécessite toutefois de repenser nos interventions, afin d’adapter nos moyens aux 
besoins réels des associations. Pour cela, un nouveau règlement d’attribution des aides au mouvement sportif est  
proposé, dans un souci d’efficacité et de transparence dans nos critères de calcul des subventions. Une aide 
renforcée  sera  apportée  aux  associations  omnisports,  fer  de  lance  de  la  mutualisation  des  moyens  et  des 
compétences dans ce secteur.

Le Conseil  départemental  entend en outre maintenir  son soutien au secteur associatif,  en particulier à 
travers le  dispositif  d’aide à l’emploi  associatif  qui  contribue à la  pérennisation des postes nécessaires à la  
réalisation de missions d’intérêt départemental.

Enfin,  en matière  d’investissement,  la  mise  en  place de deux nouveaux fonds  d’aide aux collectivités 
locales doit permettre de renforcer au plus près des besoins locaux l’entretien et la création des installations 
sportives nécessaires à la pratique de loisir ou de compétition.

Arbitrages REVAD 2016

Concernant la politique sportive, la démarche REVAD a coïncidé temporellement avec la volonté affirmée par la 
Collectivité de remanier en profondeur les modalités de son soutien aux acteurs de terrain. 

Ainsi, quantitativement, près de 100 000€ d’économies ont été réalisées en recentrant l’action départementale 
(soutien fléché aux clubs omnisport, refonte de l’aide au sport professionnel…). Qualitativement, c’est la façon-
même  dont  le  Conseil  départemental  soutient  le  tissu  sportif  qui  a  été  refondue,  refonte  matérialisée  
concrètement par la proposition de nouveaux règlements d’aide en matière de politique sportive également 
proposés ce jour au vote de l’Assemblée départementale. 

Ces nouvelles dispositions permettront d’améliorer la lisibilité, la pertinence des interventions du Département 
et le maintien du Fonds d’Animation Locale.

Pour l’année 2016, il est proposé au titre des politiques en faveur des sports et de la vie associative, un  
budget d’investissement à hauteur de 750 211,80 € (dont 41 053,80€ de reports), et une enveloppe d’un montant 
de 2 273 000 € au titre du fonctionnement.

Retour sommaire



560

I - LES INSTALLATIONS SPORTIVES

Notre politique d’investissement vise à apporter un soutien financier aux collectivités locales dans leurs 
efforts pour doter notre territoire d’un maillage en installations sportives à la fois pertinent et équilibré.

Pour répondre aux enjeux de « solidarité territoriale » fixés par la loi NOTRe, l’assemblée départementale a 
voté le 11/12/2015 la mise en place en 2016 de deux fonds :

 le Fonds Départemental de Solidarité Rurale (FDSR), pour les communes de moins de 2 000 habitants ;
 le Fonds Départemental de Développement (F2D), pour les communes de plus de 2 000 habitants et pour 
les EPCI à fiscalité propre.

Ces  fonds  viennent  donc  en  remplacement  de  l’ancien  dispositif  de  contractualisation  (CDDS),  les 
subventions initialement prévues pour 2016 dans ce cadre étant intégrées dans le nouveau dispositif.

Cette réforme répond à la volonté de soutenir spécifiquement les communes rurales, et d’offrir des marges 
d’intervention plus grandes pour le Département sur des projets structurants.

L’expertise des services sera donc sollicitée sur l’opportunité de tel ou tel soutien, en particulier pour les 
projets phares de mandature des collectivités. L’élaboration d’un Schéma territorial de développement du sport en 
Région constituera un outil appréciable pour cette expertise des besoins dans les territoires.

II – POLITIQUE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DES SPORTS DE NATURE

La politique en faveur des sports de nature relève d‘une compétence réglementaire des départements. En 
Touraine, on observe un nombre croissant de pratiquants, qu’ils soient réguliers ou occasionnels, licenciés en 
club  ou  non.  Environ  500  espaces,  sites  et  itinéraires  sont  recensés  sur  l’ensemble  du  département.  Ils  
permettent de s’adonner à des activités sportives telles que les randonnées (pédestre, équestre, VTT), la course  
d’orientation, la nage avec palmes, le canoé-kayak, le vol à voile, l’aéromodélisme etc.

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) et le Plan Départemental 
des Espaces,  Sites et  Itinéraires (PDESI) sont  les outils  opérationnels  permettant  de planifier les actions en 
faveur d’un développement maîtrisé des pratiques sportives de nature.

Suite à l’arrêt du dispositif de contractualisation (CDDS), le Département a décidé de rétablir le règlement 
d’attribution des aides relatives à ces opérations, et propose son adoption au budget primitif 2016. Ce règlement 
vient conforter le Schéma départemental de développement des sports de nature (période 2014-2017).

La mise à jour nécessaire du PDIPR se poursuivra grâce à la mission d’expertise en cours d’achèvement  
pour la requalification des itinéraires de promenade et de randonnée (PR). Le soutien à l’entretien des itinéraires 
de Grande randonnée (GR), de Grande randonnée de pays (GRP) et au  balisage de boucles équestres sera 
reconduit  (17 000  €).  Enfin  les  chemins  de  Saint-Martin  (Itinéraire  culturel  du  Conseil  de  l’Europe)  feront 
également  l’objet  d’une  expertise  visant  à  terme  à  leur  homologation  par  la  Fédération  Française  de  la 
Randonnée Pédestre. 

À  travers  les  onze  manifestations  emblématiques  composant  le  challenge  des  Outdoors,  le  Conseil 
départemental  promeut  les  sports  de  nature  en  direction  d’un  large  public.  Vélo  tout  terrain,  trails,  raids 
multisports, courses d’orientation composent ce challenge qui sera reconduit en 2016. 

Il  est proposé d’inscrire à ce  budget un crédit  global de 139 494,80€ (dont 41 053,80€ de reports) sur 
l’Autorisation  de  Programme  en  cours.  Cela  permettra  de  financer  le  marché  d’expertise  des  sentiers  de 
randonnée  ainsi  que  des  opérations  en  maitrise  d’ouvrage  communale  ou  intercommunale,  pour  des 
aménagements de sites de pratique ou pour des itinéraires de randonnée. Ce crédit sera prélevé sur la Taxe  
d’Aménagement.

III - LE DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES SPORTIVES

Si  l’on  évoque  volontiers  les  richesses  économiques,  naturelles,  culturelles  ou  patrimoniales  du 
département, il est moins fréquent d’associer à cette description la grande vitalité du mouvement sportif prise 
dans sa diversité.

Ce dynamisme s’exprime en Indre-et-Loire en chiffres, avec 70 comités départementaux, 1 700 clubs et 
près de 150 000 licenciés, auxquels s’ajoutent les sportifs amateurs non affiliés. Le taux de licenciés (pour cent 
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habitants) est de 24,7%, légèrement supérieur à la moyenne nationale (Source : données 2014 DRJSCS Centre).
Malgré l’émergence du secteur marchand dans le domaine du sport,  l’association loi 1901 demeure le 

creuset de la formation des jeunes, de l’évolution des pratiques et du lien social.

Prenant en compte cette réalité,  le Conseil  départemental entend poursuivre son soutien au sport,  qui 
demeure une compétence partagée au nom de la solidarité territoriale.

Dans un  souci  de  cohérence,  de  transparence  et  de  respect  des  contraintes  budgétaires,  il  apparaît  
nécessaire de rétablir l’adoption d’un règlement d’attribution des aides aux associations sportives.

Ce règlement fixe notamment le cadre de nos interventions, conformément aux grands objectifs de cette 
politique :

-Favoriser l’éducation par le sport, à travers les clubs amateurs et le sport scolaire ;
-Favoriser le développement de l’excellence sportive au sein des clubs nationaux ;
-Favoriser le développement maîtrisé des sports de nature ;
-Valoriser l’image du Département par le sport, à travers le sport professionnel et les manifestations.

Les critères entrant dans le calcul des subventions ont fait l’objet d’une redéfinition. En particulier, le poids 
du nombre de licenciés par discipline sera désormais pris en compte, traduisant ainsi le niveau des moyens mis 
en œuvre par les associations et la difficulté d’accès en compétition.

Enfin, un soutien spécifique et renforcé sera dédié aux associations omnisports, chargées de la mise en 
œuvre  mutualisée  des  activités  et  des  responsabilités  à  la  fois  juridique  et  financière  qui  en  découlent.

La  politique  sportive  départementale  peut  se  décliner  de  la  manière  suivante,  par  grands  domaines 
d’intervention :

Domaine d’Intervention Caractéristique de l’aide Crédit prévisionnel
Aide  en  faveur  du  sport 
fédéral

970 000

Comités départementaux Aides  pour  des  actions  de  formation,  de  détection, 
d’organisation, de promotion et achat de matériel 

190 000

Clubs sportifs nationaux Aides  au  fonctionnement  des  clubs  engageant  des 
équipes en championnats nationaux

400 000

Clubs sportifs formateurs Aides  à  la  formation  sportive  et  au  développement  du 
sport pour tous

220 000

Clubs omnisports Aides à la mutualisation des pratiques sportives 160 000

Aide  à  l’organisation  de 
manifestations sportives

251 000

Manifestations fédérales Aide  pour  les  manifestations  sportives  d’intérêt 
départemental  (selon  critères :  niveau  sportif,  impact 
médiatique, rayonnement)

206 000

Manifestations  de  pleine 
nature

Aide en faveur des organisations de pleine nature (dont le 
challenge des Outdoors)

  45 000

Aide  en  faveur  du  sport 
professionnel

330 000

Contrat d’objectifs Aide  au  titre  des  missions  d’intérêt  général  et  de  la 
formation sportive de haut niveau

190 000

Prestations de service Aide portant  sur  la  communication et  la  valorisation de 
l’image du Département

140 000

Aide  en  faveur  du  sport 
scolaire 

128 000

Comités UNSS, USEP, 
UGSEL

Aide au développement du sport scolaire, à la formation 
des jeunes officiels 

105 000

Sections sportives scolaires Aide  de  fonctionnement  aux  sections  sportives  des 
collèges

  23 000

TOTAL
1 679 000
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IV - POLITIQUE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE

En Indre-et-Loire, on dénombre environ 12 000 associations actives mobilisant près de 120 000 bénévoles, 
dans des secteurs aussi variés que l’environnement, le sport, la culture, l’éducation populaire, le social ou la 
solidarité internationale.

Les associations employeurs concentrent 11% des emplois du secteur privé, ce qui représente 18 000 
salariés dans les 1 700 associations recensées.

Le Conseil  départemental  a  engagé une politique volontariste  dans  ce domaine,  grâce à un dialogue 
permanent avec le mouvement associatif, et en créant un dispositif d’aide au financement de l’emploi associatif. 
Depuis sa mise en place en 2009, ce dispositif a permis de soutenir 130 associations employeurs.

Après l’adoption d’un nouveau règlement et d’une nouvelle convention de partenariat en 2015, 11 postes 
ont pu bénéficier d’un renouvellement de l’aide, auxquels s’ajoutent les 28 postes aidés pour la période 2014-
2016. Cela représente une inscription de crédits de paiement à hauteur de 190 000 € en 2016.

V - POLITIQUE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DU SOUTIEN A L’EDUCATION ET A LA 
CITOYENNETE

Au croisement des politiques sociales et des politiques en faveur de l’éducation, ces projets sont toujours  
porteurs des valeurs de citoyenneté que le Conseil  départemental  entend promouvoir,  en particulier chez les 
jeunes.

Des projets pourront ainsi être soutenus par le Département :

- au titre de l’action éducative : pour les projets culturels portés par les établissements scolaires ou intégrés 
dans des dispositifs départementaux (ex : rencontres théâtrales OCCE 37, rencontres « Autour de la Danse » 
USEP 37, rallyes Mathématiques ou Latin…) ;

- au titre de la jeunesse : pour les projets de sensibilisation artistique et sportif, dans le cadre des loisirs,  
présentés par les collectivités ou les associations, pour promouvoir les pratiques citoyennes des jeunes de 6 à 18 
ans ;  de  même  que  les  projets  initiés  par  les  jeunes  dans  le  cadre  d’un  partenariat  avec  la  Direction 
Départemental de la Cohésion Sociale (D.D.C.S.) et le Bureau d’Information Jeunesse 37 (B.I.J 37) - dispositif 
« projets jeunes –envie d’agir » ;

- au titre de l’action sociale : pour les projets éducatifs proposés dans les quartiers relevant du Contrat de 
ville pour Amboise et l’agglomération tourangelle,

Enfin, le partenariat avec les têtes de réseau associatives telles que la Fédération des Œuvres Laïques ou  
le Bureau Information Jeunesse, sera reconduit.

Au total un crédit de 55 000 € sera consacré à ces interventions, auquel s’ajoutent 12 000€ votés au titre de 
la Politique de la Ville dans un rapport spécifique.

VI - MAISON DES SPORTS DE TOURAINE

À ce jour, soixante-dix comités départementaux ou associations à vocation sportive sont hébergés, en vertu 
d’une convention passée avec le Conseil départemental. Cette convention a été renouvelée au 1er janvier 2013 
pour quatre années, correspondant au cycle olympique. Il conviendra donc de renouveler ces conventions au 1er 

janvier 2017.

Par ailleurs, les nouveaux tarifs de location des salles de réunion de la Maison des Sports sont désormais  
intégrés dans un rapport général portant sur les tarifs de location des sites du Conseil départemental.

Pour 2016, en recettes, le crédit suivant est prévu :

 50 000 € au titre de l’utilisation occasionnelle, par des organismes extérieurs, des salles de réunion et au  
titre de la participation des comités sportifs aux charges de fonctionnement de la Maison des Sports,  
étant précisé que les recettes se rapportant à la répartition des dépenses de l’année N ne seront perçues 
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qu’au cours du premier semestre de l’année N + 1 (terme échu).

VII - FONDS D’ANIMATION LOCALE

Il est proposé de reconduire les enveloppes cantonales telles qu’elles figurent dans les tableaux joints en 
annexe pour un crédit global de 332 000 €.

Mme CHAIGNEAU. - …Page 432, pour le sport scolaire, excuse-moi, je ne l’avais pas vu !

M. le Président. – Je te remercie de ton honnêteté. C’est bien de le dire !

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Équipements sportifs     »  

Opération « Aides aux infrastructures sportives »

 Dépenses d’investissement
AP CDDS 2014/2016 (LAA 14624)
D’inscrire en crédits de paiement 2016....................................................................................610 717 €
Chapitre 204- article 204142/ fonction 32 Bâtiments et installations

Programme «     Développement des pratiques sportives     »  

Opération « Soutien au sport fédéral »

 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65- article 6574/ fonction 32 Subv de fonct […] organismes de droit privé................970 000 €

 Recette de fonctionnement
Chapitre 75- article 752/ fonction 0202 Revenus des immeubles...............................................50 000 €

Opération « Soutien au sport professionnel »

 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65- article 6574/ fonction 32 Subv de fonct […] organismes de droit privé................190 000 €
Chapitre 011- article 6288/ fonction 32 Autres charges diverses sur services extérieurs.........140 000 €

Opération « Aides aux manifestations sportives »

 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65- article 6574/ fonction 32 Subv de fonct […] organismes de droit privé................251 000 €

Opération « Soutien au sport scolaire»
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 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65- article 6574/ fonction 32 Subv de fonct […] organismes de droit privé................128 000 €

Programme «     vie associative et socio-éducative     »  

Opération « Soutien à l’emploi associatif »
 Dépenses de fonctionnement

AE Soutien à l’emploi associatif 2014 (EDA1418E)
D’inscrire en crédits de paiement 2016....................................................................................138 920 €
Chapitre 65 – article 6574 / fonction 91 Subventions de fonctionnement aux organismes de droit privé.

Échéancier des crédits de paiements : 
CP 2016 : 138 920 €
CP 2017 : 11 160 €

Chapitre 65- article 6574/ fonction 91 Subv de fonct […] organismes de droit privé..................51 080 €

Opération « Fonds d’animation locale »
 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 6574 / fonction 023 Subv de fonct […] organismes de droit privé...........300 000 € 
Chapitre 65 - article 65734 / fonction 023 Subv de fonct […] 
communes et structures intercommunales.................................................................................30 000 €
Chapitre 65 - article 65737 / fonction 023 Subv de fonct […] établissements publics locaux.......2 000 €

- d’approuver la répartition de ce crédit par canton.

L’ensemble de ces crédits est réparti par la Commission permanente.

Opération « Actions socio-éducatives »

 Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65 - article 6574 / fonction 311 Subv de fonct […] organismes de droit privé...............50 000 €
Chapitre 65 - article 65734 / fonction 311 Subv. de fonct aux communes et struct. interco..........5 000 €

Programme «     Développement sportif des territoires      »  

Opération « Aménagement sports de nature »

 Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 6574 / fonction 32 TA-ENS Subv de fonct […] organismes de droit privé. .17 000 €

 Dépenses d’investissement

AP Sports de nature (ECBXX560)
D’inscrire en crédits de paiement 2016...............................................................................139 494,80 €
Répartis comme suit :
Chapitre 204- article 204142/ fonction 738 TA-ENS Bâtiments et installations..........................92 141 €
Chapitre 204- article 204142/ fonction 738 TA-ENS Bâtiments et installations............35 009 € (reports)
Chapitre 20- article 2031/ fonction 738 TA-ENS Frais d’études...................................................6 300 €
Chapitre 20- article 2031/ fonction 738 TA-ENS Frais d’études.....................................3 300 € (reports)
Chapitre 21- article 2152/ fonction 738 TA-ENS Installations de voirie.....................2 744,80 € (reports)

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2016 : 139 494,80 €
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 D’approuver le nouveau règlement d’attribution des aides départementales en faveur du sport

 D’approuver le nouveau règlement d’attribution des subventions relatives aux plans départementaux liés  
aux sports de nature
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6 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

64        VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 (ID WD :  2978)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Le projet de budget qui vous a été présenté s'élève à la somme totale de 605 509 152,81 €,  hors 
mouvements neutres de dette de 183 000 000 € et hors mouvements d'ordre de 75 317 536,31 €, le 
portant à 863 826 689,12 €.

L'équilibre de ce budget est obtenu avec un montant de fiscalité directe de 179 882 696 € (y compris 
les allocations compensatrices) et un volume d'emprunt d’équilibre de 43 563 290,61 €.

Sa décomposition est :
321 089 077,25 € en section d'investissement
542 737 611,87 € en section de fonctionnement

Les dépenses imprévues de fonctionnement s’élèvent à 8 300 000 €.

Le montant du budget 2016 est ainsi arrêté en crédit cumulé à 863 826 689,12 €.

Le montant total  des autorisations de programme est arrêté à 313 768 124,24 € avec un crédit  de 
paiement 2016 au présent budget de 67 568 790,40 € et un montant de crédit de paiement restant à 
inscrire de 158 637 066,76 €.

Le  montant  total  des  autorisations  d’engagement  est  arrêté  à  52 342 008,64 €  avec  un  crédit  de 
paiement 2016 au présent budget de 14 487 622,17 € et un montant de crédit de paiement restant à 
inscrire de 8 404 062,84 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 30

Contre : 0

Abstention : 8 M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, Mme Martine CHAIGNEAU, Mme 
Laurence CORNIER-GOEHRING, M. Dominique LEMOINE, M. Rémi LEVEAU, Mme 
Agnès MONMARCHÉ-VOISINE, Mme Florence ZULIAN

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter le Budget Primitif 2016, conformément à la balance par chapitre du Budget Primitif retracée  
en annexe 1a ; la balance du Budget Primitif y compris les résultats N-1 et les restes à réaliser, en  
annexes 1b et 1c,

- de prendre acte des actions déclinées par politique en annexe 2a pour les dépenses et 2b pour les  
recettes,

- d’adopter les tableaux de gestion des autorisations de programme et des autorisations d’engagement,  
et échéancier des crédits de paiement associés en annexe 3.
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M. le Président. – Je lève la séance pour la session. On reste en commission permanente.

La séance est levée.

*

*           *

La séance est levée à 13 H 30
Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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